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LES ACC ID ENTS S URVENUS 

DANS LES 

CHARBONNAGES DE BELGIQUE 
pendant l'an1'.H~~ 1027 

l'AR 

G. RAVE1, 
l11gé11ic11r en C hef-D irecteu r des Mines, i1 Bruxelles. 

Accidents survenus dans les travaux 
souterrains. 

( S wi,te) ( 1). 

Les accidents causés par le grisou. 

En 1927, les accidents causés par le grisou ont été 
au nombre de 8, ce qui r eprésente 4, 06 % du nombre 
total des accidents survenus ladite année dans les tra
vaux souterrains. Ils ont entraîné la mort de <H ouvriers 
et occasionné des blessures à 4 autres. 

Le nombre de tués corr espond à 19,26 % du nombre 
. total des ouvriers qui ont trouvé la mort à la suite d' ac-

cidents dans les travaux du fond. · 

La proportion de tués pour 10 .000 ouvriers de l ' inté
rieur a été de 3,34. 

Si l'on envisage la période d' après-guerre, on constate 
que cette proportion n'a été dépassée qu'une seule fois, 
en 1924. L 'an.née 1927 a été marquée par une catas-

(1) Vnir li 1111c1leR de.~ M i11 cR de /l elyi<flte . tome XXXII (nnnée 1931) . 
:1° !'t 40 livrnisons et tome XXXIII (nnnée 1932), Jro !ivrnison. 
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trophe particulièrement meurtrière : celle survenue le 
15 avril au Charbonnage du Levant de Mons à Estinnes
au-Val et ayant causé la mort à 26 ouvr iers et des bles
sures gra:ves à 2 autres. 

Les accidents causés par le grisou ont été classés en 
diverses catégories suivant les circonstances dans les
quelles ils se sont prodtùts . Le nombre des accidents de 
chacune des catégories, ainsi que les nombres des vic
times, est indiqué dans le tableau suivant 
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Du grisou a été enflammé par une lampe à benzine à 
r allurneur . 

Résumé 

Le siège Aumônier du Charbonnage de Bonne-Fin-Bâneux est 
r angé parmi les mines à gr isou de la 2° catégorie. 

Trois plis de la couche Petite-Veine y ont été recoupés su cces
sivement par la bacnure nord-ouest creusée à la cote a e 464 m è-
tres, bacnu1·e qui sert de galerie de retour d'air . i · 

Â l 'époque de l 'acciden t , les travaux entrepris dans les deux 
premiers plis étaient en amont de la co'te de 464 mètres et étaient 
reliés au niveau d 'étage de 510 mètres par une balance. 

L 'ét at du chant ier ouvert vers l 'Est dans le deuxième pli était 
alors celui représenté au plan schématique ci-après. 

l ie'u de l â cciden!t 

T 
10 20 JO ~o ,J"om 

,Çha,.bonn<Jge de Bonne-Fin - Bâneux 
S;i 9 ' Aumônier ,. 

-fnf'lammat1on de gr/solh 
du 21 j a n vier 1927 

• 
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. De la voie de niveau à 46lm, 71 se détachait une voie mon
tante M aboutissant à la cote de 45401,36, à proximité d ' un dé

rangement. 
Sur cette \'oie montante étaient branchées quatre voies de 

niveau N., N 
2

, N 
3 

et N 4 entre lesquelles étaient comprises les 
t rois tailles T., T 2 et T 3 • 

Deux portes ob'turatrices P 1 et P 2 barraient la voie mon
t ante M entre les points de départ des voies de niveau N 

1 
et N 

2
• 

Une po·rte obturatrice était de plus établ ie sur chacune des 
voies de niveau N 2 et N 3 • 

Le courant d ' air · assainissant le chantier arrivait ainsi par la 
voie de niveau à 461"1,71 , suivait la voie N 11 longeait les fronts 
des t rois tailles, pour atteindre la voie de niveau N 4 , par laquelle 
il parvenait à une galerie descendante, qui l ' amenait à la bacnure 
de retour d 'air par un crossing. Toutes ces voies de niveau étaient 
de direct ion sensiblement S.0.-N .E ., la couche étant· inclinée, fai
blement d ' ailleurs, Yers le S.-E. 

'Q'n dérangement (recoutelage ramenan't la veine dans le mur, 
avec 1 mètre à 1 m ,50 de dénivellation) affectait la couche sui
vant la direction N .0.-S .E. 

La taille T 1 avait été remontée derrière ce dérangement; les 
tailles '1;2 et T3 étaient arrêtées contre celui-ci. On était occupé à 
rétablir la taille T2 , par le moyen d' " un chambrai ». 

La voie de niveau N 2 était bosseyée jusqu ' à une trentaine de 
mètres du front de la taille T 1 et sur ces trente mètres, elle se 
poursuivai't en une voie à petite section, dite " passement ,, ou 
" voie au bac "· 

G'est sur ce passement qu'était branché le « chambrai » . 

Celui-ci con&is tait en une taille montante dont le front au 
moment de l' accident, était ·parvenu à 17 mètres du passe:Uent 
et mesurait 8 mè'tres de développement. Au milieu était établi 
un massif de remblai, s ' avançant jusqu' à 2m,50 du front et 
laissan t de part et d ' autre un passage de 2m, 25 environ _de lar
geur. 

Dans le passement, entre les points d ' aboutissement de ces 
passages, était placée une couverture C obligeant le courant d ' air 
venant de la taille T 1 à monter dans le ch am brai, par le passage 
nord-est , ~ur redescendre par l ' autre. 
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L a couche avait 0111 ,90 d 'ouvert ure compor tant om,51- de char
bon en deux laies. 

Le 21 j anvier , vers 8 heures du matin, les six hommes qu i 
régulièrement devaient t ravailler dans la taille T~ se t rouvaient 
r éun is au front du bosseyement de la voie N ~ · Deux d 'en tre eux, 
V. et B ., s 'engagèrent dans le passement. On au t re, K ., et un 
nommé G. survenu sur ces ent refaites, résolurent de se rendre à 
fron t du charn brai. 

II y avait du g risou clans ce dernier. Pour l' év.acuer , K . avait 
ouver t à son arrivée la vanne placée sur la conduite d ' air com
primé 'clans la yoie N ~ ' de manière à laisser échapper l ' air com
prim é à front du chambr.ai , par l 'extrémité d ' un tuyau en caout
chouc. Ce tuyau sen ·ait normalement à fourn ir l' ai r a u marteau 
piqueur utilisé par les ouvriers abatteurs. 

K ., por teur du marteau piqueur, s'engagea le premier dans le 
passage sud-ouest du chambrai; G. le suivait de t rès près. Der
rière eux venaient un ouvrier h aveur P. e t deux manœuvres l\I . 
et J. Cbacun de ces hommes avait reçu une lampe à benzine, 
cui rassée, du typ-0 W olf, à alimenta'tiou in férieure, avec rallu
meur intérieur et fermeture magnét iq ue; chacun des manœuvrcs 
disposait tou tefois de deux lampes semblables. 

Tous étaien t por teurs de le11r lampe, sauf les deux m anœuvres 
qui avaien t laissé les leurs clans la voie au bac. 

Dès l 'en t rée de K., G. et P . dans le montage, leurs lampes 
s' éteignirent dans le grisou. 

P., encore au pied du cham brai, par vint à rallumer la sienne. 
Presque aussitôt, une explosion se produisit . 

G. et K. ont déclaré qu ' ils se sont rendus dans l'obscurité 
jusqu 'au vif- thier où K. a essayé, à plusieurs reprises, de fai re 
fonctionner le r allumeur de sa lampe, à proximité du tuyau 
soufflant de l'ai~ comprim é. L 'explosion s'est produite au mo
ment du rallumage de la lampe. 

La visite d~ lampes a fait const ater qu 'en réalité, c'est la 
lampe de G. qui a été t r aversée par la flamme. 

K . a cependant reconnu formellemen t que c 'est lui qui a essayé 
de rallumer la lampe à front du m ontage . Seulement, cer tains 
fai ts permet tent d ' admettre que les deux hommes qu i se trou-
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vaient l 'un près de l'au tre dans l'obscurité, ont échangé, volon 
tairement ou non, leurs lampes. 

G. qui était entièrement vêtu ne fut brûlé qu'à la face et aux 
mains. K. et P. et les deux manœuvres, qui s'étaient déshabillés 
et n'avaient gardé que leur pantalon de toile, furent brûlés à la 
figure, à la poitrine et aux quatre membres. 

V. e't B. ·qui se trouvaient entre le chambrai et la taille T 
furent brûlés, le premier gravement. 1 

?eux ouvriers, S. et W. , qui étaient dans la voie de niveau N
2

, 

prcs du front de bosseyement, furent renversés par l'explosion. 
Le premier fut légèrement brûlé, l 'autr~ se contusionna au front 
en tombant et fut blessé aux mains par les pierres projetées. 

Plusieurs des victimes s'éloignèren t seuls du lieu de l'accident. 
on alla rechercher les autres. ' 

Les nommés P M J t K ., ., · e · sont morts de leurs blessures. 

Au moment de l 'explosion, un certain nombre d ' . 
·11 · t d 1 .11 ouvriers tra-va1 a1en ans a ta1 e T · plusieurs d' t f 

, 
1

' en r e eux urent renver-
ses. Toutes les lampes, sauf une, s'éteignirent. 

Les effets de l'explosion se firent d ' ailleu rs se t • . 1 t· . , . . n II r e a ivement 
lom. C est arns1 que des lampes furent éteintes t d · 

, 1 , · e es ouvriers 
renvorses a ors qu ils se t rouvaient à 150 me't · 
h b 

. res environ d u 
c am rai. 

L'explosion n 'a cependant pas causé de dég'lts mat' · 1 ' · erie s nota-
bles et n'a laissé sur les boisages que des traces insignifia te 

Il S . 

La couche don't il s'agit était considérée comme peu grisou
teuse. 

Sauf la lampe de G., dont les tamis présentaient des 
al térées, indiquant qu 'ils avaient été surchauffés et br·Al' tzones . , , . u es, outes 
les lampes exammees etaient dans un état normal. ' l · 
d , t Il · ' a P usieurs 

en re e es, un certam nombre d'amorces étaie t t· . n sor ies du 
magasin, prouvant qu 'on avait essayé plusieurs fois d 1 1 
lumer . e es ra -

Lors de la visite des lieux que les Ingénieurs cha. , d l 
At f" t 1 • iges e 'en que e iren e JOUr même dans la mat in' ·1 , -, d . ee, 1 s constaterent l 

prcsence e grisou en maints endroits du ch t· . a 
l h b . . , an ier, mais pas dans 
; ~ am . rai ou le tuyau en caoutchouc continuait à d ' b"t . cl 

1 air frais près du vif-thier. e l er e 

.... 
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Le jour même, à la soirée, il n 'a plus été r elevé que des t races 
insigni fiantes de grisou en un point du chantier. 

L e 25 janvier , la présence de ce gaz n 'a plus été obser vée dans 
le chantier. 

Eu ce qui concer ne la présence du grisou dans le chan tier , 
avant l ' accident , les déclarations recueillies ont été contradic
t oires. 

Les surveillants ont déclar é qu ' interdiction leur avait été fai te 
<le chasser le g risou à l'aide d 'air comprimé. 

G. a reconnu qu ' il était défendu de rallumer une lampe au 
voisinage d'un jet d 'air comprimé. 

Il n'a pas été possible d'établir si la couvertUl'e étai~ placée 
dans le passement au moment de l'accident. Certains témo ins out 
même déclaré qu ' il n 'y en avait j amaii, eu. 

P endant la nuit du 19 au 20 janvier, un ouvrier avait été 
puni parce qu ' il n ' avait pas refermé les portes P, et P 2 placés 
sur la voie montant e i\I . Il n ' a pas été établi que ces portes 
aient été laissées ouvertes pendant la nuit suivante, c 'est -à-d ire 
celle qui a précédé le jour de l 'accident. 

Des expériences qui ont été faites, 11 est résulté qu ' on d ispo
sait d ' un courant d'air suffisant pour l'ensemble du chant ier . 

A la réunion du Comité d ' Arrondissemen t, un des membres a 
signalé qu'il avait constaté en juin 1914, au siège Ste-Marguerito 
du Charbonnage de Bonne-Fin-Bâneux, un accident mor tel sur
venu dans des circonstances tout à fait analogues à celles de 
l ' accident en discussion. 

M. le P résident a exposé comme suit les trois questions qu' il 
estimait devoir etre examinées en ce qui concerne cet accident : 

" La fermeture par tme toile d 'une voie de transpor t mettant 
,, en court-circuit l ' aérage d ' un chambrai destiné au remontage 
» d'une taille au delà d'un dérangement, ne peut assurer cffica
" cernent la ventilation de ce chambrai. Si on ne peut y placer 
» deux portes, il est préfér able de r éaliser cette ventilation par 
» des tuyaux soufflante prolongés j usqu'au fron t d'abatage et 
" pour vus soit d ' un vent ilateur, soit d'un K œrting. 

» Il n'est pas douteux que l'emploi d 'un simple jet d' air corn
" primé dans un t ravail de t raçage est iuefficace comme moyen 
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» de ventilation et qu'il est dangereux de chercher à faire dispa
» raître par ce moyen une accumulation de grisou, q~e l ' on 
» transforme ainsi en mélange détonant. Toutefois, aussi long
,,. tem.P6 que nous ne connaîtrons pas les r ésultats des études 
» poursuivies à l 'Institut National des Mines et dont il est fait. 
" mention dans la dépêche ministérielle n° 13 F /3238 du 25 mai 
" 1924, nous ne pourrons pas affirmer que les étincelles entrai
" nées par les jets d'air comprimé sont capables de mettre le 
" feu à un tel mélange. 

" Lorsqu 'une lampe a été éteinte dans une atmosphère grisou
" tcuse, il est imprudent de la .rallumer à la place même où 
» l 'existence de cette a tmosphère vient d 'être constatée. Le 
" fonctionnement du rallumeur provoque nécessairement une 
» explosion à l'intérieur de la lampe, qui contient toujours un 
" mélange inflammable d 'air et de vapeurs de benzine; ce fonc
" tionnem~nt n:est donc pas sans danger en présence d ' une 
» atmosphore grisouteuse et la sécurité de la lam à benzine 
» devient insuffisante, lorsqu'elle se trouve danspeun courant 
» :mi~é ,d ' une .gr~~de1 vit~se, s~écialement si la lampe est ral
" lumee a proximité d un Jet d ' an- comprimé. ,, 

Le Comité s 'est rallié unanimement à cet avis. 

D~ux memb~·e.s ont déclaré que le rallumage des lampes à 
benzme au vo1smage des jets d'air comprimé constituait 

. UM 
pratique assez fréquente chez les ouvriers mineurs et le Comité 
a estimé qu 'il conviendrait de rappeler aux exploitants et aux 
ouvriers les dangers de cette pratique. 

i\l. l' Ingénieur en Chef-Directeur du s• Arrondissement a 
adressé à la direction du charbonnage des r ecommandations dan 
le se~s des considérat ions émises à la réunion du Comité d ' Ar~ 
rond1ssement . . 

A_ u su, jet de cet accident, M. !'Inspecteur G ' , l d 
enera es Mines a presente les observations · stlivan tes : 

« On devrait notamment recommander a" ~ · 
...,. ouvriers et au " personnel de la survei1lance lorsqu 'une lampe ~ b · 

u · ' a enzme avec 
» ra umeur vient à s'éteindre dans une accumul t" d · 

d a ion e gn-
" sou, e ne la r allumer qu ' après s'être éloigné de cette accu-

.. 
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,, mul ation et en se tenan t à proximité du sol pour plus de 
,, sûreté de se trouver dans de l' air pur. 

" Cette recommandation viserait sm'tout les lampes à alimen
" ta tion inférieure, les seules d ' ailleurs qui soient pratiques au 
,, point de vue de l 'emploi des rallu~eurs . Ces lampes consti
" t uent certes un grand prngrèS, mais à condi t ion qu 'il ne soit 
,, pas commis d ' imprudence. 

» A propos de la comparaison des lampes à benzine à alimon
" tation supérieure ou inférieure, je crois in téressant de donner 
" ci:après copie cl 'une obser vat ion de l 'Agenda Dunod sur les 
» mines (1926) : 

,, B11 e.l"f1111 i11a 11 t l es d essins d es /lt111 pes, on voit q n ' il !I a d i/ 
" férente.~ nuw ih·es d 'amen er l 'air sur /,a m èch e. L'alimentat ion 
,, se fuit trint ôt e.alu.~ivemen t 7xtr l e ba.· du verre, tan tôt e.•·clu
" 1Jive111ent a ussi par l e haut, c'est ce qu'on dtsig nc sous le ·110111 
,, d 'alimen tat ion ren versée; e11/ i11 , on introduit encore l'air de.~ 
,, d eu . .; côtés à la f ois . 

,, Ces d if/ére11ts mu!Jens inf!ttent sur l e 71ouvoir éclairan t, 11ia1s 
,, ils n 'offrent pas la même sécurit é. DlW!J a vait rem,arq ué l' in

" fltt en ce fa vorrible d es !JCtZ brûlé" dans la la mpe; l 'alim entat ion 
,, renver sée lei met ri prof it, car alors la lampe se r emplit t rèi; 
,, rlifficile'lll ent d'mi 11d la11ge eJ:plosif parfait. Il ·n ' en es t pas 
" d e m é111e avec l 'ati111 1' n trition asce11dcuit e 0 1i 1nix t e ; la lampe 
" clta11ffée dcvns 1111 mil ie1i ,r;r iso,ut e1t.'l; fait office d e cl1 eminée; l e 
,, !JflZ P .rplu.~if co 111i 11 11 e ri entrr.r d(W;; la lnmp e lorsque la fla111111f 

,, est ét eint e et 11eut la 7mr if ier en t ièrem en t d es gaz inert es d e la 
,, cambui;t ùni i·11térie1ire . On pe11 t donc rivoir d(Jjns ce cas u n e 

,, lrw1 pe par/aite111 e11 t rf7nJJlie d 'un mélange ex plosif . S i , à ce 
,, 1110111 e11t , on 1nel en œ u vre nn rallumeur, on 11rovoq 11 e l'eY
" 11losion à l ' in térieur d e la lamve, qui v eut très bifn , quoi 
,, qti 'on e?c d ise , se propager an d ehoi·s. 

,, La crainte exprimée en finale est-elle justifiée 1 

,, .T'ignore si elle a été vérifiée expérimentalemen t. 

,, Si elle est fondée, elle ne suffirait cependant pas, à mou 
,, avis, pour motiver l ' interdiction des lampes à r allumeur, ces 
" lampes constituant, ainsi que j& l ' ai di't plus haut, un gran d 
" progrès, mais ce serai t une raison de plus pour recommander 
,, au personnel de ne jamais se servir du rallumeur dans une 
" atmosphère g risouteuse. " 
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A ces observations de M. l' Inspecteur Général des Mines, M . 
Lemaire, Directeur de l' Institut National des Mines, a répondu 
comme suit : 

« Dans sa note, M. ! ' Inspecteur Général demande si le danger 
,, de rallumage intérieur a fait . l ' obje't de vérifications expéri
'' mentales . Ces vérifications ont été faites en 1904 par M . Stas
» sart, alors I ngénieur principal des Mines, e t sont rapportées 
,, dans la note qui a été publiée par MM. Watteyue et Stassar't 
,, dans la 4° livr aison du tome IX . des A 11111ales des 1liines de 
,, B elgiqite, sous le titre « Expériences sur les lampes de sûreté " · 

,, Dans la note intitulée « Essais sur le rallumeur au ferro
" cerium >>, par MM. Watteyne et Lemaire, et publiée dans la 
,, 2° li~aison du tome XIV des Annales des ilfines, il eSt r endu 
" compte de plus de 1.200 essais de rallumage effectués par moi
" même. 

" Il résulte de ces essais que l 'explosion produite dans une lam
" pc a~ n~oment du rallu~ag~ est sans danger avec les lampes 
,, de su rete de hauteur ordmau·e, quand les t amis sont noirs au 
,, moment du rallumage. Si on rallume alors que les tamis sont 
,, rouges, on obtien t un certain pom·centage de passages de flam
" me à' l'extérieur des tamis. 

,, Le rallumage avec t oiles noires ne serait dangereux, du chef 
,, de l ' expl osion intérieure, que si la lampe avait une hauteur 

,, ~ot'. ble de celle des lampes autoris~es_ et également si la lampe 
» e'ta1t parcourue par un courant d air rapide qui emporterait 
» la flamme . 

,, Le danger des particules non brûlées de la matièr e de rallu
" mage n ' a été retenu que pour les rallumeurs à pastilles fulmi
'' nan tes e t pour les rallumeurs au ferro-cérium, dont l 'em loi 
" est interdit . Il n 'a pas été retenu pour les r allumeurs à p~os
" phare. 

,, Il est peu probable que ce soit 11explosion produite dans la 
" lampe au moment du rallumage qui a déterminé le a 

d 1 fi , 1, t' . . p ssage 
n e a amme a ex eneur, car s' il en avai t été ain · 1 t · , . s1, e amis 
,, u aurait pas eu le temps de rougir. Pour la meAm · . 

e raison il 
" est peu p robable que l'accident soit dû à une past' ll d h' 

• , A , • i e e p os-
" phare mcompletemeut brulee qui aurait brûle' e ·t 

' • nsu1 e au con-
" t act des tamis. Le fait que les deux t amis de 1 1 . a ampe out 
" rougi semble montrer que c'est la violence du . d · cou1aut 'all' 

• 
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,, qui a déterminé le passage de la fl amme, après le temps néces
,, saire pour amener le rougissement, donc quelques instants 
,, après le rallumage. 

,, D ' autre part , des t ravaux de l 'Instit ut National des Mines, 
., il résulte qu' en principe, les étincelles qui s'échappent des 
,, tuyauteries d ' air comprimé doivent être considérées comme 
,, dangereuses. Le danger dépend de la température des pa.rti
"' cu les qui brûlent, de leur volume et de leur vitesse de dépla
" cernent par rapport au milieu ambiant. 

,, Il est peu probable que ces étincelles soient la c~use de l 'a_c
" cident en question, car la t uyau terie ouverte depms un cer tam 
,, temps d6jà, ne devai t plus en produire. » ( 1) 

N" 2. - Centre. - !2° Arronclissem ent. - Charbonnage d u 
L evant de ilions. - Siège 1i0 1, à E stinnes-aù-T!al . - Etage de 
.S55 mèt ; es. - 15 av ril 19f27, à f21 h . 1/!2 . - 26 t 1tés et f2 blessés . 
_ f' . T1. Ingénieur 71ri11 cipal E . 11Jolinghen et b igénieur C. 

D e1neure. 

Explosion de grisou due à une cause indéterminée. 
• Résumé 

L e ChaTbonnage du Levant de Mons est rangé parmi les mines 
à g risou de la 3° catégorie, c'est-à-dir e parmi les mines à dégage
ments instantanés de g risou. 

Ce classement Eévère avai t été fait dès le fonçage des puit s. 
par mesure de précau t ion , vu l' ignorance dans laquel1e on ét ait 
sur la nature du gisement , celu i-ci n ' ayan t pas encore été mis 

(1) Voir à ce sujet les rnpports su r les t rnYau~ de l ' In~lilu_t Nat ional 
d es m ines pend ant l' an née l!J27 (il m w les d es M mes de Belg11111e. t~me 
XXI X, an'née 1928, i re li n a ison) , penda1~t l 'a!1née 1 93~ (/ d .. tome ;<:!~ 11. 

. an née 1931, l r• linaison ) e t pendan t 1 annee 1931 1l d .. tome XXX I I I. 
année 1932, i re li n a ison) . 

A la su ite de eel ncciclent, une c ir cnln ire a élé adressée it :.\Ii\l. Jp, 
Jnoénieurs en Chef-D irecteurs cl' Arrondissemen t, avec pr ière de la co111 · 
mt~niquer au x exp loitants . 

Celte cir cu lair e 1·appe ll e le danger q ue présen te la praliqu? con s ist:in~ 
i't essayer a e fai re dis p1waîl re le g risou nu moyen <l e j ets d ' an· cou1pn1111• 
,et p rie MM. les Ingénieu1·s en che f do fa ire interd ir e : 

10) d 'exposer lés lampes 1\ f l11111 me :\ des jets d 'air comprimé ; 
2•) d e rallumer les liLmp es en 1t! 111 osphère g risnu tc usc dungereu~e ou 

ifll'ésum ée te lle. 
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à fruit dans la région, et en vue surtout des exploitations à. 
entreprendre au sud de la veine 12 à l 'étage de 415 't · · me res ainsi 
que de celles à effectuer sous le niveau de 415 mètres. 

A l'époque de l' accident, les chantiers en exploitation vers le· 
nord, au-dessus du niveau de 415 mètres ne se de'vel · t ' oppaien . 
pas dans des couches à dégagements instantanés de · 

.. ., , . , . grisou et 
avaient fai t l objet de derogations aux prescription , 1 
t · d ' · . 1 . s r eg emen
au·es, erogations qui es ramenaient au régime d · , 

· cl 1 2 , · es mmes a gnsou e a 0 categorie. 

Un étage d 'exploitation était compris entre le bouveau nord 
d 'entrée d ' air, à la cote de 415 mètres, et un bouveau nord de· 
retour d 'air, à la cote de 355 mètres. 

Le premier de ces bouveaux se raccordait directe t . 
d ' . , , , . men au puits 

extr action et cl entree cl air; le second au puits de . to d . 
' 1e ur ' air. 

Le bouveau de retour d'air était de· plus réuni· ··- d' , 
cl' . . au pui..., entree· 

air par une galerie dans laquelle étaient 't hl. · 
f e a 1es trois portes 

en er, avec encadrement en maçonnerie. · 

Plusieurs chantiers étaient en activité entre d . · 
ces eux niveaux. 

Le bouveau nord de retour d 'air se prolongeait sur 190 , 
d 1 d 1, cl 1 d ., metres. e ongueur au e a e a ermere galerie (un bo . . . . uveau ouest ) 
qui y aboutissait, galerie à laquelle se raccordait un b . ou veau 
montant, dit « Porteur n° 2 » venant cl 'un bouveau t 

. ' oues au 
mveau de 415 mètres. 

Le bou ve_au ouest à 355 mètres était à 300 mè"tres environ au 
nord du pmts de retour d ' air . 

Le creusement du bouveau nord à 355 mètres qui ava·t , ,. 
' i ete-

suspendu pendant trois mois à cause de ses résultats ne' t"f 
. t 'té . 1 ga l s, 

avai e repris e 13 avril 1927. P endant ces trois · . , . , mois il 
n avait pas eté aéré. ' 

Le bouveau nord avançait vers la couche Sept p 
· t 1 , · . . aumes et 

smvan es previs10ns, il devait encore être conti , ' 
l d , nue sur une· ongueur e 25 metres environ avant d ' atte" d 

. . , , Ill re cette couche. 
Celle-ci avait cte re~upée par le bouveau nord à 415 ' 

et, dans le montage qm y avait été entrepris 11 . metres. 
r d A ' e e avait do -ieu , e meme que les grès qui la surmo t . ' nne· 

. n aient a un d , 
ment important de grisou. ' eg~ge-

Pour dette raison, une ventilation éner . . . 
1 J g1que avait 't' , i · , c ans e bouveau à 355 mètres et e e rea isee· 

ce au moyen d'une doubl ]' e igne 

,____ l 
' 
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·de tuyaux soufflants de om,40 à 000,45 de diamètre, s'alimentant 
d ' a ir frais par une prise unique dans une cheminée en commu
nication avec le bouveau d 'entrée d'air à 415 mètres. 

Le dédoublement de la colonne de tuyaux dans la partie en 
-cul-de-sac avait été effectué l 'avant-veille du jour de l ' accident. 

La circulation de l'air dans ces tuyaux était activée par t rois 
ventilateurs centrifuges à moteur à air comprimé à attaque 
d irecte et par quatre turbo-ventilateurs axiaux. 

Les ven tilateurs ce11t r ifuges étaient en fer et en foute; les 
turbo-ventilateu rs en métal " A l pax » (alliage d ' aluminium et 
-de bronze, ne donnant pas lieu à étincelles). 

De plus, une troisième ligne de Luyaux ( longue de 6 mètres 
d'après les uns, de 10 mètres d ' après les autres), munie d ' un 

. turbo-ven tilateur aspirant, étaït placée près des fronts; elle avait 
pour objet d ' aspirer les fumées de minage et de les rejeter quel
ques mètres en arrière, afin d'assainir immédiatement l ' atmo
sphère des fronts, après le t ir, et de hâter la reprise du t ravail. 

L 'équipement du bouveau était complété par une t uyauterio 
d ' air comprimé de 100 millimètres de diamètre, avec joints en 
caoutchouc, d'après l 'ouvrier qui l' a inst allée, t uyauterie s'arrê
tant à. une quinzaine de mètres du front et prolongée par un 
tuyau flexible amenant l 'air comprimé au marteau perfor ateur 
servant au forage des fou rneaux de mine. 

Le bouveau 6tait, en effet, creusé à l'aide d 'explosifs (Flam
mivore n° IV en cartouches gainées). 

Il était gunité jusqu ' à 55 mètres au uord du . bouveau ouest 
mentionné plus haut ; au delà de ce point, i l était boisé au moyen 
de cadres distants de 1 mètre, recouverts d ' un lambourdage garni 
de pierres plates serrées les unes contre les autres jusqu'aux 

terrains en place. 

Le creusement du bouveau ne se faisait qu'alL'< deuxième et 
troïsième postes (poste de l'après-dîner et poste de nuit). 

~ D ans cette mine, pour l 'éclairage des travaux souterrains, il 
etait fait usage de lampes électriques portatives et de lampes 
Marsaut, à huile, cuirassées. 

L es ou vriers des chantiers en activité entre les niveaux de 415 
et 355 mètres, venaient à leul'S p ostes de travail et les quittaient , 

l 
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les uns par le bouveau à 415 mètres, les autres, par le bouveau: 
à 355 mètres. 

Dans la nuit du 15 au 16 avril, l 'équipe de l'après-dîner rega
gnait la surface, l 'équipe de nuit venait au travail. Un nombre· 
assez considérable d 'ouvriers se trouvaient ainsi dans le bouveau 
nord à 355 mètres et dans des galeries y aboutissant; quatre 
ouvriers étaient arrivés dans la partie en cul-de-sac. Il était un 
peu plus de 21 h. 1/2. 

Tout à coup une formidable explosion se produisit. 

Du grisou s'était enflammé. 

L es effets mécaniques de cette explosion furent extrêmement. 
importants. 

Les trois portes en fer établies dans la galerie réunissant le· 
bouveau de retour d'air au puits d'extraction, furent détruites ;. 
le déplacement d'ai~ projeta dans le 1puits d 'extraction sept. 
hommes qui se trouvaient à l'accrochage,' ainsi que deux wagon
nets chargés de pierres, lesquels brisèrent les barrières roulantes. 
ainsi que les charnières d'un guide mobile et une solive du 
guidage. Des éboulements importants se produisirent en plusieur s 
endroits du bouveau à 355 mètres, ainsi que dans une galerie 
aboutissant à celui-ci. La partie en cul-de-sac du bouveau, ·de
puis un point situé à une soixantaine de mètres au nord du 
bouveau ouest, s'était éboulée jusqu'à front. 

A la smface, l 'explosion avait causé l'ouverture violente des 
trappes et la dislocation du plancher fermant le puits de retour 
d ' air. 

De nombreux ouvriers avaient été victimes de l'explosion : les 
uns étaient atteints de brûlures plus ou ·moins étendues, avec 
parfois en plus d'autres lésions graves : fracture du crâne, ouver
ture de l ' abdomen, fracture de membres .. ; d' autres, des blessu
res graves : fractures diver ses, écrasement du thorax, arrache
ment de membres.. . Quelques-uns ne furent que légèrement 
atteints. 

Vingt-six ouvriers trouvèrent la mort dans cet accident; deux 
ouvriers gravement blessés survécurent. 

Les travaux de sauvetage avaient été immédiatement · , organises. 
La découverte et le dégagement de certaines des v· t• · , . , ic imes qui 

Pt aient sous des eboulements furent laborieux. 

1 

.. 
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Ce fut surtout le cas pour les quatre ouvTiers qui se trouvaient 
dans le fond du bouveau au delà du bouveau ouest. 

Au dégagement de ces ouvriers participa l' équipe de sauvetage 
du Ch.arbonnage de Bray. 

C~s victimes ne purent être dégagées que le 20 avril après
dîner, après que les sauveteurs se furent frayé un passage à 
travers les· éboulis. 

A front du bouveau , les sauveteurs constatèrent l 'existence 
d'un violent soufflard de grisou, faisant, d ' après un des Ingé
nieurs ayant participé aux travaux, un bruit semblable à celui 
d'une forte fuite de vapeur. 

Devant ce fait, il fut impossible d 'entreprendre immédiate
ment les travaux de déblaiement en vue de découvrir les lampes 
électriques ou à l 'huile devant se trouver dans la partie en cul
de-sac du bouveau e t de mettre à nu les ventilateurs et turbos 
des conduites de tuyaux d'aérage. 

La partie nord du bouveau fut fermée par un barrage en ma
çonnerie établi à 2 mètres au nord du bouveau ouest et le grisou 
fut capté par une tuyauterie de 100 millimètres de diamètre tra
versant ce barrage et prolongée jusqu'à la surface. 

. Des déclarations recueillies et des • const atations faites, il ré
sulte ce qui suit : 

Il n'avait été constaté ni soufflard, ni dégagement de g risou 
dans le' bouveau nord, soit à front, soit en arrière du front, le 
jour de l ' accident, ni les jours précédents. 

L'aérage était vif à front. Aucune expérience n 'avait été fai te 
en cet endroit avant l' accident . Mais d 'expériences effectuées le 
10 avril par le niveleur, celui-ci a déduit qu'il passait 1.600 litres 
par seconde dans la cheminée stir laquelle était branchée la ligne 
de tuyaux d ' aérage du bouveau e t qu'ainsi à front de celui-ci, 
le volume débité devait être de 1.100 à 1.200 litres par seconde 

Les lampes à huile ou électriques des victimes, hormis celles 
qui ont été précipitées dans le puits et celles restées à front sous. 
les éboulis, sont rentrées intactes à la lampisterie ou ont été 
trouvées intactes. 

La distribution et la visite des lampes étaient organisées avec: 
som . 
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Le corps du boutefeu du poste de nuit a été découvert é t.emlu 
dans le bouveau nord près du bouveau ouest Il 't ' t · cl . · e a1 encore muni 
e sa giberne et celle-ci contenait toute la provision de cartouches 

et de détonateurs dont i l avait pris livraison au dépôt d 'explosifs 
d~u charbon.nage peu avant l 'accident . L'exp~oseur non at te lé au 
cable de mmage a été retrouvé quelques mètres plus loin . 

Des t rnces de l ' action du feu ont été découver tes dans le bou
veau nord à part ir d 'un point sit ué à. 80 mètres environ de la 
galerie r éunissant b . . ce ouveau au puits d 'extract ion. E lles con-
sistaien t en des taches de résine carbonisées et existaien t en géné
r al sur la face des bois t ournée vers l ' intérieur de la galerie. U ne 
tache de résine a toutefois été remarquée sur la face nord d ' une 
bêle placée à 66 i;nètres au nord du bouveau ouest. Dans des 
g aler ies about issant au bouveau nord des taches de résine carbo-

. ... . ' 
nrsee on t aussi été obser vées sur des cadres, mais exclusivement 
sur les faces tournées soit vers l ' intérieur de ces galeries, soit 
vers le bouveau nord . 

Le registre des analyses grisoumétriques ne ment ionnai t aucune 
expérience faite au nord du bouveau ouest. 

Deux des ven t ila teurs branchés sur la condui te de tuyaux 
d 'aérage et qui avaient pu êt re ramenés à la surface, y ont été 
essayés dans une ch am br~ noire et n ' ont donné lieu à aucune 
lueur, ni étincelle . 

Un tlll'bo-ventilateur retiré intact a été examiné par un des 
I ngénieurs chargés de l'enquête; ai lettes et car ter étaient en 
métal « A lpax ,, e t présentaient entre eux un jeu de 7 millimètres 
au minimum. 

. Avant la construction du barrage, il · a été prélevé un échan
tillon de l 'atmosphère du bou veau nord au n ord du bouveau 
ouest. Cet échant illon a été analysé et il y a été constaté 0,34 % 
d 'hydrogène libre, soit 3,4 % de la teneur en méth ane. 

Un autr~ écha:iti!lo~ prélevé le 2 mai à la sortie du tuyau de 
captage et soulll.IS a 1 an alyse, a accusé une teneur de 0 93 o/c 
en hydrogène .libre. ' 0 

Ces analyses ont été faites par M. 1 p f e ro esseur Conneradc 
de !'Ecole des Mines de Mons. 

Dans la suite, celui-ci est revenu sur ses premièr 1 
f 

. . , es an a yses e t 
a ait savoir qu après de nouvelles analyses eff t , ec uees avec des 

-+ ! 
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appareils et des méthodes plus précis, il avait reconnu que le 
g risou livré· par le soufflard ne contenait pas d 'hydrogène libre. 

Le déblaiement de la par t ie nord du bouveau a été opéré du 
4 juillet au 29 août et les constations ci-après ont été fai tes : 

A proxim_ité des points oit avaien t été relevés les corps des 
quatre dernières victimes découvertes, le:; lampes électriques ou à 
Hu ile de celles-ci on t été retrou.vées. Vu l'état d 'écrasement et de 
d islocation dans lequel elles se t rouvaient, il ne fut pas possible de 
juger du degré de sécurité qu 'elles présentaient avant l 'accident. 

A front, un marteau -perforateur mécanique avai t encore son 
fleuret engagé dans la roche et il a paru que cet ou t il devait 
être en activité au moment de la catastrophe. L 'état rouillé daus 
lequel il était n'a pas permis de fai re des constatations quant à 
la. régularité de son fonctionnement. 

Dans le veston d ' une des victimes 1:;e t rouvait une blague à 
t abac ~t fumer et à chiquer ; aucune allumette n ' a été t rouvée. 

Les ven t ila teurs soufflan ts dégagés des éboulis étaient trop 
détériorés pour qu 'on pût t irer des conclusions à. leur sujet. 

La conduite d ' air comprimé était rompue et disloquée; des 
joints compor taien t des rondelles de car ton qui ne présentaient 
pas de t races de brûlures. 

Avant le déblaiement du fond du bouveau, le Comité d'Ar
rondissemcnt a tenu une réunion ayant donné lieu au procès
verbal suivant : 

" MM. Molinghen et Demeure ( qui ou t pl'Océdé à l 'cuq uête) 
donnent lecture du projet de leur Pro J ustitia . 

A leur avis, le souff lard de grisou qui s'est déclaré à front 
du bouveau nord au niveau de 355 mètres, peu de temps avant 
l ' accident, a rendu, _clans une par tie de ce bouveau , l 'atmosphère 
explosible, m alg ré le débit actif des canars, lequel rassurait sans 
doute les ouvr iers et endormait leur défiance; les deux bouvc
leurs et leurs aides on t: été tués, semble-t -il , ~ leur poste de tra
vail ; i ls paraissent avoir été surpris par l 'explosion. 

L a cause de l ' inflammation du mélange détonant est encore 
indéterminée. 

Il est établ i cependant, par les circonstances et les témoignages 
recueillis, qu 'elle ne peut être att ribuée au t ir d 'une mine. 
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Lorsque le sou fflard actuellemen t capté ser a tar i et q u ' i l ser a 
pôssible de déblayer les 150 mètres environ éboulés au sud du 
front, ou retrouvera sous les éboulis les quatre lampes électriques 
et les deux lampes cuirassées, à h uile, système Marsant, des 
victimes travaillant dans cette partie du bouveau. 

Si l'explosion et les éboulements n'ont pas trop détérioré ces 
lampes, il ser a peut-êtr e possible de t irer des conclusions au 
sujet de l 'état qu 'elles prése"n taiout avant l 'accident et de d ire 
si l 'une d'elles a pu provoquer l ' inflamma tion (1). 

Dans ce bouveau se trouvait en ch ar ge, au moment de l a 
catastrophe, une conduite d 'air comprimé alim en tan t les m ar 
t eaux-perforateu rs des bouveleu rs et activan t sur des l igues de 
canar s des ventilateurs à moteur à piston et des ventil ateurs à 
moteur à turbine. 

l\I. Nibelle (Président) fai t conn aître que l\I. l 'Ingénieur en 
chef L emairn, Directeur de l ' Institu t National des Mines lu i a 
.:ignalé qu 'un joint non étanch e d ' une t u yauter ie d 'air co~primé 
a donné donné lieu récemmen t à l a constatation d 'un jet d 'étin
celles qui avaient consumé en partie l a. rondelle de car ton de ce 
joint (2). 

D ' autre part, il a été sign al é au s iège N ord du Rieu-du-Cœur 
que des marteaux pneumatiques dont le fleuret était t rop trempé 

omettaient dans leur déch arge d 'air u ne gerbe d 'étin celles sou

tenue et longue do soixante centimètres, duo au fai t que la par tie 

antérieure du fleu ret s'éca illait dans le cylindre; ces écl ats se 

porphyrisaient d ans le m ouvement dEl va-et-vient et sortai en t 
incandescents (3). 

M:. Nibelle se demande si les étincelles de fer sont toujours 
inoffensives dans les mélanges détonants d'air et de grisou , sur-

(1) On o. vu que l'état dans lequel les lampes ont été retrouvées n'a 
permis nucunc constnlnlion dans ce sens. 

(2) Au cours d'une enquéte it laquelle il n. été procédé il n. été si<>nalé 
le cas d'un ouvrier brùlé par une fuite d'air compr imé ~ un 1·oint c"1• 
t l . . 1 . l ' . ' d b . r . une uynu c11c, ce m c u11e p1ece e ois rappce pnr une telle fu ito t d t 
l'écorce n. brulé comm~ de l'amndou, celui d'un vêtement en toi"le e 01

1
1

• 
t · l' · · t · f ·t t · . cnrou e n.u om c un JOlll qm uya1 e qm 11 cté ret rouvé roussi t · d 

(le li.· s no ib. . d •t· Il • . c aussi ans c 11 1eux cas, es e mce es entrarnees 1mr des · t d' ·' ·· é ·t t d t · t .· . Je s au· com-p11m sor an e U)au eu es en fer Von· 1\ ce Stl).et J 
!• [ ·t·t L N t· l d u · · . es ra]Jports de 1~s 1 u a 1011a es nirnes rappelés a propos de l'nccid t . · " 

( ·~ ) Au cours de l' enquête rn.ppeléo ci-n.vant un In é . en p1 ecéd~n t . 
" ' 1g11alé que dans un charbonna e du 40 Arr' . g meur des. Mmes 
p r .. d1H·lion d'étincelles avaiL été c~nstaté li 1'z1~d1sscmen t des Mmes, la 
, .. ... r .. rat 0urs. e 1 c mppement des marteaux 

i 
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tout s1 ce dernier contient de l 'hydrogène libre ainsi que les 
analyses faites à )' Ecole des l\Iines semblent le faire craindr e 
d 'après les déclarations que lui a faites à ce sujet l\f. le Profes
seur Connerade, qui procédera cependant à de nouvelles analyses 
pour fixer ce point important avec certit ude (1) . 

D e l ' avis de M. Nibelle, los phénomènes électriques et lumi
neux auxquels donnent lieu les condui tes dans lesquelles des 
fluides circulen t à grande vitesse peuvent être consid érés aussi 
comme suspects au poin t de vue de la sécurité des mines à gri
sou (2). 

Il a appris r écemment que dans plusieurs sièges de charbon
nages, les lan ces de guni tage l?' électrisaieut parfois et secouaient 
les opérateurs à tel point qu ' au s iège N ord du Rieu-du-Cœur, 
M. l ' I ugénieur Riche prescrivait à ses ouvriers de les munir 
d 'une chaîne de mise à la terre. 

On sait aussi que l'orifice de ces lances s ' illumine ainsi que 
::\l. le D élégué Fontaine l'a observé à l\Iaur age (3) . 

L ' orifice des conduites débitant du r emblai hydraulique (la 
chose a été observée dans la Sarre) donne lieu parfois au même 
phénomène ( 4) . 

i\I. Bacq, Ingénieur à l ' Institut N ational des Mines, a signalé 
aussi à M. N ibelle qu'à l 'étranger, on avait observé à diverses 

(1) Il convient do rn.p1JClor qu'après de nouvelles analyses effectuées 
avec des appareils et des rn6Lhodcs plus précis, 1\1. le Professeur Co111.1eruclc 
a reconnu que le grisou livré par le soufflard no coulenaiL pas d'hydro.,èrw 
libre. · 0 

Voi r • La composilion des grisous belges •, par L . Coppens, Docteur en 
Sciences, Atla.:!11<! it l'lustitut National des l\lines, cliins le rapporL sm· lrs 
travaux de 1931 de cet Institut (11mi. des Mi11 es de /Jelgiq11e, l. XXXI!l, 
année 1932, l rc livr.) . 

Au sujet du danger cles étincelles de fer, voir les travaux de l'Institut 
Nationn.l des i\lincs, déjil. rappelés, et aussi • L ' inflammation du grisou 
par étincelles de pics it main ou de pics de haveuse. Expériences de 1929 
it 1931 du Service britannique de recherches sur la Sécurité des l\lines 
(Safety i11 Mines ll esearch Jloard) ». Résumé de publications par l\l . F. 
Vnn Oudenl10Ye, Ingénieur iL l' I nstitu t National des l\Iines (1l11nales des 
Mi11es de /Jelyique, tome XXXII, année 1931, 30 livr.). 

(2) Consulter iL ce sujet les rn.pports sur les travaux de 1930 et 1931 
de l'Institut National des l\lines de Frameries. 

(3) Ces deux phénomènes ont été constatés clnns plusieurs chnrbon
ungcs. 

(4) Ce phénomène n'a pns été signalé dans notre pays. 
En ce qui concerne le duuger que pourraient présenter les étincelles du 

remblayage 7me1111111tiq11e en mélnugc grisouteux, vo ir a Rappor t sur les 
travaux de l'exercice 1930 de l'Institut National des Mines (A.111w/es des 
M ines de B elgique, tome XXXII, nnnéc 1931, Ir• Jivr. , p . 06). 
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reprises que des grès en s'éboulant donnaient lieu à une lumière 
soutenue durant plusieurs secondes ( 1). 

M. Nibelle se demande Gi ces divers phénomènes lumineux 
n'ont pas une origine électl'ique et si dès lors des étincelles capa
bles d'enflammer les mélanges détonants ne peuvent se produire 
dans certains cas. 

Il attire aussi l ' attention du Comité sur les effets dynamiques 
constatés dans cet accident. 

Indépendamment des éboulements provoqués dans le bouveau, 
trois portes en fer out été r enversées et disloquées dans la com
munication avec le puits d 'entrée d 'air et sept ouvriers qui se 
trouvaient à l 'accrochage ainsi que deux wagonnets de pierres 
ont été précipités dans le puits après avoir défoncé les barrières 
roulantes de la recette. · 

A la surface, le plancher du puits d'aérage a souffert ; il est 
heureux que la turbine du ventilateur n'ait pas été endommagée 
et que ce dernier n 'ait pas été paralysé. 

Cet accident. montre qu 'il serait utile dans les mines grisou
teuses de protéger cette t urbine coutre pareille éventualité en 
ménageant dans la galerie du ventilateur, ainsi que cela se fait 
dans certaines mines françaises, un clapet qu ' une surpresaion 
accidentelle pourrait soulever facilement. 

(1) Lors de. l'enquête prér.appelée, un Ingénieur a signalé que M. Ca
nivet, alors Du·ecteur des tmvnux du Clmrbonnage de Monceau-Fontn.ine, 
avait constaté, en UJ03, qu.e des fragments d'un rog1ion Yolumincux de 
quartzite que l'on e11 tnm'.1'1t P?Ur le creusement d' un bouvenu s'irrn
diaient de nombreuses petites a1gret.Les d'étincelles lorsque ces fragments 
s'entrechoquaient lors ~u chnrgen:ie.nt, mais qu' il n' avait pas constaté ce 
phénomène dans le.s gros du_rs v?1sms. • . , 

Lors de cet.le merne e~qucte, 11 a été donne connaissance cl un \'oyage 
d'études fai t clans une mme allemnnde par les Directeurs-gérants de deux 
ehnrbonnnges du bn~sin de Clrnrleroi et, i1 ce sujet, il a été déclaré ce 
qui suit : . . . . , 

u Au cours de ce voyage, ils ont assisté nu fonctionnement d une rem
» blayeuse mécanique Krupp ù la Mine Siilzer-Neuack, i1 Essen. Celte 
» machine consiste essentiellement en un plateau i1 rncletlcs tournant. il 
» grande vitesse, sur lequel les pienes sont déversées . La force centri. 
• fuge les frngmenrs et les projelte violemment coutre le remblai pré
» cédemment posé. 

» Ces Messieurs ont constaté que le frottement des grès l' un contre 
» l 'a~tre et contre le plateau d' acier ~r?duisa!t de nombreuses ét.incelles 
l> qlll leur ont paru dan~ereuses en m1hcu g~1so1;1tcux. Les constructeurs 
> ont répondu que la decharge du moteur a mr comprimé est cliri ée 
» vers. le plat~nu; elle est ?apn:ble, d 'après ces const:ucteurs, cl'empêc~er 
» l'existence d une atmospherc mflam!Jiable ou explos1ble en cet endroit. > 

f 
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Pour pouvoir remédier rapidement à. la destruction éventuelle 
des portes dans les communications avec les puits en cas d 'explo
sion de grisou et pour être à même de rétablir la ventilation sans 
retard, il serait bon de ménager près de ces portes une retraite 
dans la maçonnerie où serait garée une porte de secours. Ainsi 
effacée dans la muraille, cette portQ n e pourrait souffrir et serait 
immédiatement utilisable par les sauveteurs. P areille mesure est 
déj à observée dans divers charbonnages, en France notamment . 

i\I. Nibelle pense que l 'explosion aurait eu moins d ' importance 
si le bouveau avait été ventilé par canars aspirants. 

Par le fait de l 'emploi des canars soufflants et du grisou débité 
à f~·ont par le soufflard (et peut-être par d 'autres livrances exis
tant vraisemblablement aussi entre le bouveau ouest et le front 
et ayant pu échapper à l 'attention des ouvriers) , l ' atmosphère 
du bouveau a pu devenir explosible clans cette voie sur un e lon
gueur considérable. 

Si le cau ar avait été aspirant, la zone dangereuse eüt ét é loca
lisée vers le front. 

Au moins dans les mines de la 1'0 et de la 2° catégorie, l'emploi 
du canar aspirant devrait être de r ègle. 

Si on se rappelle le rôle néfaste joué par un « grenier » exis
tant clans un bouveau de retour d'air du Charbonnage de Bray, 
lors de l 'explosion du 5 avril 1921, et le renforcement que 
l 'existence éventuelle de telles cavités pleines de grisou aurai t pu 
donner à la catastrophe qui nous occupe, on doit souhaiter que 
les bouveaux et galeries de retour d ' air soient exempts de ces 
vides autant que possible; leur revêtement en gunite permettrait 
de réaliser au moins en par t ie ce deside1 atum et le gunitage par 
conséquent devrait être généralisé de plus en plus dans ces voies. 

En attendant, il convient de ne pas r econduire au puits 
d 'aérage, au t rement que par des canars aspirants, les stoupions 
de gaz se produisant dans les travaux prépar atoires abandonnés 
momentanément. 

D'après les témoignages reçus, la partie nord du bouveau de 
355 mètres a été abandonnée sur 190 mètres pendant trois m ois 
sans aérage; la ventilation n ' y a été rétablie que quelquès jours 
avant l: acciclent par la remise en marche des ventilateurs et t ur
bos installés sur la ligne des canars soufflants. 

_____ ...................... ----------------~~ 
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Si, pen dant cette suspension de l'aérage, le bouveau s'était 
rempli de g risou (chose que dénien t les témoins), c'était un 
vaste stoupion de gri5ou qu 'il aurait fallu faire circuler sur toute 
la longueur du bouveau nord, depuis le bouvcau. ouest jusqu'au 
puits de retour d 'air , soit sur 300 mètres, le long desquels des 
volumes de grisou auraien t pu pénétrer dans les vides plus ou 
moins grands existant inévitablement à. couronne du bouveau 
aux endroits des anciens éboulements . 

P areil inconvénient n 'eu t pas exist é avec le canar aspfrant . 

Bien que d 'après les témoins, aucun stoupion n e s'était créé 
dans le bouveau pendant son abandon et qu'un tel fait , d'après 
eux, n'était pas à craindre, il devrait être de règle dans les mines 
g6souteuses de ne jamais abandonner sans ventilation des t ra
vaux en cul-de-sac, sauf le cas d'abandon définit if, auquel cas 
l'ent rée de ces t ravaux devnit être murée par un serrement en 
vue d ' isoler le grisou qui tôt ou tard peut s'y accumuler. 

Telles sont aussi, de l' avis des membres du Comité, les consi
dérat ions auxquelles donne lieu l 'étude de cet acciden t . » 

::H. !'Inspecteur Général des i\Jin cs a exprimé l'avis suivant : 

« Pa~·n~i les considéra_tions t r ès intéressantes émises par M. 
,, l 'Ingem eur en chef N ibelle au cours de la séance du C "t ' 

d'A d" t · . om1 e 
» rron 1sscmen , Je ret iens sur tout celles qt · t t · 

• 11 on rait aux 
,, avantages et momdres dangers que présente ]' , . 

, , l ' , aerage aspirant 
» compare a aerage soufflant. A mon avis Il . 

, · cl 1 ' que e que soit la 
» catcgon e ans aquelle une mine est cl , l ' , . . 

1 d , . , assee, aerage aspirant 
» offre pus e securi te que l ' aérage so ff l t 

· f ·1 u an , permet de sup-
» pnmer ac1 ement tou tes poches de ga t cl 

· z e e capter toute venue 
» de gaz ou tout soufflard en sépa . t . 

· . ' ran soigneusement celui-ci 
» des par t ies de voies qui servent à la . . 1 . 

. , . cncu ation du personnel. 
» Un mconvement qu 'on aurait 1 . 
d · . · . pu Ul reprocher c'est de 

» cvoH faue fonctionner en atmos h, . . ' 
" ventilateurs dont il f t . . 

1 
p cre g~·isouteuse les turbo

au aimer es conduites de 
M · ·1 canars. 

" ais I semble bien que l 'on t es par venu "ctuell t , 
" construire ces appareils ventilateurs avec d "' . emen .a 
» 11es de sécu rité. es garanties certa1-

>> Dans certaines mines, particulièrement 
>> a souvent appliqué un aérage mixte pour 

• 

de 2° catégorie, on 
ventiler les t ravaux 
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,, préparatoires en terrains l rès grisouteux . Il consiste simple
» ment à disposer uu aéragc par canars soufflants, conduit j us
" qu "à. proximité du front d"attaque et un aérage parallèle aspi
,, rau t partant du même fron t . On ajoute ainsi une pression et 
,, une dépression et on obtien t un débit plus important. 

» L ' aérage soufflan t a pour but de provoquer à front un 
" remous d 'air frais dans lequel se trouve noyé le grisou qui peut 
» se dégager , <.:n évita11 t ainsi la formation de « stoupion >> 0 11 

» de nid de gaz et de d iluer celui-ci dans une quantité d'air frais 
,, suffisante pour abaisser sa tonenr sous celle du mélange déto
» nant. L 'expérience a prouvé que ce dispositif donnait généra
" lcment des résul tats suffisauts là oi:1 un aérage seul, soufflant 
» ou aspiran t , ne semblait pas suffisant. » 

Après déblaiement de la partie nord du bouYeau, M. !' Ingé
nieur en Che f-Directeur du 2° A rrondissement des ::\lines a conclu 
que si l'enquête avait permis d'établir comment l'atmosphère du 

bouveau avait été rendue. en peu de temps 0xplosible, et d'écar
ter l'emploi des explosifs comme cause d' inflammation du grisou, 
elle n 'avait pu déterminer quelle aulre cause d'inf lammation était 
intervenue. 

N ° 1. - C'lw rleroi. - 4"'0 arro11disse1111J11t . - Charbo1111ar1e dr 
.l f arcinelle-iror{l . - Sùige 11° 10, à Jlrtrcinelle . - J1,'1ar1e de 
1008 mètr es. __: !'24 mars 19.!7', 1•ers 0 h. JO. - JJ eu.c t11fs . - />. f'. 
]11gé11 ieur 71ri11ci11al L . L egrand. 

A la suite d'un éboulement, deux ouvriers ont été 
asphyxiés par le grisou, dans un montage. 

Résumé 

L e siège n° 10 du Charbonnage de Marcinelle-Nord est rangé 
parmi les mines à grisou de la 3"'0 catégorie, c'est-à-dire parmi les 
mines à dégagements instantanés de grisou . Toutefois, la l'ouche 
Sainte-Barbe fait partie du gisement intermédiaire dont le r égime 
d 'exploitation avait été, en vertu d'autorisations accordées par la 
Députat ion per manente, ramené à relui des mines à grisou de la 
2m• cat~gorie. 



474 ANNALES DES filI NES DE BE LGIQUE 

Cette couche Sainte-Barbe a été recoupée par le bouveau nord 
de l'étage de 1008 m~tres, à 280 mètres du puits d'extraction . 

Précédemment, elle avait fait l'objet, par le niveau de 920 m 
d ' une exploitation qui s'était étendue vers l'est et vers l'ouest et -~ 
l'époque de l'accident, elle était déhouillée par l'étage de 8f.5 ~1. 
vers l 'est et par celui de 1008 mètres à l 'ouest. Ces exploitations 
avaient assez souvent longé ou rencontré des dérnngements im
portants. 

Normalement, cette couche s'était montrée peu grisouteuse. 
Dans les retours_ <l'_air, on n'y constatait pas de grisou; la pré
sence de ce gaz cta1t rare dans _les tailles en plein courant cl' air. 
~ucune ~1anifes~ation ayant les caractèr~ d'un dégagement 
rnstantane de grisou, même atténué, ne s'y était produite. 

A l'e_n~roit de la recoupe par le bou_veau nord de l 'étage de 
1008 metres, la couche formait un erochon de · cl · t pie compns en re 
une plateure nord pied s d t d · . , ' u , e un re..."Sant fortement redressé, 
pied sud egalement. Ce dressan t se raccor·d~i·t a d d · , '"" u- cssus u mveau 
ded920 metres, par un crochon de tête, à une plateure sud, pied 
su . 

~u point de recoupe, un chassage de 12 mètres avait été entre
pris vers l' ouest et, de l'extrémité de celui-ci, on avait commencé 
un montage. Ce dernier, à la loI!gueur présumée de 95 d ·t 

b t" . m., evai 
a ou rr au mveau de 920 mètres, à un chassage en creusement 
~ena~t de l 'ouest. A l 'époque de l'accident, le montage mesurait 
t2. metres :le longueur environ et l'extrémité du chassage était à 
une douzame de mètres du point où suivant l ' · · ·1 . , es prev1s10ns, i 
devait se raccorder au montage. 

On poursuivait le creusement du bouveau nord au delà de la 
couche. 

Dans le montage, celle-ci était cl' abord inclinée pied nord 
de 50° sur 8 mè_tres de longueur, puis pied sud de 65 à 720 1/2. 
Dans cette dermère partie elle était renversée le toit , 1 · , ' ' geo ogique 
etaut au mur. De 1m,50 d ' ouverture à la base du t 
't .t , }'' . mon age, elle 
e al . assez reg~ Ie~e avec Une OU Vert ure de Om 

1 
77 à Om, 93 dans la 

partie renversee ou elle se composait d'un sillon d h b 
d 001 3i:; . om 40 dh, . e c ar on dur 

e , o a , , a erant au t01t géologique et d' , ·11 
Om 40 ' 0m 50 d ' t.n SI on de 

, a , e charbon généralement friable s' , d · 
· . ' epare u premier 

par une rntercalation schisteuse de om 02 à om 03 L . , 
' ' · e toit g.eolo-

• 
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gique était schisteux; le mur, schisteux sur une faible épaisseur ,. 
puis quérelleux. 

Le montage, de 3111 ,00 de largeur, était divisé en trois compar ti
ments; du côté ouest, le compartiment ou cheminée à charbon, 
cloisonnée par des planches clouées; au milieu, le compart iment de 
circulation du personnel et de t ransport des bois et des tuyaux 
d 'aérage ; du côté est, le compar t iment occupé par les tuyaux 
d'aérage, en tôle. Dans le compartiment médian éaient placées des. 
échelles en fer. 

Les tuyaux d'aérage, de om,33 de diamètre intérieur, étaient 
soufflants; ils étaient branchés sur trois portes obturah·iccs pla
cées dans le bouveau non loin du puits d ' extraction, en deçà, c'est
à-dire au rnd, du Foiut d'abouti~sement d ' une galerie reliant ledit 
bouveau au puits de retour d ' air. Dans cette conduite de tuyaux. 
était intercalé uu ventilateur actionné par moteur à air comprimé. 

L'orifice des tuyaux dans le montage était couvert par un cha
peau plat grillag6. A la base du montage, les tuyaux présentaient 
une ouvert ure fermée par une glissière et permettant de nettoyer 
le coude inférieur de la tuyauterie et aussi cl 'utiliser celle-ci 

comme porte-voix. 

Le montage était étançonné au moyen de cadres composés chacun 
de deux bêles de 3 mètres de longueur appliquées suivant la direc
tion de la couche, l'une au toit, l 'autre au mur, et raccordées entre 
elles par quat re étançons. La distance entre cadres variait de om,80 
à im,10. Les cadres ét aient reliés entre eux par des poussards calés 
entre bêles, à raison de trois au toit rt trois au mur. Quelques 
sclimbes étaient placées entre cadres au toit et aux parois latérales. 

Le travail dans Je montage était organisé en trois postes, chaque 
poste comprenant im surveillant chargé en même temps du service 

de boutefeu dans le bouveau nord. 

A l'un des postes, on pratiquait l'abatage. "?n, des ouvriers 
avançait dans la veine sur la longueur d '~n~ ~avee, a P',00_ de la 
paroi est, c'est-à-dire en face de l 'e~trcm1te_ de la co~dm~e de 

t . ·tAt que possible il plaçait au toit (mur geolog1que) uyaux; aussi o ' ., ., A 
., l'inbe s' appuyant à l 'arnere sur la dcrmcre bele une premwre sc 1 . . . . . . . 

t t ' l'avant par un b01s provisoire; il contmua1t ensmte e sou enue a A • 

l ' b t e de ad et d'autre en effectuant le meme boisage par 
a a ag P . . . . . , 

1
. b 

sclimbes. L 'abatage terminé, 11 y avait arns1 six a sept sc im e$ 
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entre toit et mur, constituant le troussage du nouveau front 
!;roussage qui était complété, au fur et à mesure de l 'avancement' 
p ar un garnissage de travers et de fascines. ' 

L 'ouvrier abatteur se tenait sur une planche reposant sur le 
cadro d ' arrière. Le charbon abattu tombait ·sur un plancher cou
vrant le compartiment central et une partie du compartiment est 
Sur cc plancher, il s'étalait en talus et de là glissait dans la d

10
. 

minée à charbon maintenue pleine. 

Au poste sui vaut était fait le boisage définitif. 

Puis l'abatage était repris. Celui-ci ét;ait précédé de l 'enlèvl:! · 
ment de deux bois de troussage du front, afin de permettre ~
l'ouvrier d'attaquer celui-ci. 

L_'avancement moyen par vingt-quatre heures était de lD',50 
environ. 

Chaque équipe comportait deux ouvriers à front disposant d' 
1 ' h ·1 l\ une ampe a UI e N[ueseler cuirassée et de deux lamp ' l t · es e ec n qucs 
type Sussman. Un hiercbeur complétait l 'équipe. 

Ce montage était visité une fois par semaine par l ' I , · d ., . . ' ngemeur u 
s1ege, plusieurs fois p ar semaine par le conducteur des travaux et 
de temps à autre par le chef-porion. 

Lo jour de l ' accident, le poste du matin avait pris le travail à 
6 ~- 45 . Le survei~lant monta le premi~r dans Je montage, suivi 
pa1 les deux ouvriers. Le boisaae était terminé l 'a' 't 't . 1 . , . 0 , erage e a1 
no1 ma et il n y avait pas de grisou à front a déclare' le l ' ·11 t . , , . , su ve1 an , 
quis en eta1t assuré au moyen de sa lampe à huile. 

. D'après le hiercheur, le surveillant parti, les ouvriers suspen-
dirent leur lampe à ht il ' l' "d d' · ' ' 

, 1 e, a ai e un picot, a 2 mctres du front 
prcs ~es tuyaux d 'aérage et accrncbèrent leurs lampes électrique~ 
au boisage. A ~' aide d'une corde passant sur une poulie, ils firent 
monter des bolS de troussage et des sclimbes et le hiercheID· leur 
apporta deux fagots de fascines. 

Ils commencèrent l'abatage vers 8 h. 20. 

Ver s 9 h . 20, le surveillant revenu a . . 
' u vo1smage du pi· d d montage, demanda au hiercheur de .· e u 

crier aux deux 0 · d 
montage de descendre pour venir prend . 1 uvriers u 
exécuta cet ordre en utilisant re eur _r epas. Le hiercheur 

L comme porte-voix la co d "t d ' , rage. es ouvriers répondirent , .
1 

. n u1 e ae-
qu i s en avaient que temps. encore pour quel-

• 

. b 
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Trois ou quatre minutes après se produisirent, venant du mon
tage, deux coups de vent successifs, avec projection de charbon 
dans le chassage, nuage de poussière et afflux de grisou. Deux 
lampes à huile qtii se trouvaient, l'une en regard de l'entrée du 
chassage, l'autre dans le bouveau, à quelques metres au nord du 
point de recoupe de la couche, s'étaient éteintes dès le premier 
coup de vent. 

Un porion qui, au moment de l 'accident, était à l'entrée du 
chassage en creusement dans le dressant en question, à 920 mètres, 
perçut deux ébranlements du terrain qui se succédèrent, a-t -il dit, 
à quelques minu tes d ' intervalle. 

Un ouvrier, occupé à front de cc chassage, a constaté, au mo
ment de l 'accident, une pression dans les terrains et a entendu le 
bruit d ' un éboulement, mais non un bruit comparable à celui 
d 'une détonation. 

L es secours furent aussitôt organisés. On dut faire usage de 
lampes électriques, les lampes à huile s'éteignant dans le grisou. 

Après aYoir établi un passage dans le charbon encombrant le 
chassage, on parvint au montage où, dans le compartiment médian, 
respect i vemcnt il 35 et 55 mètres d11 chassage, on découvril les deux 
ouv1·icrs, in ertes, la tête en bas, rekm1s par un pied engagé dans 
les échelons des échelles. Sur les deux victimes ramenées dans le 
bouveau, on pratigi.ia vaiuument la respiration artificielle. Les 
corps furent alors remontés à la surface. 

Sur l'ordre du Parquet;, il fut procédé à l'autopsie des cadavres 
par des médecins légistes et cemc-ci conclurent que les blessu.-es 
superficie1les que présentaient les corps ne pouvaient expliquer la 
mort, laquelle était due à l'asphyxie « vraisemblablement produite 
à l'occasion d ' un dégagement de gaz toxique dans la mine » . Des 
analyses permirent d 'établir dans la suite l 'absence d'oxyde de 
carbone dans le sang des deux cadavres. 

Le.s constatations suivantes furent faites, quelques heures après 
l 'accident, par l'Ingén ieur des mines qui a procédé à l 'enquête : 

Du grisou existait en quantité irnportan~e ~ans le bouveau :t 
1 1 h . dans ce dernier en particulier, on ne pouvait c ans e c assage, • 
pénétrer a\'.eC une lampe à flamme. ., 

C h 't ·t comblé 1)ar du charbon presque entierement e c assage e ai . 
1 , 1 t . peu de arnius et quelques morceaux de schiste pu vcru en , avec un o 

_--... ______________ .. _____ _ 



478 ANNA LES DES MISES DE BELG IQUE 

de toit; le charbon n'était pas froid. Dans ce charbon existait le 
passage établi pour le sauvetage des victimes. Le courant d ' air 
descendait le montage. 

Le lendemain matin, il y avait encore dans le montage une 
quantité de grisou telle qu'on ne pouvait,. avec une lampe à 
flamme, s'avancer à moins de 15 mètres du front. A l 'aide de 
lampes électr iques, on parvint jusqu'à 4 mètres environ de celui-ci, 
sans pouvoir toutefois faire de constatations précises, sinon celle 
que le boisage du montage n ' avait pas souf fert. 

Dans la suite, par une communication descendante, creusée du 
chassage est à 920 mètres, on atteignit la tête du montage et on 
reconnut qu ' il s'était produit dans la couche, à l'extrém ité est du 
front, à l 'e_ndroit où les ouvriers avaient commencé l 'abatage, 
un e excarntion ayant la forme d ' un conduit allongé de sm, 75 de 
longueur, l m, 15 de largeur vers le bas (lt 2m,10 maximum vers le 
haut. L a hauteur de cette excavation (dans le sens de l ' ouverture 
de la couche) était de l m,75 à la base, 2m,oo un peu plus haut (lt 
om,85 au sommet; l 'escaille grise intercalaire était restée en place 
avec Je sillon dur dans le dessus de l 'excavation . Le ~de a été 
déterminé par le calcul à 24 m3 environ. D'autre part, on a chargé 
60 wagonnets de charbon tombé soit 34 .SOO kgs r eprésentant 
25 m3 environ de charbon en place, volume auquel il faut ajou ter 
celui de pierres restées sur le plancher. • 

Il a été constaté que la partie ouest du front du montage n 'avait 
pas bougé et que contre cette partie étaient restés cinq bois de 
troussage avec garnissage. Au dernier cadre, la bêle placée contre 
le mur géologique était seule « croquée >l. Cette bêle était appli
quée contre un banc d ' escaille gris noir au-dessus duquel était du 
charbon friable. Dans sa par tie supérieure, le montage avait été 
creusé, avec ouverture de 1m,15, sous ledit banc d'escaille. 

Le Comité d 'arrondissement a été d'avis que l 'accident ne 
pouvait être attribué à un dégagement de gr isou bien caractérisé, 
mais que la pression du grisou paraissait avoir facilité la chute du 
charbon. Il a estimé, en outre, que, dans ces conditions, la couche 
Sainte-Barbe devait être considérée commEl suspecte et que cer 
taines précautions devaient y être prises à l 'avenir : limitation de 
l ' avancement dans les travaux en ferme et tir d'ébranlement aux 
recoupes par bouveau. 

.... • 

.. 
' 
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i\J. !'Ingénieu r eu chef-Directeur du 4"'0 arrondissement des 
Mines a écrit dans ce sens à la Direction du charbonnage et a 
obtenu de celle-ci son accord sur les conditions suivantes à obser
ver à l 'avenir dans cette couche : 

1° limitation de l'avancement dans les travaux en ferme, à. 
l'n,oo par 24 heures; 

2° limitation dans les t ravaux d 'abat.age en chantiers, à 1 m,50 
par 24 heures; 

3° emploi . du tir d'ébranlement dans les recoupes par t ravers
bancs. 

N o 2. - Liége. - gmo arrondissement. - Gharborvnage de 
Patience et Beaujonc. - Siège Bure aux Femmes, à Glain. 
Etage de 360 mètres. - 18 j1iin 19rJ7, à 2J hewres. - Un tué. -
P. V . b igé·T11ieur M. Doneux. 

Un jeune ouvrier a été trom·é asphyxié sur le palier 
de service de la poulie d'une balance . 

Résumé 

Le siège susnommé est rangé parmi les mines à grisou de la 
1 ro catégorie. 

A l'étage de 360 mètres de cc siège, un puits i.ntérieur reliait 
une voie établie dans la couche Dure V eine, au niveau de 
34400,20, à une bacnure nord creusée à la cote de 309rn,41 et don
nant accès à un chantier entrepris dans la couche Cochet. 

Dans ce puits in térieur, qui avait été creusé jusqu'à 7 mèt res 
au-dessus du niv(lau de la bacnure, était installée une balance 
au tomatique à contrepoids. 

Le uits comportait trois compartiments : un au nord servant à 
p l ' d . d, l 'extr action; les deux autres au sud. Dans un e ceux-ci se e-

plaçait le contrepoids, dans l'autre étaient placées les échelles ser
vant à la circulation du personnel. Le compartiment aux échelles 
étai t fermé, au niveau de 309 mètres, par un plancher muni d'une 
trappe Stl fermant par son propre poids. 

La poulie de manœuvre était établie à. 2m,25 du sommet du 
puits, au niveau d'un palier en planches présentant deux ouver
t ures ·: l'une diagonale, pom· la poulie; l 'autre, dans l ' angle sud
ouest , pour permettre l 'accès au-dessus du palier. A cette dernière 
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ouverture aboutissaient des échelles vert icales posées le long de la 
paroi à partir du niveau de 309 mètres. 

Vers son sommet, ce puits intérieur avait recoupé la couche 
Cochet, puis une faille et ensuite les remblais d ' un lambeau de 
cette même couche, déhouillé en 1897. 

Ce puits intérieur faisait partie des voies d'entrée d'air du 
chantier de Cochet. 

La tête en était toutefois en dehors du courant d 'air; mais elle 
était aérée par une conduite de tuyaux métalliques de om,30 de 
diamètre partant du niveau de 344 mètres, au pied de la balance, 
et aboutissant à om, 70 au-dessus du palier de la poulie. 

Dans cette conduite; la circulation de l'air était assurée par une 
décharge d'air comprimé s'échappant d'un tuyau en caoutchouc 
fixé à wi robinet terminant la canalisation d'air comprim_é à 2m,20 · 
au-dessus du plancher couvrant le compartiment aux échelles, au 
niveau de 309 mètres. Le robinet était pourvu d ' une clef. 

Le lundi 13 juin i9~7; à la ~oirée, il y avait Cle nombreux ou
vriers absents par suite de la fête de Glain. Un ouvrier d'élite fut 
désigné pour remplacer le surveillant du chantier de Cochet. Il. 
adjoignit un jeune ouvrier de 16 ans, L., occupé au charbonnage 
depuis quinze jours, comme manœuvre à l 'équipe travaillant dans. 
la voie de roulage de Cochet. Il lui demanda s'il connaissait le 
chemin pour sè rendre à ce chantier et L. répondit affirmative
ment. • 

L. ne fut pas vli de toute .la nuit .dans le chantier en question. 
Le surveillant ff. et le chef-mineur pensèrent que le jeune OU\TTier 
s' était rendu dans un a~tre chantier et ne s'en inquiétèrent pas .. 

P endant la nuit, le surveillant ff. passa plusieurs fois· dans le.
puits intéri~ur; quatre ouvriers l'empruntèrent pour se rendre à 
leu r besogne le 13 juin, vers 20 h. 3/4, et pour en revenir le lende
main, vers 4 h . 1/ 4. L ' un de ces ouvriers a constaté le 13 juin, à 
son passage, que l'air comprimé soufflait dans la conduite 
d ' aérage. 

.Par ~uite _d'un éb_ou~emènt,_ le _ chantier Cochet n'a pas été · 
ahmente en a~r comprime, ~ans la nuit du 13 au 14 juin, de o h. 30 . 
à 5 heures. 

: Dans le ~ourant ~e la journée du mercredi 15 juin, le père du~ 
Jeune ouvrier :L. vmt signaler au charbonnage l 'absence de SOfü 

, 
\ 
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fi ls .. Le maît re-ouvrier s ·aperçut alors que celui-ci, descendu le 
13 à la soirée, n 'était pas remonté. Il envoya un surveillant à sa 
recherche. 

Vers 20 h. 45, le surveillant découvrit le cadavre de L . sur le 
palier de la poulie de la balance. L a vict ime était dans la position 
d ' un homme endormi ; elle ne portait pas de blessure et était 
déchaussée. 

Le mardi 14 juin, vers 7 heures du matin, un ouvrier, en 
montant dam\ le puits intérieur p ar le compartiment aux échelles, 
avait trouvé deux sabots ; il avait constaté que le robin et de la 
tuyauterie d ' air comprimé était fermé et que du grisou s'était 
accumulé élans la tête de la· balance. Il avait, au surplus, t rouvé 
la lampe de L. pendue à l ' un des échelons de l'échelle, à 2m,20 au
dessus du niveau de 309 mètres. Cet te lampe était éteinte et le 
verre en était fêlé. 

Un surveillant avait voulu aller visiter le palier de la poulie le 
mardi 14, vers 12 h. 1/2; mais sa lampe s'était éteinte dans le 
grisou et il n ' avait pu monter jusqu'au palier. 

1 

L ' Ingénieur des mines qui a procédé à. l 'enquête, s'est rendu 
sur ce palier le mercredi 15, vers 22 h. 1/2, alors que le corps de 
la victime venait d ' être enlevé. La conduite d ' aérage y débitait 
beaucoup d ' air; il n'y avait pas trace de grisou et il y régnait une 
odeur agréable. 

A la lampisterie, le contrôle de 111: présence des ouvriers dans le 
fond s'exerçait par l'échange de cachets numérotés contre des 
lampes également numérotées. Le lampiste s'était aperçu de 
l'absence de L. et avait oublié d'en informer le maître-ouvrier. 

Le cadavre de la victime a été examiné p ar un médecin, à sa 
remonte .: l ' autopsie en a été faite ensuite par un médecin légiste. 
Ce dern ier a conclu que u la mort résultait de l'asphyxil· par gaz 
composés d 'oxyde de carbone et remont ait à plus de 48 heures du 
moment de l'autopsie n . Celle-ci a. été p ratiquée le 16, à l6 h. 1 2. 

A la réunion du Comité d 'an ondissement, M. le Président, 
après avoir exposé les résult;a ts de l 'autopsie, a fait remarquer que 
la présence d'oxyde de carbone à la. tête d'une balance paraissait 
ext raordinaire. On peut, peut-être, a-t-il dit , expliquer cette pr é
sence en admettant qu' une combustion incomplète de grisou ee 
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:soit produi~ pendant un temps assez long dans la lampe de la. 
victime. 

Un membre du Comité a signalé que, dans le numéro 153 du 
1 or mai 1927, la « Revue de !'Industrie· Minérale » avait publié un 
résumé d ' un article intitulé « Géologie des gaz des mines de char
bon ,, paru en décembre 1926 dans la revue « Glückauf » ~t dans 
lequel H avait relevé la phrase suivante : « Le grisou est inodore, 
mais en brûlant incomplèt ement aux lampes, il donne de la 
formaldéhyde, qui l~ décèle à des teneurs ne dépassant pas 1 % ». 

M. le Président a rappelé, à ce propos, que l'~ngénieur qui a 
procédé à l 'enquête avait constaté une odeur agréable à la tête de 
la balance, alors qu 'on venait cependant d'en retirer un cadavre 
en état de décomposit ion. 

Il a: ensuite prié MM. les Ingénieurs d 'étudier l 'organisation du 
-contrôle du personnel dans les charbonnages de l'arrondissement 
et d'examiner s' il n 'y avait pas lieu de la perfectionner de façon 
.à. éviter les conséquences d ' une n égligence telle que celle relevée à. 
l 'occasion de cet accident. 

Le Comité a ~stimé qu'il serait désirable que les jeunes ouvriers 
et ceux ne connaissant pas encore le chantier oit ils doivent tra
vailler, fuS€ent conduits à leur poste de travail par des ouvriers 
plus âgés et connaisi::ant bien le chemin à suivre et les dangers qu ' il 
-comporte. 

~· 3. - Charleroi. - 5mo a~rondissement. - Oliarbonnage du 
Bois Commun.ab de Flewrus. - Siège Ste-Henriette, à Fleurus. _ . 
Etage cle 070 mètres. - 5 septembre 1921, vers 8 h. 1 12 . _Trois 
.tués. - P. V. Ingénieur principal J. Pieters. · 

Trois ouvriers ont été asphyxiés par le grisou dans la 
galerie de retour d'air d'une taille. 

Résum~ 

Le siège Sainte-Henriette du Charbonnage d B · C 1 
u ois ommuna <le Fleurus est rangé parmi les mines à grisou de 1 lro t' · 

a ca egone. 
A l'étag~ de 670 mètres de ce siège . un chanti' 't .t , . 

. , , er e a1 en act1-
v1té dans la couche Grosse Masse dans la région d t d 

1 concession1 ' su -oues e a 

j 

I' 

. 
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Cette couche a été recoupée au niveau de 632m,07 par un bur
quin montant creusé d'une voie de niveau à la cote de 661m,s7 
clans la couche Mazar in, voie se raccordant directement à un 
bouveau midi à 670 mètres. (Voir le plan ci-après.) 

- La couche est affectée d'un rejet (renfoncement vers nord) et se 
présente en deux branches. 

Le chantier était entrepris dans la branche sud. Il comportait : 
1° à· l 'est , une petite taille de 6 mètres arrêtée à proximité de 

la limite de la concession et en amont de cette petite taille, une 
seconde taille T, celle-ci longue de 46 mètres, en activité. 

2° à. l 'ouest, une taille en remontage au delà d'une étreinte. 

Les circuits d ' aérage de ce chantier étaient établis comme suit : 

Le courant d 'air frais arrivant par le bou\'.eau midi à 670 m., 
montait par le burquin dont il est question ci-dessus, au niveau 
de 632m,07 où il ~ divisait en deux courants partiels, l 'un assai
nissant la taille ouest, l'autre la partie est du chantier. 

Barrant la galerie d'entrée d 'air, d 'ailleurs de faible section, 
de la taille ouest, avait été placée un~ forte toile t, afin de réduire 
le courant d 'air ventilant ladite taille, où le personnel n'était que 
de quelques ouvriers. Le courant d 'air d~ cet~ taille gagnait et 
suivait d'ouest vers est, une galerie établi e dans la branche nord 
de la couche à la cote approximative de 635 mètres. 

Le courant d'air ayant assaini la partie levant du chantie r , cm-
" ·t - u retour la galerie supér"eure (pilier ) de la longue prun"a1 , ~ , . . 

taille, galerie qu,i, passant ~ crossmg au-d~~ de la voie à 
635 mètres dans la bra~1che nord , se raccordait .a un bouveau de 
direction sensiblement nord, partant de cette voie. 

Les deux courants partiels se réunissaient dans ce bouveau pour 
d galeries diverses de niveau ou inclinées, le niveau gagner par es , . , . 

de 607 mètres et 86 diriger vers le pmts de retour d arr. 
Le " pilier. ,, de la longue taille longeait une étreinte; celle-ci , à 

proximité du front, montait de 17° vers est sur une long:1eur d ,, 
20 mètres, puis descendait brusquement vers sud sur 9 metres. 

Le oint culminant (cote 616m,10) du pilier se trouvait à l ' in
tersec~on de ces deux pentes. A l 'ouest de celles-ci , le pilier était 

ente légère \Ters l'ouest (cotes: 62 l m,97 à 624 m.) ; le crossing 
en p . . . . , 63r- , , ,. 

· rdait ce p1l1er au bouveau nord, a D mctres, eta1t en qui racco . . 
f t t L e courant d'a ir du chantier levant descendait donc or e pen e . 

__......_._ _____________ __ 
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au retour depuis le voisinage de la taille jusqu'au bouveau à 
635 mètres. 

Les produits abattus dans la longue tai lle étaient évacués par 
une galerie de roulage " à berotte » iL la cote approxima tive de 
631 mètres, aboutissant par une petite cheminée incliné<l de 35° et 
de 3 mèLres de longueur, à une voie se raccordant à la galerie 
établie dans la branche nord de la couche, à la cote approxinrntive 
de 635 mètres, galerie dont il est question plus haut. Du niveau 
de 635 mètres, les produits étaient descendus ensuite au bouveau 
midi ;L 670 mètres par deux bouveaux descendants séparés par 
une voie de niveau dans la couche Mazarin. Le bouveau montant 
in f'érieur desservait un chantier en activité dans cette dernière 
couche. 

Dans la galerie de Grosse i\fasse (branche nord) à 635 mètres, 
deux portes obturatrices P. P. étaient placées immédiatement à 
l 'est du point <l ' aboutissement du bouveau nord (retour d ' air). 
Ces deux portes séparaient donc l 'enLl'ée d ' ai r du chantier de 
.i\lazarin du retour <l ' air du chantier de Grosse Masse. 

Une porte régulatrice P . R. existait dans la galerie réunissant 
le bouveau midi à 670 mètres au pied du bouveau montant 
inférieur. 

Dans la voie à " berotte '" à 631 mètres, de la couche Grosse 
Masse, se trouvait une porte P' et la cheminée était barrée par 
une toile. 

Ainsi que cela se pratiquait cl 'onlinaire le dimanche, le 4 sep
tembre, le ventilateur de la mine avait été arrêté entre 6 et 7 heu
res du matin, après la remonte du i~e rsonnel de nui t, puis remis en 
m arche vers 20 heures. 

Le lendemain, lundi, vers 8 heures du matin , deux ouvriers à 
vei ne et un hiercheur, occupés depuis quelque temps dans la partie 
supérieure de la longue taille est, descendirent ensemble à la pre
mière cordée et, comme d'habitude, se ren<lirent à leurs postes de 
travail en suivant les galeries d 'entrée d 'air à 670 mètres, les 
deux bouveaux incl inés, la voie dans la Grosse hlasse (branche 
nord) à 635 mètres et, après avoir traversé les deux portes obtu
ratrices P .P ., le crossi11g et le " pilier ». Ils étaient tous trois 
porteurs d'une lampe électrique cc Sussman » . Uu autre ouvrier à 
veine V. accompagnait habituellement ces ouvriers, muni d ' une 
lampe à huile, du type i\[arsaut .. Par exception, ledit jom-, il 
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s'était attardé quelque peu à. la surface pour discuter une question 
relative à. son marteau-pic. Il ne descendit qu'à la deuxième 
cordée, soit donc dix minutes environ après ses compagnons habi
tuels, et suivit le même intinéraire que ceux-ci. 

Lorsqu ' il voulut pénétrer dans le crossing, il constata que 
l 'aérage faisait défaut; sa lampe s'éteignit dans le grisou. 

Se doutant que les trois ouvriers s'étaient engagés dans le pilier, 
il alerta la surveillance. Avec un suryeillant, il se rendit dans la 
taille par la voie inférieure. Ils ne purent parvenir jusqu'au pilier, 
la partie supérieure de la taille était r emplie de grisou. Le porion 
s'aventura ensuite dans le pilier en partant du crossing, avec une 
lampe électrique, mais ayant parcouru 70 mètres environ, il dut 
rebrousser chemin parce qu'incommodé par le grisou. Il avait vu, 
a-t-il dit, les trois ouvriers étendus sur le sol quelques mètres plus 
loin en A, c'est-à-dire au voisinage du point culminant du pilier. 
La galerie d'entrée d 'air de la taille couchant ayant été bouchée, 
le chef-porion, aecompagné de deux ouvriers, gravit la taille T. Il 
lança de l'air comprimé dans l'atmosph~re, au moyen d'un tuyau 
flexible, pendant que les ouvriers agitaient en l'air leurs vête
ments. Ils parvinrent à atteindre les victimes au bout d'un quart · 
d'heure; elles étaient couchées sur le ventre l'une au-dessus de 
l ' autre, en travers de la galerie. C'est en vain qu 'on pratiqua sur 
elles la respiration artificielle, notamment au moyen d'un appa
reil « Pulmotor ». 

L ' Ingénieur des mines qui a procédé à. l'enquête, a parcouru 
tout Je chantier le même jour dans l 'après-midi. Il a constaté que 
toutes les galeries étaient d'un accès facile et que la ventilation 
était satisfaisante. II a exploré l 'atmosphère minutieusement jus
que dans les recoins et n'a découvert qu'une légère accumulation 
de grisou, tout à fait à front du pilier, dans un cul-de-sac, en 
dehors du courant d 'air. Il n' a remarqué aucune cassure de ter
rain et a estimé que ce grisou devait se dégager le long de 
l'étreinte. 

Des déclarations recueillies, il résulte que toujours, dans la nuit 
du dimanche au lundi, soit le dimanche à 22 heures, donc deux 
heures après la remise en marche du ventilateur, des surveillants 
généralement accompagnés d 'ouvriers descendaient dans la mine 
pour effectuer la visite des différents chantiers avant la reprise du 
travail le lundi matin. 

l 
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Un porion R a affirmé avoir, dans la nuit du 4 au 5 septem
bre, visité d'abord le chantier de la couche Mazarin en compagnie 
d ' un ouvrier, avoir ensuite travaillé avec cet ouvri·er à des répa
rations dans ledit chantier jusqu ' à 3 heures du matin , puis, les 
réparations n 'étant pas terminées, avoir été visiter seul le chantier 
de Grosse i\lasse où l ' accident s'est produit. De ce chantier, il a, 
a-t-il certifié, parcouru les voies de transport, la longue taille est, 
le pilier de celle-ci e t le crossing, pour se rendre ensuite dans la 
taille en remontage; r evenu sur ses pas, il a traversé les portes 
obturatrices P .P placées sur la voie à 635 mètres, et , par les bou
veaux inclinés, il est arrivé au niveau de 670 mètres, par lequel il 
a regagné le puits pour remonter à la surface vers 4 heures. Il a 
alors fait connaître à un é!utre porion V . qu'il aurait à. déplacer 
les couloirs oscillants desservant la longue taille e t lui a dit qu'il 
y avait deux piles de bois dans le dessus de cette taille. R. a ajouté 
qu'au moment de son passage, il n 'y avait rien d'anormal dans le 
chantier ; que la ventilation lui avait paru convenable; que toutes 
les portes étaient bien fermées et qu 'il les a soigneusement refer
mées derrière lui; qu'il n'a constaté la présence ële grisou en aucun 
endroit ; qu' il n ' a toutefois fait aucune recherche à ce sujet avec la 
lampe à huile dont il était nùmi, mais que, s' il y avait eu accumu
lation importante de ce gaz, il s'en serait bien aperçu. Comme 
preuves de son passage clans le chantier, il a fait valoir sa déclara
tion au porion V et signalé avoir apposé des signatures en diffé
rents endroits. L ' Ingénieur des mines a découvert la signature du 
porion R en plusieurs points du chantier; il n 'y avait aucune 
signature dans le pilier , ce que le porion a justifié en disant qu'il 
n'avait pas l ' habitude d ' inscrire son nom dans cette voie. 

Un ouvrier, qui s'était r endu dans ~a voie de roulage de la 
taille en question, vers 7 heures du matin, c'est-à-dire avant 
l ' accident, avait trouvé les portes fermées et n'avait remarqué 

aucun changement dans la ventilation . 

L'ouvrier V. qui a suivi les victimes à dix minutes environ 
d ' intervalle, a également trouvé les portes fermées aux endroits 

où il est passé. 

Tous les ouvriers, porions e t chefs-porions interrogés ont 
affirmé qu'on ne constatait j amais de grisou dans le courant d'air 
du chantier, mais que, depuis que le pilier montait, on en décelait 

parfois à front du pilier. 
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Quatre semaines avant l 'accident, le porion R ., au cours d'une 
visi te dans la nuit d 'un dimanche au lundi, avait constaté une 
forte accumulation de grisou dans la partie supérieure de l a 
taille T , accumulat ion dont il ne put déterminer la cause. Ave c le 
porion V. qu'il avait été chercher, il parvint à faire disparaître 
c11 grisou après une heure de t ravail. Aucun d ' eu x n'a signalé le 
fait à la direction du charbonnage . 

D es e xpérien ces ont ét é effectuées par ! ' Ingénieur des mines, 
qui ont d émontré que le volume d'ai_r passant dans la taille levant 
é t a it normalement suffisant (A front du pilier : vitesse 0"' ,35 ; 
vo1ume orn3 ,807 par seconde), mais que l 'ouverture d es portes 
avait une influence sensible sur la ventilation de cette taille . 

Le dimanche 11 septembre, le ventilateur a été arrêté et remis 
e n marche aux mêmes heures que le dimanche précédent. Dans la 
nuit, vers 3 heures du ma t in, le délégué à l'inspection des mines 
a visité le chantier. L a ventilation s'y était rét ablie et il n 'y avait 
ailcune accumulation de grisou autre que celle, peu importante , 
constatée par ! ' Ingénieur des mines, en période normale, à front 
du pilier . 

Il y a lieu d~ noter que, du 3 au 5 septembre, la pression baro
métrique avait baissé de 772 à 760 m illimètres, alors que, du 10 
au 12, elle avait augmenté de 757 à 766 millimètres . 

Pendant l 'arrêt du ventilateur, le dimanche, les cl apets du 

puits de retour d'air et les portes de la galerie d'accès au ventila 
teur r estaient fermés ; des fumées sortant de la cheminée de ce 
dernier montraient qu ' il subsis tait une dépr ession naturelle. 

Le Comité d ' arrondissement a estimé que la pratique comante 
dans divers ch arbonnages du bassin, d'arrêter le ventilateur le 
dimà ncbe p~·ésen t.a it des dangers et a suggéré qu ' u ne enquête fût 
fai te à ce cujet ( 1) . 

(1) Cette enquête a. permis de constater ce qui suit : 
La plupart des sièges d'extraction modernes ou modernisés possèdent un 

ventilnteur de réserve. 
Un certain nombre de sièges ne sont pourvus que d'un seul ventilateur. 
Dans uu très grnud nombre de sièges, on n'arrête le ventilateur oi·cE

naire que pour l'cxéculion de travaux d'cnlretien et de réparations et 
dans les sièges oit il y. a un ventilateur de réserve, on met celui-c'i e~ 
maœhe, soit immédiatement dès l'arrêt de l'autre appareil, soit seulement 
si cet arrêt doit êlre d'une certaine durée, po.r exemple : une heure on 
deux. 
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N• 4. _ Charleroi. _ .~mo arrondissement. - ·Charbonnage de 
XI onceait-Pontaiu e, Mllrtinet et Jllarchienne. - Siège n° 18, à 

è N "t du 1•r lllU 2 novem -ilfarchienme. - Etage de 919 m tres . - ui . 
bre 1927, après 22 heur es. - Un tu é. - P . V . I ngénieur R . 

L efèvre. 

Alors qu'il procédait à la visite d'un chanti:r, 
un arrêt des travaux de trois jours, un porion 

asphyxié par le grisou. 
Résumé 

après 
a été 

1 b 1927 vers 22 heures le chef porion et les trois Le er noven1 re , . ' 
· y F D et V W e'taient descendus à l ' étage· de 912 m. porions . • ., . · · . . 

d ., a usdi"t pour visiter les chantiers avant la r eprise du u siebe s . . , 
t ravail, l 'exploitation ayant été arrêtée pendant troIS 3our~, a. 
l ' occasion des fêtes. L e chef-porion et le porion V . W. d evaien t 
visiter le ch antier dit de Maton 844 couchant, V. F . et D. les 
chantiers des Veinettes. Un palefrenier accompagnait les quatre 

hommes. Il devait, outre son trav ail h abituel, remonter à la t ête 
d'un bouveau montant desservant les chantiers des V einettes, 

deux chev~ux qui avaient été descendus à l'écurie principale pour 

les jours de chômage. _ 

L e chef-porion et les t rois porions étaien t pourvu s ch~cun ~ 'm:e 
l ampe à, huile et d 'une lampe é lectrique ; le palefrem er n avait 

qu ' une lampe électrique . 

· b. · litl ive111 cnt fai ble de sièrrcs, on al'l'êlo la \"0nli laliou J)nns un nom 1 e 1 c 0 • d'é · · 1 t I jours de chômage pa.r raison conomie. 
mécan~que p_enc a~ ~·mage avant la reprise du travail, les cha_nt:er~ SOf!t 

. ~pres _un 3our . e ~a~s to~s les charbonnages, pendant la. mut qm pre· 
visités, a peu ~res é . 1 ent par des aroupes de deux hommes (dPux 
cède cette reprise, g n~~~ er t un ouvrir) "'porteurs tous deux d'une lampE: 
surveillants ou t~n sm;vei ;,n e lampe à flamme, l' nutre d'une l~mpe él?' '
ù. flamme, ou bien, 1 un une a es seulement la visite de chaque cha.uh er 
trique. Dans quelques cba~blonn ge (sur\"0illant ) muni d'une lampe à flnm
n'cst faite que par un seu iomm issi la Yisile est fa ite le jour même de 
me. Dans quelques. ch~rboéndi~agtes a\ a~•n~ t cette reprise, par le surveillant 
la reprise du trnvml , 1111111 Ill emen 
du chantier. es les visiteurs inscrivent leu:r nom ou 

Dans ln plupart cles chnrbonnag dore marquent un mot d'ordre ou un 
bien apposent leur ptirnpl~c,I ou enst donné avant leur descente, en des 

· t' nel qui eur e · D 1 1 numéro con~ c~1 wn : . ' î doivent parcourir. ans que ques c rn.r· 
endroits défnus du h n1et q~1t 1 ~ •t de leurs visites. 
bonnnges, i l~ font un r~Pl~~!t ~~riln ventiliilion mécanique les jours âc 

En ce qm c<?ucerne .'li~~ estiment _ et cet a.vis est part.ag~ pn:r 
chômn<>e, cedams exploita: qii' il entraîne des dépenses supplemen-

• 
0 

• é · des mmes -plusieurs mg 111eurs 
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Après avoir eheminé de concert pendant quelque temps, les 
hommes se séparèrent; V . F . et D ., suivis du palefrenier condui
sant les chevaux, se dirigèrent vers les chantiers des Veinettes Je 
chef-porion e t le porion V. W. vers le chant ier de l\Jaton. ' 

Le chef-porion et son compagnon se t rouvèrent bientôt arrêtés 
par un éboulen;ient . Le chef-porion délégua alors V. w. vers 
l 'autre groupe, ayec mission de dire au porion D. de venir tra
vailler à. l'éboulement et au palefrenier d' accompagnen V. F. 

V. W. exécuta cet ordre et revint à l'éboulement avec D . 

Le porion V. F. et le palefrenier continuèrent leur chemin. 

, A1:rivé au pied du bo~veau montant, le porion déposa sa lampe 
a hm le sur le sol et gravit I.e bo,uveau, muni de sa lampe électrique. 
Au sommet .du hou veau, 11 demonta la barrière, pour permettre 
le passage des chevaux. Ceux-ci étaient assez r étifs et l 'un d'eux 
renversa la lampe à. huile du porion, laquelle s'éteignit. 

A Sur appels du porion, le palefrenier amena ses chevaux à. la 
tete du bouveau montant et les réintégra dans leur écurie. 

~ V . F. ne s 'i~forma pas de ce qu'était devenue sa lampe à. huile . 
Il parcourut, suivi du palefrenier, la voie inférieure, à. la cote 
de. 840 mètres, du chantier de Grande Veinette, lequel ne compor
tait qu'une seule taille de 40 mètres de front. 

~aires plutôt CJ.u'une économie. Ils font valoir que la ventilation con tinue 
ss~re une meilleure conservation des travaux · qu'au contraire l'arrêt du 

~~n~~ate~r, ~a!1s les conditions indiquées, amène une décomp~sitÎon phs 
P

1 
e es 01sages, des éboulements résultant de l'altération des rocl·cs r des pertes de :eudement consécutives à l' arrêt forcé de tailles ou ~ ùe 

ru.vaux. prépo.rntoires rendus inaccessibles. 
Cer la111s ont suggéré que Io. fi t · é · 

surtou t dans les mines , . ve~ 1 ~ 12n m cnnique ne soit jamais arrélée, 
exige que tous les siè ~sg:1~fe~ e n mo et, de ln 3".'o catégorie - - ce qui 
éto.nt entendu que, da~s toutes tlepom:rus cl un ver;ittl~teur de .réserve ·
cas, nrrêlée que s'il est établi qu' l s minest la ventilo.tion ne soit, en tout 
o.ucun dnnger qunnt à Io. reprise d1 nte peu.

1 
en résulter aucun inconvé11ent, 

L ' . . . u ro.vn1. 
o.v1s o. éte émis que, d'une fn on é é 1 .. 

chômage et avan t la reprise du f , ~ ln r e, l~s vi~1tes des travaux aprÈ:5 
cil.es le sont déji1 clans ln grande m~j~~1lé Jlevrf te~ elre organisél'.s comme 
fiutes par des groupes de deux h es c !a1 onnnges, à savou·: visites 

·11 . ommes nu moins (2 "JI ve1 ant et l ouvrier) munis de deux Jam , survm ants o.i. 1 ~·ir-
flamme et d'une lampe électri ue • 1 p~s a flamme ou d'une Inmpe â. 
1~ine, en des endroits déterminJs, 'un e~~~s~~u~s devant inscrire dans Jn 
tion1~el 9ui. l~ur est donné immédiat t or re ou un numéro co~ven
lluS's1 conse1lle C).ue ·ces visites ne co . emen atvant leur. descente. Il a été 

• 1 · n1mence11 que q t 1 npres a remise en marche du ventilateur. un re ieures nu moins 

r c 
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A rrivé au pied de la taille, il renyoya le palefrenier à. son tra
vail , lui disant au surplus qu ' il cont inuerait seul la visite des 
chantiers. 

Telle est la ver sion de ce qui s'est passé donnée par le pale
frenier . 

Vers 6 heures du mat in, le chef-porion ne voyant pas r evenir 
V. F., enyoya un porion à sa recherche. 

Ce dernier ayan t voulu pénétrer dans la taille de Grande Vei
nette, dut s' arrêter à 4 mètres de la voie, sa lampe à huile s'étant 
éteinte dans le grisou. Il donna l ' alarnw. Des secours f urent 
organisés, mais c'est vers 8 heures seulement qu'on découvrit le 
porion V. D. couché dans les couloirs de boutage à une dizaine 
de m ètres de la voie de r etom- d ' air de la taille. V. D. fut ramené 
dans la voie de niveau et t ransporté à la tête du bouYeau montan t , 
où vainement on pratiqua sur lui pendant quatre heures la respira
t ion artificielle . 

En amont de l' endroit où la victime a été découverte, il s'était 
produit un éboulement obst ruant la taille. 

Celle-ci ayaut été dégagée, à midi !' Ingénieur des mines n 'y 
t rouya plus trace de grisou. 

L ' éboulement avait consisté en la chute d ' un banc d 'escaille 
détaché du front, en llll endroit où la distance entre celui-ci et les 
remblais n 'était que de 1111 ,10. 

L e Comité d ' arrondissement a fait remarquer que cet accident 
démontrait une fois de plus le danger du t r avail isolé et l ' impor
tance d'une bonne ven tilation. Il a estimé, en outre, que les ou
vriers isolés devraient être porteurs d 'une lampe capable de déceler 

le grisou. 

SÉRIE G 

N• 1. _ C/t(lr/eroi. - .~• A rro11disseme11t. - Charbonnage d e 
Marcinelle-Nord . - Siège n° 4, à Couillet . - Etage de 850 mètres. 
- SO août 1927, vers 18 liewres. - Un tué . :.__ P . V . I ngénieur 

princi'[>lll L. Legrand. 

Dans un bouveau montant en creusement, un ouvrier a 
été asphyxié par un dégagement instantané die grisou. 
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Résumé 

Le siège susdit est rangé parmi les mines it grisou de la 3• caté
gorie, c'est-à-dire pa rmi les mines à dégagemc11ts instantanés de 
g risou. Dispense d 'observer diverses prescr ipt ions réglementaires 
relatives it ces mines avait toutefois été accordée pour l'exploita
Lion de certaines couches, parmi lesquelles Cinq-P aumes, à l'ex
ception du gisement de cet te couche au midi du puits . 

Partant du bouveau sud de l 'étage de 790 mètres, une descen
derie avait été creusée dans une plateure pendant vers sud de la 
dite couche Cinq Paumes, descenderie qui vint se terminer à un 
crochon de pied sensible~ent au niveau de 850 mètres. 

A ce dernier niveau, on entreprit , dans la suite, en partant du 
puits d 'extraction, u n bouveau sud qui recoupa d 'abord la p la
tew·e nord de la ~ême couche, puis une faille rejetant celle-ci de 
quelque 400 mètres, et atteignit ensuite la plateure sud de cette 
couche au pied de la descenderie creusée du n iveau de 790 mètres. 

Afin de mettre en exploit at ion la partie supérieure de la tranche 
de la platew·e sud comprise en tre ces deux niveaux 850 et 790 m 
on décida de creuser un bouveau partant du bouveau sud à 850 ~'. 
et montant, avec 28° de pente nord, vers cette plateure. 

Cc bouveau mont ant devait atteindre la platcurn sud eu ferme, 
à 2 ou 3 mètres à l 'est de la descenderie ; il avait à traverser des 
bancs schisteux et parfois gréseux recoupés, en allure r égulière et 
inclinée de 30 à 38°, par l~ bouveau sud à 850 mètres. 

Dans la descenderie creu~ée entre les niveaux de 790 et 850 m ., 
et dont ! ' inclinaison variait de 28 à 35°, la couche avait été assez 
régulière jusqtt'à proximité du crochon ; elle avait p résenté toute
fois quelques amincissements et renflements peu accentués dans la 
partie su pér ieure. Dans le voisinage de l 'endroit où le bouveau 
montant a abouti, elle avait la composition suivan te : sillon du 
toit ow,20 à ow,40; escaille om, 15 à om,25; sillon du mur ow,30 à 
0111,55 ; ou verture om, 70 à i w, 20 ; mur généralement gréseux. 

Le bouveau montant, mis en creu sement, était aéré par tuyaux 
de ow,38 de diamètre intérieur, branchés sur deux portes installées 
dans le bouveau sud à 850 mètres, à quelques m ètres au nord du 
point de départ dudit bouveau montant. Ils soufflaient de l'air 
frais à _front. Le retour se faisait par le bouveau montant même 
le bouveau sud à 850 mètres, la descenderie dans la plateure sud 
et le bouveau à 790 mètres . 

1 

1 

r 

i-1 
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A ce bouveau montant, dont le creusement ét ait confié à un 
en t repreneur, on donnait une section mesurant 3m,oo de longueur 
sur 2"1,00 de hauteur. Il était fait usage de l 'explosif Matagnite 
R - S.G.P. 

Le t ravail était organisé en t rois postes et l ' avancement par 
24 heures était approximativement de 1 m,30. 

Il fut convenu entre l 'entrepreneur et la direct ion du charbon
nage qu ' on c-:onderai t it fron t quand le bouveau aurait atteint 
30 mètres de longueur et que, dès qu' il serait reconnu que la 
couche était proche, le per sonnel de l'en t repreneur en informerait 
!' Ingénieur divisionnaire du siège, qui déterminerait les mesure& 
à prendre . 

D 'après les prévisions, le bouveau devait a tteindre la couche à la 
longueur de 60 mètres environ . 

A u pied était établie une chambre-abri. 

Dans la nuit du samedi 27 au d imanche 28 août, on commença, 
à l' explosif , le havage à front du bouveau , havage consist an t en 
une excavat ion centr ale. Il y avait alors à la partie supérieure 
gauche du front , un t rou de sonde creusé avec tme inclin aison 
sensiblement égale à celle de la galerie, et qui , à la longueur de 
2w,oo, n ' avai t pas atteint la couche . 

Le lun di 29, l'équipe du jour, après divers t r avaux à la con
duite de tuyaux d ' aérage et à la voie ferrée, agrandit et prolongea 
l 'excavation de havage par Je t ir de neuf mines ayant reçu en 
tout une charge de 59 car touches . 

La longueur atteinte par le bouveau était alors de 59 mètres. 

P ar suite d 'une fête de village, les deux équipes suivantes ne 

vinrent ·pas travai ller. 
L e lendemain, au poste du matin, on tira encore plusieurs mines, 

avec une charae totale de 20 cartouches. La dernière mine fut 
b 

tirée dans le t rou de sonde dont le fond avait é té rempli d 'argile. 

Après ce t ir, un nouveau trou de sonde fu t foré sur approxima
tivement 2w,oo de profon deur; il pénétra de iw,oo envirnn dans 
la couche. Ce trou de sonde ne dégagea pas de grisou. 

L ' Ingénieur divisionnaire, p révenu, i:-e r endit à front, constata 
également que le trou de sonde ne dégageait pas de grisou et 
ordonna aux ouvriers de l 'équipe de travailler en arrière du front, 
se réservant de fai re procéder p ar les ot1vriers du ch arbonnage à 
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la r~coupe de la couche par tir d'ébranlement. Néanmoins, aprèc 
le depart de !' Ingénieur, le surveillant jugea bon , afin , a-t-il dit, 
de drainer le grisou de la veine, de faire forer un autre trou à 
om,60 du sol de la galerie. ' 

Ce trou fut foré par deux ouvriers, l 'un soutenant le marteau 
perforateur et l'autre le poussant par la poignée. Vers 13 h. 05, 
ce fourneau mesurait lm,20 et n'avait pas atteint la couche quand, 
tout à coup, le trou de sonde se mit à siffler. 

L'un des ouvriers cria : " Sauvons-nous! ,, Il se retrouva peu 
après, ·en compagnie du hiercheur qui complétait l 'équipe, au pied 
du bouveau montant. 

Une violente détonation, accompagnée d ' un dégagement de 
grisou et d'une projection de .charbon, s'était produite. 

L'autre ouvrier bouveleur, qui était resté à front, ne répondant 
pas aux appels de ses compagnons, ceux-ci t entèrent d ~aller à son 
secours, mais ils en furent empêchés par .l'abondance du grisou. 

L'Ingénieur, prévenu, organisa immédiatement les travaux do 
sauvetage. Au cours de ceux-ci, il se produisit une nouvelle chute 
de charbon. Finalement, on parvint à atteindre l'ouvrier qui en 
se sauvant, avait dû buter contre le tuyau en caoutchouc' du 
marteau, était tombé et avait été asphyxié par le grisou. Amené 
cl.ans l 'a.ir. ~ur, il ne put être rappelé à la vie, malgré la respira
tion art1f1c1elle qu'on pratiqua pendant deux heures. 

Ce dégagement instantané avait provoqué dans la roche du front 
du bo~veau une excavation en forme d 'entonnoir, à orifices plus 
ou moms elliptiques, l'orifice le plus petit étant au contact de la 
couche . Dans celle-ci, qui se trouvait de lm,20 à l "',60 du front du 
bouveau, il s'était produit également une excavation ayant comme 
largeur l 'ouverture de la couche, une longueur de 5 mètres environ 
et une hauteur indéterminée, la partie supériem·e étant encombrée 
d~ blocs de pi.erres éboulés. La couche était, en cet endroit, affec
tée par un plissement; le toit mis à nu était lisse et noir brillant. 

Il a été chargé 70 wagonnets de fin charbon, représentant un 
volume de 30 m3 de charbon en place. 

Le .Comité d 'arrondissement a estimé qu'il était nécessaire de 
couvrir par des trous de sonde de longueur suff1"sante 1 , e creuse-
ment des galeries avançant vers des couches à dégagement instan-
tané et qu'il était dangereux d'utiliser ces trous de sonde comma 

-

--
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fourneaux de mine, tant qu' ils n 'avaient pas été remplacés par 

d 'autres. 

M. l' Iuspecteur Général des mines a marqué son accord sur oes 
considérations, mais a ajouté ce qui suit : 

)) 

)) 

)) 

" 
)) 

)) 

" J'esti~e que, d 'après les dépositions faites au cours de 1'eu
quête, il y aura lieu dorénavant d 'exiger une longueur normale 
de 3m,oo pour œs trous de sonde, afin d'être .t oujours certain 
que l'épaisseur de la couverture sera d'au moins im,50 après ~e 
t ir des mines. Cet te conclusion s'accorde d'ailleurs avec un acci
dent de même genre survenu, il y a quelques années, au siège 
Saiute-Aldegonde des Charbonnages de Ressaix. » 

i\I. !'Ingénieur en chef-Directeur du 4m• arrondissement des 
Mines a écrit à. la Direction du Charbonnage, notamment ce qui 

suit : 
" L 'accident prouve une fois de plus l'utilité que présentent les 

,, trous de sonde destinés à couvrir le front d 'attaque des galeries 
,, en percement vers des couches à dégagement instantané de 
,, grisou. Il importe que le personnel surveillant se pénètre hie~ 
,, de l ' importance de ces trous de sonde et dispose de moyens eff1-
,, caces de constater leur existence. A cet effet, leur inscription sur 
» un registre est tout indiqué; cela se pratique d ' ailleurs depuis 
,, de nonibreuses années dans les charbonnages du Couchant de 

» l\Ions. » 

N• 2. _ Charleroi . - 8 1110 arrondissement . - Charbonnage de 

L eernes et Landelies. - Siège n° 4 (Bois d'Aulne ), à Gozée. -
Puits de retour d'air en creuse111e11t . - 31i;ioût19f27, vers 16 li. 

_Trois l!tés. -1'. T'. I 11gh1ieur G . .lanssens . 

Dans un puits en creusement, trois ouvriers ont été 
asphyxiés par un dégagement instantané de grisou. 

Rèsumé 

Le siège en question était en préparation. Le puits d'extraction 
avait atteint la profondeur prévue, soit 868 mètres; le puits de 
retour d'air était en creusement et, au moment de l'accident, 
mesurait approximativement 681 mètres de profondeur. 
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Le classement du siège n 'avait pas encore été 't bl" . 
arrêt' d 16 · .11 e a 1; mais un 
. e u. J ~ I et 1926 de la Députation permanente y avait 

t endu. obligatoire l 'observation des p rescr1"pt1.ons 1 r églementair ~s 
re at1ve.s aux mines à grisou de la 3mo catégorie ( 

t 
mines à débo-age-

meu s mstantanés). 

Au niveau de '!OO mètres ex istait en tre les d · · . t. , , . . , eux puits une com-
mumca ion ou eta1t m stallee une pompe ' l t .· , , . c eç tique dans une salle 
scparee du pmts de retour d'air, par trois o ·te f . · P 1 sen e1. Toutes les 
eaux sumtant dans les deux puits J·usqu' ~ 400 , . , . , d a metres eta1ent ame 
nees ans une tenue à ce niveau et refo l ' ~ 1 -. , u ees ,L a surface 1)ar 1 
pompe susdi te. L exhaure du fond d ·t d a . . . u pui s e retour d'air 
c1eusement se fa1sa1t au cuffat et était de 20 , . . en 
par 24 heures. meti es cubes environ 

La salle de la pompe 't ·t , , e ai aeree par tuyaux soufflants 
Lorsqu 'on entr'ouvrait les por tes l ' . , . . 

du puits d 'extraction vers l'a t ' . aeiage naturel· s'établissait 
ure puits. . 

La ventilation du puits de retour d ' . 't . , 
d 

. arr e ait assuree par 
con Uite de tuyaux soufflants de om 40 d d" ' une t ·1· . , . , e iametre, avec ventila-
eur aux1 iaire en sen e au niveau ·de 630 , t D' , f · , , . me res. apres un mesu-

rage ait par r Ingenieur des mines, après l 'accident l d ' b•t 
fo11d d .t , . ' ' e e l au 

u pu1 s cta1t d au moins 600 litres par seconde. 

La cond ui te d 'aéragc était montée contre 
ouest. la paroi, dans la 

Dans la région nord , con tr e la paroi, re trouvait un cordon corn 
mand ant la sonnette de manœuvre Un ·d -t· · coi on permettant d'ac 
wnner la sonnette de secours était placé contre la paroi, dans la

région ouest. 

Les t ravaux d 'enf t , . . oncemen etarnnt desservis par deux cuffats. 
A u mveau de 664 mèt · 't ·t · , form , d , . , ~es, e a1 11'.}Stalle le plancher de protection 

e un cadre metalhque recouvert de planches . . t' 
deux ouvert ures entourée d d JOm ives, avec 
cuffats. ' s e gar c-corps, pour le passage des 

Le pla~cher d'attache des câbles-guideurs se trouvait à 630 

Le revctement définit if en béton était éL bl ' . m. 
en d d a 1 Jusque 667 m 
. esso.us ,e ce n iveau, les parois étaicut garnies de l. , . ; 

ligues cm tres, distan ts entre eux de 1'" OO t . 1· , cac ies metal-
t · · d · ' e i c 1es par des p . 
cui s, ces ca res ma111tenaient contre les " tr . A o1-

planches jointives. I·' ois un rcvetement en 

-

-
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Des échelles inclinées étaient installées entre le plancher de 
protection et la surface. Une échelle verticale reliait ce p lancher 

au fond du puits. 

Le cr eusement se faisait à l'explosif. Toutefois, on n ' avait plus 

fait usage d 'explosif depuis le 23 août 1927. 

Jusqu 'au 25 du m ême mois, le puits de retour d'air n 'avait pas 
encore r ecoupé de charbon, si ce n 'était quelques veinettes sani: 
importance. Ce jour-là, au poste de nuit, alors que le puits avait 
677 mètres de profondeur, six trous de sonde de 3m,oo de longueur 
furent forés, dont quatre atteignirent du charbon et dégagèrent du 
grisou en quautité suffisante pour produire l 'extinction de la 
lampe à benzine à al imentation supérieure placée à leur orifice. 

D 'après les t émoins, il était impossible de forer des trous de plus 
de 3 mètres, à cause d~ la difficulté de curage. 

Le personnel fut remonté à 23 heures et le travail fut arrêté. 

L e 27 et le 28 août, on ne. constata plus de grisou dans le puits, 
dont ou reprit le creusement le 29 à 6 heures, soit après un arrêt 
de 79 heures. On fora deux nouYeaux t rous de sonde de 3m.oo dans 

]a partie est-nord-est du puits. 

Dans la nuit du 29 au 30 août, deux trous de sonde de 2m ,40 
et 3m,oo de profondeur, forés dans la même région, traversèrent 
<lu charbon sur une longueur de om,20. A l'orifice de l' un de ces 
trous, le ch ef-pori on constata, à la lumpe à ben zine, une auréole 
de grisou de 3 millimètres. 

L e 30 aoû t, au ma.tin, deux trous à la partie E.-N.-E. furent 
arrêtés dans le mur et deux autres, de 2m,50 à 3m,oo de longueur, 
forés dans la part ie oucst-sl!d-ouest, traversèrent du charbon et 

furent arrêtés dans du mur. 

Pendant les journées des 29 et 30 août, on avait Einlevé unique
ment du mur, sans atteindre de charbon. L 'enlèvement de celui-ci 
fut commencé dans la nuit du 30 au 31 août. Le 31 août, au matin, 
le mur de la couche était découvert dans la partie E.-N.-E. sur 
environ 1/3 de la section du puits. 

€:e même jour, après creusement de nouveaux trous de sonde, 
il fut r econnu qu 'à 2111

1 00 de la paroi E.-N.-E ., le mur de la 
couche, dont l ' inclinaison dans cette r égion était de 15°," s'enfon
çait brusquement à 45° vers ouest-sud-ouest. La couche présentait 
·des ouvertures très· variables dans la section du puits ; en ét reinte 
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presque complète au comble, sa puissance grandissait irrégulière
ment dans le pied. 

Ledit 31 août, à la fin du poste du matin, la couche était 
enlevée sur les 2/3 de la section du puits. 

A 13 heures, le deuxième poste prit le travail. 

Jusque 15 h. 1/ 2, les ouvriers enlevèrent des terres et ne tou
chèrent pas au charbon qui se trouv:ait dans la région ouest-sud
ouest. Le chef-porion descendit alors et ne constata pas de grisou. 

La conduite de tuyaux d'aérago était établie jusqu'à 1m,50 au
dessus du fond du puits. 

Vers 15 h. 55, le chef-porion et le porion se tenaient clans la 
région sud-ouest, l'un mesurant la couche, l 'autre essayant 
d'atteindre le mur au moyeu d'un marteau-pic. 

"?n cuffat, non accroché, se trouvait à peu près dans l ' axe du 
puits et quatre hiercheurs, placés autour y characaient des . u b 
pierres. n ouvrier P., debout sur le dernier cadre de boisa a,• 
t ·11 . t- ' rava1 ait au troussage, sa lampe électrique accrochée à cô'é de 
lui. U n hiercheur se tenait à. côté du cordon de la sonnette. Gn· 
cuffat était suspendu à 2m,50 au-dessus du fond du puits. 

Il y avait, au fond du puits, une lampe à benzine, deux lampes 
à huile.et sept lampes électriques. 

Brusquement, sans aucun indice précurseur, un fracas formi
dable se produisit ; les ouvriers furent projetés vers la paroi 
E.-N.-E., tandis que l'atmosphère se remplissait de poussières. 

L'ouvrier P. ayant pu se dégager , saisit sa lampe, qui éclairait. 
encore et sonna pour qu'on fit descendre le cu'ffat. Il sauta dans 
celui-ci OÙ il fut rejoint par le porion et Ull des manœuvres et 
donna le s ignal do remonte. ' 

Le chef-porion avait pu se ~égager également. Il gagna les 
é~helles et commença à monter. Se sentant défaillir, il défit par
tiellement un des joints de la conduite d'aérage pour avoir de l ' air 
frais. Il parvi.nt au plancher de protection où il fut r epris par le 
cuffat, le ponon ayant entendu frapper sur les tuyaux. 

Les quatr: , ho1~~es regagnèrent la surface. D ' après eux, plus 
une lampe n cclaira1t au fond du puits sauf celle de p · ·t. , . , . qui ava1 
ct6 mise dans le cuffat . 

Quatre hommes restaient clans le puits. 

... 
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I mmédiatement après son arrivée à la surface, le chef-porion se 
fit redescendre dans le puits, accompagné du conducteur des t ra
vaux et d ' un ouvrier et en emportant cinq lampes à. huile. 

A la profondeur de 500 mètres, quatre lampes s'éteignirent et 
les trois hommes durent se faire remonter. 

P eu après, au cours d ' une tentative de descendre, faite par le· 
directeur des travaux, les lampes s'éteignir en t à, la profondeur de 
425 mètres . On entendait encore fonctionner le ventilateur installé 
au niveau de 630 mèt.res. 

L 'équipe de sauveteurs du charbonnage ayant été alertée, arriva 
au siège vers 16 h. 45. Elle était pourvue d'appareils Draègt'r 
modèle 1913 (rcvis6 en 1920) . Aucun sauveteur ne t;'otfnt de 
descendre avec un appaTeil de l 'espèce et personne ne vouhtt p:.en
dre la responsabili té d'envoyer les sauveteurs dans le pu~·~. Vers 
18 h. 15, le grisou arrivait it la profondeur de 250 mètres. 

Ou avait ouvert les portes de communication à 400 mètres, p<1Ur 
provoquer · une aspiration dans la partie supérieure :lu puits . On 
les referma dans la suite, par cr ainte que le courant d 'air ~rr . rnnt 

du puits d 'extraction ne contrariât celui montant du puits de 
retour d'air. 

A 20 heures, le grisou arrivait à la profondeur de 35 mètres et 
à 20 h. 5, il sortait du puits. 

Dans la nui t, vers 1 heure du matin, donc le pr septembre, la 
pompe du niveau de 400 mètres dut être remise en marche, la 
tenue d 'eau étan t p leine. 

V ers 5 heures du matin, alors que !'Ingénieur des mines, le 
délégué à l' inspection des mines et le directeur des travaux du 
charbonnage se trouvaient dans un bureau à. proximité du puits 
de r etour d ' air, la sonnette de secours de celui-ci retent it. Les 
coups de sonnette se succédèrent ensuit~ très bien marqués. 

On fit descendre dans le fond du puits un cuffat, auquel on avait 
attaché une lampe électrique allumée. 

L es signaux r églementaires furent faits du fond du puits et le 
cuffat fut r emonté; dans celui-ci se t rouvait l' un des ouvriers, S . 
Il était à moitié évanoui, mais revint rapidement à lui ; il déclara 
avoir été enterré dans le charbon jusqu'aux épaules et avoir t r a
vaillé toute la nuit pour se dégager. Il ajouta qu'il n'y avait pas: 

............................................. ________ ~ 
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de grisou au fond du puits et que les lampes ~L huile y étaient en
core allumées. 

P eu après, on put atteindre le fond du puits et , malgré la pré
·sence dans l 'atmosphère d 'une quantité de gr isou telle que les 
sauveteurs furent incommodés, on parvint à dégager deux des vic
·times qui furent remontées à la surface. 

On constata que le dernier tuyau de la conduite d'aérage, 
'enfoncé dans Je charbon, était détaché du précédent et que le cou
ran t d ' air qui s'échappait de ce joint ouvert se dirigeai t précisé
ment vers l 'end roit où s'était trouvé l' ouvTier S. 

Vers 16 heures, on put dégager et remonter le cadavre de la 
dernière vict ime. Il n'y avait plus alors qu ' une t rcs faible quantité 
de grisou dans le fond du puits. 

Le travail fut suspendu dan s celui-ci jusqu ' au 5 septembre . 

L 'ouvrier S. a déclaré que deux des victimes, enterrées dans le 
charbon, contre la paroi nord ont crié pendant longtemps, mais 
n ' ont guère essayé de se dégager et que l' une d 'elles a encore 
regardé l 'heure à sa mont re à 23 h. 15. 

Les constatati~ns faites ne cor respondent pas aux déclarations 
de S. 

L e 6, on commença l'enlèvement du charbon en même temps 
qu 'on plaçait des cadres tous les 30 centimètres et qu ' on picot ai t 
des plan ches le long des parois en avant de l ' enfoncement. On 
remonta 3[i 111

3 de charbon comportant une assez grande propor
t ion de gros morceaux; il n 'y a pas été constaté de charbon pul
vérisé. 

Le mur découvert ét ait fissuré et paraissait ébranlé. 

Des trous de sonde furent encore forés, dont les uns rencont rè
rent encore du charbon. Aucun ne dégagea du grisou. 

On ne découvrit aucun vide au cours des travaux entrepris dans 
la suite. 

Des constatat ions médicales, i l résulte que les trois victimes sont 
rnoi·tes par asphyxie. 

Toutes trois présentaient une rigidité prononcée dans l'attitude 
·.d ' un homme qui veut se protéger. 

-
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En raison de celte rigidité, le médecin a estimé être en droit 
de conclure à une mort très rapide par asphyxie intense avec arrêt 
précoce du cœur ( l). 

Le Comité d ' arrondissement a été d ' avis qu' il convenait de pro
céder par des tirs d 'ébranlement pour la r ecoupe des couches à 
grisou de la 31110 catégorie . 

Il a préconisé aussi la suspension de fampes électriques portatives 
à, plusieurs mètres du fond de tout puits e~ creusem_ent de~ant 
t raverser des couéhes sujettes à dégagements mstantanes de gnsou 
et le placement de lampes du même système au niveau du plan

cher de protection. 
Le l"résident a émis l ' avis qu ·une obsen ·ation conYenable des 

articles 38, 38bis et surtout 39 de l' arrêté royal du 28 avril 1884, 
cc dernie1: prescrivaut un sondage régulier en charbon, dans la 
direction où la couche s 'enfonçait, aurait donné des indications 
qui auraient déterminé la retrai te du personnel. 

l\1. !'Ingénieur en chef-Directeur du 3mc arrondissement des 
Mines a écri t dans cc sens à la Direction du Charbonn age et 1' a 
invitée à mieux recueill ir les eaux tombant au fond du puits, de 
manière à faciliter l'exécution des trous de sonde et à permet tr e 
un bourrage conve nable des t rous de mine. 

(1) Voir , nu suje l d~ cet accident, ln note de :M: . le D r_ H auta in. • ~on
s idé ralions sur le grisou », dans les rl1111'l l es des J[111e.ç de lle/9 1<1t1e. 
tome X:X.-VIU (année 1927) . 4° li\'l'uison . page 1137. 
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• L'explosion de grisou 
survenue le 7 février 1932 

au siège n° 19 à Marchienne-au-Pont 

du Charbonnage de Monceau-Fontaine et Marcinelle 

NOTE (1) 

DE 

G. RAVEN, 
Ingénieur en Chef.Directeur des i\iines, à Bruxelles. 

A l 'étage de 1.260 mètres du siège susdit, au Nord-Est des 
puits, un chantier est en activité dans la veine A ou Dix Paumes. 

Dans cette région, la couche a été r ecoupée à la cote de 
l.276ru,89 par un bouveau descendan t vers Nord - dit " Cin
quième plantant » - partant du bouveau principal Nord de 
l'étage. 

Ce bouveau principal Nord se prolonge au delà du point de 
départ du bouveau descendant, d ' abord avec la même direction 
S.-N. , puis en direction S.0.-N.E. 

De l 'extrémité de ce bouveau N.-E. a été creusé un burquin 
.descendant B qui a atteint la couche. Dix Paumes, à la cote de 

1.268111,26. 

C' est entre ces deux points de recoupe 
1.268111,26 - que le chantier a été entrepris. 

l.276m,89 et 

Dans le bouveau pr incipal Nord de l 'étage de 1.260 mètres, 
au delà du point de départ du bouveau descendant, sont p lacées 

(1) Cette note o. été rédigée d' o.près, les r~pports de . M. l 'Ingéni~ur 
p rincipal des Mines L. Hardy et .d<: M. ~ Ingémeur des Mmes V. Mar tiat, 
qui ont procédé à l'e11quête ndm1111strallve, rapports auxquels au sur plus 
de larges emprunts ' ont été fnits. 
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quatre portes obturatrices; au delà de ces portes, le bouveau est 
raccordé par un burquin au bouveau d e r etour d'air existant au 
niveau de 1.200 m ètres . 

Le chantier ne comporte qu'une seule taille chassant ver s le 
Sud-Est et qui, à l 'époque de l ' accident, avait environ 150 mètres 
de longueur. 

L ' inclin aison de la couche, de 8 à 10° vers Sud-Ouest clans la 
moitié inférieure de la taille, était nulle clans la moitié supérieure . 

L ' ouverture variait de 0"', 70 à 1111,50. Elle était maximum sur· 
l a voie d e niveau où un " veiniat ,, du mur se joignait i'i la 
couche. Un « veiniat ,, se t rouvait également d ans le toit , à 5 mè-· 
tres environ de l a couche . 

' L a teneur de la houille en matières volatiles était de 9 à 10 % . 
,L'entr ée d 'air d e la taille se faisait par le bouveau principal 

à 1.260 mètres, le bouveau descendant, dit " cinquième plan
tant », et l a voie de roulage; Je retour de l 'air s'effectuait par 
la galerie supérieure (pilier) à 1.268 mètres, le burquin B, le · 
bouveau Nord-Est et le bouveau Nord à 1.260 mèhres, le bur
quin r ôunissant ce bouveau au bouveau de retour d'air au niveau 
de 1.200 mètres. 

L a galerie supérieure (pilier ) de la taille comprenait deux 
parti es en pente accentuée vers l 'ouest : l'une, de 12 mètres de 
long ueur, voisine du front ; l 'autre, de 20 mètres do longueur, à 
peu près à mi-distance entre le fron t et le burquin B. Un tre:uil 
à air comprimé était installé à la tête d e chacune de ces d escentes. 

Approximativement au milieu de la taille aboutissait une voie 
intermédia ire; appelée « faux-pi lier ,, ou « fausse-voie >>, longue
de 180 mètr es et raccordée par un burquin montant - B, - de 
8 mètres, au bouveau N.-E. à 1.260 mètres ( retour d 'air). 

A 25 mètres environ du burquin B 11 cette fausse-voie était 
barrée par deux portes obturatrices, placées à 2111,50 l'une de 
l ' autre, et s'ouv rant vers les fronts. L'encadrement de la porte 
située du côté du burquin était fait en torebettes de paille; celui 
de l'autre porte, en maçonnerie. 

La fausse-voie présentait une partie en pente de 12 à 150 vers 
Ouest, c'est-à-dire vers. le . burquin, de 12 mètres de longueur, 
prenant naissance à 87 mètres du fron t de taille et au sommet 
de laquelle était placé un treuil &Ur colonne. 

î 
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L a fausse-voie éta it cou pée en toit à l ' outil, pendant le poste 
de jour ; au moment de l ' accident, ce bosseyemen t comportait 
l 'enlèvement d ' un banc de lm,20 d'épaisseur et était effectué 
jusqu'à trois havées du front. 

Au su rplus, on ne procéd ait au bosseyement de cette voie en 
toit que depuis t rois semaines et l'épaisseur du banc enlevé avait 
-été -en augmentan t parce que l 'ouvert ure de la couche avait 
diminué. Le veiniat du mur s'étant écarté de la cBuche, l 'exploi
tation en avait été abandonnée d ans la majeure partie de la 
taille . 

D'après le directeur des travaux et un des ingénieu rs du 
drnrbonnage, le mur était trop dur pour qu 'on pût le couper à 
l 'outil. 

A une havée en arrière du front de bosseyement, dans la fausse
voie, était installé un ventilateur mû par turbine à air compri
mé et qui, cl' après des témoins, soufflait vers les fronts. 

Une partie d es ou vriers se rendait au chantier par l a fausse
voie; celle-ci était encore u t ilisée, surtou t au pacte de nuit, pour 

le transport des bois de soutènement; e lle l ' était aussi au poste 
do jour, mais dans une mesure beaucoup moindre, pour le trans
p ort d es fagots. 

Dans l a partie supérieure de la ta ille jusqu 'à 12 mètres en aval 
d e la fausse-voie, le tra11sport des produits se faisait au moyen 
,d'une cour roie « l\Jéco " commandée pai· un moteur à air com
primé placé à l 'extrémi té inférieu re de cette counoic; p lus bas, 
i l se faisait jusqu'à la voie de niveau par des couloirs oscillants 
commandés également par un moteur à air comprimé, celui-ci 
v oisin du pr écédent. 

A la tête de ch acun des burquins B et B, était installé un 
t r cujj à air com primé. Un ventilateur mû par moteur à air 
comprimé assainissai t la èhapelle du burquin B. 

A u niveau de 1.260 mètres, deu x tuyauteries principales en fer 
<le 100 millimètres de diamètre étaient raccordées à la conduite 
générale venant du puits : l ' une aboutissait à front de la voie 
de niveau inférieure du chantier; l 'autre longeait le bouveau 
Nord-Est jusqu'au burquin B 11 desqendait par ce burquin jus
qu'à la fausse-voie qu 'elle longeait jusqu 'à 13 mètres environ des 

fronts de taille. 
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Sur ces deux tuyauteries en étaient raccordées d 'autres en fer 
de 50 ou 75 millimètres de diamètre, directement ou par l ' inter-
médiaire de t uyaux en caoutchouc, ainsi que des tuyauteries en 
caoutchouc, toutes ces tuyauteries destinées à alimenter les diffé-
r ents moteurs signalés ci-avant et aussi les martcau..x-pics. 

Dans la fausse-voie, à quelques mètres du front de bosseyement, 
sur un e tuyauterie en caoutchouc de 75 millimètres de diamètre· 
amenant l 'air comprimé au moteur de la courroie " Méco ,, 
existaient deux prises d 'air destinées à alimenter : l'une, u~· 
marteau-pic; l' autre, le ventilateur installé en cet endroit. 

Ce ventilateur consistait en une enveloppe cylindrique, en· 
acier, de 0'",60 de longueur et de 0111,38 environ de diamètre 
intérieur, dans laquelle tournaient deux groupes d ' ailettes en 
acier placés en bouts d 'arbre; au pourtour de ces ailettes . 
l 'intérieur de l 'envelîlppe était garni de bandes de laiton. ~
moteur consistait en une petite turbin e agissant sur l 'arbre· il 
était pourvu d'une pet ite tubulure taraudée oit se vissait ' un: 
tube en fer, de 0"',33 de longueur, qui lui amenait l'air compri
mé, en traversant l 'enveloppe par un trou de 0111,og sur om,05. 
Ce tube, de 15 millimètres environ de diamètre in térieur é tait 
vissé, d'autre part, à un~ pipe raccordée à un tuyau flexib le en 
caoutchouc branché sur le tuyau flexible de 75 millimètres de· 
diamètre dont il est question plus haut. 

L 'ensemble de l 'appareil était suspendu au boisage, d'lm côté, 
par un fil de fer , de l 'autre rôt6, par une t ige d'acier r ecourbée· 
en crochet. 

Les joints des t uyauteries étaient en caoutchouc. 

L a pression de l ' air comprimé, dans le chantier, était voisine· 
de 5 atmosphères. 

Dans ce chantier, le travail était orgamsc en trois postes de· 
8 heures : au cours du premier - celui du matin - se faisaient 
l'~?atage et l' évacu~~ion du charbon, ainsi que le coupage du· 
~1h_er et du, faux-pilier ; le deuxième - poste d'après-midi 
eta1t consacre au coupage de la voie de niveau et au rembla a e 

f . ' l' l ' d • , Y g r par ois, a en evement e « stots » laisses par le poste d'abata e 
t ~ ' l ' , . d' g ' e me~rn a ,ex~cut~on , ~n u ra~prestage ,, ; le troisième _ poste· 

de nmt .- eta1t r cserve a l 'achcvement du remblai et de tou tes. 
besognes laissées inachevées par les postes précédents, au trans-

. ,. 

,... 

... 
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J>Ort des bois, à la confection de piles de bois et, au moins une 
nuit sur detLx, au déplacement des tuyauteries à air comprimé de 
la taille, ainsi que des engins mécaniques d 'évacuation des pro-. 
-duits. 

Il n 'était pas fait usage d 'explosifs. 

Le volume d 'air assainissant le chantier a été jaugé le 27 jan
vier 1932 par l' un des Ingénieur~ ayant procédé à l 'enquête, dans 
la galerie supérieure de la taille, à une centaine de mètres des 
fronts; il était de 4m\200 par seconde, ce qui, pour une pro
duction journalière de 127 tonnes, correspondait à 33 litres par 
tonne. 

Des jaugages effectués en décembre et j anvier précédents par 
les agents du charbonnage, a\·aient donné 4m3 ,050 e t 4m3 ,375 
dans la galerie supérieure, ainsi q ue 3013 ,920 et 4m3 ,240 dans la 
voie de niveau inférieure. 

Le ventilateur de la mine est actionné par un moteur asyn
chrone t riphasé à vitesse constante, de 120 chevaux. La puissance 
normale absorbée est de 80 chevaux environ. 

J:I n ' existait pas de poulies de r echange permettant d 'accroître 
la ·vitesse de rotation de ce ventilateur. 

L'accident est su r venu le 7 février 1932, pendant le poste de 
nuit. 

Au cours du poste d ' après-n!idi précédent, il s'était p roduit 
dans la t aille une p ression de terrain ayant nécessitê' la consoli
dation du boisage sur 25 mètreo en amont de la fausse-voie et 
une vin"tainc de mètres en aval. Ce travail fut poursuivi pen-

b 

dant le poste de nuit. 

Le personnel occupé dans le chantier au cours de ce roste 

comportait 36 ouvriers. 
A 3 h. 40, une explosion de grisou se produisit. Deux des 

survivants ont déclaré avoir nettement remarqué que le point de 

départ de celle-ci était dans la fausse-voie. 

L · qui· se trouvaient dans la taille, en aval du mo-es ouvners 
teur de la courroie « Méco ,,, ainsi que ceux qui travaillaient 
dans les voies d'entrée d ' a ir purent se sauver; ils étaiént peu 
ou n'étaient pas blessés; certains d'en t re eux étaient atteints de 

brûlures insignifiantes . 
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Trois des ouvriers qui travaillaient dans la part ie supérieure
de la taille n'ont pas reçu la moindre brûlure, mais ont subi 
une asphyxie qui ne fu t fatale que pour l 'un d'eux. 

:'ous les au t res ouvriers, y compris trois hommes qui se trou
va10nt dans le bo_uveau Nord-Est dont deux à proximité du 
son~met du burqum B, , ont été atteints de brûlmes lus ou 

't cl , , 1 · , p moms e en ues ou genera 1sees et sont morts ; deux é taient da· 
plus atteints de défoncement du crâne. 

Il y eut ainsi dix-sept tués. 

L es t r avaux de sauvetage auxquels participe' r·ent le t s sauve eurs. 
de la Centrale de Marcinelle, furent aussitôt entreinis . Ils f . t 

cl d·rr· -1 uren 
ren us 1 1c1 es par la présence de plusieurs éb 1 t · ou emen s impor-
tants barrant le passage. 

_L' int~rvention des sauveteur s de la Centrale de Marcinelle fu t 
t r es effica~ . Elle, permit n01~ seulement de reconnaître rapide
metnt lesd't1_avaux_a effectuer et de se rendre compte de l'état du 
re our an-, mais encore d 'établir le passage d 1 'b 1 . , , .. . ans es e ou e-
men ts qm s eta1ent proclw ts dans cette g~ ler·i·e cl' ' l" · · ~ , ame 1orer a1ns1 
les cond_itions d'aérage et d ' atteindre dans un temps plus court, 
les survivants. 

Le 11 , les deux derniers cadavres furent retirés. 

Les effets mécaniques de l'explosion furent importants. 

Dans la taille, cl 'après les témoins, l 'explosion souleva des 
poussières et projeta des cailloux. 

Les constt.tations suivantes furent faites : 

U n éboulement considérable s'était produit à l 'entrée de la 
fausse-voie et dans la taille jusqu'à 10 mètres en aval de ladite 
voie. 

Da?s la fausse-voie, quelques bois e t quelques pierres étaient 
tom bes entre le front et la descente; dans celle-ci et au delà · _ 

" 120 ' ' J US qu a metres du fron t , existaient quelques petits éboulements . 
de 120 à 132 mètres, il y avait un éboulement continu 1 ' 
. t r· , Pus 1mpor ant ; en m , de 153 à 175 mètres un 'b 1 , . ' e ou ement t r es 
important englobait les portes e t s'arrêtait 1, 5 n1' t . d b · 

< e t es u urqum . 
L es portes étaient détruites · la plupart des ' l ' t d . . ' e emen s es van-

taux g1sa1ent sous les éboulis, dtt. côté du burqtu"n. la ·t· S cl cl 1 . , par 1e u 
e a maçonnen e de la porte Est étai t soul evée et penchait l ' , __ 

r ement du côté du burquin, mais avait pivoté sous un ef:!:t; 

.... 

.-

,.. 

" 

l 
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paraissant venir de l ' autre sens. Au voisinage du burquin , six 
wagonnets étaient bousculés et refoulés vers les fron ts. 

A 5 mèt res du treuil de 1a descente, du côté du fron t , se 
·trouvait un wagonnet chargé de bois ; un second wagonnet, éga
lement chargé de bois, était à 23 mètres du précéden t, vers les 
fron ts. Ces cieux wagonnets paraissaient n ' avoir subi aucun dé
p lacement ou dérangement par l 'effet de l 'explosion. 

Dans le burquin B, la Luyauterie d ' air comprimé avait été 
brisée à 3 mèt res de hauteur. Les garde-corps de l 'envoyage supé
rieur, vis-à-vis du t reuil, avaient été p rojetés dans le burquin, 
de même que le plancher r ecouvrant partiellement celui-ci. L 'en
voyage était complètement éboulé, de même que le bouveau N ord
Est, celui-ci sur 25 mètres de longueur du côté des puits . 

Le bouveau Nord-Est était en outre bouché, à une t ren taine 
de mètres du burquin, par un éboulement important. 

Les quatre portes obturatr ices placées sur le bouveau N ord à 
1.260 mètres, immédiatement au nord du point de dépar t du 
bouveau descendant (5° plantant) , por tes qui séparaien t l'entrée 
d ' air du r etour d' air , avaien t été enfoncées e t projetées en part ie 

du côté du pui ts. 

Le vent ilateur qui se trouvait à front de la fausse-voie était 
enfoui , fortement déformé, clans les éboulis . L es bandes de cuivre 
rapportées ne p résen taient pas t race de frottement des aillettes . 
Le tube en fer, de 0111

1
33 de longueur, qui amenait l'air comprimé, 

était détaché do la « pipe " rt du ven t ilateur et se t rouvait en 
dessous de celui-ci. La « pipe " était r estée adap tée à la " nipple " 
du flexible et celui-ci, à la prise d ' air. Le pas de vis de la tubu
lure faisan t corps avec le moteur é tait fortemen t usé, de telle 
sorte qu' il eût été impossible d ' y faire tenir le tube sans avoir, au 
. préalable, ent ouré celui-ci de fi lasse, de toile ou de tout autre 
corps analogue. Les deux pas de vis du tube étaient également 
quelque peu usés et l' un d 'ent re eux portait une t r ace de frotte
ment énergique sur une surface cl ' un dem i-cen timètre carré. Il 
ét,ait impossible de visser la pipe à plus de deux tours et il fal
lait même exercer un effor t de vissage énergique pour que l 'on 
ne pût ensuite l ' arracher par t raction à la main. 

Un ouvrier a déclaré qu 'il déplaçait le ventilateur trois ou 
quatre fois par semaine ; qu ' il n 'avait jamais mis de filasse ou 
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aut re matière au pas de vis de ce tube pour le faire tenir; mais: 
qu ' il fixait la " pipe » et le tube au moyen d 'un fi l de fer pas
sant de l ' un à l ' autre des œillets de suspension du ventilateur. 

Un autre ouvrier a affirmé, d'autre part, qu 'il avait déjà dû 
entourer le tube de chiffons pour le fixer au ventilateur. 

Les Ingénieurs qui ont procédé à l 'enquête n'ont pas trouvé· 
trace de filasse, ni de chiffons et n ' ont vu qu ' un seul fil de fer· 
fixé à l ' un des œille ts de suspension . 

L e robinet de la prise d ' air du ventilateur était ouvert a.u 
qu art. 

Les tuyauter ies à air comprimé de la taille n'étaient pas sous. 
pression au moment de l'accident. 

Le treuil du faux-pilier était pourvu d ' un frei~ à bande mé
tallique; le robinet de raccord de ce treuil était fermé. 

Le treuil du burquin B 1 était pourvu de freins à sabots en 
bois, qui étaient serrés. Ces sabots ne portaient pas trace de brû
lures. La vanne d'admission de ce treuil était fermée. 

L es effets calorifiques sur le boisage ne se sont pas fait sentir 
dans la taille. Ils étaient nettement marqués, sous forme de 
taches de résine suintée par l'action des flammes, tout le long
de la fausse-voie, dans le burquin B 1 tt dans le bouveau N ord
Est jusqu'à une cinquantaine de mètres de la tête de ce burquin. 

Dans la fausse-voie, en partant du front et jusqu'à la tête· 
de la descente, les taches étaient orientées en majorité vers le 
front avec maximum d'intensité à l 'approche du t reuil qui des
sert cette descente. Des taches or ientées en sens inverse se mar
quaient notamment à 401,50 et à 7m,50 dudit t reuil. A partir de 
celui-ci, les taches orientées vers le front se montraient encore 
en majorité e t ce jusqu'à une série d'éboulements qui on~ rendu 
les constatations impossibles. A proximité du burquin B

11 
le sens 

dominant se modifiait. 

Dans le burquin et le bouveau Nord-Est, les taches étaien t. 
orientées vers le sommet du premier. La chapelle de celui-ci e t 
sur tout la niche abritant le treuil portaient des traces d'un effet 
calorifique bien plus marqué que partout ailleurs. C'est ainsi 
que dans cette niche, deux bêles de soutènement, non seulement 
portaient des taches de suintement sur leur périphérie, mais en 

,... 

l 
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outre étaient carboinsées superficiellement vers l'intérieur de 1a 
niche. 

Dans la fausse-voie, à 30 mètres et à 51 mètres du front ainsi 
que près du treuil , on a retrouvé du papier faiblement roussi 
sur les franges. 

Cette fausse-voie était fort peu poussiéreuse et les poussières. 
n 'y étaient pas charbonneuses. 

En ce qui concerne les lampes qm étaient dans le chant ier, il'. 
y a lieu de retenir ce qui suit : 

Plusieurs cadavres furent relevés dans la fausse-voie, dont 
deux tout près du treuil de la descente. 

Or, les trois personnes qui, après l'accident, passèrent les pre
mières dans cette fausse-voie, trouvèren t la lampe de l ' une de· 
ces deux victimes sur le sol, à proximité de sa main gauche. Il 
s'agissait d'une lampe électrique portative. Le verre et l'ampoule 
en étaient brisés, mais des débris de ven'e n ' ont pas été décou
verts. Le chapeau de protection du verre était quelque peu dé
foncé et celle des quatre t iges métalliques qui était la plus voisine· 
de cette déformation , était dét achée de. ce chapeau . L 'armature 
n 'était pas vissée à fond et pouvait donc s'enlever ; après qu'elle 
eut été revissée à fond, il n ' a plus été possible de la dévisser 
sans recourir à l'emploi de l 'électro-aimant. 

D 'autre part, sur le wagonnet chargé de bois qui se trouvait 
dans ladite fausse-voie, à 5 mètres du treuil de la descente, était 
couchée la lampe électrique de l ' autre de ces deux victimes. Le 
globe et l ' ampoule de cette lampe étaien~ brisés et des débris .de
verre furent retrouvés au fond du chariot quand on en retira 
les bois. 

Toutes les autres lampes électriques ont été retrouvées en bon 
état. le verre d 'une lampe électrique découverte au fond du 
bur~uin intermédiaire B P était fortement dépoli sur un quart 
environ de sa surface externe, comme s'il avait subi un com

mencement de fusion. 

La tension normale des accumulateurs des lampes électriques 

portatives était de 2 volts environ. . , , 

d 1 ' huile en service dans la taille ont ete retrou-Les eux ampes a . , . . 
vées en parfait état dans la partie supeneure de celle-m. 
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Dans ceux des vêtements des victimes qui out pu être visités, 
il u 'a été découvert ui a llumettes, ni pipes, ni cigarettes. 

P endan t la nuit de l'accident, les repasseurs du puits de retour 
·d ' air on t fait descendre par ce puits Ge pt wagonnets de briques, 
sable ou ciment, deux tonnes d 'eau et six grilles destiné-es IL être 
placées Je long du puits connue garde-corps du compartiment des 
échelles, entre les niveaux de 920 et 1.260 mètres. Les g ri lles 
furent descendues par paquets de trois, suspeuclues en dessous 
.de la cage. Cette manœuvre nécessita l 'ouverture de la porte du 
sas , correspondant à la cage, deux fois pendant cinq minutes. 

D'après les susdits ouvriers et le machiniste du vent ilateur, ce 
·dernier n 'a pas été arrêté. 

Le mercredi 27 janvier , la pression barométrique fut de 778 
millimètres entre 7 et 11 heures du matin. Elle descendit ensuite 
.à 770 millimètres, hauteur qu 'elle atteignit le mardi 2 février 
e t oü elle se maint int approximativement jusqu'au 4 à midi. Elle 
descendit alors lentement et r égulièr ement jusqu'lt 767 milli
mètres. 

L e samedi 6, à 11 heures, e lle était r evenue à 768 millimètres ; 
-elle r edescendit ensuite; ledit jour, à 23 heures, e lle était de 
766 millimètres, hauteur à laquelle elle se maintint le dimanche, 
jour de l ' acciden t. 

La fausse-voie n 'était pas parcourue par un courant d 'air 
. appréciable. 

De l 'cnquête, il résul te que, normalement, il s'y trouvait du 
grisou en quant it6 inflammable dans ~es part ie surélevées de la 
galerie : lt front du pilier , au vois inage d 'une brèche de recar 
rage et de la tête de la descen te, ainsi q u 'en plusieurs autres 
endroits isolés. La chapelle du burquin B, contenait aussi. nor
malement du gr isou. 

Douze jou rs avant l'accident, du grisou en quantité inflam
mable avait été constaté par !' Ingénieur des Mines dans la fausse
voie, à quelques mètres en arrière du ventilateur en fonctionne
ment, ainsi qu ' à une trentaine de mètres du front. 

A la suite de ces constatations , il fut décidé, d'accord avec 
! 'Ingénieur des Mines, que des chasses d 'air seraient pratiquées. 
Les I ngénieurs du siège avaient fait remarquer qu' il était impos
ûble d 'établir un courant d ' air continu dans cette fausse-voie, 
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parce que cela aurait eu pour conséquence, en réduisant la ventila
tion de la partie supérieure de la taille et de la galerie supérieure 
(pilier), d 'y amener un accroissement de la température et de 
la teneur en grisou. 

Deux ou trois jours après les constatations relatées plus haut, 
l'Iu aénieur des Mines se rendit dans les bureaux de la Société 

b • . 

et signala à l ' Ingénieu.r en chef de cette dernière la s1tuat1on 
qu'il avait constatée . 

L orsque les Ingénieurs du siège s'entret inrent avec les chefs
porions de la mise en exécution de la mesure décidée, ceux-ci 
firent remarquer - ce que les Ingénieurs admirent - qu'en réa
l ité, des chasses d ' ai r étaient déjà pratiquées par les ·ouvertures 
de portes occasionnées par la circulat ion des ouvriers et des wa
gon nets qu i a été signalée plus haut. Comme jusqu'à ce moment, 
il avait été toujours exigé que les portes obturatrices de la fausse
voie fussent refermées après 1e passage ?es personnes et des wa
gonnets, les Ingénieurs du siège décidèrent de supprimer toute 
r igu eur à cet égard, cela devant , dans lem· esprit, constituer des 
suppléments de chasses suffisants. 

i\Iais, au dire de l' un des Ingénieurs du siège, ces chasses sup
p l6mentaires ne donnèrent pas de r ésultat appréciable. 

Le délégué à ] 'Inspection des Mines visita le chantier le jeudi 
4 fév rier pendant le poste d 'après-midi, soit environ cinquante
six heures avant l'acciden t . 

Le soir, à sa remonte, il inscrivit sur le registre du siège, ce 
qui sui t : 

« Constaté avec la lampe à benzine, un centimètre de gri
sou sur le courant d 'air dans le bouveau Nord-E st et le pilier de 
la taille et '\.Ille quantité incommensurable sur le courant d'air de 
la fausse-voie ainsi qu ' à la tête du burquin desservant la taille 

en bois .. . » 

A la suite de cette obser vation, l' importance des chasses d'air 
no fut pas accrue parce que, ont déclar é les Ingénieurs du siège, 
il ne r ésultait pas du rapport du chef-por ion, envoyé sur les 
lieux, que la situation fût plus dangereuse que précédemment. 

Des constatations qui ont été faites, il résulte que l'inflamma
t ion a eu son origine dans la fausse-voie entre le front et la tête. 
de la descente. 
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En ce qm concerne les causes de l'inflammation du grisou, on 
peut envisager : 

1°) l'inflmnmation 7111r l'1t11e d es d w ·:c lam71es é.lectriq1tes qui 
·ont été trouvées, non loin de la descente, avec l ' ampoule et le 
verre protecteur brisés. 

Il est évident que dans l 'état où elles étaient quand on les a 
·découvertes, ces lampes pouvaient enflân1mer le grisou par le 
.courant électrique de leurs accumulateurs. 

Seulement, ce n 'est qu'avec circonspection qu 'on peut admet
tre le bris de ces lampes préalable à l'inflam mation et tout au 
plus peut-on considérer comme possible l ' inflammation par l'une 
-0u l' autre des deux lampes susdites. 

2°) I nflammation 7mr l' wir co11ipri11ié. 

Les tuyauteries passant dans la taille n'étaient pas sous pres
!lion . Mais il n'en était pas ainsi de la grosse tuyauterie de la 
fausse-voie e t des tuyauteries qui y étaient branchées, à savoir : 
la tuyauterie du t reuil desser vant la descente, celle qui alimen
tait un marteau-pic et celle du ventilateur placé à proximité du 
front. 

La vanne du treuil était fermée et les tuyauteries métalliques 
et en caoutchouc n'étaient pas dégradées, ce qui permet de dire 
que hi. cause de l' infÎammation est ailleurs. 

i\lais, comme il est indiqué plus haut, le ventilateur était tombé . 
et le tube en fer de 0"' ,33 de longueur qui y amen ait l'air com
primé en était dét aché, de même que de la pipe terminant le 
fl exible correspondant. 

Des expériences out éte effectuées à l ' Iustitut National des 
Mines en vue de déterminer si, en raison des circonstances ci
~cssus én.~ncécs, le ventilateur et ses accessoires n'auraient pu 
etre le s1~ge de charges électro-statiques susceptibles d'enflam
mer le gnsou par leur écoulement dans le sol. 

Ces expér iences sont : 

l o) .Un jet d ' air comprimé, sous la pres.sion de 5 kl c2 
(pression normale dans le ch antier) et chargé de 50 l ogdr. Pb· 1 
a été lancé d l fi ·b c.c. e sa e, 

. ans e ex1 le en caoutchouc terminé . 1 . 1 
et la pipe. Celle-ci était reliée par un fil d t pa1, a m~p e 
teu d' , d con uc eur a un ecla-

r ispose ans un globe contenant du . grisou. 

.... 

p 
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Il y a eu inflammation presque instantanément de celui-ci, 
compte tenu du retard à l ' inflammation de ce gaz. 

En réduisant à 25 c.c. le volume de sable injecté, on a obtenu 
des étincelles de 2 à 3 millimètres, mais pas d ' inflammation. 

2°) L e système précédent a été complété par le tube de raccord 
du ventilateur. On a obtenu l ' inflammation avec 15 c.c. de sable 
injecté et une pression d ' aü· comprimé de 3 kilogr. p. c2

• 

Il n'y a pas eu d 'inflammation avec 10 c.c. de sable et une 
pression de 5 kilogr. p. c2

• 

3°) Le système de la deuxième expérience a été dispoSé de 
manière que le tube pénétrât dans une enveloppe métallique ana-
1ogue à celle du ventilateur, par un orifice des bords duquel il 
était écarté de quelques millimètres. Une chasse d ' air comprimé 
avec 25 c.c. de sable a produit des étï'ncelles b ien nettes entre le 
t ube de raccord et l'enveloppe métallique . Ces étincelles ont été 
obtenues en milieu non grisouteux, mais elles étaient analogues 
à celles qui avaient allumé le grisou dans les eKpér iences précé
dentes. 

Ces expériences sont assez séi;ères, notamment du fait de l'in
troduction de sable dans la tuyauterie, ce qui ne se produit pas 
dans la mine. Mais le sable n 'est pas la seule substance suscepti
ble de produire des charges statiques dangereuses : le charbon, 
le schiste, la rouille jouissent aussi de cette propriété (1). 

Il n'est doue pas impossible qu ' une chasse de telles par ticules 
solides ait passé soit dans la pipe, au moment où le tube de rac
cord s' en est détaché, soit dans la pipe et ce tube au moment où 
celui-ci s'est séparé du ,·cntilateur; les pièces métalliques r estées 
attachées au flexible, étant ainsi chargées d 'électricité - co!Dme 
d ans les expériences - ont pu être projetées vers le toit de la 
galerie cô'ntre lequel elles se rnnt déchargées en produisant l 'étin
celle qui a enflammé le grisou. . 

Il est possible aussi que les conditions de l 'expérience 3 se 
soient produites et qu ' une étincelle ait jailli entre le tube de 

(1) Voir • Trnvaux sur la question des étincelles » dans le rapport 
sur les travaux de l'exercice 1930 de l' Institut National des l\Iines, Fra
meries-Pâturages (A 1111ales des M i11es de B el9iq1œ, lome XXXII, année 
1931 ] ro livr .), e t • L es dangers des j ets d 'air comprimé en milieu gri
soul~ux » dans le rapport sur les travaux de 1931 du même Institut (An-
11a/es des Mi11es de /1elyic1ue. tome XXXIII, année 1932, Jr• livr.). 

-~---------------------------~~ 
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raccord dét aché de l ' aj utage ta raudé du vent ilateu r et la cuirasse 
de ce dernier mise à l a terre par sa suspension . 

La séparation spontanée des pièces de raccord au ventilateu r ; 
avant la chute de celu i-ci, peu t être en visagée ét ant donné l ' état 

des pas de vis de ces pièces. 

Il n 'est donc pas invr aisemblable d ' a ttr ibuer à cette dernière 
cause l 'in fl ammation origine lle. 

Toutes réparat ions e ffectuées, la taille a été remise en activité, 
dans sa moitié inférieure seule, la fausse-voie servan t de gale rie 
de r etour d 'air. 

I 

• 
J 

NOTES DIVERSES 

L'installation d' épùration pneumatique 
de Trazegnies 

des Charbonnages de Mariemont-Bascoup 
PAR 

L. RENARD 
Iugén i\!ur uu Corps des Mines, it Cliarleroi. 

Dans le couran t de l'année 1931, les charbonnages de )farie
mont-Bascoup ont mis en marche à leur section de Trazegnies 
un lavoir pneumatique. 

Cet te installation, qui présente un intérêt tout particulier, 
en raison de l 'introduction r écente en Belgique du procédé 
qui y est appliqué, et de la difficulté du problème qui y a été 
résolu, a été réalisée par la société anonyme belge The Birtley 
Company of W esteni Enrope, qui exploite en E urope occiden
tale les brevets Sutton-Steele & Birtley. 

Comme dans les lavoirs ordinaires, le principe de la sépa
ra ti on des différen ts constituan ts du charbon brut est l 'utili
sation de leur différ ence de densité ; mais ici, au lieu d'employer 
un liquide, tel que l'eau, pOlll' assurer cette séparation, on 
u tilise l 'air. 

L 'installation traite des fines brutes) qui proviennent de 
l 'ancien t riage à sec voisin. Ces fines constituent le passé d'un 
cr ible à t rous ronds de 8 mm. de diamètre; ce sont donc des 
fines brutes, dites 0-8 mm.; en r éalité, elles ne contiennent que 
peu d'éléments de dimensions supérieures à 6 mm. 

Description de l'installation. 

La figiu·e I (à la f in de cette note) représente le schéma de 
l 'installation. 

Les fines brutes 0-8 mm. peuvent parvenir à i'installation de 
deux manièr es. Les charbons provenant du siège n° 5, voisin, 
sont amenés par un transporteur à courroie Bl, venant dircc-
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tement de ! 'atelier de criblage, et alimentant la t our à brut Tl, 
de 60 tonnes de capacité, dont le l'Ôle est cl 'obvier aux -.;-ariations 
d 'ani vée de charbon brut, et de permettre une marche régu
lièr e des appareils. 

Les charbo.ns des autres s ièges arrivent en wagons p ar la voi.e 
n° 1 et sont déversés dans Ja fosse à bruts, d 'où ils sont r epris 
par un élévateur à godets Al, alimentant la tour 'l'l; citée 
ci-avant. 

De cette tour 'l'l, le charbon est r epris par un élévate_ur A2, 
qui l 'élève au sommet de l 'insta11ation de dépouS:S iéragc. Cellc
ci comprend deux dépoussiéreurs Birtley Dl et D2, qui seront 
décrits plus loin. Le dépoussiérage ainsi fa it, qui enlève une 
grande partie des poussières les plus fines, a pour but d e faci
liter les criblages ultérieurs. 

, Le, charbon prédép~ussiér_é tombe sur un transporteur B2, qui 
1 amene sur deu.x cribles vibrants Cl et C2, sur lesquels il est 
r éparti par un d ispositif approprié. Ces cribles Cl et C2, que 
nous qualifierons de primaires, pour les distingue1: de ceux qui 
suivTont, sont du typ e « Hummer » à tr ois vibrateurs. Ils sont 
munis de toiles à mailles rectangulaires d 'environ 2 x 8 mm. La 
description en sera faite plus loin. 

Le r efus des cribles primaires, constituant une des deux caté
gol'ies définitives, la catégorie 2-8 mm, tom be au pied de l 'élé
valeur A3,_ et le passé, constitué par le 0-2 mm. p rédépoussiéré, 
tom be dans .l 'é~évateur A4. Ces élévateurs amèn ent les charbons 
au som_mct de l'installation d 'épuration pneumatique propre
ment d ite. 

Le ra libt·é 2-8 mm. est déversé dans les deux trémies r égula
tr ices E l et E2. 

Le 0-2 mm. prédépoussiéré est repris par le t ransporteur B3 
q~i le distribu~ sm· les tamis vibrants C3, C4 et C5, appelé~ 
vnl~les secondaires. Ct's cribles secondaires, munis de toiles à 
maille~ de 0.8-! x 0.84 mm., sont du t ype « Record » ' 

"b · · . a mouve-
ment v1 rat01r e circulaire, provoqué par un balourd. 

Le refus de ces cribles, constitué par le calibré o 5-2 
tombe dans les trémies r égulatr ices E3 à. E 5, ou E 3 e~ E 4 7e:~ 
lcm ent, comme nous le verrons plus loin Les ., . f t 1 , · poussieres, qm 
cons 1 uent e passe, sont r ecueillies sm le transporteur Red.Ier 
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Rl, qui les amène dans l 'élévateur à poussières A5, aboutissant 
à la tour à poussières T2, d 'une capacité de 100 tonnes. 

Les t rémies El à E5 alimentent les tables Birtley Fl à F5 
en charbons criblés 2-8 et 0,5-2 mm. La table F 5 peut également 
ser vir an r etraitemen t des intermédiaires provenant des autres 
tables ou de cer taines d 'entre elles seulement. · 

Nous verrons ci-apr ès la description des tables à secousses 
« Birtley Vee ». 

A la sortie des t ables, les produits tombent dans des bacs 
déversoirs à quatre compartiments, r ecueillant respectivement 
le charbon épur é, deux classes d 'intermédiaires et les schistes. 

Les charbons épurés son t r ecomposés sur le transportem: B4, 
qui les déverse a u pied de l 'élévateur A6 p our l'emmagasinage 
dans la t our T3, dont la capacité est de 100 tonnes. Du fond 
de cette tom-, Je charbon épuré est repris par le transporteur 
B5, qui alimente l'usine à briquettes voisine, ou bien il est 
chargé en wagons sur la voie n° 2 p ar un bec de chargement 
équilibré. P ar la manœuvre d 'un r egistre, on peut également 
charger en wagon sur la voie n° 2 le charbon épuré venant direc
tement du t r ansporteur B4. 

Les deux classes d 'inten nédiaires tombent respectivement sur 
les transporteurs B6 et B7, Je d ernier étant à deux sens de 
marche. Dans la "direction l, il r emet, à ] 'aide du transporteur 
BS, la par tie correspondan te des intermédiaires en .circulation 
avec le brut, avan t les cribles p rimaires Cl et C2. Dans la 
direction 2, il alimente l 'élévateur A 7 de retraitem~nt des inter
médiair es. Le transport~ur B7 aboutit à la tour à mixtes défi
nitifs T4, ou bien alimente l 'élévateur A7. 

Les schistes sont r ecueillis p ar le t r ansporteur B9 aboutissant 
à la tour à schistes T5. 

Les tours à mixtes et à schistes T4 et T5, dont la capacité est 
de 30 tonnes chacune, peuvent être vidées successivement, soit 
en wagons sur la voie n° 3, soit par un transporteur B9 abou
t issant au.'< dépôts r espectifs des mixtes et des schistes. 

. L 'air ser vant à séparer les d ifférents constituants du char
bon brut est soufflé sous les tables par des ventilateurs Vl à 
V5. Les tables sont enfermées dans <le.s hottes, munies de portes 
de r egard pour permettr e le contrôle de la marche, et ces hottes 
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sont reliées à un collecteur général d 'aspiration , aboutissant 
aux récupérateurs de poussières W l et W2 du type « 'Waring ~ 
décrits plus loin. Ces r écupérateurs sont mis en dépression par 
deux aspir ateurs U, placés en parallèle, qui refoul ent l 'air 
filtré dans l 'atmosphèr e. 

Les fines poussièr es r ecueillies dans les dép oussiéreurs Bir tley 
Dl et D2, dont il a été question ci-avant, sont également refou
lées dans les r écupér ateurs vV1 et W.,. Les poussières les moins 
fi nes, qui se déposent dans les cha~bres d'expan sion de ces 
à époussiéreurs Birtley, tombent sur un trnnsporteur Redler R2. 

Toutes les poussières r ecueillies dans les récupér ateurs 
War ing se déposent an fond des cônes inférieurs, d 'où elles sont 
évacuées par des ext racteurs rotatifs, pour tomber sur le tr ans
porteur Redler R2. 

Les trémies, les tours et les appareils de manutention sont 
l1ermétiqucment clos, et on maint ient dans les caisses une fai
ble dépression, de manière à éviter tout échappement de folle 
poussière. A cet effet, certains points judicieusement choisis 
sont r eliés à un cir cuit d 'aspirat ion secondaire, about issant 
également dans les r écupérateurs. 

Toutes les poussièr es d e ! ' installation arrivent donc p ar Je 
transporteur Redler R2 et l 'élévateur A5, dans .Ja tour T2. De 
cette tour, les poussières sont char gées en wagons fermés et 
conduites pom· la plus gran de partie, à la Centrale électrique 
du siège 11°• 7, où elles sont utilisées comme combustible pulvé
risé. 

Sous le transporteur Redler R2, il existe des registr es p er
mrt tant la 1·ccomposit ion éventuelle des poussières en tout ou 
en partie, soit a\·cc le charbon ép uré, soit avec les mixtes. 

Marche de l'installation. 

La marche la plus généralement adoptée dans l 'installation 
de Trazegnies est la su ivante : 

Les de1ix premières tables F1 et F'2 tra itent le 2-8 mm. Le 
charbon et .les schistes su ivent les voies n ormales , p r écédem
ment indiquées. 

.. 

,. 
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Quant aux intermédiaires 2-8 mm., ils sont t~us repris p~r 
le transporteur B7 et l 'élévateur A 7, pour about rr dans la t r e
mie d 'alimentation E5 de la dernière table F5. Les intermé
diair es 2-8 mm. sont donc r etraités sur cette table; le charbon 
récupér é tombe sm· le transporteur B4 avec les charbons prove
nant d es autres tables ; les schistes sur le t ransporteur B9, 
comme les au tres schistes. Quant aux mixtes qui sortent de la 
table de r etr aitement, ils sont ent ièrement r emis en circuit sur 
la même table par le transporteur B7 et l'élévateur A7, le char
bonnage n 'ayant pas l'utilisation sur place d 'une classe de 
mixtes sép arés. 

Si on Je désirait, il serait facile de dér iver ces mixtes en tout 
ou en partie, et de les charger en wagon sur la voie n° 3, au 
moyen de la chute directe G. 

Les tables F'3 et F'4 traitent le 0,5-2 mm. provenant d es cri
ble C3, C4 et éventuellement C5, le r efus du à.ernier crible 
pouvant être dirigé vers la t r émie E4 par une dérivation appro
priée. Les schistes et les charbons de ces tables suivent les voies 
normales. Quant aux intermédiaires, ils sont entièrement remis 
en circulation avec le brut par le transporteur B6 marchant 
dans la dir ection I et le transporteur BS. Une dérivation per
met la r emise de ces intermédiaires 0,5-2 mm. directement au 
p ied de l 'élévatem· A4, sans passer par les cribles Cl et C2. 

Il est encore possible de traiter le 2-8 sur deux tables et le 
O 5-2 sur les trois au tres tables, les intermédiaires étant remis ' . en circuit avec le brut, en tout ou en partie, l'autre partie 
pouvant être éven tue11ement emmagasinée dans la tour T4. 

Comme on le voit, toutes les combinaisons de traitement ont 
.été prévues dans cette installation, de manière à lui donner 
toute l 'élasticité voulue. Le choL"< de l a marche la plus avanta
geuse dépend des pr oportions respectives de chaque catégorie~ 
et de l 'emp loi envisagé pour les produits finis. 

Description et fonctionnement des appareils .. 

Tab le à secousses « Birtley Vee ». 
Cet appareil, qui est r eprésen té schématiquement sur les 

ficrures 2 et 3 ci•ap rès, compr end un plateau mobile, sur lequel, b 
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les produits constituant le charbon brut sont sépar és, et un méca
nisme qui communique un mouvement de va-et-vient à ce pla
teau. 

Le plateau est constitué ·par une toile perforée en br onze 
phosphoreu .. .....:, tendue sur un châssis et recouverte de nervures 
suivant la disposition indiquée sur la figure 2. 

La hauteur des nervures va en diminuant des bords extérieurs 
du plateau vers l'axe longitudinal de celui-ci. La disposition 
des nervures est ~ymétrique par rapport à cet axe, et chaque 
moitié du plateau est légèrement inclinée vers les côtés, cette 
inclinaison étant déterminée une fois pour toutes, lors de la 
construction de l 'appareil, d 'après la nature des produits à 
traiter. 

Intérieurement, la table est limitée par une bordure en forme 
de V, qui fait barrage et qui canalise les produits traités vers 
les bords extérieurs Le long de ceux-ci, sont fixées des bordures 
de hauteur variable, destinées à régler l 'épaisseur de la cou
che traitée. Des couteau." diviseurs peuvent être déplacés le 
long de ces bordures, de manière à permettre l'obtention de la 
qualité voulue des produits déchargés sur les côtés de la table. 

La table est animée d'un mouvement oscillant, produit par 
un système de poulies, cônes et excentriques commandés par 
moteur électrique. Toutes les composan tes de ce mouvement 
sont réglables. 

La toile perforée formant p lateau est traversée par un courant 
d 'air soufflé par un ventilateur, et cet air peut être réparti 
d 'une certaine manière sous le plateau, au moyen d'un dia
phragme à volets réglables. 

Le charbon brut, tombant de la trémie régulatrice, arrive sur 
la table à la pointe du V, en B. Sous l'action des secousses 
imprimées au plateau, et du courant d 'air qui le traverse, la 
couche de charbon prend un cer tain état de fluidité, qui fait 
que les éléments les plus "lourds, constitués par les schistes, vont 
au fond .de la couche, où ils sont déviés vers .l'axe par les cor
nières, pour s'amasser contre le barrage, et aller tomber à l'ex
trémité de la table. Les éléments léger s, constitués par le char
bon, flottent à la partie supérieure de la couche, et se déversent 
sur les côtés, du fait de l'inclinaison du plateau et de son rétré-
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cissement progr essif. Les éléments intermédiaires cheminent 
jusqu'à une cer taine distance an-dessus des schis tes, ent re les 
cornières, et comme la hauteur de celles-ci va en diminuan t, ils 
se ·déverseront à un momen t donné ent re le charbon et les 
schistes. 

E n réalité, la séparation des éléments de différ entes densités 
n'est pas aussi nette que cet te desc1·iption pounait le faire 
croire. Cela est dû au fait que le charbon brut compr end des 
éléments dont les densités cr oissent graduellement. 

En p ratique, la zone coni.prise en tre les charbons et les schistes 
est constituée par un mélange de charbon, mixtes et schistes, 
dàns lequel la proport ion de mixtes est d'autan t plus élevée 
que le calibrage préliminaire est mieux fait et plus sen é. 

Si la p roportion de véri tables mixtes dans ce brut n'est pas 
trop élevée, on peut les recueillir en partie avec le charbon ép uré 
et en par tie avec les schistes. Dans ce cas, il suffit de r emett re 
la tranche interm édiafre en circuit dans l 'alimentation en brut. 
F inalement, les éléments trouvent ainsi leu r chemin en partie 
dans le charbon et en partie dans les schistes. 

Si la propor tion des mixtes est plus élevée, ou si l 'on veut 
obtenir les meilleurs résultats possibles, on p eut r etraiter la 
t ranche des intermédiaires sur une table sépar ée. Comme nous 
l'avons vn, c 'est la deuxième solution qui a été adoptée à Tra
zcgn ies pour la caté'goric 2-8 mm., tandis que la p remièr e solu
t ion a été jugée satisfaisante pour le 0,5-2 mm. 

On d ispose d 'un certain nombre de variables pour la mise au 
point générale des appar eils, mais il n 'y a en p rat ique que 
dr ux réglages à surveiller durant la marche : la position des 
cou tea ux divisant les produits à la sortie des tables et le souf· 
fl age de l 'air . ' 

Dépoussiércu 1· . 

L 'app~ 1·e i l utilisé ponr l 'enlèvemcnt des fines poussièr es 
ava~t criblage C8t d 'un t:nH:! tout nouveau, que la firme Birtley 
a fait breveter . L11 fiO"u rc 4 ci-·1près donne l h' d · · e 
Ù l • .• o ' c se ema e prmcip e cc c epouss1ereur. 

T<ap~ai·:~~ co.mpr_cnd une colonne vert icale (a), ouverte à la 
pai t1e supeu em e, ou clic aboutit dans une chambre d'expansion 

. . 

I 
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• · . vent ilateur (c) . La colonne 
(b ), mise eu dep~~s~:on ~a~io:n (d) dans Jequel aboutit une 
comp?_rte un _ b?c d 'aa~m(e:) a et des ~m-ertures (f ), munies de 
prem1ere arr1vee ' . • , . 
.,.rilles où se fa it une seconde arrivee d arr. l 1 
"' ' • . · t n t dans a co onne, Sous l 'influence de la depress1on eXJs a L' ir p rimaire 
l 'air est aspiré par les différentes ouvertures. a 

Tre~ 
reju.lzC:tce 

DÉPOUSSIÉREUR 

Cham bre cL ex a.n ston 

I 
/ 

F ig. 4 

• b . asiné dans la tr émie venan t de (e) entram e le char on emmag . . · 
ol ( ) A t ravers cet air ams1 (g ) et il le diffuse dans la c onne a · . dont 

diffusé passe ·alors l 'air secondaire venant de~ gr illesd(f )t, . . 
' • 1 bl Le courant d'air ascen an ams1 

les ouvertur es sont r eg a __ es. d" le charbon tombe au 
réalisé entraîne les pouss1eres. tan is que 
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fond de la colonne en (.h), d'où il est extrait par un clapet s'ou
vrant sous une certaine charge. 

L'~ir chargé de poussières se détend dans la chambre d'ex
p~ns1on (b)' où se ~récipitent les plus grosses poussières ta~-
dis que les folles farmes continuent leur ehemi1 d 1 '. . 
d 'aspiration à travers le ventilateur pour e~t1·e f:. alns e e1r?mt 

, , d · ' . ma ement recu-
perees ans les filtres décrits ci-après. 

I.l est possible de faire varier la vitesse et 1 d 'b. d 
d'air ascendant de sorte l' , c e it u courant. 
l 'enlèvemcnt d~ particulesq~: on ~-eut r cgler l'appar eil pour 

D 
1
,. . poussicrcs de la grosseur désirée. 

ans mstallation de Traze"ni 1 . 
ce type, comp.ortant chact do es, J existe deux appareils de 
les conditions nor~alcs lm deu.'C colonnes de séparation . Dans 

, es etL'C ap ·1s 
le second terminant le t ravail de , pare~, marchent en série, 
le premier. On a pu arriv . . ~epoussieragc commencé dans 
d

, er ams1 a un tr' h t 
epoussiérage, avec un appareil n es a_u r:ndemcnt de 

de charbon. e donnant heu a aucun bris 

Les chiffres suivants don t , 1 nen nue i"d' d r csu tats obtenus . ils se r ee e la qualité des 
h . ' apportent à 1 

c e contmue d 'une semain a moyenne d'une mar-e. 

C:Al.IDHES 

1 

CllAR llO:< ll l\UT 

0 - 8 m/m DÉPoussn\ nF. POUSSIÈRES 

0 - 0.46 m/m 1 2:~.6 % 
0 ,4li - O.G m/.11 ~ 

~.o % î5 % 

su pé ricu1 à 0,6 m/'" 7ô, 4 % 
\ !l5 % ll % 

14 'Ji 

Le rendement de de'pot1s . , h . . s1erage ~ o 
ors calibre, atteint 84 p c ~ •46 mm., compte tenu du 

un rendement excelle t . ., ce qui doit être cons1"d' •' · n pour un d ' ., e1e comme 
epouss1ereur à vent. 

Tctmis vib,.ants. 

Comme il s'ag·t d' 
• · . 1 un charbon t .\ . 

t~aiter, il est nécessaire de 1 .
1
es f m, donc très difficile à 

SIOn. 0 'est pour cett . . c calibrer avec , e rai son q , une grande préci-
a rendements trc's e'lev' u on a choisi d es. es tamis vibrB;nts 

• 
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Pour calibrer le 0-8 prédépoussiéré, on dispose de deux cribles 
vibrants électriques « H ummer » à trois vibrateurs, dont la 
figure 5 donne une représentation très schématique. 

CRIBLE « HUMMER" 

(en coupe) 

Dans ces appareils, la t oile est tendue transversalement sur 
un châssis fixe et les trois vibrateurs, qui sont fixés sur le 
même châssis, attaquent s imultanément le centre de la toile de 
manière à r éaliser une vibrat ion intense et uniforme de toute 

la surface. 
La toile a une surface d 'environ 2 m. 10 x 1 m. 20, et son 

inclinaison peut varier de 30 à 35 degrés. Le n ombre de vibra
tions peut atteindre 1.800 par minute. l ies toiles utilisées sont 
très résistantes et spécialement conçu es pour être par faitement 
tendues et recevoir un mouvement vibrat oire puissant . 

Les mailles sont r ectangulaires et mesurent 2 x 8 mm., la 
grande dimension étant disposée perpendiculairement au mou-

vement des produits. 

____ 111111 ........................... __________ __ 
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Le rendement de ces appareils pour le cribl age à 2 mm. est 
de 92 p. e. 

Pour éliminer les dernières poussières 0-0,5 mm: du _0-2 mm. 
prédépoussiéré, on dispose normalemen t de ~eux tamis «. ~e-

d » d'une surface totale de 4 mètres carres, dont les VJbra-cor , , 
t"ons au nombre de 2.700 par minute, sont p rovoquees p ar une 
;oulie-balourd. Le rendement pour le tamis.sage à 0,5 mm. es~ 
de 70 p . c., r endement qui peut êtr e considér é co1rune bon; s1 
l 'on considère la finesse des poussières à éliminer , et leur faible 
quant ité relative. 

D 'ailleurs, ce qui importe surtout , c'est le r endement g lobal 
du dépoussiérage, combiné par dépoussiéreurs et tami~ vibrants, 
qui est ici de 92 p. c. environ. 

Récnpérateur de pmtssières « W aring ». 

L 'appareil est r eprésenté schématiquemen t sur la figure 6. 

Il se compose d 'un cyclone (A) à double cône, surmonté d'un 
jeu de sacs filtrants (B ), r enfermés .dans une enveloppe cylin
dr ique en tôle (C) . Les sacs filtrants, de forme cylindrique, 
sont serrés à leur partie inférieure sur des collets fixés sur la 
tôle (D ) venant à la partie supérieure du cyclone. A leur partie 
supérieure, ils sont accrochés sur un cadre (E) , par ! 'inter
médiaire de t iges filetées permettant de r égler in dividuellement 
la tension de chacun des sacs. 

Le cadre (E ) est suspendu par 3 câbles (F ), passant sur d es 
poulies, et munis de contrepoids ( c+ ), équilibrant le poids des 
pièces suspendues. En outr e, un second système de suspension 
permet la montée et la descente des sacs, au moyen d 'un treuil 
de manœuvre (H ). 

A la par tie supérieure de l 'appareil, une vanne à d eu..'\: voies 
(I ), permet de mettre l 'intér ieur de l 'appareil en communica
tion soi t avec l 'atmosphère par l'ouverture (J ) , soit avec l 'aspi
rat ion d ·un \·cntilatcur (L ) p ar l 'ouverture (K ) . 

L 'air cita rgé <le poussièr es arrive tangentiellemen t dans la 
par tie form un L cyclone. Sous l'action du tourbillonnement et 
de la détente, une gTanclc partie des poussières se précip ite au 
fond du cône. Les folles farines ayant échappé à l 'action du 
cyclone son t entraînées par l'air à l'int érieur des manches, où 

.J. 
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' . . fi ltr é s'échappe à ! 'extérieur des 
elles sont r etenues. ,L an l'- t osphère p ar les ventilateurs, la. 

1 et est r efoule dans a m manc les . . 
vanne étant dans la posit ion 1. 

PO USSIÈR ES c: W ARING » RÉCU P ÉRAT E l l R DE 

l·ïg. G 

t en tissus .de coton spécial non hygro-
Les sacs filtrant~ ,s~n d tissus sont telles que les poussières 

L roprrntes e ce · 
scop ique. es P , colmatage ne se prodmt . 

dl , t pas et qu aucun 
n'a 1Cren , , · ~es.tombent au fond du cyclone, . "'1·cs rt'CllpC'l c Toutes les pouss1e t " 

- raites d 'une façon con mue. 
d 'où elles sont ext . , ·e arrêtées par les sacs se déposent 

·t des pouss1e1 s cl 
. La plupa1 . mais de temps à autre, il est cepen ant 
par leur propre poids, l 1s complet des sacs, et c'est dans 
u tile de faire un nettoyage i tdeux voi.es. E n marche normale, 

b t q··1 'exi.ste la vanne ce u , ' -
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l 'intérieur de l 'appareil est en dépression; si donc on manœuvre 
la vanne de manière à passer de la position 1 à la position 2 
d'un mouvement assez rapide, on supprime l 'aspiration et on 
met brusquement l 'intérieur de 1 'envcloppc en communication 
a_vcc .l 'atmo!>'})hèrc. Il se produit alors un renversement de pres
S!Oll et de courant dans les sacs, qui sont ainsi parfaitemen t 
nettoyés. 

.cet appareil.,cond.uit à une récupération pratiquement par
faite des poussicres Jusqu'aux plus fines particules et l'air fil
tré, qui est refoulé dans l'atmospère, est d'une limpidité absolue. 

Commande antomatiqne des apva,.eils. 

Tons les appareils (transporteurs, élévateurs ventil~teurs 
tables, ~te.~ sont commandés par moteurs électriqdcs indi~ducls'. 
;om: ré.chnre la surveill ance au m1mmum, et pour éviter les 
ans.ses manœuvres on a adopté d tt . 

t' d ' , ans ce e installation un sys-

leme te commande automatique avec ïntcrvcrrouilla()'c de t~us 
es mo curs. " 

Ceu.'<-ci sont reliés par câbles urmés à un d 
tcurs placé dan b' , . panneau e contac-

. , . ' ~ une, ca me spec1ale. Cc panneau porte les con-
tacteurs tripolaires a enclanchemcnt ;1 t, , . 
relais de rote · c cc 10-magnctique et les 

p .ct1on des moteurs, comprenant pour ch ac ue 
moteur, un relai thermique et une i·el". , . l 

.. 1 a maxima. 
La manœuvrc se f· ·t d ' bl , 

tables , . ai un ta eau a boutons p lacé à côté des 
autre ;0~~c~:~;;~~ ~~1 ~~uton sert P?u.r le départ général, un 
ind· 'd 1 d beneral, et une seric d 'au tres pour l 'arrêt 

'.v1 ue e chacun des appareils. 
Par la manœuvre du pr · b 

rn route d'un b, d em1cr ou ton, on provoque la mise 
1 'ordre voulu e~asa' . etcontallct, qui enclanchc les moteurs dans 

' m erva es détermin' L,. Î• t I'(' Ul'l'rtéc instantan' t es. Installation peut 
I ,<· . , . emen au moyen du deuxième bouton. 

s niotrn1s sont mterverrouill ' ] 
ou ;1c·r id(•n tel d'un m t d es, ce sorte que l'arrêt voulu 
1, • o cnr onné pro, o 

;11·1·1·1 dc·s. mot rnrs ciu· 1 ,' 'd' ' que automatiquement 
·1 ' i e precc eut dan l' J roui lag·('. n(• (•('jjp 1 ., ' s orc.re d'in tcrver -

nan1cre, un transp ·t ., 
un au11·c t1·1111spoi·tl' . , , · or eur ne peut alimenter 

' t 11 on un elevateur à l ' , A , • 

causes cl en o-01·0-rm "' t l . arr et, et on evi te les 
" " ' 

1 1 PS appareil t vent en résulter. s e tous les ennuis qui peu-
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Pour remettre en marche les moteurs qui ont pu ainsi être
arrêtés, il suffit de presser le bouton de départ général; le con
tacteur passe alors au-dessus des unités déjà en fonctionnement, 
et enclanche les moteurs voulus. 

. Par mesure de sécurité, la manœuvrc du bouton de départ 
général fait fonctionner un appareil sonore, qui peut être enten
du de tous les points de l 'installation, et avertit les ouvl'iers du 
démarrage imminent. 

Considérations diverses. 

Bâti111cmt. 

Une des photog1·aphies ci-jointes (Photo 1) montre une vue 
œénéralc du bâtiment. Celui-ci est constitué par une charpente 
~1étalliqu c avec remplissage en briques pour les murs, et en 
béton pour les tours et les planchers. Cette construction, quoique 
léœère résiste aisément aux \ibrat ions des appareils, qui sont 
<l ~ill~urs peu importantes, du fa it du parfait équilibrage de 
pièces mécaniques en mouvement. 

Le bâtiment principal comprend trois étages complets et trois 
étages partiels. L'étage inférieur est réservé au chargement des 
produits et aux. ventilateurs soufflants. ~u se;io~d plan,c~~~" se 
trouvent les transporteurs à charbon epure, rntermedia1res, 
sch istes et poussières. Au t roisième, sont installées les tables 
pneumatiques. Cet étage est représenté sur deu..~ des photogra
phies ci-jointes (Photos 2 et 3). L 'une montre l 'extr émité d~s 
tables par laquelle se fait l 'arrivéc ·du charbon brut; l'autre fait 
Yoir Je côté opposé de ces même tables ; on y remarque les cou
teaux diviseurs. 

Aux étages supérieurs se trouvent, en montant; les trémi.es 
d 'alimentation des tables, les cribles secondaires et les appareils 
de répar tition des brnts. 

Les dépoussiéreurs à vent et .les cribles primaires sont logés 
dans de petits bâtiments annexes, adossés au bâtiment principal. 
Les r écupérateurs de poussières Waring sont à l 'extérieur, et 
on peut les voir sur la première photographie. 

Le plus grand soin a été apporté pour réaliser la propreté 
de l 'installation, tant intél'icul'c qu 'extérieurc. A cet effet, tous. 



• 

.'L'installation d'èpuration 1meumatique rie Tl'a:se,r;nies des Char bonnages cle 
111 arie mont- Raser)/( 11. 

i .. 

Photo 1. - \ \te ;.;c11éra lc du Lùt i111c11t 
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les appareils sont enfermés dans des caissons qui son t reliés par 
des conduites appropriés à un système général d 'aspir ation, 
aboutissant atLx r écup.éra tcnrs Waring. 

Le chauffage du bâtiment est assuré par des r adiateurs dans 
lesquels circule de la vapeur. 

Résnltat et contrôle de l'épuration. 

Des prises moyennes sont effectuées journellement sur le 
charbon brut, les charbons épurés, les schistes et les poussières. 
Ces échantillons sont analysés par le laboratoir e du siège. J~n 
outre, le laveur dispose toujours de liquides denses, qui lui per
mettent de contrôler immédiatement les opérations. 

Les teneurs en cendres du charbon brut, ainsi que des pro
duits obtenus en marche industrielle, sont les suivantes : 

Teneur en cendres du brut 2-8 mm .. 24 à 27 % 
Id. de l 'épuré 2-8 mm. 5,5 à 6,5 o' ?o 

Teneur en cendres du bru t 0,5-2 mm .. 21 à 23 % 
Id. de l 'épuré 0,5-2 mm. 9 à 10 % 

Teneur moyenne en cendres de l 'épuré 0,5-8 7,8 % 
Teneur en cendres <les schistes 2-8 mm. . 70 à 76 0,1, ,o 

Icl . id. 0,5-2 mm. 60 à 65 % 
Ces r ésultats sont obtenus sans production de mb..'tes, et avec 

un débit de 55 à 60 tonnes-heur e de charbon brut, au lieu des 
50 tonnes-heure pour lesquelles l'installation était prévue. 

D'après les r enseignements donnés par les charbonnages de 
::.\fariemont-Bascoup, les r ésultats obtenus par le système d 'épu-
1·;11 ion pneumatique ont été trouvés aussi beaux, en ce qui con
<·1 ·1·11 1· Il' 1·cndement de lavage et les t eneurs en cendres, que ceux 
obten11s auparavant sur les mêmes calibres par le lavage par 
,·oi1· 1t 11 m ide. dans des conditions de marche industrielle iden
l iques. 

La p ui.-;s:1 111·<· :1f>,,1 rht•<· pat• ] 'installation se répartit comme 
:suit : 
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l\Ianu tention (élévateurs, transportem·s, etc.) 

Aspiration et récupération des p oussières . 

Cribles 
Tables pneumatiques (soufflage et mouvement) 

Total . 

533-

60 Kw. 

120 K w. 
5 Kw. 

40 Kw. 

225 Kw. 

La puissance absorbée par tonne traitée à l'heure para~t éle
vée. Il faut cependant tenir compte du développement pris par 
la manutention, duc à la disposit ion même des lieux, et d~ la 
puissance nécessitée par le dépoussiérage, l'aspiration et la r ecu
pération des poussières, qui provient d 'un souci marqué pour la 
propreté de l 'installation et les con?iti~ns d 'hy~ièn~ du perso~
:n,el pr éposé à la stu'Ycillancc des op erations. Enfm, Il faut consi
dérer qu'il a été imposé au constructeur une certaine ~amme d~ 
puissances pour les moteurs, et que tous les appareils ,so~lt a 
commande individuelle, ce qui donne un r endement med10cre
ponr les moteurs. 

Personnel nécessaire. 

L 'installation fonctionne durant deu.x postes de huit heures 
de travail par j our. Le personnel comprend au total 9 hommes, 
et se r épal'tit comme suit : 

1 chef laveur ; 

2 laveurs (1 par poste); 

2 aides pour l'intérieur (1 par poste); 
2 hommes pour l 'cxtérieur (manutention, chargement, 

déchargement. 1 par p oste) ; . , . 
1 homme préposé au graissage et à la surveillance mecamque 

(1 tons les 2 postes) ; 

1 homme pr éposé an graissage et à l'entretien (1 tous les 2 

postes) . 

Utilisation des poussières. 

., . sont utilisées pour une grande partie, comme· Les poussieies ' ., o 
7 

d 
b t 'bl pulve'risé à la Centrale électrique du s1ege n e corn us l c , 1 · 

., , L . c'tat cl e finesse les rend aptes a cet emp 01 sans la societe. cm . . 
pulvérisation complémentaire importante, ce qui en fait un 
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combustible économi.que. Elles ne contiennent que 14 à 15 p. c. 
de cendres. 

L 'excédent des poussières a trouvé un débouché intéressant 
dans la fabrication de briquettes domestiques à 14 p. c. de cen
dres environ, qui ont des amateurs dans la r égion, ou qui 
sont livrées au personnel au lieu d'autre combustible. Ces pous
sières, quoique très fines, s 'agglomèrent très bien, et les bri
quettes ainsi fabriquées ont une bonne cohésion. 

Il rentre par ailleurs dans les intentions du charbonnage 
d 'installer une presse à boulets pour l 'utilisation de ces mêmes 
poussières. 

Utilisation dii prodnit lavé. 

Le charbon épuré est utilisé en ordre principal pour la 
fabrication des briquettes marines dans les presses à moule fer
mé de l 'usine à briquettes du charbonnage. 

Il est aussi vendu aux fabricants de coke, comme charbon 
d 'appoint, dont l 'intervcntion a une influence heureu se sur 
l'abaissement de la teneur moyenne en eau du produit enfom·né. 
Le charbon lavé à sec ne contient en effet que 2 à 3 p . c. d 'eau. 

Prix de revient. 

A titre documentaire, voici des indications sur le coût de 
l'exploitation. 

Coût total d'épuration pneumatique par tonne de charbon 
épuré : 2 f r. 36 (y compris la main-d 'œuvre à l 'extérieur). 

Ce prix de r evient par tonne comprend les dépenses r elatives 
à la main-d 'œuvre, à la force motrice, au graissage et à l 'en
tretien. 

Pour apprécier ! 'intérêt du procédé à sa j us te valeur, il con
\'ient de faire r emarquer que l'épuration pneumatique a amené . 
en ontr~ des causes indirectes d 'économies ou de gains très 
s11hstant1els par rapport à l'ancienne méthode de lavage à l'eau. 

(' ·r·st ainsi que l'alimentation de l 'usine à briquettes en 
clial'lion see a permis l 'arrêt des fours sécheurs. L'économie réa
lisfr dl' t'l' f'ait·, et comprenant le.eombustible la force motrice 
la m:iin -d 'cP111·1·l'. ] 'entretien, les réparations ~t l 'amortissemen~ 

·des foul's c·o1T1•s po1Hl à 4 fr. 50 par tonne de charbon épuré. l 
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Un autre élément, qui a sa valeur, c'est le fait que toutes les 
poussières sont intégr alement récupérées à l 'état sec et qu'elles 
acquièrent ainsi une valeur d 'utilisation plus élevée que les 
.schlamms. Enfin, les schistes provenant de_ l 'épuration pneuma
t ique n 'entraînent }las avec eux des éléments tels que les 
schlamms, dont les per tes sont impossibles à apprécier dans un 
lavoir par voie humide. 

Les r enseignements qui m'ont aidé à décrire l'installation 
m 'ont été très aimablement fournis par l\L Genel, I)irecteur de 
la Société belge Birtley. Quant aux r ésultats d'e::-..i>loitation, ils 
-ont été mis à ma disposition par l\L l\llinon, ingénieur en chef 
des charbonnages de l\fariemont-Bascoup. Je t iens, en termi
nant, à leur adresser à tous les deu.."'i:: mes plus vifs remercie
ments. 

13 avril 1932. 

• 



Essai de modification 
de la méthode d'exploitation utilisée 
aux Grandes Ardoisières d'Herheumont 

NO TE 
DE 

Jean MARTELEE 
Ingénieu r au Corps des i\Iines . 

Ass isinul il !' Uni\"Crs ité de Liége. 

Les bancs de pl1.dlades e::\."J)loi tés pour la production d 'ar 
doises au siège de Ja i\Iorépire des Grandes Ardoisières d 'H er
beumont - dont le concessionnaire est i\I. Auguste Pierlot de 
Cugnon - forment deux séries présentant respectivement 14 
et 40 à 45 mètres cl 'épaisseur. inclinées au midi de 42 degrés et 
séparées par une bande stérile d'environ 12 mètres. 

Des traYers-bancs réunissent le puits d'extraction - creusé 
dans cette bande suivant la ligne de plus grande pente - au 
mur des deüx gîtes; des cJrnssages lcYant et couchant donnent 
accès aux chambres en exploitation. 

La seule méthode adoptée depuis le début des tra-rnux était 
celle consistant en ! 'ouverture de chambres d'exploitation rec 
tangulaire.s. de 30 x 20 mètres, disposées en damier, séparées 
p ar des p iliers « épontes » et « longrains » ayant 5 mètres 
d 'épaisseur. Ces p iliers sont sensiblement perpendiculaires au...: 
plans de stratification et respectivement disposés suivant la 
direction et l 'inclinaison des bancs. Les chambres se creusent 
en par tant du mm vers le toit du gîte; le triage sur place des 
blocs abattus donne des stéril es utilisés pour la construction 
de murs en gradins qui suivent le toit de la chambre et déli
mitent les remblais. 

Cette méthode a été décrite par M. Armand H ardy dans une 
note r elative à l 'effondrement du siège Sainte-Barbe des Ardoi
sières de W armifont aine (Annales des Mines de B elgique, tome 
XVIII, année 1913, r • livraison) . 
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Aux Grandes .Ardoisières d 'Ilerbenmont, la dureté de cer tains 
bancs et l 'écartement parfois assez important existant entre les 
diaclases ont motivé l 'emploi de la perforatrice Huberland 
(voir Amiales des Jlines, tome XXVIII, année 1927, 2° livraison) 
potÙ· le découpage des pi 1 iers et le creusement cl 'entailles faci
litan t le dégagement de certaines mines. 

Dans les« ouvrages» (chambres) , les ouvriers installen t fré
quemment des palans qui permettent de manipuler aisément les 
blocs abattus, souYent très lourds et volumineux, en vue du 
triage et du premier découpage. Le transport des blocs utiles 
jusqu'atL"\: voies de roulage se fa it à dos d 'homme, par des voies 
en remblais, inclinées et généralemen t munies d'échelles. 

Poussé par Je désir cl 'obtenir un meilleur rendement, le Direc
teur des Tra.vaux, 1\1. H uberland, décida, en 1927, de tenter , à 
l 'étage de - 60 mètres, l 'application de la méthode d'exploi
tation dite « d 'An gers », adaptée atL-..;: conditions locales. 

Cette méthode consiste à prcnélJ:e, dans l'ouverture à exploi
ter, des chambres parallèles, forges de 20 à 25 mètres, sépar ées. 
par des piliers « longrains » (verticaux) de 5 mètres cl 'épais
seur. Leur développement suivant la ligne de plus grande 
pente est uniquement limité par la. position des voies de roulaga
inférieure et supérieure. 

L 'exp.Joitation de chaque chambre se fait par tranches hori
zontafos de hau teur variable, prises successivement en remon
tant, avec remblayage des vides créés, au fur et à mesure de la 
progression du front d 'attaque. 

On limite ces tranches, dans le cas qui nous occupe, à des 
zones plissées sensiblement horizontales et distantes d 'environ 
5 mètres. Celles-ci constituent des points de moindre r ésistance 
pour l 'abatage et n 'ont aucune valeur parce que les ar doises. 
doivent toujours être parfaitement planes. 

En vne de la préparation d'une chambre d 'essai, lVI. H uber
land f it pousser les voies, établies dans le gîte inférieur ( ouver
t un· dr 14 mètres) alL\: niveau .. x de -36 et de -60 mètres 
jusq11 'ù R:> mètres au couchant du puits d'extraction, afin d~ 
sP µorll- r da 11s nne zone vierge. 
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Puis il fi t creuser , au niveau de - 60 mètres, un travers
banc midi de reconnaissance a et prolonger encore de 20 mètres 
la voie chassantc. Après avoir amorcé, à cc niveau, deux tra
vers-bancs midi à 95 et à 105 mètres au couchant du puits, 
on ouvrit, dans l 'angle nord-est de la future chambre, au mur 
de la série exploitable, une communication inclinée (touret ou 
« forage ») aboutissant au niveau de - 36 mètres et établis
sant immédiatement une seconde issue et le circuit d 'aérage 
définitf. 

Il ne restait plus qu 'à effectuer la mise à découvert de
l'embase de Ja chambre et à commencer l'exploitation de .Ja 
tranche inférieure. 

Les figures I à VIII montrent l 'ordre de succession des· 
travatLx entrepris à par tir de cc moment et exécutés de la façon. 
suivante : 

« Crabotage » et attaque des premiers bancs : 

Après avoir « craboté » (1) au-dessus du niveau de - 60 mè
t rès, on a recoupé les premiers bancs par une série horizontale 
de trous joint ifs c de 1 m. 20, forés à l 'aidc de la coupeuse
Hubcrlancl, disposés à 1 mètre de hauteur, · légèrement mon
tants afin de faciliter le dépar t des poussières. (On limite à 
1 m. 50 la profondeur de ces trous et on les arrête, si p ossible, à 
un joint de stratification ou « cafrai » dont la position est 
connue grâce an t ravers-banc de reconnaissance a) . 

Puis on a écrasé à la dynamite '1a partie sous-jacente de
ces bancs et tracé à l'outil, contr e tlcs piliers et sur .toute la 
hauteur du « crabotage », deux entailles ver t icales ayant une· 
profondeur de 1 m. 20. 

On a, enfin, p rocédé au forage des mines cl 'abatage m, dis
posées à environ 5 mètres au-dessus du havage p our le motif" 
rxposé ci-dessus. Différents essais ont montré que ces mines 
clo111w11t les meilleurs r ésultats lorsqu 'on les écarte d'environ 
FlO r· m. ; on leur donne une incil inaison •légèr ement supérieure· 
;'1 ''t·l IP rl l' ln normale aux plans de stratification. 

( 1) l-: 11 J,., .. ,11 .. 111. '"r Ion le 111 largeur de Io, chambre et avec J'aide· 
d 'explr»i f, 1,n , a 111-. d"1111 hanc de mur de 80 à 100 cm. 

•••• 

L 
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Le t ir simultané de ces mines (chargées de poudre noire) a 
provoqué le départ en masse du banc sous-cavé. 

La r épétition -des mêmes opérations, a permis d 'achever l'aba
tage de la première t r anche; les produits utiles ont pu être 
.charo-és directement dans des wagonnets amenés sur trois voies 
pcrp~ndicnlaires à la voie principale de t ransport .. Les sté
riles, abandonnés sur place, constituent les remblais de la 

premièr e tranche. 

E xploitcition des tranches successives 

L 'exploitation des tranches sus-jacentes , n'~ffre ~lus, dès 
lors, aucune diffi culté. E lle comporte les operations survantes 

1° Crabotage au mur en partant du touret d'aérage; 

2, Coupage des bancs contre les piliers latéraux; 

3° Aba tage par des volées de mines r ecoupant la partie supé
r ieure des bancs, triage et t ransport des blocs utiles au touret. 
On a p révu l 'installation, à l a tête de ce dernier, d'un treuil 
électrique qui remontera les produits au niveau de - 36 m. et 
permettra l'apport ou l'enlèvement éventuel de rem~~ais ?ar:s 
le cas où le o-iscment donnerait un pourcentage d e steriles mfe
ricur ou sup

0

érieur à celui permettant le maintien des remblais 
à environ 2 m. du ferme. 

A vantciges et inconvénients de la méthode d'An,gers 

l° ·L'exploitation par tranches horizontales n'exige plus 
l 'établ_isscment coùteux de murs en gradins; 

20 La disposition des r emblais facilite le triage et le débitage 

d es blocs abattus ; 
30 L 'enlèvement de la première tranche permet de recon

naîtr e immédiatement le gisement dans toute son épaisseur; 

40 La suppression des piliers épontes donne un accr oissement 
du rendement total du gisement, tout en réduisant de moitié les 
frais de coupage des bancs contre les piliers ; 

5° Le p or tage à dos d'homme est réduit des trois quart 

6° L 'aérage est ascensionnel et com·enablement dirigé; 

mais par contre : 
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1° La préparation cl 'w1e chambre exige des immobilisations 
importantes, largement compensées pour tant par les facilités. 
d 'exploitation ultérieul'es ; 

2° Les ouYriers doivent travailler sous des bancs entièrement 
recoupés à leur partie inférieure; il convient d 'ausculter fré
quemment les terr ains afin de prévenir tout danger. 

Résu.Uats acqnis à ce j01.t1· : 

Depuis un an environ, la chambre d'essai a été exploitée sans 
interruption. 

Toutes choses égales d 'ailleurs, le rendement en blocs u tiles. 
par mètre cube abattu a été supérieur de 15 p. c. à celui des 
chambres où le travail est conduit su ivant la méthode ancienne. 

i\Ialgré une réduction des tarifs de 10 p. c., les ouvr iers 
abatteurs ont vu croître leur salaire. 

Les frais de montage des murs de remblais, séparés du prix 
de revient de l 'abatage proprement dit, ne s'élèvent plus qu 'à 
quelques pour cents de leur montant antérieur. 

Il semble établi, dès à présent, que la méthode nouvelle est 
susceptible cle réduire notablement les frais d'exploitation et 
clc permettre une réduction des prix favorable au développement 
de l'emploi des ardoises naturelles. 

< 
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EXTRAIT D 'UN RAPPORT 
DE 

M. A. HARDY, 
Ingénieur en chef-Directeur du 3c Arrondissement des Mines, à Char leroi• 

SUR LES TRA.VAU X D U 2e SEMESTRE 1931 . 

Crochet-clef pour la susp ensio n d es lampes portatives 

de mine. 

P our t ransporter leur lampe électrique, et pour la fixer 
dans les tailles et galeries, les ouvriers se servent de crochets 
constitués le p lus souvent d'une façon sommaire. 

M . G eorges Dept, a justeur a ux Charbonnages de Marie
mont-Bascoup, a imaginé et fait breveter un crochet de 
susp ension, pouvan t servir en m ême temps de clef de ser

rage (voir plan ci-après). 

La partie cintrée est combinée pour s'adapter facilement à 
l'épaule d e l' ouvrier et pour pouvoir s'accrocher aux éléments 

du b oisage. 

Deux t rous de suspension, dans lesquels on peut passer 
l'anneau de la lampe, ont été prévus, de façon que celle-ci 

ne puisse tourner. 

Une clef de 1 8 mm. permet de serrer les joints dans les 
tuyauteries d'air comprimé; une autre de 32 mrn. est destinée
à serrer }'écrou rel ia nt les raccords flexibles aux marteaux 

p iq uews. 

Enfin, la p ointe d u crochet p eut servir à soulever le ressort 
de retenue du pic usé que l' on désire cha nger. 
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Cet appareil permettra de supprimer, d a ns les tailles, bea u
-coup de fuites d 'air peu importantes qu'actuellement les 
ouvriers omettent de faire dispa raître, p our ne pas aller cher
cher la clef mise à leur disposition dans un endroit du 
chantier. 

.. 

.. 
EXTRAIT D'UN RAPPORT 

DE 

M. G. DESENFANS 
lugénieu r en Chef-Directeur du 4° Arrondissement des Mines, à Charleroi_ 

SUR LES TRAVAUX DU t er SEMESTRE 1930 

Société Anonyme des Charbonnages d' Amercœur 

JI asqite de 71ro tection contre les poussières . 

l\f. !' Ingénieur principal L egrand a eu l'occasion de constater 
l'emploi au charbonnage d'Amercœur d'un masque dont se ser
vent avec succès les ouvTiers à veine. 

Ce masque est représenté au croquis ci-après. 

Coupe X'Y Vue d e f'àce 
X 
1 

:/ 2 

:z~<:fl ~ "' 
:·-'·· 

J Enveloppe en caouéchouc 
2 Fil de f'er F!ex/ble 

y 

3 Petites .soupapes en célouéchovc 
4 Coton .j longues r/bres . 
S Tanus mobile eé rneéal!tqve 
C .llnneau mééall/'7ue 
7 Couvel'cle me'tall/9ue v/.sse 

Fig . 1 

:t 
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Il se compose dans ses parLies essentielles d'une enveloppe en 
caoutchouc qui emprisonne le nez et la bouche. U n rebord forme 
joint avec l 'enveloppe sur _la ligne de contact de l 'enveloppe avec 
ces organes. 

Sur la part ie supcn eurc du masque est fixé un fil de fer t rès 
flexible qu i pivote autour de deux attaches et force le caout
chouc à épouser le r elief du nez. 

Latéralement, cieux petites soupapes, en caoutchouc m ince, 
permettent IL l 'air expiré de s'échapper de l 'cnveloppe; ces sou
papes se ferment pendant la période d ' inspil'ation. 

En avant du masque se trouve le filtre. Cet organe est consti
tué de coton à longue fibre retenu par un tamis métallique 
mobile. 

Deux rubans à passer sous les oreilles assuren t la fixation du 
masque con t re la figure. 

Cet appareil est fourni par la firme " Am erican Equipement 
Co L tcl '" à Anvers. 

Il présente des avantages sérieux résultant de sa simplicité et 
de son coût peu élevé : le masque coûte 75 francs; les filtres de 
rechange se payent 35 francs par boîte de ~OO pièces. 

l\J. !' Ingénieur principal L egrand a constaté l 'u tilisation de ces 
masques dans un chantier eu plateure redressée oi1 ou déhouillait 
une couche particulièrement friable. 

Les abattew·s pol'tent le masque lors de l 'enlèvement des bar
rages sur lesquels ils ont accumulé le charbon abattu ; ils l'ôtent 
et le laissent pendre au cou lorsque cette opération est terminée . 
L 'enlèvement des barrages de charbon a, en effet, pour résult at de 
provoquer un nuage épais de poussière . 

Cet. apparei l mériterait d 'être mieux connu pour être employé 
dans les endroits où la production de poussière est part iculière-
1111:11t in tense. 

!, ES ACCIDENT S SUR VE:s'US DANS LES CHARBONNAGES 54Î 

société Anonyme du Charbonnage· du Bois du-Cazier 
et société Anonyme franco-belge du Charbonnage de Forte-Taille 

....J 1171areil cl'alrirm e 71our clwmbre-abri dans les mines 

de 3'00 catégorie . 

L' Arrêté Royal du 5 mai 1929 a supprimé, pour les mmes de 
3°1

• catégorie, l'obligation du téléphone haut-parleur dans les 
chambre-abr is, mais a prescrit les dispositions ci-après : 

" La direction de la mine prendra des mesures pour que, en 
" cas de dégagement instantané, les ouvriers éventuellement ren
" fermés dans une chambre-abri soient à même de faire connaître 
" leur sit uation de façon que des secours puissent leur être appor
" tés dans un minimum de temps. » 

Il est facile de satisfaire à cette prescription quand la chambre
abr i ne s'écarte pas du poste à alerter de plus de 300 mètres 
environ, soit à l ' aide de coups frappës sw· la tuyauterie à air 
compr imé, soit par simple sonnette commandée à distance par fil. 

Qu and la d istance entre la chambre et le poste à alerter aug
mente, la solution devient plus malaisée. 

M. De Thaye, DirccLcur des Travaux du Charbonnage du Bois 
<lu Cazier. a imagin é un appareil simple capable de satisfaire aux 
exigences de la réglementation. 

l\l. !'Ingénieur principal Legrand me décrit l'appareil dans les 
termes suivants : 

" P ar la simple manœuvre d'un r obinet dans la chamb.-e-abri, 
l'appareil avertisseur déclanche le fonct ionnement d'une sirène à. 
l 'endroit à alerter et cela sans tuyauterie supplémentaire. 

» L'appareil (croquis 2) consiste essentiellement en un corps de 
soupape eu fonte (1) pourvu d'un siège vertical (2) et d'un siège 
horizontal (3) . Ce dernier est r églable en hauteur par la manœu
vre d ' une tige file tée (4) munie d'un écrou (5) . Ce siège est 
pour vu d ' orifice (6) mettant en communication l'espace (7) et 
la ch ambre (8) . Sur la chambre (8) est monté un sifflet Black 
(9) . Le siège ver t ical (2) se t rouve du côté aval de la conduite. 
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Appareil pour appel à di.séance 

Coupe AB Vue dtt Face 

Du côté opposé, une tuyère (10) dirige l 'air comprimé sur la 
bille ( 11) qui , normalement, repose sur le siège (3). La position 
du siège ( 3) est, en effet, réglée de façon telle que la bille ( 11) 
y repose quand les divers appareils d 'utilisation fonctionnent à 
front. Mais dans ces conditions, si, brusquement, le robinet de 
la chambre-abri est ouvert, laissant échapper une grande quan
tité d ' air, l 'appel d ' air augmente notablement et la vitesse à la 
sor.tie' de I~ tuyère ( 1 0~ , provoque le déplacement de la bille (11) 
qui s ~pphque sur le siege (2) . Le courant d'air principal passe 
alors a travers les ouvertures (6) du siège (3) et fait fonctionner 
la sirène. Simultanément des rainures pratiquée d l ., 

. , , . '. , s ans e siege 
(2) ass~1 ent a 1 au-.compnme un passage suffisant vers les fronts 
pour alimenter les mhalateurs de la chambre-abri et les ventila
teurs du bouveau. 

» ~et a~pareil ~e conc~ption simple et pratique, installé dans un 
t:avail preparato1re au Charbom1age dtt Bo· cl C . f 
. . . . . . 1s e az1er, y onc-

t10n ue par fa1tcment ams1 que je l' ai constaté. Le bruit de la 
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1 175 mètres de s irène se fait entendre nettement ·jm:qu' à que que 
son emplacement. 

,, Cet appareil a été installé pour fonctionner dans les circon
stances suivantes : 

» Au niveau de 907 mètres (croquis 3), un chantier de la veine 
. , . ,, 900 't au couchant. A cette Sainte-Mane a chasse Jttsqu a. me res 

1 distance, un bouveau est entrepris de la voie de niveau ve:s e 
Sud· il mesure actuell ement me t es e • 200 , t. t sa cham bre-abn est 

' · · 1 D J chambre-éloignée de 1.000 mètres du bouveau prmc1pa . ans a 
abri un robinet (RI) permet d 'évacuer à l 'extérieur , par .m~ 

' · 't l ' · · ompnme tuyau en cuivre de . 50 millimètres de chamc re, an c . 
de la conduite. La soupape à deux sièges avec sa sirène est ms
tallée en S près du bouveau principal, à 1.000. mètres de la ~l:a~1.
bre-abri. Près de cette ~oupape, un aut re robmet (R2) <!St 1 •. tc1-
calé dans la t uyauter ie. 

,o.,cl>e 
ifF~~~~~lll 

Voie dafl~ 

Le''gende 

r11ari~ 
5 ee 

S Soupilpe .; deux s ièges et sirên~ 
R~ R2 Robinets 
V', V2 Ve nti late urs 

T Tuyau en cu/vre 

l·Ïf!. 3 

N 

1 

,, Quand l' ouvrier réfugié dans la chambre-abri ouvre le robi
net RI, il provoque le fonctionnement de la sirène; les ouvriers 
alertés par celle-ci ferment le robinet voisin de la sirène ; cette 
manœuvre a pour effet de ramener la bille sur son siège (3). 
L'ouver ture progressive et sans saccades du robinet R2 r établit 
ensuite l~ circuit normal dès que le robinet RI a été fermé. Dans 
le cas cité, les tuyauteries ont en CI 70 millimètres de diamètre 
et en 02 et C3, 50 millimètres; deux marteaux perforateurs et 
deux turbo-ventilateurs sont normalement en action à front de 
travail. 
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» L 'appareil d_' alar1m~ fonctionnerait également en cas de rup
ture de la conduite d air comprimé. 

» A_u _Charbonnage de F or te-Taille, dans un bouveau de recher
che, ou il faudra ~uvoir donner l 'alarme à plus de 1.500 mètres 
de la chambre-abri, on a résolu le problème · , · , . , · . , moms econom1que-
ment, au moyen d une conduite a air compr;n, ' l ' · . . , ..... ,e supp ement aire, 
en tuyaux de 30 milhmetres · cet te conduite est d ' · t • . , , ' · en enva ion sur 
la tuyauterie penetrant dans la chambre-abri . ell te · , , , e se rm1ne 

· pres de 1 envoyage, par un sifflet Black. » ' 

IJ 

EXTRAIT D'UN RAPPORT 
DE 

M. G. DESENF.ANS 
Ingénieur en Chef-Directeur du 4• Arrondissement des Mines, à Charleroi . 

SUR LES TRAVAUX D U 2 e SEMESTRE 19 31 

Société Anonyme des Charbonnages Réunis (Mambourg) à Charleroi 

Siège Sacré Français 

Dispositif 1itilisé pour réduire la vitesse de glissement 
des cftm·bo11s dans les tailles. 

Ce dispositif intéresse les tailles ouvertes dans des couches où 
le pendage varie ~epuis l ' inclinaison propre au glissement spon
t ané jusqu'à l' inclinaison de 30 degrés sur l'hor izontale. 

Le développement du système d 'exploitation par longues tailles 
chassantes à for te production a conduit à une étude approfondie 
de tous les problèmes intéressant le t ransport des charbons depuis 
son lieu d 'abatage jusqu 'au puits. 

L 'évacuation des charbons dans les tailles ouvertes dans des 
couches dont l ' inclinaison dépasse celle du glissement spontané 
sur tôle ou sur le mur entraîne des inconvénients inconnus dans les 
tailles desservies par couloirs oscillants. 

Ces inconvénients sont : danger pour les ouvriers à veine et 
pour le chargeur ; per te de ch arbon aux remblais ou à front ; dé
préciation des produits par fractionnemen"t; formation de nuage 

. de poussières et renversement des bois de sou tènement. 

S'il convient de suppr imer ces inconvénients, i l reste intéres
sant de sauvegarder le prix de revient; en d 'autres termes, il 
f aut qu~ l 'évacuation des produits se fasse avec une dépense mi
nimum en main-d'œuvre, tou't en assurant aux abatteurs un effet 
utile maximum, en toutes circonstances, compatible avec leur 

sécurité. 

• 
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Pour satisfaire à ces conditions, il faut que le charbo~ soit 
évacué en tout point du front d ' attaque au fur et à mesure qu 'il 
est abattu. 

La solution du problème me paraît avoir été trouvée aux Char
bonnages Réunis-Mambourg, à Charleroi, pour l'exploitation de 
la couche Mère des Veines, premier plat Nord, à l 'étage de 600 
mètres du siège Sacré-Français. 

Le ~hantier ouvert au, coucha~t dans cetto couche comporte 
une taille longue de 40 metres qui donne une production journa
lière de 400 wagonnets de 5 hectolitres, c'est-à-dire de 130 ton
nes de charbon net. 

L 'ouverture de la couche est d'enviro11 om 75 11 • 1· · , ; mc maison 
progress~ ~éguliè~ement du pilier (retour ~'air) o11 elle est de 
21 degres a la voie de niveau inférieure où elle atteint 29 d . , 
L ' b ' f · . egres. 

a atage se ait au marteau piqueur· et .' 1· . . 1ea 1se un avancement 
JOurnaher_ de 1 m,20. Le rendement en gros dépasse 25 o/c avant 
manutent10n des charbons. 0 

L 'évacuation dans la taille a été réalisee' . d · 
• • A pax eux trams de 

couloirs furns en tole de section trapézoïdal ~ b ·d · · , , . . e .i 01 s mclmes à 
45 degres. Le premier tram, long de 25 mètres d ·t 1 . 
. f' . d 1 . ' es~e1 a partie 
m eneure e a taille; le second s'étend sur t t 1 1 Il · ou e a ongueur de ce c-ci. 

Le décalage de la largeur d'une havée d l'" 20 
t . 't' 't bl" d l e ' entre les deux rams a e e e a 1 ans e but de créer un . ' 
, , . . . e ieserve de chargement 
a la tren11e dans le tram de couloirs 

1)1
. . 

1 · mm~. 

Lorsqu'aucun ·disposit if ralentisseu. r n' 't •t · . e ai mstallé l'" r . 
provoquait la sortie des charbons hors d . ' me maison 
40 , t d ·1· es couloirs à partir de me res u p1 1er et un nuage po ·, 

uss1creux opaq , .t 
constamment dans toute la taille d ue regna1 
L ' . peu ant le poste d' b t emploi de barrages fixes manœu .- . a a age. 

vies par h1erch ' 
1me amélioration partielle à ces . , . eurs n apporta 

, mconvenients , . 
l encombrement persistant des f •- qu au pnx de 

i;onl.ti provoqu' 
manque de coordination dans la e surtout par le 

manœuvre des b . . . 
des marteaux-piqueurs empêchant t t . . ai 1 ages, le bruit 
, ou e liaison t . 1 , ses aux barrages. eu re es prepo-

Les ouv1·iers de la moitié inférieure de la . , . 
nuellement dérangés lors d 1 1 , taille eta1ent conti-

. e a evee des bana d 
tait que leur effet utile éta·t . 

1 
ges 'où il résul-

1 momc re que celui des autres 

• 

' 
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ouvriers de la taille. De plus, ils se trouvaient malgré tout dans 
des conditions de sécurité aléatoires. 

Pour remédier à cette situation, M. A. Geuse, Ingénieur divi
sionnaire, fit établir un système de freinage automatique des 
charbons qu ' il a inventé et fait breveter. 

Voici la description du dispositif tel qu'il est décrit dans une 
note que m'adresse M. !'Ingénieur des Mines L aurent 

cti• ______ . t .':: ! Pl?. _ J_ ___ _ 
- ~ ro;~ 1 

Treillis m litJl/lq ut!.; simplt! 
':or.Sion_, F,·/ o'e .J "'An 

mJilles de -"0~0 

N~.J.Je.s de regÎfye 
li..rée.r dVK ch.ll'-9~S 

r douions .90l'Pil tÙ 

-t .. .. 
;. . ~-"-'l- -

Fi11 . 

c/IJÎne .; mJi /lon.s tle 
t.J" "'/,,, o'e fd 

Vue en p lan 
(Pr'?/ection dans le 
p lan de Io couche J 

Sur le parcours des produits sont disposés de distance en dis
tance des r ideaux freineurs composés d ' un tablier en forte toile 
métallique ou en " cotte de mailles » (ride·au de chaînes jointives 
et attachées les unes aux autres) at taché par sa partie supérieure 
au soutènement de la taille. La partie inférieure de ce tablier est 
prolongée dans le couloir d'évacuation par un dispositif de freinage 
constitué de chaînes (ou une cotte de mai11es) dont les extrémi
tés libres sont lestées par des masses métalliques de réglage. Les 
formes, les dimensions et le poids du frein sont fonction de l a. 
nature du cha.rbon, du profil des couloirs et de l 'inclinaison de 

la couche. 
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Pour obtenir un freinage plus énergique sans alourdir le frein , 
on peut d isposer dans le couloir, au droit de l 'appareil , des élé
ments de chaînes ou de cotte de mailles fixés au couloir . Dans 
l ' application envisagée, on n'a pas eu recours à ce mode de 
freinage. 

Le tablier en t reillis metallique à simple torsion a pour but de 
rejeter sous le frein les charbons descendants dont la t r ajectoire 
dépasse le profil du couloir. S 'étendant sur toute la largeur de 
la havée réser vée à l 'évacuat ion, il constitue une cl.oison de pro
tection pour les ouvr iers ~ravaillant en aval et peut éventuelle
ment être prolongé par un élément mobile similaire du côté du 
ferme dont il suivrait la progression. 

Le rideau frei.neur constitue un ralentisseur automatique rete
nant sur une inclinaison donnée un poids déterminé de ch arbon 
au repos, qui est fonct ion du poids du frein et qui est fixé pra
t iquement à la capacité de 4 mètres de couloirs. 

Toute surcharge de charbon venant de l 'amont provoque une 
émission vers l 'aval d 'une qu antité de charbon dépendant de la 
masse et de la vitesse de l' apport . Grâce à uu réglage convenable 
de l ' inter valle sépar an t les r ideaux freineurs et du poids des 
masses termin ales, la quantité de charbon retenue en amont de 
chaque rideau freineur durant le fonctionnement , s'étend sur u ne 
longueur de couloirs variant de l à 4 mèt res . Mais, tandis que 
l 'alimen'tation du tampon peut se faire à vi tesse plus ou m oins 
grande suiv:an t la distance en t re k s rideaux freineurs, l 'émission 
ne peut se faire qu'à vit esse r éduite, la chute de force vive étan t 
absorbée par les frottements du tampon sur le frein . 

Dans l 'application ci-dessus, les r ideaux freineurs · ont un poids 
t otal d 'environ 30 kilogrammes et sont distants de 20 à 25 mèt res. 

N oiweCllti dispiisiti f de clw rye111en t des wagownets 

au vied des tailles . 

M . !' Ingénieur des Mines L aurent me décrit de la façon sui
vante un nouveau dispositif de chargement des wagonnets. 

Le chargement se fait à l ' aide de deux t rémies. 

Le d ispositi f adopté pour ces t r émies accen tue la sécur ité du 
personnel et présen te les avantages d 'un maniement facile et d 'un 
débit considérable. 
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Le disposit if inst allé au pied de la taille du chantier ouver t 
dans Mère des Veines à l 'étage de 600 mètres du siège Sacré
F rançais des Charbonnages R éunis de Charleroi , permet le char
gement de 100 tonnes à l ' heure. 

Les t rémies com prennent un corps en tôle de section rectangu
laire r endu indéformable par des renforts en fers plats ou pro
filés. L 'obt uration se fait par un bouclier rigide fixé à deux 
étriers à longues branches pivotant autour d ' axes horizontaux 
fixés aux faces latérales du corps de la tr émie. Un t ablier 
en t reill is métallique doublé d 'une toile de jute et semblable au 
tablier d 'un rideau frcincur, est fixé d'une part au bord sup'é
rieur du bouclier d 'obt uration et d 'au t re part à 1m fer plat 
attaché au toit de la galerie, en amont pendage de la t rémie . Ce 
tablier protège efficacement le chargeu r contre toute project ion 
directe de charbons descendant de la taille. 

EXTRAIT o-uN RAPPORT 
DE 

M. A. STENUIT 
Junénieur en Chef-Directeur dn 5• Arrondissement des Mines, à Charleroi. 

0 

SUR LES TRAVAUX DU 2 e SEMESTRE 1 9 30 

Société Anonyme du Charbonnage du Boubier 
Siège n• 3 

Pose d'un g ttidomiage Briard 

:\ . _ 'l'y pe d e yuidomiage. 

1 • atiidonnaae est entièrement métallique. Les solives son.t 
,L o o t " 

'"'rt i .. all'lllL'llt d istantes de 4"',51 d 'axe en axe. E lles sont cons 1-
tu!-,·;; par dL'~ poutrelles de 254_x 127 x ,1 ~ portant de~ plaqu~ 
d 'appui d .. ::!l) mi llimNres d 'épaisseur nvees sur les ailes supe 

rieurcs au droiL dl·~ ra ils. 

Ceux-ci . du 1.'Ï '" !~ . B. de 38 kilogr<fmmes, soit 125x 105 x 

62 x 17 ont 9 111l- t r0s d" longueur. 
' , · o ·Ir 't sont L es J·oiuts, q11i 0111 d1111" t lil'ori<] ttement 2 m1 1me res, 

Il d , ~ compar-alter nés dans les f i lL' ~ ,·.,1,;111 .. ~ "( dans ce es un meme 
t iment. 

L 'assemblage se fai t par 1111 1.t~-l«lll ..t deux griffes de ow,20 
· 1· Le · "nt de hauteur reposant sur la plaq 11" d " .''.' '111 de la so ive. JOl 

des rails se faits à mi-hauteur d,·s g1 i r t ··~ 

( '11.t• " 
mi té 11 11· 1 

f ig . 

· , ati pat in à 90 millimètres de l'extn: 
1 nvee ' 

" 
1 

' 
1 

' " 
1 

de 100 x 100 x 20 par l ' intermédiaire 
1 • aq llC 

• 
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d(e ~aqfi~elle le rail s'appuye sur le tasseau et partant sur 1 l" 
VOJI g. 1). ' a so I Ve 

L 'écartement entre rails est de 1 m,600. 

B. - Pose du guidonnage. 

Ce travail comprend t rois périodes : 

1°) Creusement des potelles; 

2°) Placement des solives· 
' 

3°) Pose des rails. 

lo) Les potelles n'ayant pas été réservées 1 , 
a été d'abord procédé à leur cre ors du betonnage, i l usement. 

Pour le traçage des patelles 0 f"t ' n 1 usage d ' un l"b par un plat 40 x 8 de 4m 55 d 
1 

ca 1 re constitué 

b
. , ' e ongueur por ta t d 
ien centres, distants de 4m 51 d , ' n eux trous 

diamètre exact de pointes ', . 
1 

e centre a centre et calibrés au 
spec1a es sans tête 

Ces pointes étaient 1 , d ' s, servant de repère. 
, ogees ans des br h 

prealable, par une premi' . oc es en bois fixées au 
A ere mesure Le 1. ' 

meme l'aplomb du repère .- ' d · ca 1bre prenait de 1 · , , . precc eut. to tef . Ul-
reserve de distance en distan ' u ois, un contrôle e't •t ce par deux n ' a1 
la surface. Le tracé de la pote!! . . . I s a plomb venant d 

, l' 
1 

. e se fa15ait e 
reg e sur a pomte repère. par un cadre en bois 

Le cre_ usement des patelles se 
l fit au martea · 
es parties spécialement dures avec l 'aide d u-p1queur et, dans 

teur. Ce creusement fut asse~ p' "hl u marteau-perfora-
400 patelles. eni e et dura -37 · Jours pour 

2°) Placement de:; sot· ives L 
descendant. Pour leur r, 1 · es solives furent 1 , 

· ·d · · eg age en haute P acees en 
ng1 e saisissant l 'aile su , .· ur, on utilis . peucure de 1 1. a un calibre 
quant par une pointe le . a so ive précéd t . . 
, , l niveau de l' ·1 en e et md1 
a reg er. Le réglage en plan . ~1 e supérieure de 1 . -
dant de la surface et se faisait sur deux 1 a sohve 
- oru 2 . passant à 0'" 10 p ombs des 
a ' 0 environ de la paroi du . ' de l'aile de la . ~-
au burin sur la fa , . puits. Des repèr , sohve et 

1 
, ce supencure d h es, traces d' 

e reglage au moyen d', e c aque soliv avance 
de la solive opposé equerres d'ajusteur s'ép le, permettaient 

au plomb. au ant sur le bord 
Chaque plomb descendait d 1 

for' d e a surfac t e ans une plaque fi , ' e e passait d 
fig. 2). xee a la première r ans un trou 

so ive (solive mère, 

r 
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Le même dispositif fut reproduit tous les 100 mètres apres 
réglage minutieux, afin d'éviter les oscillations pendulaires trop 

gênantes. 
U n contrôle général au niveau à bulle d 'air permettait de 

corriger éventuellement le réglage en t ravers et en long. 

Le personnel préposé à la pose des solives travaillait sur une 
passerelle solidaire du plancher de travail (plancher suspendu 
ayant servi au bétonnage du puits) et établie à. quelques mètres 
au-dessus de ce dernier pour être en dehors des chaînes de sus
pension . Les solives étaient descendues au moyen d'étriers spé
ciaux (fig. 3) par le t reuil d 'extraction. Le calage provisoire se 

1':'\ 
/ ,_ \ 

I \ 

l~--~-:~/--+-l---'-l;--1::::::-::.--::::::.:il 
-+-f-f =~·--~·~_'_-·_· -_~'...J- ,L--' _ _J.....J......_J;_-J ._._._._._._.c:::JJ-

Fig. 2 Fig. :l 

faisait au moyen de blochets et coins en chêne sec. La pose, y 
compris réglage et calage des 200 solives, demanda 23 postes avec 
un personnel moyen de 5 hommes par poste au fond . 

3
o) ]'ose de:; rail;; . - La pos~ des rails s'est faite en, montant'. 

de façon à. pouvoi r poser le rail sur son tasseau et r cgler amsi 
. automatiquement le joint, compte tenu d~s erreurs de pose des 

1
. t de loiio-ueur de rails, er reurs qm furent d 'ailleurs très 

so ives e o . , . 
faibles . Pour la descente des ra ils, ceux-ci otarent suspendus deux 
.. d , ar l'intermédiaire d'étriers et de câbles souples de 

pat eux, p , . , , . , . 

2 
.

11
. 't bottcle's aux deux extrenutes a une chaise speciale 

2 m 1 1me res . • 
. , ' bl d 'extraction du compartiment Sud ; la hauteui· 

f1xee au ca e . . .. , . , . , . 
. . d 1. chaise était telle que les extrem1tés mfeneures 

de fixat10n e a 
.
1 

't· . t ::-. portée du personnel (deux hommes) se tenant 
des rai s e a 1cn ~ 



.. 

560 A1'NALES DES MINES DE BELGIQUB 

dans un bac suspendu à la patte du câble. Pendant la d te 
le bac 't 't 'd' , . escen e a1 gui e, a la mam, le long de deux câbles tend d 1' 
surface au fond (cg, fig. 4). us e a 

F'ig. 4 

i 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 
1 
1 
1 
1 
1 

J\ 

Fig. 5 

Fig. 6 

Deux autres hommes se trouvaient ' h , . ' a auteur de l 'extrémité 
supeneure des rails à poser, dans un b 1 ac p us grand suspendu 

............ ______________ _ 
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dans le compartiment Nord au câble du plancher de travail, ce 
dernier ayant été démonté après la pose des solives. 

Arrivé à la profondeur voulue, le personnel du premier bac 
faisait passer un rail dans le compartiment Nord. L e personnel 
du second bac reprenait alors les deux rails par deux palans fixés 
à la solive immédiatement supériem·e à celle intéressant l'extré
mité supérieure des rails, puis les amenaient, un par un, à venir 

· poser sur le tasseau d'appui. Les hommes du premier bac pEisaient 
alors les griffes inférieures, puis le tasseau de la solive moyenne. 
L'extrémité supérieure du rail étai t maintenu provisoirement en 
place au moyen d ' une petite presse à vis (fig. 5). 

Pendant la pose des griffes, les deux rails opposés étaient ser

rés par un ser re-joints spécial (fig. 6) . 

L a durée de pose de deux rails était de 20 à 30 minutes sm

vant la profondeur. 
L a pose dès 400 rails fu t faite sur 22 postes avec un personnel 

de 4 hommes plus un chef de pose par poste. 
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, 
Etude de laboratoire 

sur le graissage des câbles de mines. 
PAR 

G. BATTA, 
Docteur c11 Sciences, 

E'l' 

Ed. LECLERC, 
Jugé11ieur civil des i\'Ii11es et Electr icien. 

(Oo111111u11ict1lion /t1ile au Congrès du Graissage rie Strasb011 .,.9, 
Juillet 1931.) 

IN l'RODUCTION. 

Ayant eu l'attention attirée sur l'importance du graissage des 
câbles métalliques d 'extraction , nous nous sommes attachés à 
réunir une documentation qui permette de préciser les condi
tions physico-chimiques dans lesquelles ce graissage a lieu . Nous 
avons également commencé une série d'expériences de laboratoire 
destinées à caractériser l'action propre de chacun des agents que 
nous avions été amenés à . considérer dans notre étude prélimi
naire. 

RENSEIGNEi\lENTS GENERAUX. 

Pour la clarté de notre exposé et tenant compte de la nature 
spéciale de l 'objet de notre étude, nous parlerons très brièvement 

des câbles en général. 

Les câbles métal liques d 'extraction du type plat et dont nous 
nous occuperons excl usivement ici, sont fabriqués de la manière 
suivante. Tout d ' abord, on câble des fils d ' acier (de 5 à 12) 
d ' un diamètre de 1 à 2,2 millim ètres, sur une âme en chanvre 
soigneusement imprégnée de graisse. Ou obtient ainsi un toron. 

A l' aid e de 4 torons, câblés a leur tour, on forme une aussière. 
Un câble est simplement consLitué par un certain nombre de ces 
aussières (6 à 10) que l 'on assemble par <'outure à l ' aide de fi ls 
c 11 acier doux. 
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Ces câbles peuvent atteindre des longueurs de plu · . sieurs cen-
tames ~e mètres e t doivent présenter, parfois, des efforts de ru _ 
ture depassant 300 tonnes. P 

Chez le fabricant, l 'âme et h toron sont graisse's , , 
• A separement 

puis le cable achevé est entraîné lentement dans b · ' . un am de 
graisse chaude. 

Pour son utilisation au charbonnage le câbl t 
' ' e es enroulé sur 

une bobine, il passe de celle-ci sur un r e pou ie, dite molette qui 
règle sa position par rapport au compartiment du puits 'dans 
lequel circulera la cage. 

BUTS DU GRAISSAGE DES CABLES DE MINES. 

1 o Réduire les frot tements entre fils f' d' tt, .., a rn a enuer l 'usure . 
20 Enrober, le ~létal clans une matière neutre qui le mette 1. 

J' a.bri des phenomcnes de corrosion. ' 

C ARACTERISTIQUES DE CE GRAISSAGE. 

Il n 'est peut être pas inutile de .' . . d' . p1 ec1se1 es mamtena t 
qui confère au graissage des câbles d . 11 

' ce 
, . 1 e mmes, son car actère tout spec1a. 

Habituellement, dans les problèmes du . · . . 
. d . . gr aissage, on fait mter-

vemr eux facteurs prmcipaux . 'pressio t .t 
te 

. , . . . n e v1 esse. I ci, le fac-
ur vitesse n existe pas. Il s' agit hie d 

f 
, 11 ans notre cas de 

aces pressces les unes contre les aut. . sur-
i es, mais leur dép! 

r elatif est nul ou à peu près. acement 

Un deuxième caractère est ln dise t· . 
lubrifiant des part ies frottantes 1 °~ muité d'alimentation en 

' a ors que les pl . 
conditions sont accumulées pour souille. 1 . us mauvaises 

A • , 
1 es graisses et le l 

ser du cable. AJOULons a cela que dan . ' s expu -
. . ' s une mme, le câble t 

un des outils essen t1e)s et qui doit présente . t es 
. ' . . t ou tes les garant. 

puisqu on lui confie des vies humaines 0 , . ies 
· r , sa preservat10 t 

la corrosion dépend avant tout de la q J't' d 11 con re 
ua i e et e l'eff ' 't ' ,graissage. 1cac1 e du 

Par ailleurs, ce graissage se JH éscute d'ff ' i eremmeut su. t ,. 
concerne la zone extérieure du câble 0 1 . ivan qu 11 

, , . u es parties inter . 
protegees. Tandis que dans l'intér ieur du toron nes mieux 
déformation du câble, il n'y a guère 1 ' s~uf le cas de 
f'I · · que a pression t 1 i s qui puisse amener l'expulsion du lubrif' , . en re es 

iant, a la surface du 
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câble, diverses causes interviennent pour détacher ou détruire 
la graisse. Ce sont les frottements sur la molette ou contre les 
couches de câble enroulées sur la bobine ; le détachement par 
} 'action centrifuge à la bobine ; l'entraînement par les eaux ; les 
altérations provoquées par les vapeurs acides ou par des pous
sières de tou te nature. 

On sait que le premier graissage du câble est le plus impor
tant ; il est effectué par le fabricant. L es autres graissages chez. 
l' utilisateur sont plus ou moins fréquents, suivant l'état du puits. 
de la mine. Ils nécessitent parfois un décrassage préliminaire qui 
demande une surveillance spéciale. Nous en reparlerons bientôt. 

HISTORIQUE . 

A notre connaissance, il n 'y a pas eu en Belgique d 'accident. 
causé par le graissage défectueux d 'un câble. On doit donc recon
naître que les services de surveillance ont très scrnpuleusement 
rempli Jeurs fonctions. Il y a eu évidemment des cas où, par 
suite de corrosions très intenses, des câbles ont s ubi une usure 
prématurée; nous aurions voulu indiquer la proport ion des câbles 
qui furent mis hors d ' usage pour cette raison ; il ne nous a pas. 
été possible de trouver en Belgique une statistique qui nous. 

donne ce r enseignement. 
On peut dire qu'en ce qui concerne les câbles metalliques d 'ex

traction, on 11
1 a pas encore acquis l 'expérience profonae que l'on 

possédait avec les anciens câbles en aloès. L'int roduction du câble
en acier date de la guerre à peine, époque malheureuse durant 
laquelle la diset te presque absolue des matières premières avait 
r endu la construction et 1 'entretien de nouveaux câbles malaisés. 

autant que des recherches d'ordre scientifique concernant le g rais

sage impossibles e t inutiles. A l'armistice, le temps nécessaire 
aux réapprovisionnements a ralen t i la mise au point des produits. 
nécessaires à la lubrification, bien que, les demandes afflu ant, il 
fu t u1·gcn (, do p1·od uire. 

Les teclrn icicns ont joint fours efforts pour dégager, des obser 
vat.ions qu'il avaient eu l'occasion de faire, les qualités essentitilles 
à exiger d'une graisse pour qu 'elle rende son office, dans les 
con cl itious habituelles. En Belgique, c'est à l ' Association des 
l ndustriels de Belgique (A. T. B . ) que nous sommes redevables 
de la r6daction d ' un cahier des charges extrêmement intéressant. 
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On y insiste notammen t sur la neu t r a lité de la graisse et su r 
l ' absence de corrosion d ' un acier poli métallographiquement et 
conser vé 10 heu res dans le produit mis à l'essai. 

Ainsi, gr âce aux effor ts per sévér an ts des uns et des aut res, on 
a pu enregistrer des progrès encourageants dans la r éalisation de 
su bstances lubrif iantes qui donnent satisfaction clans de nombreux 
cas. Il reste encor e des questions à approfondir , en particulier 
celles qu i touchent à l a corrosion des câbles dans les puits t r ès 
humides, où coulent des eaux très chargées de sels . Egalement, il 
conviendr ai t de recher cher les moyens d'augmenter l'adhérence 
des gr aisses, sans en accroît re, à l'excès, la viscosité. 

E TUDE DES CONDI TIONS DU GRAISSA GE DES CABLES. 

Ce gr aissage se présente d ans des condi tions différentes suivant 
qu 'il s'agit de la prem ière lub1ification effectuée chez le fabri
cant, ou des su ivantes exécutées en cours d 'utilisa t ion. 

A. - 1'echnique du graissage. 

Chez le fabrican t, l'âme et le toron sont d 'abord graissés sépa
r ément. L e câble une fois terminé est passé à son tour d ans un 
bain de graisse chaude. Le cahier des charges de l ' A. I. B. pr es
crit, pour cette préparation , de limiter la vitesse de déplacemen t 
du câb le à 20 cen t imètres par seconde, l ' auge ayant 5 mèt res de 
longueur au moins, la température de la mat ière étant de 700 C 
en été et de 90° C en hiver . 

Pour les câbles ayan t déjà fonct ionné, le gr aissage est 
1 

difficile. Généralement , ce travail doit être précédé d ' un déc~a:~ 
sage qu'on r éalise soit à l'aide de brosses métall iques fabriquées 
avec de vieux bouts de câbles dont on détord les bou ts de tor o 

ï ' · ts d' · ns, soit avec des appare1 s a Je au· compr imé. Quand les croûtes 
sont difficiles à enlever, on peut, avant le t ravai l à la brosse 

im?1:égner le câble de p~tro~e. Il existe des appareils construi~ 
spec1alement po~· ces operat10ns. Ils effectuent successivement le 
décrassage, de sechage du câble et le graissage· ils r e'c ' t 

, ., 1 u peren en outre les exccs de matiere. Avec ces machines il f t 
. ' au surtout veiner à ne laisser, avant le g raissage, aucune humidité sur les 

fils. 

On utilise également de simples bacs construits en d ., 
eux p1eces eL dont le fond ou une paroi est muni d ' un bou i·r·a ' t 

ge a r aver s 

• 
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le uel l e cftble peut passer. Ces bacs sont ren~plis avec la graisse 
éci auffée. L e d ispositi f est simple et économique. 

B - J/ il ie1l.1J et 71/tases en vrésence. 
. , d . ccessivemen t : l 'air du puits et de ses abords, N ous etu 1erons su . 

. , d b . l'eau de r uissellement et de condensation, l es poussicres u m e, . .
1
. , 

. cl ~ hl · l 'âme des torons et les graisses u t1 isees. l ' acier u ca e, , , .' 
· cl ' t .' d ' air l 'atmosphere y est, a peu prcs, D ans le puits en iec , . 

·f· ])ans le puits de r etou r , au contraire, qu 'elle est en sm ace. , . 
ce 1, , et l'azote toute une sen e de pro-on retrouve, out re oxygcne ' . . · 

. t. d e hommes e t des animaux, ams1 que dui ts dus à la respira ·1011 s 
0 

.t 

. cl . . . les r oches et du charbon, CO-, CH , e tc. 
1 ' anations or ma n es c 
es cm . . n t ableau résumant les résult ats obte-A tit re d'exemple, vo1c1 n . . 

' 1 cl l 'air de mmes anglaises. n us par 1 ana yse e 

d'échantillons d'air de mines anglaises (1) Analyse 
(En % .) 

co~ gaz 0 2 

K ENT. 
Veine de 5 pieds 

d ' ·r . e mplnc. A. 0,05 
E n tr ée a i · J:I · 02G 
R etou r d'air : e mplnc. . ' 

N ORTH S'l'AF F ORDSHIRE. 

Re tour u0 1 : 
Ve ine Cockshe:ul 

F ront de ta il le : 
Ve ine de 8 pieds B 1wbury . 

SOUTH YORKSH IRE. 
Retour n° 3 : 

Veine de B arns ley 

0,72 

0,3 1 

0.20 

com b. 

0,03 20.84 
0,21 19.70 

0,40 19.78 

0,38 20,43 

2,14 19,73 

CO 

79, 07 p as trace 
7CJ,77 0,0025 

79,10 0,0050 

78,88 0,0005 

77,92 0,0063 

ce tableau, la modif~ca~i~n apportée 
On voit clairement, par 

1 
aae de celm-c1 a traver s la 

d l' air par e pass o l ' . cl 
à la compos1t10n e ' . e il semblerait que air u · . · nous conce1n , .. 
m me l\l a1s en ce q ui . de t rès nmsible. Notons cepen-

. u t ienne n eu cl . 
Puits de retour ne co . . que les pr o u1ts normau x. 

l ne fon t von . , . 
d an t que ces ana yses . , nent au ptuts, a certams 

l . de retou r ame 
E n r éalité, les ga en es . ·tantes de aaz dangereux pour 

t" tés assez un po1 b l 
momen ts, des quan 1 t des vapeurs sulfureuses c ues 

. cl ~ hies : ce sont notammen la vie es ca 

1 f g·is anal yse~ in the investi gation 
' l'l1e vn ue 0 ' · · l 1 · e • _ ('ongrès .Tnternal 1011 a ces m m s problem ». 

0 v 10 Scssio11, 193 · 

J h on Gn1hnm, 
( 1) • " tnde r r• r ound ur ,., . ..i n tn l !" . 

111é t al lurgi e c l geologie, 
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à l' action des eaux acides su r les pyr ites de charbon (1) (il peu t. 
y avoir formation de H 2 S, 802

) , des produits nitreux et chlorés 
provenant des explosifs u tilisés pour l 'abatage ou le creusement 
des galeries, etc. 

Quand ces composés existen t dans un milieu humide, ils peu
vent être f ixés dans les gouttelettes d'eau ·de condensation et 
donner ainsi naissance à de véritables brouillards acides. Cette 
r t:imarque est d' ailleur~ confirmée par les observations de la pra
tique. Des corrosions intenses et localisées, allant même jusqu'à. 
causer la rupture de câbles, ont été constatées sur les parties de 
câble qui séjournaient longtemps en face de certaines galeries de 
retour d ' air. 

Dans les puits secs, on rencontre souvent des poussières. Ces 
particules, constituées par du charbon, du schiste, des matières 
calcaires ou silicieuses, se fixent sur la graisse et y adhèrent 
d ' a utant mieux que celle-ci est plus collante. Il se consti.tue de 
cette façon des cambuis, et nous connaissons les désagréments 
qu ' ils provoquent toujours. Une graisse qui, progressivement, se 
charge de corps inertes, perd peLit à petit ses propriétés adhé
rentes jusqu'à devenir elle-même matière inerte, sinon nuisible. 

Dans certains puits, la teneur en poussières (mesurée prèe du 
vent.ilateur) peut tomber à 12 milligrammes au mètl'e cube. On 
sait que dans les villes, la quantité de poussières peu t atteindre 
et dépasser 1,5 mill igramme au mètre cube. 

L'eau, dans les puits, a deux origines : la condensation de l a. 
vapeur dont l'air est saturé et les venues d 'eau des terrains. 

Le tableau ci-dessous reproduit les analyses effectuées sur des 
échantillons d 'eau ruisselant à différents niveaux d 'un même 
puits . 

Quand on examine ce tableau, on est frappé par l 'abondance 
des matières en solution dans ces eaux, tout autant que par 
l' extrême variation des concentrations, bien que les échantillons 
aien t été prélevés à peu de distance les uns des autres. 

Ces eaux de ruissellement sont projetées sur le câble, par su ite 
des mouvements de la cage qui se transmettent aux charpentes 
sur lesquelles les eaux s 'écoulent. Nous faisons appel, d 'ailleu rs 
au souvenir de ceux qui descendirent dans des puits humides; 
ils n ' ont pas oublié cette présence il1commode d'eau boueuse. Il 

(1) Nottimmont dans les couches rpnisses oi'1 il y a des échauffemen t s. 

·. 

-

• 
CHHONIQUE 

Eaux d'un charbonnage belge. 

E ssais. 

Jlésidn fi.rl! ù 11q0 ( 111illi 
gra111me3 pnr h!t·e) ·. · 

/l és idu /i.re après. calcm. 
(111 illig rs pâr htrc) · 

Matières orgc111iq11es ca!
<>ulées en ncidc oxali
que (mill igrs par ~ 1 L) · 

A •Jl"C.ss ivité : l'eau d 1sl il
·1éc étau t posée 100. · 

Clilore : calc ulé e u Cl 
(milligrs 0/00) ". · · 

Alcalinité : calculec en 
NaOH (mill igrs 0/00) · 

so~ (milligrs 0/00) 
Clw11.t (mi ll igrs 0/ 00). 
~lyO (millig rs 0/ 00) · · 

d l• ; Jectrode l'H i1 l'aide e c 
it. anti1noinc · · 

90 Ill. 

1.404 

1.152 

244 ,8 

95.G5 

211 

neu tre 
177 
59,3G 
2G,64 

8.22 

3GO m. 

1.420 

1.182 

108,8 

78.26 

14,4 

ne ut re 
530 
86,24 
42,12 

8,!!S 

540 m. 

2.170 

2.046 

340 

82,60 

211 ,2 

445 
57,12 
48,64 

8,77 

569 

650 m. 

2.266 

2.148 

122,4 

170 

17,6 

neutre 
l.406 

141,2 
54,72 

8,72 

, t de rencontrer parfois des câbles ruisse-1 Pas etonnan 
n 'est c one . t ' on les croirait retir és de quelque mare. 
1 t d 'eau au pom qu . . 
an s t" tombe en bruine dans le puits, mais 

' cl condensa wn A 1 . 1 . 
L eau e . . •tre directement sur le cab e, si ce ui-t , alement appa1ai l ' . 

e lle peu eg , . ture très différente de celle de a.1r. 
. 'de une tempera . . 

ci possc ur les conditions du graissage doit cer-
·t d ' influence s . , f b . 

U ne pa1 . , 1 tire de l'acier qui a servi a la a nca-. t . emr a, a na l . , . 
tamemen 

1 
ev . ost surtout à prendre en cons1derat10n 

Abl Cette act10n - . . d 
tion du ca e. , . ~ la corrosion . On t rouvera, c1- es-'t die la res1stance ,t 
quand on e u d composition de ces aciers : 
sous, un exemple e 0,60 à 0 ,85 (1) 

Carbone 0,30 à 0,70 
Manganèse o,02 a 0 ,04 

Phosphore 0,20 à 0,40 

Soufre o 20 à 0,30 
' a' Silicium , . 1 on a été astreint 

1. ations specia es, . . 
E n vue de certaines app ic . d ' . r· clair. Il en est ams1 

1 . , au h eu ac1e . 
fai re usage d'acier ga vamse,. d "bles ronds " Koepe " ' qui 

1 nstruct10n es ca ' 1 r otamment dans a co . d adhérence a eur pou ie 
n · · donner une gian e · , 
cl i vent par pnuc1pe, . Ables ne sont pas graisses 0 

' motif ces ca d'entraînement. Pour ce ' 

extérieurement . 

. 1 1 résistance (1 ) S 111nrn a 
de 130 il 200 kgr. /1111112. 
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'?n. ~ égalem~nt voulu fabriquer des câbles métalli 
d equihbre en fils galvanisés, avec l' intentio d ~ues plats 
le graissage. Cela paraît excessif La l u. e. supprimer ainsr . ga vamsation ne t d. 
penser de prévoir l'existence d'une matièr d t· , , peu is-

. t, l , e es mee a enrob . t 
pto eger e metal dans l 'éventualité d 'une d . er e 
couche de zinc. estruct}on de la fine-

Les frottem ents répétés, au contact des fl 
fait d 'enlever la pellicule de métal prote tel s entre eux, ont tôt 

c ur et nou 
preuves qu 'en ces endroits il s'amorce f . ' s avons des; 

l 
' par ois par for t• 

coup es notamment, des corrosions prof d ' . ma ion de-• , on es qui ne la· t · 
paraitre a un examen superficiel des t E , issen nen . orons. • n resum, A 

en fils galvanisés nous paraît d . A e, un cable . . evo1r etre graissé t t 
celui en fils d 'acier clair. ou comme 

Les aciers au cuivre ont ét, , . , , 
d 1 e precomses égale t 

e eur résistance à Ja corrosi O men , en raison 
gularités dans cette actio 

0 0
: ~- a cependant relevé des irré-

n part1cuhere e te 
reste encore en suspens. ' 11 sor que la question 

L'âme des torons des câble 1 t 
b

. . , s p a s est faite e . 
su ir une imprcgnation soigueu , n JUte ; elle doit 

d 
· sement execut' 

est estmée, entre aut res choses , ee, car cette âme . . , a conserver une . , 
fiant qm doit durer la vie du câble S. 1 . teserve de lubri-
paraître complètement, le jute abso;b '. .at ~ra~sse venait à y dis-

d
.t' et ai rnp1dement d l'h 
1 e et entretiendrait au cœur du t . e urni-. ' oion une sour · 

corrodant. Un tel accident est san ' d' . ce vive d'agent 
,. . s reme e eff1ca . 

sage ne rerntrodmTa le lubrifiant l' d' , ce, car nul g rais-
rejeter. ' a ou tout converge à le 

Divers mélanges ont été préconis' es pour le g · 
Ce sont en général des dérivGs du 't. 1 raissage des câbles. 
instables ou susceptibles de corroder f,e 

1
.
0 

e exempts de produits 

h 
. h . acier des fil D . 

c am c ap1tre nous étudierons d , s. ans un pro . ' · en etail 1 . -
graisses actuellement en usage. a constitution des. 

C. - Conditions pliysiques c!A· • grGii.ssage. 
Envisageant en premier lieu 1, t• ' , . ac ion de la t , 

aurons a etablrr une distinction entre 1 emperature, noUs 
et celui du puits de retour d 'air Tand ' e cas du pui~ d'entre'e 
t , . is que d 1 . 
emperatures y sont très variables avec 1 . ans e premier les 

profondeur du puits et les conditions de el JOUr e~ les saison~, la. 
second, au rebours, les fluctu ations a ve~t1lation, dans le 

y sont peu importantes. 

~. 

~-

CBRONTQUE 571. 

Puits d'entrée d 'air : de - 15° à + 30° suivant les saisons. 

Puits de retour d'air : environ 25°. 

La température doit être prise eu considération, par exemple 
<quand il faut indiquer le degré de viscosité d ' une graisse que l 'on 

-destine à :un puits donné. ' 
L a pression des fils les uns sur les autres est uu facteur de 

première importance. E lle a plusieurs causes qu 'il est intéressant 

de dist inguer. 
Les fils sont d 'abord fortement serrés les uns contre les autres 

lors du toronnage. En e ffet, dès qu ' ils ont été enroulés autour de 
l ' âme, ils sont forcés de s'engager en tre deux mâchoires d ' acier , 
qu ' un contrepoids. pesan t tend à refermer. La pression obtenue 
marque son effet en exprimant une partie de la graisse contenue 
·dans l'âme, réalisant du même coup un premier graissage des fils. 

L es fi ls tendront encore à se serrer davantage lorsque le câble 
·sera mis sous tension , une partie des effor ts de traction donnant, 
par le câblage, des composantes normales aux fils. 

U ne troisième cause intervient encore pour accentuer ces efforts; 
,elJe s'exerce sur les parties du câble enroulées sur les bobines, 
chaque couche de câble .s:1ppor~~nt les effets du serrage des cou
ches voisines. On est saisi de l 1mportance des pressions dévelop
pées quand on constate combien facilement les graisses les plus 

a.dhérentes fluen t en dehors des torons . 
Le repos ou le service place un câble dans des condit ions nette

m ent différenciées, dont nous voudrions retenir un des aspects. 

Il s'agit du phénomène de corrosion l.ocale don~ nous avons 
, ., · l ' l 'existence en face de certames galen es de retour 

<lep signa e 
, . . Jartie de câble qu i y demeure arrêtée quelque temps 

cl an , une I . .d . f . , .· 1, . , ·f · tino corrosion rap1 e , ce ait meu te attention , 
presente par ois ., . , 

, 
1
. ces en cette matiere causeraient de graves me-

car des ncg 1gen . . ., 
E 

cl 1 ors de cet te circonstance part1cu!Jere, le fouet-
cornptes. n e 1 . , . . 

l 
:-bl la force cent nfuge a la bobme ( 1) , les gl1sse-

tement c u c,L e, 
· , ·tables sur les molettes et les chocs de toute n ature 

men ts mov1 . . . 
t 1

. ~ des décollements de la couche de Iubnflant, pms 
donnen 1cu ,i . , , 
, d 't h en

1
ent action favon sce encore par la presence de 

a son e ac ' 
1 'ea u et des poussières. 

----( 
1
) La i· itP ~f'<' p<\riphériq11e d11 cfiblc Jlf' ll t atteindre 20 mèlrcs lsecondc. 
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Reste une condition qui les prime toutes : c'est la qualité du 
graissage lui-même. Toutes les préca_uti~ns et les attei:it.ions sont 
vaines si la graisse a été mal apphquee ou mal cho1s1e. Il est 
arrivé que des câbles aient plus souffert de ce mal que des con
ditions extérieures. 

Un graissage peut être en défaut de plusieurs manières . Tout 
d ' abord, quand un câble nécessite une nouvelle application de
lubrifiant, généralement son état exige un nettoyage prélimi
naire. P our effectuer cette opération, il ne faut jamais perdre· 
de vue 1e priµ cipe suivant : « les croûtes de crasse ne doivent 
pas être confondues avec du lubrifiant adhérent ; celui-ci ne doit 
jamais être enlevé » ( 1). 

On constate, en effet, que, par un décrassage excessif, au moyen 
d'air comprimé par exemple, on peut, si on n 'y prend garde, 
lors du graissage qui suit immédiatement ce travail, retenir sous. 
la couche de lubrifiant, et en contact intime avec le métal t rop
décapé, un peu d 'humidité, cette petite quantité d 'eau provenant 
de l' air comprimé. 

Par ailleurs, l 'emploi mal combiné de deux graisses différentes. 
est un danger. Il ser ait, par exemple, à déconseiller de mettre
su r un fil une couche de graisse fluide, telle que la « Spindel '" 
puis de recouvrir celle-ci, lor s d 'un nouveau graissage, d'une
matière de viscosité égale ~ 25° Engler. 

Ajoutons que, si le fil doit êt.re ~onscrvé longtemps en magasin 
avant sou utilisation à la corden e, il vaut mieux le g raisser immé
diatement après le tréfilage. On choisira pour cette opération, la 
même graisse que celle destinée au câble lui-même. 

Notre dernier mot en ceci est que le graissage chez le fabricant 
doit être parfait. Il est presque impossible, sur un câble qui a 
fait du service, de r econstituer la protection sûre et efficace 

1 . R ,. t d . que-l'on attend de a graisse. em ro Uire dans l ' intervalle de f"] · 
., . d . 1 s i s 

du toron la mat1ere qUI 01t e sauver de la conosion ·t 
serai une-tentative bien hasardeuse, d 'au t ant plus que l'humidit' . . 

. . ,A A e qui aurait pu s'mtrodUire dans 1 ame du cable aurait déJ"à fai·t 
son œuvre. 

(1) Voir l'étude de M. H erl.Jsi, iug. <lipl ., 1lt~ns « Glücki• uf 
JO jn.nvicr 1925. • », n° 2, 
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QUALI TES A EXIGER D'UNE GRAISSE POUR CABLE. 

·1 · Ainsi que nous l'avons mon-1 R ésistm1ce aux 1111 1eux. - . . h . . 
. - . 't nt souvent placées dans des cond1t1ons c mu-t . , les crra1sses e a cl 1 . 

i c, . b . l ' f hies il impor te d'exclure e em ·cessivement cc avora , 
ques c~. t 'l' mut d ' instabilité susceptible de compromet-mi)os1t1on tou c en . 

1 
. · 

.co , ·t· · moment ]es qualités essentielles de a gia1sse. .tre a un . ce1 a111 

, . L'action dominante de la pression, 2 L'adherence. -
1 · - t·"f ge ainsi que l 'entraînement par es l ' ff t de la force cen u u , l ' dh ' 

e e . b . . les graisses possedant a crence . t ue l 'on c OISISSC 
eaux cx1gen q . roblème de l 'adhérence est parmi les 
la plus grande possible. _Cc Pd graissacre. Pour l'étude de cette 

, . d la pratique u b . 

plus dehcats e ons que renvoyer aux adnura-. . ·t te nous ne pouv 
question impoi an ' · t Woocr 

x de lVIM. Langmull" e 9 · 
h ies t ravau , ons guère im effectuer que quelques At' nous n av 

De notre co e, . d , rits dans un prochain chapitre, et dont 
. d' ·dre prat ique, cc . . 

essais 
01 

.. l ' adhérence relative de quelques graisses. 
l but était de compa1e1 ., , 
e les câbles de mines, cette propnete est s que pour 

Nous penson 1' ise au point d ' une méthode rapide de 
t" li et que a m 

essen 1e e, . 1 lus g rands services. 
mesure rendrait es p 

SPECIFI CATIONS BELGES. . 
de l ' Association des Industriels de Bel

Le cahier des cbarg~s t les graisses pour câbles, les stipula-conceruan gique renferme, 

t 'eu s suivantes : , . d . · 
i . ose' uniquement d hmle ou e g raisse 

b T t sera comp 1 
1) Le lu n ian . ' drons végétaux et d 'huile anima es. 

, 1' ·clus10n de gou l ' , D 
minérale, a ex ·f .t ent neutres seront to erees. ans 

, ' t les par ai em . d" , 
L s huiles vegc a . cl l'huile devront être m iquees. 

e ueur et la natute e 
ce cas, la te .. , 1 ble dans l ' eau doit être nulle. 

ac1d1tc so u . . 2) La teneur en 1 - en 
.. , 1 ble dans l 'alcoo' expnmee en ac1d1te so u 

3) L a teneur . . inférieure à 0, 1 % . 
If ·1que se1 a 

anhydride su u1 ' t" ' ·es f-ixes à l ' incinération sera cl . ou ma ier ' 4) L a teneur en ccn tes 

inférieure ~t 0, 1 % . d 1posés sulfurés et autres sur 
ufre et es con . , 

- ) L 'action du so 1 , lOO heures dans la graisse a :) 1- I) on cree l ' arcrent po 1e, o 
une lam e c b nt nulle . 

• 0 , 1 re useme 1200 C, sera n g , . 
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6) Le lubrifiant sera soumis à l 'essai de corrosion (1). Un 
éèhantillon d ' acier doux (con t enan t de 0,1 à 0,7 % de carbone) 
poli suivant les règles admises en technique métallographique, 
exposé pendant 100 heures à l 'action de la graisse chauffée à 
120° C, ne peu t présen ter aucune tr ace de con-osion. 

Notre intention avait été de faire une étude comparative des. 
cahier s des charges de diver s pays. Bien que nous ayons fait tout 
not re possible, nous n ' avons pu obtenir à t emps tous les rensei
gnements qui nous étaient nécessaires. Nous n ' abandonnerons. 
cependant pas la question qui ser a r eprise prochainement. 

GRAISSE S P R ECONISEES. 

Remontant aux or igines, nous rappellerons què, durant la. 
guer re, on u tilisa pour le graissage des câbles de mines, des mé
langes contenant jusqu 'à 50 % d'argi le. Nous n ' insisterons pas 
sur la valeur de ces produits qui ne réponden t plus tout à fait 
a ux stipulations du cahier des charges de l 'A . I. B . 

Après l ' ar mistice, on eut d'abord recours à des goudrons végé
taux, liquides à froid. Ils sont abandonnés. Certains cordiers 
cependant n'eurent pas à s'en plaindre, bien qu ' ils soient plus 
ou moins acides. 

On utilisa également un mélange de goudron de houille et de 
suif (10 %) . Comme après quelque temps, 5 à 6 mois, le suif 
rancit , il y a là un inconvénien t qui peut devenir une nuisance. 
Dans les puits t r ès humides, ces mélanges sont entraînés et doi
vent être renouvelés, avant que la t r ansformation du suif n ' ait 
eu le temps de s' accomplir. Il Y a .des cas où des câbles graissés. 
de la sorte se sont bien comportés. 

D'autres mélanges ont encore été préconisés, qui étaient à ba 
de goudrons, de résine, d ' huile, etc. On t rouvera des formul: 
de cette espèce dans les excellents ouvrages de Ehrsam ( 2) et de 
Thomson (3). 

Actuellement, on trouve sur le marché d 
es mélanges bien étudiés. 

(l) Cf. • Technique Moderne D, 

contient des remarques intéressantes 
huiles de graissage. 

15 juin l!J28, p. 430 C 
sur la con osion de 1-, • ctte étude 

acier par les 
(2) Ehrsam : Produits d'entretien. 
(3) Thomson : La pratique du E,rt·aissnge. - Dunod 192'-

' o. 

) .., 

CHRONIQUE 

Quoique leur composition ne soit pas ~oujours di,vulguée, on 
eut admettre que ces produits ne con tiennent guer~ que des. 

P b . t .. ' ' u pc'trole des vasel ines, etc. E videmment, h drocar ures ie ucs c1 ' . . 
o~t doit rejeter parmi ces dern iers, ceux qm .ren~erme~·aient du 

d ·d de même que les p roduits msuffisamment ~oufre ou es ac1 es, . . . . _ 
f f . , u· pourraien t causer des corrosions par leui acid1 te-

ra mes q i · · ' l ' ff 
, t 11 . letir instabilité d'aut re par t, pourrait nmre a e i-cven ue e, ' 
cacité du graissage. . 

, . l ' dd"tion aux g raisses minérales, d 'une fa1ble-P eut-etre que a i . ., dh' "f 
·d 011 de bitume part1cuherement a esi , t'té d 'ac1 e gr as 

quan 
1
. · ,1. . . 1 qualités. Nous inspiran t des recherches· . . it en ame wrer es . 

pom i a t nous espérons effectuer des essais en-
de A rchbutt notammen ' h . th' 

, .. r· . la valeur de cette ypo ese. vue de ver 1 1er 

RECHE RCHES DE LABORATOI R E . 

Echantillons. 

Centres 
Acidité soluble dnns 

l'enu · 
' cl' t ' soluble dnns A ci 1 e 

803 l'alcool; en · 
Action du soufre · · 
Essai de corrosion . 

A B 

0,07 0,03 

nulle nulle 

0.0024 0,0050 

nulle nulle 
nulle nulle 

c 
0,10 

nulle 

0,0024 
nulle 
nulle 

D 

2,95 

in ut. 

0,0028 
in ut. 
in ut. 

E 
0,016 

in ut. 

o,002s · 
in ut. 
inu t. 

. . t (inuti le) qu and l'un des pre--. la ment10n mu . . . , 1 
N ous avons nus . d, ·, que la graisse s01t r eJetee, a 

t , exigean t ep . 
miers essais effec ues . 'e'tait plus nécessaire. 

. quest10n n · d 
déterminat10n en . . 1 recherches sur certames e· 

dési ré poursmvre es 
Nous avons mme objectifs : , 

ces g r aisses, avec co ·tr ême à donner au facteur adhe-
l'. ortancc ex ', h t"ll 

1) Etant posée , im.p ce de cette propriété dans 1 ec an 1 on 
. i·ecbercher l ex1st en . t ne méthode rapide de mesure· i ence, u poin u 
à étudier et mettre a 

d tte adhérence. . t d d leur relative e ce , b tillons au pom e vue e· 
1 diver s ec an . d t 

2 ) Comparer es . la cor rosion des fils ou es orons. 
efficacité à protéger , con~1~! ui permettre cette mesure dans les: 

. apparei q . 
Mett re au point un d celles de la pratique. 

1 roches e . 
conditions les P us P ons fait (et que nous comptons-. que nous av 

C'est dans ce desse1~ b. d 'essais que nous classerons em 
er ta1n nom ie 

poursuivre) nn c . physiques. 
. . et essais essais chimiques 
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Â. - Essais chimiques. 

Nous avons opéré sur t rois échantillons de graisse. 

Echantillon s li b c 
Indice d' iode 6,03 8,17 9,77 
Indice de saponification 0 0 0 
Solub le dans le sulfure d e car-

bone, Cil Of 100 100 100 ,o 
T eneur eu aspha ltènc en o · l ,1 L 1,35 5,10 10 

Ces essais, qui montren t la teneur minime en composés non satu
rés, permetten t entr e aut res choses, de conclure à une grande 
stabilité - des produits. Ces composés ne contiennent pas de gra
phite, corps u t ile au graissage e t qui a même été conseillé. Enfin , 
l 'échantillon c r enfer me une quan tité plus impor tante d'asphal
tène que les dèux autres. Nous verrons par la suite, les propriétés 
spéciales du produit c. 

Nous comptons, dans la suite de not re étude, examiner les 
variations des propr iétés ch imiques d ' un lubr ifiant avec sa durée 
<l 'emploi. 

Nous avons, dès à p résent, effectué une mesure sur la variation 
d ' acidité. d' une graisse -du type c. Nous avons t rouvé : 

P roduit neuf : acidité soluble dans l ' alcool. 0,10 % 
Produit usagé : acidité soluble dans l'alcool. 0, 15 % 

B. - Bssais physiques. 

1) Recherches sur l 'adhérence. 

Principe et mode opératoire : mêler intimement à un poids 
donné de graisse, une quantité de charbon t rès pauvre en cendres 
finement broyé et passé au tamis de 4900, e t telle que la masse 
obtenue ne fasse plus corps, n'adhère plus au verre n i à l 'acier 
cL for1".1e des grum~a:ix. _E_xpr imer par r apport à 100 grammes 
de graisse la quant1te m111 1mum de charbon qui permette d'at
t eindre ce but . 

Essai effectué su r verre de montre, T = 19,50 C. 

Graisse a : 210 grammes de charbon . 
Graisse b : 202 grammes de charbon . 
Graisse c : 252 grammes de charbon . 

1 

/r 

h 

CHRON IQUE 

Essai effectué en Crellset de 4 cen t imètres de diamètre. 

Graisse a : 200 grammes de charbon. 
Graisse b : 190 gram mes de charbon. 
Graisse c : 205 g rammes de charbon. 
Graisse cl : 96,5 grammes de charbon ( 1). 

577 

Il importe de constate r l ' absence d '~dhésion de la gr~isse mé-
, cl h ·bon immédi atement apres le malaxage, smon une Jangee c c a1 ' , . . d l' . . 

sorte d 'exsudation pcat fausser l'appreciat10n du terme e essai. 

2) H.echerches sur la résistance à la corrosion. 

, 't' 10s méthodes permet t raient de juger en même A la ven c, 1 . 

cl l 'adhérence d ' un prodmt. temps e 
· effectués consistent à graisser un fil pour câble Tous les essais . . , . , 

, 1 naer dans d ivers 1111l1eux d attaque. On a examme 
et a le P 0 0 

· l f "l ' · 
ff t Produits sur la g raisse et e 1 apres un certain a lors les e e s . 

tem~. . , . 
. , t·011 'a de'battre la plus import ante d ai.Heurs, L a prem1cre ques 1 ' ' . . . 

I ,, · . t la couche de graisse qm doit enrober est• cclle de cpa1sscu1 c e . . , . 
, , d l· manière sm vante : chaque fil eta1t 

le fil. N ous avons opere ~ _a., , iooo c ( par bain-marie) ; on 
1 , cl 1 graisse flu1d1f1ee a 

p onge ans a , , h ffer puis on le retirait du bain . 
. "t n Je temps de s ec au ' . , 

la1ssa1 au 
1 

1 d matière dépendant de quahtes 
.t dl ' ren t une couc 1c e 

Il y restai a 
10 

d t"ble avec ]a même épaieseur e t 
· f cilemen t repro uc 1 

de la graisse, a , . formerait dans la pratique oir 
id en t ique e n outre, a celle qm se l 

. '. l' a )plication sont ana ogues. 
les concht1ons ~ 1 . t I)orté sur les fils g raissés, puis 

., bscr vattons on Nos prem icres o · . 
, dans des l iquides acides. 

plonges effectué les eEsais suivants 
. ette méthode, nous avons . 

P at c . . ·e' g. nés de cet te gr aisse à 1000, pm& 
. . 3 f ils 1m pr 1 

1) Cra11;;;e lt · t 'té plongés dans l'H Cl 1/4, e pre-
12 heures, Oil e . d 

la issés eu repos .' avoir subi 10 flex10us dans les eux 
1 1 econcl a pi es · d 

mier tel q ue , e s , . . b i 20 flexions clans les eux sens . . . , r cs avon su 
le t ro1s1eme, ap · ! ' b t cl 

sens, . = 20-220' ces fils avaient subi un c,c, u . ,e 
A près 18 beui es, t . . les échantillons ayan t ete phes 

t manifeste pom 
corrosion , surtou ·nts de courbure . 

n ts des pot a ux emplaceme 

(l ) 0:nto11 s C) llC cc 
flil refusée aux essais de l' A. I. B. tlc p;raisse 
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(}raisse c : 3 fils ont subi les préparations décrites à propos de 
la graisse a, aucun échanti llon n ' a montré, après 18 heures, la 
trace de corrosion ; t = 21-22° C. 

avons fait une nle'lange préliminaire de 
2) Graisse a : nous 

cette gr aisse avec 100 % en poids de char~on fin; n~us nous 
.sommes ser vis du mélange obtenu pour refaire des essais anale: 

ues aux premiers . Nous n ' avons obtenu aucune corrosion après ~8 heures, t = 24°,5. La présence du lubrifiant resté adhérent au 
fil lors du trempage, explique la différence de résultats obtenus. 1 

Graisse c : nous avons effectué les mêmes essais qu 'avec la 
graisse a, en mélangeant du charbon à r aison de 100 % en poids, 
.au prod uits c. :t;lous n ' avons obtenu aucune corrosion après 18 heures, t = 24°,5. 

Cet te méthode présente un inconvénient. Dès qu' une fissure se 
produi t dans la couche enrobante et que l' attaque du métal sous
jacent commence, immédiatemen t les condit ions se modifient. L es 
bulles de gaz dues aux réactions en t r aînent mécaniquement la 
.graisse et ainsi favorisent la corrosion. 

Nous avons aussi constaté qu 'en enduisant deux fils, l 'un com
plètement, l' au tre à dem i, et en les plaç.an t dans de l ' HCJ 1/4, 
il suffisait d ' une t rentaine d ' heures pour que le dernier fil soit 
en t ièr ement privé de tout lu bri fi ant, l ' autre demeurant intact . 
N eus espérions exploiter cette ci rconstance pou r mettre en r elief 
une différence d ' adhérence d ' une même graisse mise, soit à chaud , 
soit à froid, sur une fil donné. J usqu 'à .présen t , nous n ' avons pas 
obtenu par ce moyen la confirm at ion nette de cette opin ion. 

U ne autre série d 'essais consistait à placer des fils enduits 
comme précédemment, dans ur. espace parcouru par de l ' air 
chargé <l'humidité e t de vapeurs acides ( par barbotage dans 
1 'acide chlor hydrique et su 1 furique). Des durées extrêmement 
longues ser aient nécessaires pour constate r des effets marqués sur 

ies gr aisses. Après t rois journées, aucune attaque n 'était visible. 

Ce genre d 'essai n'est peut-êt re pas à r ejeter pour cette r aison , 
mais il ne conviend rait pas pour des essais de r éceptioh , qu i doi
vent être plus r apides. 

Une t roisième méthode, es.sayée en dernier lieu , semble donner 
des résultats encouragean ts. 

,., 
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. r uides réalisé des brouil-
pulvérisat10u d~ 1~ ar '10 cc. de H Cl I 2N 

Nous avons, par . était const 1tuee p N 1 000 cc. eau ). 
"d (la solut10n H N 0 3 14 + . 

lards ac1 es . , 10 cc - 't ' st1spe ndus dans une H~so·I dilue + . t e 
+ 20 cc. ~t l'ordinaire, on e 

fils enduits comme • . ·d "' 
Les . , istait ce brou11la1 . ·tent d ' une mam ere cern te ou ex ' . e com po1 
en . t b mises à 1 essai, s . , la température Les graisses ci e t , visq ueuse a 

. f , . t La graisse a, res . ~ cette température te ch f e1en e. o li ne laisse et • bl 
tau . . . l 'est t r ès peu à 100 '. ~ e dh '. ute et peu ent rama e ordmau e, h de m at1cre a e1e 

, fine couc e . t 
qu 'une trcs , t tre ambian e. d" 

1 liquide à la tempera t . à la température or ! -
par e . b t également t rès visqueuse au moment de 

La g raisse es , 1000 . en sorte que, · t 
. mais e lle le reste a , , aisse de mat ière se for me e 

na1re, fi une co1,1che ep . . 1 r aissc 
I 'im1)régnation du i , , 1 température ordm a1re, a g ' 

lement a a t • er par 1 eau . Y demeure; seu ' t olid ifiée se laisse en r am 
ff isammen s ' . . 

n 'étant pas su . 1 , 1 s {Joints de goutte de ces gr aisses . 
N ous a vous cbe1 c ie e 

53° 5 54" Graisse a : 1 ' • 

Graisse b : 400,5, 41",7. .' ' len tes remarques. 
f . er les p1 ecec t , alement con irm . d ·'e d 'expo-Cet essai vien eg ' r ès une m e , 

, 
11 ou tr e, qu ap . f"l graisses Nous avons remarque, e , . urnée certams i s 1 

b "liard inférieure a une JO . , Il semble donc ( a 
sition au rom. , d iqûrcs de corros10n. l"t , de protect.ion . t d6j<t es p ) la qua i e 
montra1en . re le con fir mer que , . des essais d ' assez lJra t ique doit enco . ·sse être r elevee par 

, de la graisse pm q ue passe , 
cour te duree. 

ION
S s encore 

ON
f"'L US . nous ne pou von C .i: v . . u 'à présent, 

. en t r epn s JUSq 
Des essais . défi nitives. h calqu é somme 

oncl us10ns , · au char on , . 
t ir er des c dant q ue 1 essai 1 t. "té de l' a rgile, 

s cepen . t " 
11 

de p as 1c1 
N ous cr ayon d de détermma 10 Il n est de même 

. la mét ho e , ltats intéressan ts . e tou t e s u i . des rcsu 
loir don ne1 1 1 

ble vou . l clans a 
sen . brou1Ilarc. bl e confirmer que 
de 1·cssa1 au l"' t ude il scm es "nts suivants: 

1 le de c ' tou t des P01 1 Jt: I 'cHsem J . [) réoccuper sur . cl . t être effectué 
on doive se 1 fabncan t o1 , cl 

pratiq ue, . . cr ·aissage chez e . De sa qualité depen I , l' rem1e1 ,,1 . t de garantie . J ) ... e . de som e 
l max 111111 m ~ 

avec e . lu cable. 
la durée de vie c 
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2) Les graissages ultérieurs exigent certaines précautions, no
tamment lors des décrassages éven tuels; il faut surtout veiller à 
ce que l'humidité ne reste pas emprisonnée sous la couche de 
graisse fraîche . On choisira cette dernière matière en rapport 
avec celle qui a servi au premier graissagé. 

3) En général , la propriét é importante d'une graisse pour 
câble est l ' adhérence. Dans les puit~ humides surtout, cette ques
tion doit être soigneusement examinée, car d'elle peut dépendre 
la durée de conservation du c.'\ble. 

En termin ant, nous tenons à remercier M. Denoël, Professeur 
d ' Exploitation des i\liues à l 'Université de Liége, qui a bien 
voulu mettre sa grande expérience à notre disposition. 

Egalement, nous adressons aux diverses firmes qui nous ont 
aidés en nous fournissant les produits nécessaires à nos essais, 
l ' expression de notre vive gratitude. 

• 

1 
1 
1 ., 

B IB LIOGRAPHIE 

Les Industries Extracti ves à !'Exposition Internationale de Liége 
1930, par J ean Lebacqz, Directeur Général des Mines. - Un 
volume iu-4°, 485 pages, 222 figures. - Prix : 90 francs. -
Editeur : Goemaero, Imprimeur du Roi, 21, rue de la Limite, 
Bruxelles. • 

L 'ouvrage de M. L ebacqz se compose de deux parties : la pre
mière se rapporte aux industr ies extractives, la seconde aux 
industries qui fou rn issent aux min es et aux carrièr es des instal
lations, du matériel et des matières de consommation. 

Dans la première parLic, ';.Ill chapitre important contient la 
description de l'expos it,ion commune réalisée à Liége par la F édé
ration des Associations charbonnières de Belgique et l ' Adminis
t ration des l\J ines. On se rappelle que cette exposition compre
nait notamment la reproduction en g randeur naturelle de t ravaux 
min iers agencés de manière à donner au visiteur une idée de 
l 'ensemble d ' un charbonnage belge. Cette « mine artificielle » 

dont le succès fut considérable, fait, dans l'ouvrage, l' objet d'une 
description détaillée, complétée par une vingtaine de photogra
phies. Cette description est suivie d ' une analyse du fi lm cinéma
t ographique : « Au pays de la houille " qui était projeté jour
nellement à \ ' Exposition. 

Soixante-dix pages sont consacrées aux sujets essen tiels de 
l 'exposition commune précitée : les difficultés d 'exploitat ion que 
présentent les g isements houillers belges, les efforts déployés en 
vue d'augmenter la production par ouvrier et d ' abaisser le p rix 
de revient, en vue de valoriser les produits extraits, eu vue d ' ac
croître la sécurit é et en vue d ' améliorer le sort de l ' ouvrier . Cette 
étude, qui comporte notamment des notices sur l ' Inst it u t Natio
nal des Mines et sur les caisses communes d 'assurance, se termine 
par un paragraphe intitulé : quelques conséqu~nces économiques 
d ' un siècle d 'activité des charbonnages de Belgique. 

Le reste de la première parl,ie se compose de monographies 
rel atives à 17 sociétés belges exploitant des charbonnages ou des 
industries connexes ~l l'exploitation de la houi lle, à 10 compagnies 
minières du Nord de la France, aux 5 mines du L imbourg hol
landais, iL 10 groupen1ents ou fi rmes de lïndustrie des carr ières 
et cles eaux minérales, à des exploitat ions minérales diverses i\ 
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l'étranger et ' d 
a eux entreprises belges de recherches m inières e t 

de fonçage de puits. 

La deuxième partie r asse bl l . . . m e es monographies des entreprises 
aJ.1tres que les ex 1 ·t t . · , ' . . · P o1 a Ions mmerales, qui étaient inscrites au 
groupe des mdustr ies extra f Il ' · 
d r·. b 

1 
c ives. s agit presque exclusivement 

e n mes e ges s'occupant d 1 t . 
, h ·b , . e a cous ruct10n de triages et lavoirs 
a .c ar o~ , maten el roulant, installations de mise à terril et de 
manutention, de la construction d 'a ar . , . 
fabrication d'out"ll , 1, . . PP e1ls electnques, de la 

l age a au comprnné d l', bl" , . 
tallations sanitaires 1, . d . · ,. e eta 1ssemen t d rns-

pour m ustn e de l f . 
de mine d'explosifs d ' bl ' a ourmture de lampes 

' , e ca es, etc. 
Le volume est abondamment illustr ' 

ouvrage restera un document d e. '.n est cer tain que cet 
de l' industrie belge vers 

1
, , El grande valeur sur la situation 
annee 1930. 

·--

J 
,~ 

l 

Trois règles fondamentales de l'architecture de l'écorce terrestre, 
par Paul Fourmarier, Ingénieur en Chef-Directeur des Mines, 
P rofesseur à l 'Université de Liége, hlembre de l 'Académie 
royale de Belgique. - U n volume in-8° de 138 pages, avec 
13 figures, dans la collection « Bibliothèque Scientifique 
Belge >>, Georges Thone, Editeur, L iége, 1932. 

La Bibliothèque scient ifique belge, fort bien éditée à Liége par 
Georges Thone, avec le concours d'un groupe de professeurs de 
l'Université de Liége, compte déjà une dizaine de volumes de 
vulgarisation scientifique, très favorablement accueillis par les 
intellectuels, médecins, ingénieurs, chimistes, géomètres désireux 
de se tenir au courant de la science . 

Le dernier en date de ces volumes, par mi lesquels je citerai : 
« Le P H et sa mesure », par l\'.I. Huybrechts, « L a vie du Vene '" 
par Ad. L ecrenier et P. Gilard et « La Géométrie '" par L. Go
deaux, a pour auteur Paul Fourmarier, le savant professeur de 
géologie de l 'Université de Liége, qui y expose dans un langage 
clair et précis, en s' aidant de nombreuses car tes ou croquis sché
matiques, quelques-unes des r ègles fondamentales qui, d 'après 
lui, r égissen t l'architecture de l 'écorce terrest re. 

Dans une courte introduction, l 'auteur déclare · que l 'aspect 
actuel de la face de la terre n 'est pas l 'effet du hasard, qu'il 
r ésulte d'une longue évolution poursuivie suivant un plan direc
teur , depuis les pér iodes les p lus reculées jusqu 'à l'époque pré
se.n te, et il énonce les trois r ègles fondamentales dont chacune 
forme le sujet d ' un des t rois chapitres de son livre : la r ègle de 
la permanence, la r ègle du parallélisme des_ déformations succes
sives et la règle de la symétrie. 

La nature et l'importance de la règle de permanence est établie 
dans le premier chapitre par une description à grands traits de 
certaines r égions du globe, telles que le bouclier canadien, la 
plateforme sibérienne, l'Afrique saharienne et le bouclier balti
que. " Ces régions t rès vastes, à plissements très anciens, appa
raissent comme les noyaux des continents avec leur tendance à 
la surrection, a\'.ec leur moindre épaisseur de formations sédimen
taires, avec leurs lacunes stratigraphiques nombreuses. Autour de 
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ces régions de grand .· .d.t' l . e ug1 I e re at1ve se sont f "t l r 
ments successifs venant se mouler sur leur b ·d ~1 s es p isse-

L .' 01 ur e. » 
a t cgle du parallélisme de ces lis . . 

chapitre II est h . P semeuts successifs, objet du 
' en armome avec la p . 

montrée par un exe 1 eimancnce des directions, 
mp e concret à la f d h . R . ' Ill u c ap1tre précéden t . 

epr enau t dans le chapitre II l' ' t d 
continentaux l' auteur· y d , ··t , ' e u e de quelques massifs 

' ecu a grand t . . 
américain, le continent e , s rai ts le continent nord-
b uropeen l 'As· l 'A 
ordure insu laire et l'Af.- ' ie, · ustral ie avec s a 

. n que, en mont. t . 
ont subi chacun à plusie . , ran que ces contm ents 

~ urs epoques l' t " ' , . 
ques de meme direction. ' ac 10n d effor ts orogem-

, "?"ne des figures illustrant ce cha it r 
lehsme des plis caléd · P e met eu lumière le 1Jaral-

on1ens et herc . 
rope; un autre donne un t·' . , ymens, dans l 'ouest de ! 'Eu -
des l" h . res lllteressaut h , , . . p IS ercymens et d 1. . SC ema de la repart1tion 

, es p rs alpms d l' E 
, ~pre~ un bref rappel des h : ans 'urope Cent rale. 

geoide a un polyèdre ce . ypo~heses anciennes, assimilant le 
la fa"bl . , qui est mcom t "bl 1 e importance relati d pa l e avec sa forme et 
chapitr III ve e1 <léforu t · e et dernier la ions de son écorce le 
cepend t ' montre que c d , ' 

an a une règle de sy ' t . es cformations obéissent 
les cartes accompagnant me 

1
:1e, qui apparaît clairement sur 

J ' d ce chapitre 
en onnerai 1 · 

f . . que ques extrait d ' ·1 
aire comprendre le grand . t ' ~s a1 leurs t rès brefs afin d 'en 

" Le l" in eret et 1 'e t ~ ' s P issements les 1 , x reme or iginalit é : 
répartis ' 1 P us recents (ph 
l 

. a a surface du glob . ase pyrénéo-alpine ) sont 
a première t e suivant d 

l es la bordure t eux zones pr incipales 
a seconde •'te mon agneu d 

cha· d se nd des Antilles , l ,, ... se e l 'Océan Pacifiqu e, 
mes e l ' As· Ce a a ru.édi t , d p . . re ntrale errance et aux grandes 

u ac1f1que. ' se soudant à chaque bout à la chaîne 
)) Il y d" . a isposition , . 

massifs du Nord symetrique des . 
l\J'd"t par rappor t .. mass1fs du Sud et des e l erranée A . aux phs r' 

- sie-Centrale eceu ts de la zone Ant illes-
" L'axe méridien du p . . . 

de symétrie ~ ac1fique appa . , . 
au meme tit re qu 1 , . t ait ainsi comme un axe 

Dans . e a region ' d · . une s111te de . me 1terranéenne. ,, 
temarquabl par agraphes d " . 
ét,uct· e synthèse de nos . istrncts, constituant uue 

te : la sy ' t . . conna1ssa , 
gigues me r ie dans la dist ··b . nces gcologiques l 'auteur 

, par rap t 11 ut1ou d ' 
por à l' axe d p . . es grandes unités géolo-

u ac1f1que d ' . ' une par t des cont1-

T 
I;> 

1 . 
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nents nord-amér icain et asiatique, cl ' autre part de l 'Amérique 
du Sud et de l 'A ustralie; la symét r ie arctique, suivant un axe 
joignant le détroit de Behring au Spitzberg, qui fait suite à 
l 'axe du Pacifique; la symétrie antarctique et la symétrie atlan
tique suivant une ligne méridienne qui prolonge cet axe. 

I l s' occupe ensuite de l 'axe ouralien, qui se poursuit dans 
!'Océan Indien et de la symétr ie africaine. Il mon tre l' impor
tance de l 'arc méditerranéen dans la constitution de l 'écorce ter
restre et signale notamment que " le Sahara est une très vieille 
région comparable au môle baltique et à la plate-forme russe ». 

Il trace encore des cercles du symétrie circuri1polaires, à peu 
près parallèles au cercle médi terranéen, et formule enfin , dans 
les termes suivants, les t rois règles tout au moins approximatives, 
auxquelles obéissent les déformations de la surface de notre 
globe : 

" a) La règle d11 parallélisme des déformations successives 
sui vant laquelle les rides d 'âges différents de l 'écorce terrestr~ 
s'accolent ordinairement en gardan t, dans leur allure générale, 
une même direction . E lles ne se superposent pas n écessairement ; 
i l y a des exceptions locales qu 'il est souvent facile d'interpréter ; 
elles ne v:ont pas à l 'encontre du bien-fondé de la règle générale; 

» b) La règle de la permanence de cer tains éléments de l 'écorce 
ten estre qui tendent à rester continent ales comme les boucliers 
ou môles précambriens, ou bien qui tendent à rester zones de 
sédimentation comme la Téthys, !'Océan A rctique, le P acifique, 
etc.; 

» c) Enfin, la règle de symétrie montrant dans l ' architecture 
de l'écorce terrestre une disposit ion des zones de sédiment ation et 
des zones de déformation , ordonnées suivan t certains axes ou 
mieux cercles de symétr ie. » 

V . F . 
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Les Explosifs dans les Mines. - Etude pratique de l'emploi 
et cl~ la réglementation des explosifs dans les mines et les 
carrières, par L ouis Mar tel, I ngénieur civil des Mines, Pro
fesseur d'Exploitation des i\Iines à l'E cole des l\Iines d'Alès. -
Troisième édition refondue et mise à jour avec préface de 
l\I . Daval, Ingénieur en chef des Mines. - Prix : 56 francs. -
A Alès, chez l 'auteur. - A Paris, chez Dunod, 92, rue 
Bonaparte. 

On connaît déjà les deux édit ions précédentes de l'ouvrage de 
:u. 1Vlartel s~ir les " J::.i;plosi/s dans les mines » pom· en avoir 
apprécié la clarté, la précision et l'abondant-e documentation. 

La t roisième édition, présen tée par le distingué Directeur de 
!' Ecole des Mines cl ' Alès, M. l 'Ingénieur en chef des Mines Daval, 
comporte cl ' importantes mises à jour, n otamment en ce qui con
cerne les explosifs à oxygène liquide, les explosifs antigel, l'usage 
d 'explosifs en mines grisouteuses. 

L a bibliographie abondante et t rès complète qui figure à cha
que chapit re est précieuse pour le lecteur. L 'abondance de détails 
pratiques est agréable aux. Ingénieurs, car , comme le dit très 
bien i\I. Daval, " les conseils prat iques sont, en effet, ceux dont 
le prix est le plus grand pour les techniciens des cadres supérieurs 
et les ouvrages où ou les trouve n ' abondent pas '" 

U ne partie substant ielle de l 'ouvrage comprend l'ensemble de 
la r églementation française sur les explosifs, avec commentaires 
qui faciliten t la lecture en y ajoutant de la clar té. 

Signalonf: aussi qùe certaines parties du texte, précédées d'un 
astérisque et imprimées en petit6 caractères, permettent au lec
teur de distinguer d'emblée des points présentant moins d ' impor
tance. Il y a là un geste courtois vis-à-vis du lecteur pressé, -
tous les techn iciens le sont souvent, - mais nous n 'avons pas 
trouvé que ces passages puissent être négligés car l 'intérêt n'y 
fléchit pas, sauf, pour le lecteur étranger , lorsque ce texte se 
rapporte à la réglementation française qui, forcément, intéresse 
moins le lecteur non français. 

Nous donnons ci-dessous les 'titres des chapitres de l'ouvrage : 

I. Généralités sur les explosifs de m ines. 

II. Monographie des explosifs employés dans les milieux 
non explosibles . 
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III. - Emploi des explosifs dans les mines grisouteuses et 
poussiéreuses. 

IV. - Tirage des mines par l'électr icité. 

V . - Approvisionnement d'explosifs. 

VI. - Indications sommaires sur la fabri cation et l 'encartou
chage des explosifs de mines. 

Annexe. - Décrets et arrêtés sur les explosifs. 

Souhaitons à l'ouvrage de hl. Martel la large diffusion qu'ont 
connue les éditions précédentes, tout comme sa « 1'eclrn ique <Î'li 

mù1enr », qui a pr is place dans toutes les bibliothèques de tech
nique minière. 

Ces traités pratiques, sans prétention, mais précis et exacts, 
fout honneur à l'enseignement de !'Ecole des M ' d'Alès et , i · mes 
rea 1seut la phrase de Berthelot qtie 11..r 11.r t l t ue 
, .tu . .tuar e me en exerg 
a sou ouvrage : ", D~us toutes les études vraiment profitables aux 
» hommes, la theone et la pratique se rattachent l 'une à l 'autre 
» par des liens indissolubles ». 

Ad . BR E YRE . 

f 

T.ABLEAu 
DES 

llINES DE· HOUILLE 
en activité 

DANS LE ROYAU ME DE BELGIQUE 

au 1 •• janvier 1932 
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CONCESSIONS EXPL OITANTS 

ou S ociét és exploitantes S .. a-es d 'eJt ie .,, 

NOMS, 
SITUATION 

et · 
ÉTENDUE 

COM:~IUNES 

sur lesquelles elles 

s"étendcm 

SIEGE 
NOMS 

Bassi n d u OoLl 
. B laton, 
a Bernissart 

3,610 h. 74 a. 81 c. 

Blatc:in, flernissan, Har
chies, Ville- Pomme
rœul, Pommerœul 
Grandglise, Stambru: 
ges, Peruwelz et Bo _ 
secours. n 

Société anonvme 
des Charbonna
gesde Bernissart 

Bernissart a) Siège d'Harchie5 ss 

Hensies
Pommerœul et 

Nord de 
Qu iévrain 

1 re.nsies-Pommerœ:-- -------- ------1--------~ -
V11~7 - Pommerœu1 ' 'Charbonnages 

à Hensies ' 
~ l,892h. 25a. 42c. 

Qu1evrain ' d Hensies-Pomme-
rœul 

Société anonyme 

~1~~~-~~~----1 __ _ 
Espérance et H 

Bruxelles a) Siège des Sar
tys. 

a) Sièg e Louis 
Lambert. 

'----- ---·---µ:i ~a.utrage, autrage, Baudour Vï 
~ a Hautrage lerot, Tertre et 'Qu~: Société anonym 
""" 4 ,960 h. regnon. des charbo .e Hautrage a) Siè"ne d'fl:i.u -
i::l ges d H nna-

z 
u ainaut. trage. 

0 
i------ - Siège de 

~ -------· - _ !' Espérance 
~ ~elle-Vue-Bai- B · --- bJ Sièoe t.le Terire 
...,. s a1sieux, Audre . -- " < ieux et Boussu Quiévrain, ~lon1gmesl, 1-------~ 

à Boussu ' sur H . rœu -
!_. 5316 h. 08 a . 43 c - arnc, Thulin a) n• I (Ferrand) 
~ E;lougcs, Dour w·1 ,• ries H . . ' i ie- :io 7 

1-Jo ' a rnrn, Boussu no 4 (Grande -
rnu . ' Société Veine) 

des anonyme c) 110 rz ( Ba1siell•"I:") 
nages <'ja;bon
l'Ouest den~sl de 

1v ons Boussu 

3 

ss 

-s 
s 
:J 

s 

2 
a) no 4 (Alliance) ) 2 

no 5 (Sentin~Jle 2 
no 9 (St-Antoine) 2 
uo 10 (Vedette) 

(1) Directeur du l•r arrondis. 'ement des M' 
ï Explication concernant le da IIles : M. I' 1 n 

ssemem : ne = n genieur en chef C . 
on classé· sg _ . . h. N1ederau. à Mons. de 

' - Stene 5 ·soli <> ans grisou; 1 = siège à gn 

1 -
1 

l 

1 
1 

i ,. 

1 

traction 

DATES 

des arr.;té, 
de 

classement 

c h ant 

7 août 1914 

26 juin 1917 

5 110 \' . 1926 

7 nov. 1913 

7 nov. 1913 

20 mars 1885 
20 mars 1885 

4 oct. 1901 

20 mars 1885 

20 mars 1885 
20 rnars 1885 
20 mars 1885 
20 mars 1885 

STATISTIQUES 591 

Directeurs 

NOMS 

LOCALlTÈ 

ET PRENOMS 

de N1ons 

Harchies 

Hensies 

» 

Hautrage 

Baudour 

T ertre 

Elouges 
Dour 

Elouges 

Baisieux 

Boussu 
» 
» 
» 

~ 
Hecior RUELl.E 

Louis DEllAS~E 

Emile Drn1LOE 

> Fernand DunEz 

gér ants Directeu r s des tr avaux 

NO~IS 

RÉSIDENCE RESIDENCE 

ET PRéNOMS 

Bernis~art Adolphe Bfont :-< Harchies 

Hensies Arthur BIEYELEZ Hen:<i cs 

-

Hautrage Puul Cu1-0T Hautrage 

Dour Nelson 1i oNOHEZ Dour 

I re catégorie ; 2 =siège à grisou de 2• catégorie : 3 = siège a gr isou de 3• catégorie . 

;;; ;;; 
en en - -
s:: s:: 

"' 
G> 

~ Ul "' ~ ~ "" i::: 

"' z c. Q 
s:: z g :'1 s:: 0 <.> 0 
.!:! ... 0 z 
~ ~ 

O> 

"" ;:: 
0 

it 
> 
::s 
0 

288.530 1.198 

4 86.7~ 0 2 . 278 

·197 . 950 2.479 

--

670 .000 4.218 



592 
ANNALES DES MINES DE BELGIQU E 

CONCESSIONS 

NO~lS, 

SITUATION 
et 

ÉT EN DUE 

Chevalièr es et 
Grande 

Ma chine à feu 
de Dour, 

1195 h . 74 a .6 !; 

Agrappe
E scouffiaux 

3.328 h 16 a 93 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Bous~u, Dour , E louges 
et Hornu 

Boussu, Ciply. Cuesmes 
Dour, Eugies r.1 · ' F . • ,. enu 

r<tmenes • Genl ' 
Hornu, Hyon La B Y• 

· • OU-
vene, Noirchain p.-
turag Q ' •1-' es! uaregnon 
\\ arqu1gnies et \" .' 
mes cvas-

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploi tantes 

NOi\IS 

Soci ét~. anonvme 
des Charbonna
fi~s des Cheva
li eres e t de la 
~rande ~t achine 
aDfeu de Do ur à 

our ' 

Société anon . ' 

/
---d 'An ) me 

g leur-Athus 

SIÉGE 

~OCIA L 

Dour 

T illeu r 
lez-Liége 

Sièges 

f"' 
l\OMSOUNUMÉROS ~ 

~ 

a ) en activi té . gJ 
b) Cil collslr11ct1011 ~ 
ou c11 a1ia/eresse j 

c) cil 1·ésen •e u 

-----a) no l (1\lachine à 2 
fou ) 3 

n° 2 Frédéric 
a) no 1 (S1c-Cathe· ,, 

rin c) 3 
c:; 11 0 2 (St-C/ia..tes) z 
a) no 1 (Sauwar innl 

a) no 5 (Avalcresse) 
3 

-
a ) no l ( Le Sac) 

3 

c) llo 7 (S t-A11tuiM) 
3 

3 
c) 110 8 (801111e

Espéra11ce) 
3 

a) no IO (Griscx:ui ll 
3 

no 3l Grand T r ait) 
3 

c) 110 2 (L a Co1ll') 
3 

a ) no 7 (Crache!) ) 
(St-Placide 

3 
no 12 (Crach et) 

(Ste-Mat hi Jde) 
3 

c) llo 12 (Noirchaill ) 
3 

c) 110 S (Sie-Caro· 
fille) 

,, 
~'-:d'extraction 

( 

J 
DATES 

des ar r êtés 
de 

classement 

s mai 1891 
9 mars 1928 

20 mars 1885 
20 mnrs 188;) 

\ -. 
20juillet 1911 

20 mars 1885 

- --- -
G janv. 1920 

ô janv. 1920 

/ 6 jan v . 1920 

, 19 juill . 1912 

19 juil!. 1912 
,/ 

19 juil!. 1912 ,, 
, 19 ju ill . 19 1 ~ 

/ 
/ 19 jui l!. l!ll 2 

j 
19 'ju ill. 1912 

19 ju ill·. 1912 

STATISTIQUES !593 

1 

;;; ;;; 

Directeur s gér an ts Dir ecteur s des tr avaux "" "" - -
c c: ., ., 
2 rîl "' r.:i 

r.:i 'C> c: G; z Q. g:i 
c: z = ;;:;: ..., 
c: 0 ..., 

0 
NOMS NO:\IS ~ 

... Q z 
LOCALI'rÉ RÉSIDENC E RÉSIDENCE ..., ~ = ·~ ET PRÉNmIS ET PRÉ:s'O:\IS 

~ 
Q > ... = Q,, 

0 

Dour Jean DuvtnEn Dour 
)) 

Auguste 
)) DtSPERSY:" » 
» Ga;;ion ffErrnv Dou r 2i5 .600 1.659 
» Ern~st HAn.z Hornu 

) 

)) 

1 - 1 --
Hornu 

1 \ \'a smes \ 1 
1 Georges Cot.LliT \Vasmes 

" 

Püturages 

Frameries 

)) 

» 
>Georges Co-rTuN Frameries 713 . 900 4 425 

)) 

N ?irchain 
. 

La Bouverie Henri FRA~CI~ Patu rages 

i ! 1 

' 
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594 AN NALES DES MI:-IES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 

N OMS , COMMUNES 
SITUATION sur lesquelles el les 

et 
ÉTENDUE s'étendent 

Bonne-Veine, La Bouverie, Pâturages, 
à Quaregnon Quaregnon 

142 h . 

-

Grand Hornu, S<-Gh;,;,;,, w,.m«êl • 1 
à Hornu Hornu, \Vasmes, Ter-
977 h . tre, Baudour, Quare-

gnon 

' 
1 Hornu Boussu, Hornu, vVasmes 

et Wasmes, 
et Buisson, 

à Wasmes 
1023 h . 10 a. 15 c. 

1 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anonvm c 
du charbonnage 
du Fief de Lam-
brechies). 

Société civile des 
Usi nes et ~ I ines 
de Houille du 
Grand Hornu 

Société anonyme 
du Charbonnage 
d'Hornu et Was
mes 

SIÈGE 

SOCIAL 

Pâturages 

Hornu 

Wasmes 

-

Sièges ,..., d'extraction 

NOMS OU NUMÉR OS 

a) en activité 
b) en co11str1Jc/io11 

011 en a11a/eresse 
c) e11 réser11e 

a) Le Fier 
(St-Laurent) 

a) no7 
no 12 

c) no 9 

a) no3 -5 

no ô 

t-< 
z w 
;a 
"1 

"' r/) 

< 
..J 
u 

3 

-

3 
2 
2 

-

2 

2 

2 

2 

-

~ 

DATES 

des arrëtés 

' de 
classemen t 

-

15 févr. 1924 

---
23 déc 1930 
19 itti l 1905 
30 Oct: 193! 

'·1. ,, ------
20 mars 1885 

20 n1ars 1885 

20 tnars 1885 

1 4 avril.J930 

Ir ----- -
(I ) Di recteur d u 2we arrondissement deb Mines: M. l'ingén ieur en chef E 1 · . 

· .1agre, a Mons. 

STATISTIQUES 595 

;;; ;;; 
"' Directeurs des travaux "' -Directeurs gérants - c: c: 

"' 
CD 

~ "' "' w w "" i::: c.. 

"' z "' Cl c: z c.> :a c: 0 "' 0 
.:? t-< 0 z NOMS NOb!S 

R ESIDENCE RÉSIDENCE êj ~ 
LOCA LITÉ ET P R ÉNOMS "' "' ET PRÉNOMS "O ·;: 

:: > 
Q. "' c -

Quaregnon Oscar OEnCL,.YE Pâturages Louis A LI.A nD Pâturage.!-; 93. 130 662 

e 

·-
' 

Henry SAUVAGE Hornu 2(17. 990 1 .:140 1 Corn« L " 
Paris 

Hornu 
~ I OCSTIEll 

)) 

)) - -
' 

\Vasmes 

H ornu 
550 .000 3 .292 

1 

Maurice BARBtFll Wasmes Adelson Wasmes Wasmes AnRASSART 

Hornu 

' 

1 

- -
1 

! 



·-=1 
... 

596 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

CONCESSIONS 
EXPLOITANTS j 

Sièges P. 
ou Sociétés exploitantes • d' 

=======;====== ======= =--""' 1 6JC.traction 
=========;=========== NO)IS OU N U)IÉROS k 

E-t z 
ÇJ::I 

~ 
Çil 
rJl 
rJl .... 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

Rieu-du-Cœur, 
à Quaregnon 

825 h . 52 a . 58 c . 

~ Produits z et Ghlin 
0 4,069 h . 93 a. 78 c. 
~ 
~ 
< 

Levant du 
F lénu, 

à Cuesmes 
4,751 h. 82 a . 0-1 c . 

S a i nt-Denis, 
Obourg, Havré, 

à Havré 
3.182 h . 71 a . 25c. 

COM~lUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Quaregnon, La Bouve
r ie Patura ges, \Vasmes, 
Je~appes, Flénu , Bau
dour, \Vas muêl 

• 

> 

Flénu , Quaregnon, Cu es
mes, Gh lin , Mons, Fra
meries, .J emappes, Bau
dou r . \ Vasmuêl , Sa int· 
Ghisla in, Ni my. Mas
n uy-St-Jenn. ~:rbisœu l , 
J u rbise. 

Asquil ies, Cip ly. Cue~
m es , Flé nu, Ha rmi 
gn ies, Harveng, H yon , 

J emap pes. Mcsvin ,Mons, 
Nouvell es, Quareg non , 
Saint Symp hor ien et 
Spiennes . 

Bousso it , Bra y, Maurage, 
Havré, Obourg, Saint
Denis 

NOMS 

Société anonyme 
des Charbonna· 
ges du Rieu d u 
Cœur et de la 
Boule réunis . 

Société anonyme 
du Charbonnage 
des Produits 

SIEGE 

SOCI°AL 

(lua regnon 

Flénu 

c.J 

a) en activité ~ 
b) e11 co11slrnc:tio11 ~ 
011 e11 avaler esse < 

c:) eu réserve (3 

a) no 2 

c) St-Placide . 

S t.. l•él ix 

no 4 • 5 (Sans 
Calotte) 

a) no 12 (St- Louis) 

no 18 (Ste-Hcn-
riene) 

no 25-26 
no 2î-28 
Nord 

3 

2 

2 

3 

2 

3 

2 
1 
3 

Socitté anonyme Cuesmes 
des C harbonna- a) no 14 2 

2 
2 

ges du Levant du 
"Flénu 

Société ci vile des 
Charbonnages du 
Bois-du-Luc 

1 

no 17 
Herib us 

Bassin du 

H oudeng- a) no l-2 
Aimeries 

b) Bea11lie11 

.,,,___ llATES 

des arrê tés 
d e 

classement ,_ 

6 iui n 1902 

20 n1ars 1885 r i' 
20 •11;1rs 1885 

25 avril 1902 

-----20 mars 1885 

24 avril 1891 

~O '1:'ars 1885 1 fcv. 
190

_ 
l ) ÏUi ll. 191~ 

.. r;: ----19 iui n 193] 
id. 
id. 

LOCA LITÉ 

Quaregnon 

)) 

)) 

)) 

1 
1 

Flénu 

f'lénu 

)) 

Jemappes 
Quaregnon 

Cuesmes 

~ 
)) 

)) 

• 

STA 'l' ISTI QUES 597 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 
.., 
"' 

NOMS 

ET PRÉNO)IS 

Francois 
'FoSTIG~Y 

Léon GnAVEZ 

Charl es 
Ü llH ARVENG 

RÉSIDEKCE 1 

Quaregnon 

Fié mi 

-

Cuesmes 

NOMS 

ET PR ÉN0 )1S 

li en ri 
:\TTl-.:SELL.I' 

A Jfred Mo~ET 

Mar tin l\ I AROT 

l . 1 

RÉSIDENCE 

Quaregno1 

Flénu 

Cuesmes 

c: 

"' 2 
~ 
c: 
c: 
.!:! 
;:; 
:::i 

"'O 
0 ... 
o.. 

27:3. 980 }. 893 

551. 900 3 . 260 

-163 ,800 2. 93-1 
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598 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE STATISTI QUES 599 

;;:; 

CONCESSIONS 
EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges d 'exf raction "' Directeurs des. travaux -Directeurs gérants c: 

"' .,, rn 
..i 

E-4 

~ 
~ 
r;i;l 
OO 
OO .... 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Maurage et 
Boussoit; 
à Maurage 

750 h. 

Bray, 
à Bray 
650 h. 

A Levant d e Mons, 
~ à ~Io n s 
~ 3.773h . 20a. OOc. 

~ 
< 
0 . ~ 

,........ 
..... ........ 

(/) 

"' Q 
z 
0 a: 
a: 
<S: 
0 
a 

"' 

Strépy et Thieu, 
à St répy 

3,070 h . 

Bois du Luc, 
La B a rette et 

Trivières, 
à Houdeng-Aimeries 

2,525 h . 

L a Louvière 
et 

Sars-
Longchamps, 
à La Louvière 
1, 102 h. 16 a. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles NOMS 

s"étendent 

Br a,·, Havré. Maurage, Société anonyme 
Boussoit Thieu , Strépy, des Charbonna-
T ri vi ères ges de Maurage 

Société a non ,·me Bray, Maurage 
d'Ougrée- M arfhaye 

Estinnes-au-M ont. Esti n
nes - au - Val , Harmi
gnies, St·Sy mpho ri en , 
S piennes , Vellereille
le-Sec . Vi llers-St·G h is· 
Iain. Waudre z. Givry , 
Ha ulchin . 

Str épy, Trivières, Thieu, 
Ville-sur- H ai ne , Gotti
gnies, H oudeng-Aime
ries, Boussoit, Mau
rage 

H oudeng-Goegnies, 
Houde ng-Aimeries, T r i
vières, Strépy , La Lou
vière, Péron nes, Maurage 

1 

La Louvière, S t-Vaast, I 
H a ine-St- Paul 

1 

Société nou velle 
des Charbonna
ges du Levant 
de Mons 

Société anorH'rne 
des Cha rboirna- · 
ges d e Strépy -
Bra quegn ies . 

Société civile des 
Char bon nages du 
Bois-du-Luc 

Société anonyme 
d es Char bon na
ges de La Lou
vière et Sars
Longcharnps 

SIÈGE 

SOCIAL 

i\faurage 

Ougrée 

Est inn es
au-\ "! 

St ré py 

Houden g
Aimeries 

Saint-Vaast 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en acti vité 
b) e11 c:o11str11c:t io11 

011 e11 avaleresse 
c) e11 1·éserve 

a) 1oo 2 (La Garenne) 
(puits nos 3 et 4) 

no 3 Marie-J osé 
(puits no• 5 et 6) 

a) no 1-2 

a) no 1-2 

a) St-Alpho nse 

St-Jul ien 

S t-Henri 

--- - - --
a) St-Emmanuel 

St- Patrice 
Le Quesnoy 

Section 
de La Louvière : 

.a) nos 9 - IO (St
Vaast) 

Section 
de Sars-Longchamps 

c) nos S-6 

' ( l l Directeur J u 3m• arrond issem en t des Mines : M. l'[ngenicur en chef HarJy A. , a Charleroi. 

... 
z 

DATES ~ 
;::: 
~ des arrêtés rn 
rn 

de ...-: -...:i 
classement u 

LOCALITÉ 

NOMS 
RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS -2 7 ll1ars .193 1 

l 2: avril 1915 

1 

\.h arles lkn:<mn ~ laur~ge 

X 
Maurage 

» 
-

..,Ji :---_ 
2 13. 

· Janv· 1922 François Mo ns Brav 
BEA UVOIS 

2 --- - ---··-- ---- -----· 
5 iuin 1931 . 

2 

2 

11 

l 
l 
l 

h 
1 

2 'J-''"· 1924 

._'. fhr f • 
l . evr. 1924 

Estmnes-au· Val 

H oude ng-Ai rn e
Trivières [ries 

Sa int-Vaast 

La La m ière 
1 

Pierre Do1 • nT 

Léo n A:<onÊ 
'{ 

Vill er s 
S t-Ghislain 

Strépy 

H oudeng
Ai meri es 

Saint· Va ast 
l C harles J uVEl'IT · 

' 

NOMS 
RÉSIDENCE 

ET PRÉNOMS • 

-

Pnul Rom~so:o; ~ laurage 

Re né T ounEAU 

' 
Bray 

Léon V1:<:ENT J 
(Int éri eur) 

Georges 
Sn !EPPEHS 
(Surface) 

~ ! auri ce 
T1-1F.n•S>E 

Alexdre DESCA"1'S 
(i nt éri cur) 

Ulvse CA1t1.1En 
'(surface ) 

Gér ard SOYEZ 

l Villcrs
St -Gh is la in 

Strépy 

H o ude ng
Aimeries 

J-l o udeng
Aime ries 

S t- Va ast 

:::: 
O> z 
c: z 
c: 0 

.!:! 
... 

<:; 
"' -0 

E 
Q. 

492.000 

203 .880 

81 . 240 

( 474 4'0 

1 

320 . 550 

30~. 800 

-"' "' -c: 
O> 

"' 
;,i 

'4> ç:; 
c. e c::; 

"" "' 0 
0 z 
~ 

·~ 
> 

"' 0 

2. 114 1 

--
1. 306 

---

53~ 

- -

2 339 

--
1 .902 

1. 509 

Il 
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. 
j ;:;; ;;; 

E X PLOITANT S "' "' ,., 
Directeurs des travaux - -CONCESSIONS Sièges 1 d'ex.traction Directeurs gér ants c c 

ou Sociétés exploitan tes "' "' 
~ 

r/l "' r'1 
~ "" ::::; 

~ - C> ~ 
Q. 

~ :::> c 
"' ~ NOMS OU NUMEROS 

E-< 
c 0 "' 0 z E-< 0 z NOMS, COMMUNES ' DATES NOMS .~ . SIÈGE r'1 

~ a) en activité ;; 
des arrêtés NOMS RÉSIDENCE c:; SITUAT ION sur lesquell es elles NOMS r'1 RJ~SIDENCE ::i -~ b) e11 co11st r11ctio11 r/l LOCALITE PRÉNOMS 

"O 
> et 

s'étendent SOCIAL 011 e11 a11a/cresse 
rn de 

PR ÊNO)IS F:T E ::i 
ÉTENDUE < 

classement ET o. 0 
1 c) e11 rése1·11e ..:J 

u . --M a riemont, Bellecourt , Bo is- d ' H ai- 1 

1 1 He~tor LAVA LLÉE ~l orlanw~lz . 
B a scoup, ne, Carnières, Ch a- a ) St- Félix l 27 avril 1928 

lngr en chef 
à Morlanwelz pe lle - lez-Herlaimont, St-Arthur l 31 déc Hai ne-St- Pier re 1 (se r vices 

4,432 h . 55 a. 32 c. Fayt-lez-Seneffe , F or- La Réunion l 31 déc. 
1929 Mor lanwelz 1 d'exploitat ion) 

l .092.830 5 307 ch ï'es - la-Marche, Go- 1929 Morl anwelz \ Fernand Gon.rnT ~lorlanwelz 
darville , Gouy-lez- Pié- ~ 

1 
ton, Haine - St - Paul, Société anonyme 
Haine - St - Pierre, La des Char bonna-
Mestre, La Louvière, ges de Mar ie- Morlanwelz 

\ 

> Manage , 1\ lont - Ste - mont- 13ascoup Ste-Henrie ttc l a1 déc. 19291 
i\lorlanwelz Aldcgonde, Morian- Le Placard l 20 iuin Morlanwelz [van OnnAN La Hestre Pnul llU)lO~T welz, Piéton, Souvret, - 1890 Carnières Directeu r T razegn ies no 4 1 31 déc. 1929 

Chapelle-lez- général 
no 7 

1 

l 31 déc. B er laimont 
~ 1929 ) 

1 
)) z 

1 
~ 

~ Aris t ide HoLO \"F. T r :izegnies ~ no 5 l 31 d ' 
~ no 6 l 31 i;c. 1929 Trazegnies ' 
OO dec. 1929 P iéton r/J 
1-1 

l n"énieur cn chef ~ z cl~ la su r fa ce : Chapelle-lez 0 (JastOn ~l r r<O :< l:tl ~'J. B erlaimont - - - -l:tl - ---· 

-----------< Anderlues, Binch e, Bu- Division de Ressaix 
le, s 

! 
1 Cha rbonnage s a) Ressaix 2 & réunis d e vr innes. Epinois, Hai- Leva l 2 

Ier ept, 1905 
R essaix Paul T1LLIER Ressaix R essaix, L eval ne-Saint- Paul . Haine-

Ste-Aldegoncle 
20 sepr. 1905 

Leval-Trahegni~s P érennes . St-P ierre, Leval-Tra- Société anonyme 3 lllar s 1914 
Mont-St-Ald e-S te- Aldegonde hegnies, Mont-Sa inte- des Charbonna- Division de Péronnes gonde 

1 et Hou ssu , Aldegonde, Mori an- ges de Ressaix, c) St- Albert 2 
Ier 

à Ressaix welz. Péronnes. Res- Leva l, Pérennes Ressa ix Sept. 1005 
Pére nnes Evcnce CoPPÉE 

\ F•rn""' C" "' 
3.231 h . 62 a. 48 c . saix, St-Vaast, Viau- > Ste - A ldego nde 

a) Ste-M~rie Io, s Ad m ini strateur- Bruxelles Ressaix 1.06 1.900 5.540 drez, et Trivié res et Genck 2 Io · ept. 1905 délégue Ste-Elisabeth 1 \ ~3 IU i ~ 1919 Péronnes 
Ste-M:irguerite 2 !,, 

lllai 1921 
)) \ Geo rges 
» } L1m EUWE, Pére nn es-

d irecteur lez- Binche 
Division de Houssu a Ill . Joseph V E llW IMP Haine-

St- Paul nos 8- 10 1 a i 1927 
Il a ine-St-Paul service électr . : 

Ressaix - Eur; . M1:mu1t ,. 
1 

serv. des constr . : 
;-

1 
Henri CA1tLJER Ressaix 

b 
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·1 
~======r=======r=====~r;=r-

t :==;::=========-=====================::;:=====E=X=. =P=L=O=I=T=A=N==T=S===="";=================~e~traction 
CONCESSIONS 

LOCALITÉ 

Sièges! 1 ===:x===p====l======r===i ou Sociétés exploitantes ~---::::===:======== I= 
1===========~==============1==========;=======1==========1"'.:==ft 

NOMS OU NUMÉROS !2 , 
N.Oi\IS, COMMUNES SIEGE w des arrë1és 

a ) en activi té ;;;: d SITUATION Sltr lesquelles elles NOMS b t · w e 
) e11 cons/nu: 1011 rn 1 

m ,. d W~L oo~a~~~=,c-:m:e:n:tJ ______ l ______ L ____ L-----~-----~------_---------~---s-e_t-en_e_n_t ___ ..._".'""" ____________ ...:.. __ -:-----.;....~_...c--ÉTENDUE c) e11 ,.ése,.ve ~ _ 
1 

Bassin de P h arleroi 
Bois d e la Haye, 

à Anderlues 
2,0a9 h. 

Beaulieusart 
et L1~ernes , 

à Fontai ne-
!' Evêque 
2.4-19 h . 

Nord 
de Charleroi, 

à Courcelles 
927 h. ao a. a9 c. 

Monceau
Fontaine 

et Marcinelle, 
à Monceau 

~ s/Sambre 
Z 6,400 h. 01 a. 20 c. 
r:l 
~ 
r:l 
rn 
rn 
""'4 
Q 

~ 
< 

Anderl lies, Lernl-Trahe
gnies, Epinois, Monr
S te - Aldegonde, Pié
ton, Carnières 

Fontaine-l'Evêque, An
derlues, Leernes. Lan
delies, Mont-Sie-Gene
viè ve, Gozée, Lobbes 
et T hu in 

Soc iété anonyme 
des Houil t"ëres 
d' Anderlues 

Société nnom·me 
d'Ougrée-Marihaye 

,\ nderlues 

Ougrée 

a) no 2 
no 3 
n° 5 

c ) u o 4 

a) n° 1 
no 2 
no 3 

a) 1104(A11l11e) 

-----,·-- ----- ··-------- -
Courcelles, Souvret, Tra

zegnies, Forchi es-la
March e, Roux, F on-
1aine - !'Evêque . el 

Monceau-sur-Sa111bre. 

Société a nonyme 
des Charbonna
ges dtt Nord de 
Charleroi 

Monceau s/ Sambre, Pié
to n, Roux, Courcelles , 
Landelies, Goutroux, 
Souvret, F ontaine -
l'E,·êque, Forchies -la 
Marche, Trazegnies, 
Carnières, Chapelle- Société anonyme 
lez - He rlaimont, An- ) des Charbonna-
der lues, March ienne- !\es de .~ l onceau-
au - Pont, Leernes, 1; ontaine 
Montigny- le -Tilleul , 
Marcinelle, Mont-sur-
Marchienne, Charle-
roi, Couillet, Lover-
val, Acoz, Bouffioulx, 
Gerpinnes, J oncret. 

Roux 

~1 onceau-
s/Sambre 

a ) no 2 
no 3 
no 4 

no 6 

Section de Forchie& 
a) 11° 17 

o 8 ) no 1 
n no 2 
n° 10 
no 16 

Section de Monceau 
n° 14 
no 4 

l 

no 18 (Providence) 
no 19 

Section ~arcl~~lle 
a ) iio 4 . l (l 1es-1 

/ . J 21aux 
no ll 
n° 12 
no 5 ( B~anch is-

serie) 
no IO (Cerisier) 

1 
2 
1 

1 

2 

2 

2 

2 
2 
2 
2 

3 

3 
3 

3 
3 

(l ) Directeur du 4ruc arrondissement des Mines: M. l ' 1 ngénieur en chef R .-G DEsE:<FANs, à Charleroi. 

.) t 

0 

Anderlues 
)) 

)) 

)) 

Fontainc-l'Évê
" [que 

Leernes 
Gozée 

Courcelles 
)) 

)) 

Souvret 

1 ': lîlars Ias-
0 ;:i Piéton 

lîlars Isa-2 O ;:i Forchies-la-Mar-
lllars 1as5 

" [che 
Piéto n 

J 
20 
2o ll1ars 1as5 
2Q ll1ars l aa5 Goutroux 
16 ll1nrs l as- Monceau s/Sbre 

1 
av ï ;:i Marchienne r1 1925 

id. 

11 nv · 
1 rt1 1925 
l~ ~" 1"il 19 

Couillet 
1 

! avril 1 9:~ Marcinelle 
l ;) )) 

1 
1 av · 

1/ a/~l 1925 Couillet r11 1925 
Ma rcinelle 

J ules Gouv1os 

Eugène 1 :A~AG~ 
admin. delegue 

Georges 
[)ELPJ.ACR 

~l iche! \loG FLS 

Gérard ÜELARGE 
ingénieur e n chef 

Anderlues 

F ontaine-
l' E \'èqu e 

-
Roux 

Marcinelle 

Monceau 
s/Sambre 

,\ rman ,l C11ABOT 

Ch I3oencu1r.N" " 

Jean Boc11KOLTZ 

Pascal :VI AKA 

J ules ~ ! ~cos 

Edmond 
5 PEUIANS 

Edouard 
f .EBL,\NC 

' 

1 

Anderlues 

Fontai ne-
l' E,·èque 

·Courcelles 

Piéton 

Forchies 

Monceau 
s/ Sambrc 

~larc i nclle 

32'7. 600 2. 050 

343. 900 1. 760 

---
435.200 2.2:ia 

1 255.400 a .201 
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NOMS 

EXPLOITANTS 
CONCESSIONS Siègeefi'eex. .... tt1 

I= ======-=======:=================== ==o=u==S=o=c=ié=t=é=s==e=;=xp=l'o=i=t=a=n=te=s==l==================~action 
---========= 

NOJIISOUNUMÉROS ~ 
r.: , l>A1'ES 
:;;l d gi ' es arrêÎés 

COMMUNES SIEGE 
a ) en activité NOMS 

Directeurs gérants 
Directeurs des travaux 

RÉSIDENCE 

NOMS, 

SIT UATION 
et 

ÉT ENDUE 

sur lesquelles elles 

s'étendent SOCIAL LOCALITi'..: 
~ 1 de ET PRÉNOMS 

RÉSIDENCE. 
ET r::iÉNO~S 

;;; ;;; 
"' "' - -
c c 

"' "' 
"' 

.. ;:.:i 

"' ~ 
.., 

"" :g c. z " 
Cil 

c z <.> :-<: 
0 <.> 0 c: E- 0 z 

~ ~ 
<.> 

·~ " -0 > 0 

" ê: 0 

5 tas.ss 1e:1n::,cn:~t~~~~~~~~~~~~---~~--------~------~---=~~:::::::~~~~~~-::~~ 1 1--:-~~~~~~-:-~~~~~~~~~ ....... ~~~~~~-;--~~~--::--~~~~~~:...- ....___ f 

:).(. 150 4i0 

b) c11 co11slr11ctio11 
ou c11 avale1·essc 

c) eu 1·éserve 

I ~ 
f;i;l 
~ 
f;i;l 
f/.l 
f/.l 
i--1 

A z 
0 

Forte T aille, 
à Montigny-

le-Tilleul 
1,974 h. 03 a. 26 c. 

Grand Conty 
e t Spinois, 
it Gosselies 

l ,469h. 88 a. 

Centre de Jume t , 
à J umet 

860 h 64 a . 01 c. 

Amercœur, 
à J umet 

398 h . 12 a. 80 c. 

Montigny' - le - Tilleul, 
Monceau-sur-Sambre, 
March ienne -au- Pont, 
Landelies, Marbaix-la-
T our, Gozée 

Gosselies, J umet, Vies· 
ville, Thiméon, 

Wayaux, Ransart et 
Heppignies 

J umet, Roux, Gosselies, 
Courcelles. 

Jumet, Roux, Monceau 
s/ Sambre 

Société anonyme 
Franco-Belge du 
Charbonnage de 
Forte Taille 

Société anonyme 
des Charbonna-
ges de Grand 
Conty et Spiriois 

Société anonyme 
des Charbonna-
Îes du Centre de 

umet 

Société anonyme 
des Charboirna
ges d'Amercœur 

1 

Montigny-
le-Tilleul 

a) Espinoy 2 

-----11-------- -· ~ 
Gosselies a) Spinois 

St-Henri 

Jumet a) St-Quentin 
St-Loui s 

Jumet a ) Chaumon- 1 no 1 
ce au in• 2 

Belle-Vue 

sg 
sg 

-
1 

l 
l 

~·------~ ----~~-~~- ---~-~~ ~~~--
~ 

Naye à Bois 

~ 

< Sacré-Madame, 
e1 Bayemont 
à Dampremy 

445 h . 64 a. 8 c. 

Bois de Cazier, 
Marcinelle et 
du Prince, 
à Marcinelle 

8i5h . 12 a . 7c. 

Dampremy, Charleroi 
March ienne-au-Pont 

Marcinelle, 
Jamioulx, 
Gerpinnes. 

Loverval , 
Nalinnes, 

1 Socié1é anonyme 
des Charbonna
ges de Sacré
Madame 

Société anonyme 
du Charbonnage 
du Bois de Cazier 

• 

Dampremy 

Ma"rcinelle 

a) St-Charles 
C) S t-Aug uste 

S t-/-le111·i 

a) Blanchis,erie 
Des Piches 
St-Théodore 
Mécanique 

-
2 
2 
2 

2 
2 
2 
2 

~~~~~~~ ~ 

a) St-Charles 3 

1 

3 1 Albert So1.A&SE Mo111 igny-
O avrii 1918 0 .R ~lonti gny- le-Tilleul 

Montigtw-lc- Gaston LLI[ le-Ti lleul 
Tilleiil 

---1-----20 
22 .~ars 1885 

lllil!et 1909 Gosselies 
)) 

A ddson Qu1:<ET Gosselies 
Gosselies 

1 
1 
1 

1 

160 .300 ~\ 

___ _,__ __ l-----1----·- - 1 
--- !- ------'----- 184.760 l.Oll •I 20 ---- - - Ernest GuEt:ll Jumet 
I ~ mars 188:; T , Jumet 1 

, u Jumet Victor 11.MAN 
Oct . 1902 ,. 

_____ , ________ - ---- -20 
mars 188-

20 ;i 

ll n1ars 1885 
Sept. 1885 

;----

Jumet 

)) 

Roux 

J oseph 
CAPP ELLE:-1 

Jumet 

- --- - 1----1-------
1 Dl ... ·1HAYE I Dampremy Char ot 

250 430 1 . 503 

1 
20 mars 1885 
20 m:irs 1885 

mars 1885 ;----- ___ _ 2.2ï5 ! 

20 lllars 1885 
20 lllars 1885 
2o lllars 1885 

lllars 1885 

Charleroi 
Dampremy 

)) 

)) 

:----1----Sept. 1921 
Mar~inelle 

Pier re V A:<RSSF.. 
lngén e11 Chef 

------
Joseph 

CAPPl!l.J. l'N 

üampremy Charles Dcui:< 
(surface) 

[):unpremy 

'---1---1-1 
-- - 160.200 888 1 Dampremy 

Charlot DETHA n Jumet 
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...__ 

;;; -ro 
tn EXPLOITANTS tn -'-'action Directeurs des travaux -CONCESSIONS Sièges d'e Directeur s gérants c: c: ou Sociétés exploitantes 

"' 
., 

rîl "' ~ C) i;,l '4> a: ~ 
- :::: z c. a:i 

"' z ::::J :a c: (,) 

NOMSOUNU~.IÉROS E-< 
0 (,) 0 z 

DATES c: E-< C> z NOMS, COMMUNES 
SI ÈGE i;,l NO~lS ~ ~ a) en ac1ivité :a 

,1 
des arrêtés NOMS RÉSIOE1'CE (,) 

~ 
SITUATION sur lesquelles elles NOMS i;,l 

R ÉSIDENCE ::::J b) e11 co11stn1ctio11 fJl LOCALITÉ PRÉKOMS 
~ > 

et 
fJl de ET C> = SOCIAL 011 e11 avaleresse PRÉNOMS .... ÉTENDUE s'étendent < 

classement ET c.. 0 c) e11 l"éserve ,.J 
u 

I ~ -- 156 .630 859 PoT1ER Jumet 

' ~ 
M asse Ransart, Jumet, Hep pi- Société anonyme Ransart a) no 4 l lor aout 1902 Leval- Victor et Diarbois, gnies. des Charbonna- no5 l 13 mars 1906 Ransart Oscar RENAnn 

Trahegnies à Ransart tes de Masse- Jumet 1 =s 586 h. !Il a 25 c. iarbois . f;l:;l 

-1 OO 
OO - 1 ~:----.... 

Charleroi, Ch"'''°'· Dompcomy, ~ a) no 1 ~ 2 -1 20 (Charbonnages Montigny-sur-Sambre, no2(M B) 2 2 n1ars 1885 Charleroi 0 Réunis de) Lodelinsart , J umet , Société anonyme no 7 2 2~ inars 1885 
)) 

Hector UnoAIN Charlero_i 532 .000 3,399 ~ il Charleroi Gilly, Ransart. des Charbonna- Charlero i nol2(MB) 2 20 lllars 1885 Lodelinsart Lodeli nsart ~ 788 h. 34 a. 50 c. gesRéunis('.\lam- 1 lllars 1885 Charleroi Léon CANI\'ET < ourg1 no 2 (Sf') 2 20 niars 18s- ' 
1 

Hamendes 1 1 ;) Lodelinsart 
~ 2 ianv. 1900 

Jumet 
1 . 

MICHEL Gilly l ">7 .!:OO l.016 Charbonnages Gilly, Montigny-sur-Sam- a ) Vallées 2 18ct· ~laurice Réunis du b re, Charleroi 23 ec.1896 et Gilly Centre de Gilly, 
St-Bernard 2 18 av~il 1897 à Gill\· dcc. 1896 )) 

224 h. 9'6 a. 

R•om<, füpplgol" , w,) Soolêlê '"' "'·m• 

,........ 
....... 
'-' 

h ' 
,_ 

-E-4 - ;;-----z A.ppaumée-Ran-f;l:;l a) no l (Appaumée) 1 
23 Oct, 1903 =s sart, Bois du Roi geni es, Fleurus 1 des Houillères 

Gill y no 2 (St-Charles) 1 Ransart Georges DETHIHR Ransart f;l:;l et Fontenelle, ) Unies du Bassin no 3 (Marqui s) 1 12 Oct." 1903 191. 700 1.072 à Ransart, de Charleroi avr11 191 4 » rn 
f'leurus Joseph L1~ARD Fleurus OO 1154 h. 05 a. 94 c 

Gilly : . .... 
Q 

\ 
Léon Hovo1s 

~ z 
--·- ,_ 0 

~ - :-:---___ 
115. 900 672 ~ La Masse Farciennes 

Emile Farciennes a) St-François 2 ' IO d. < S aint-François, 
Sainle Pauline 1 ~6 seec. 1920 

Farcienne> 
GOU\'EUNEUll 0 à Farciennes 

) Pt . 1913 1t) 305 h. 97 a. 88 c. » 

1 1 /j 

(l) Directeur du 5me arrondissement des Mines: M. l' ingénieur en chef A. Stenuit, à Charleroi . 

"' 

~--------------·--
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- - ' 

EXPLOITANTS 
;;; ;;; Sièges

4 
!'!» a> a> 

Directeurs des travaux - -
CONCESSIONS 

Directeurs gér ants c: c: 
ou Sociétés exploi tantes 

d'extraction 
"' "' "' "' t.i 
~ t"I ..,, 

"" z c.. 
... ., 

:::> i:::i NOMS OU N UMÉROS z 
c: z C.> :a t.i 

c: 0 C.> 0 

NOll:IS, COMMUNES 
SIÉG;_ .... 

.!:! E-< "' z 
a) en act i1·ité . .... 

DATES N011IS NOl\IS 
~ 

t.i 

RÉSIDENCE ü 

SIT UATION sur lesquelles clics Nül\:IS b) e11 co11str11ct1011 C/l 

des arrêtés LOCALITÉ RÉSIDENCE 
·~ 

w 

.; 
et 

SOCIAL o11 e11 ava/e1·esse < 
ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "' > 

s'étendent 
...:: de 

Q: = 
ÉTENDUE 

c) e11 résen1e t) 

0 classement 

1 -
1 

Charleroi. t\lomi9ny-sur- Société anonyme i\lontigny- a) St-And ri: 2 
Charleroi Oscar FosTY Montigny- 116 .100 1.015 

Poirier, 
2 Montigny s/Sbre Léon Ronl!:RT 

à Montigny-sur- Sambre, illarcmcll~ des Charbonna- s/Sambre St-Charlc~ 
2 20 mars 1885 

Administrateur s/Sambre 
Sambre ges du Poirier St- 1.ouis 20 man 1885 )) 2~8 h . 12 a. 

(aé ragc de 
St-André) 

- ;'I>:» - ·-

a) St-Xavier 1 
Gilly Camille Gilly 163. 300 769 

Noë l, Gill1· Société anonyme Gilly 
Albert 

à Gillr 
des Charbonna- 13 août 1920 Gilly 

HoNN>T GuEuR 
209 h .. 

gesde Noël-San 

'/ Cul part 
~ 

E-4 - : 
-----· -

j 
z 

2 -rzl Trieu-Kaisin, Châtelineau, Gilly, i\Ion- Société anonyme Châtelineau a) no 1 (V ivi ers) 
2 

:;s 
no 'J (Sébastopol) 29 janv. 1897 Gil11· rzl il Châtelineau tigny-sur-Sambre des Charbonna-
no û ( Duchère) 2 20 mars 1885 Châtelineau Anselme Châtelineau Ernest MoNSEU Châtelineau 360.750 2. 149 

rJl 733 h. 13 a . 
gcs du Tri eu-

no 8 (Pays-Bas) 2 20 mars 1885 Montigny s/Sbrc BAii.LEUX rJl 
Kaisin 

20 mars 1885 Châtelineau (Admini s t rat~ur-
1-4 

gérant) 
i::i z 
0 - --! ~ - -~ 
~ 

1 Châtelet a) no 1 2 
Georges FnÉsoN Cnâtelet Hen r i N AM UI\ Châtelet 215.000 1.148 

< Bouhier, Châtelet, Bouffioulx Société anonyme 
2 20 mars 1885 Châtelet 

à Châte let Couillet du Charbonna- n• 2 
Ingénieur-

0 

b) 110 3 20 mars 1885 )) 

a 605 h. 62 a 52 c. Lo1·en•al ge du Boubier 
Bouffioulx Directeur 

If) 

(non "ncore 
cla:<sé) 

Io 

1 • ---

1 l.; ~, 

1 

' 

J, 
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CONC ESSIONS 

E-4 

~ 
=s 
~ 
fil 
fil ...... 
A 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Nord de Gilly, 
à Fleurus 

155 h . 85 a 60 c. 

Bois Communal 
de Fleurus, 

a Fleurus 
89 h . 56 a . 37 c . 

Gouffre, 
à C hâtelineau 

729 h. 89 a . .JO c. 

~ 5 - - - - -
~ Carabinier < J'.ont d e Loup, 

~ Pont de Loup 
~95 h. 40a. 8 l c. 

. Petit Try, 
Trois Sillons 
Sa.in te-Marie 

Défoncement et 
Petit Houilleur 

réunis, 
il Lambusart 

528 h . 45 a. 77 c. 

COM~!UNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Fleurus, Gilh·, Chateli
neau, Farciennes 

Fleurus 

Chàtelinc:m , Gillv 
Pironchamps ·' 

Châtelet, 
Pont de Loup et llouffioulx 

Lambusart, F'leurus. · 
Farcicnnt-s 

EXPLOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS 

Société anom·me 1 
du Charbonnage 1 

du Nord de 
Gilly 

Société anonvme 
des Charbonna
ges E lisabeth 

SIÈGE 

"SOCIA L 

Auv.,lais 

~·extraction 
Sièges 

Directeurs gérants Directeurs des travaux 

~====================~ ~=================== ====================== 
-, DATl!:S 

NOMSOUNUM.::nos ~ 
a) en activi té 
b) en co11s /r11ct io11 

011 e11 a11a/crcssc 
c) e11 réserve 

a) n° 1 

a) Ste-Henriette 

~ 

"" ~ 
en 
en 
< 
,.J 
u 

1 

des arrêtés 
de 

classement 

29 jan v. l 89î 

LOCALITÉ 

Fleurus 

NOMS 

RESIDE:"\CE 
ET PRÉ NOMS 

Augu ste G11.nrnT Î>illy 

1---_I __ _ 
1
20 mar3 ISS;:i l Fleurus Omer Auvelais 

1 

L A \IOIOTTE 

AJministrateur-
gérant 

:>OMS 
R ÉSIDEKCE 

ET PRÉ:'<OMS 

Léo n D EI.CORPS 1 Fleurus 

Geo rAcs C:n1sP1N Fleurus 

"' O> 

c: 
O> 

~ "' "l 

"' z 
c: z 
c: 0 

.!: 
.... 

c:; 
= 
-0 
0 

Q: 

203 .1 50 

129 .220 

' ----- -------' Hm,-r'" '".J Châ,.llo'"" 

----- -- --·----
Société anon vmc 

des Charbonna
ges du Gouffre 

Société anonyme 
des Charbonna
ges du Carabi
ni er. 

Châtelineau a) no 7 
n• 8 
11'' \! 

no 10 

Pont de Loup a ) no 2 

no 3 

Société anony me Lambusart a) Ste-~ l ari e 
des Charbonna-
ges du Petit-Try 

-
2 
1 
l 
l 

2 

2 

20 murs 1885 Châtelineau 
20 mors 1885 » 
Ier avr il 1 90~ » 
21 oct. 1921 )) 

27 fév r. 1925 Pont de Lou p 

27 f~n·. 192:'> 

,\ uguste Scorw 
A<lmin istrnteu r

gfrant 

Pont de
Loup 

Henri D r.::L.1ncE 

Alfred l-l 1TTHLliT I 

Cond ucteu r ! 
<les travaux · 

.Jules F ,1u v 11.1.H 

Conducteur 
ries tra1<1ux 

Chàte iincau 

Pont·de
i.oup 

Châtelet 

- - - - -- -------1- ---- ----- - -1 ------
25 avril 1916 l .ambusart Carlo ll Er<I"' Lambusart Henri Jo mET l.ambusa rt 

A dmin istratehr-
délégué 

329 .000 

316 .000 

l î7 .280 

l .030 

598 

l . 49.J 

l .9i31 

' - 1 
938 1 

1 
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) r action 

~ CONCESSIONS 
EXP LOITANTS 

ou Sociétés exploitantes 
Sièges d 'e 

NOMS, 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

T er gnée, Aiseau -
oo Presles, 
~ à Farciennes z 922 h . 40 a 53 c. 
0 
~ 
~ 
< 

Baulet, 
Wanfercéc ·Haulet 

695 h 60 

Roton, 
Ste-Ca therine, 

à Farcie nnes 
404 h. 79 a. 37 c . 

E-4 Aiseau· Oignies, 
~ à Aiseau 
.--c 803 h. 09 a. 09 c. 
~ 
r.il 
OO 
OO 
1-4 

~ 

~ 
~ 
~ 
< 

Bonne 
E spéra nce 
à Lambusart 
184 h . 84 a. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Pont de Loup, Presles, 
Aiseau, Farciennes, 

Roselies(prov. de H ainaut) 

NOMS 

Société anonvme 
du Charbonnage 
d'Aiseau-Presle 

SIÈGE 

SOCIAL 

Farciennes 

NOMSOUNUM ÉROS ~ 
fil 
:;;l 
fil 
<f) 
rn 
< 
..:i 
u 

a) en acti vité 
b) e11 co11stn1ctio11 

ou ert r avaleresse 
c) en résen•e 

a) Tergnée 
Roselies 

et Le Roux (pr. de Namur)
1 
________ 

1 

_____ 

1 
________ _ 

Lambusart, 'Wanfercée
Baulet, Fleurns 

(prov. de Hainaut) et 
Moignelée, Keumiée, 

Velaine (prov. de Namu r) 

Farciennes 

Aiseau, Roselies, Presles 
(Pr,,vince de Hainaut) 
e t Le Roux, Tamin<!s 
( Province <le Namur) 

Lambusar t 
(Province de Hainaut) 

Moignelée 
(prov. de Namur) 

Société anonvme 
des charbonna
ges E lisabeth. 

Société anonvmc 
des Charbonna
ges Réunis de 
Rolon - Farcien
nes, et Oig nies
Aiseau 

Société anonyme 
des Charbonna
ges de Bonne
Espérance 

Auv elais a) Ste- Barbe sg 

a) Ste-Cathcrine 

Aulniats 

Tamines 

a) no 4 (St-Gasto n) 
no 5 (St. Henr i) 1 

Lambusart a no 1 

1) Directeur du 6me arrondissemen t des Mines: M. l'ingénieur en chef H V . N 
, • •ATOUR, a amu r. 

DATES 

d es arrêt és 
<le 

classement 
1 

20 mars 1885 
l<-r juil l. 1898 

20 mars 1885 

e 

' 1 " 

' " '""'' 188' 
11 mars 1887 

1 
20 mars 1885 

1 
2 UOllt 1895 

-

r 20 mnrs 1885 

STATISTIQUES 613 

;;; -- ro 
1 O> O> 

Directeu rs gérants Directeu rs des travaux - - 1 
c: c: 1 

°' rn 
., 

r.; 1 

~ 
fil "' ...,, 

~ : 
~ o. 

1 
C) :::> Cl 
c: 0 <.> ;;;,: 
c: .... <.> 0 

NOMS NOMS .~ 
p z 

LOCALIT É RÉSIDENCE R ÉSlllENCE t; ~ 
:::> "' PRÊNOMS PRÉNOMS "O ·;::: 1 ET ET :: 2: 
c.. 0 1 

Fan:iennes Carlo HENIN Farciennes Henry Farc ic 11 nes 262. 130 1 :l40 
Roselies (Admi ni stra teur- V EHDINK E 

délégué) 

---- -
\Vanfercée· Omer LAMBIOTTE Auvelais Jean BUl\TON Wanfc rcée- 168 . 810 739 

Bau let (,\ dministrateur- Ingén ieu r - Buulet 
géra nt) en chef 

X ~ 

1 
---

Farciennes 

j Em ile lJALl.EZ Farciennes 225.500 1. 286 

)) 

------~ Victo r T1-1mAN 
Tamines - -,\ . ( ·\dministrateur-

Joseph A iseau · iseau di recteur gé rant) 1 84.~00 l .Otl2 )) M1CHAUX 
I -

1 - -----
Lamb usart 

' Auguste 
Moignelée E d mo nd Lambusart 139 .700 68~ 

~I EJ I.LVUR V1GNKRON 
( Aclmin is trateur-

gér.int) 

1 
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• 

CONCESSIONS 
EXPLO I T ANTS 

ou Sociétés exploitantes 

NOMS, COMMUNES 

SlTUATION 
SIÈGE 

sur lesquelles elles NOMS 
et 

s'étendent 
ÉTENDUE SOCIAL 

' T amines, Tamines, Moignelée , Société a nonvme 
Tamines Keumiée et Vela ine des Charbonna-

Tamines 

659 r . 11 a. 57 c . ges de Tamines 

Falisolle, Falisolle, Tamines, Fosse. Société a nonvme 
à F aliso lle Aisemont, Le Roux et des Charbonna-

755 h . 14 a . 03 c . Auvelais gcs Réunis de 

Tamines 

Rotun - Farcien-
nes et 
Aiseau 

Oigni ~s-

E-t 
z 
J';i;'.I -
~ Le Cbâ.teau, Namur Société anonvme J';i;'.I à Namur Cha r bonnière Ju fil 

11 
206 h .40 ~ . Château 

~ 

Namur 

~ 
< -
è'c 

~ 

------------------

" 
Sièges 

J 
NOMS OU NUMÉROS 

a) en act ivi té -"' ! "l 
b) e11 const.-11ction en 

011 e11 avaleresse 
VJ 

< 
c) en réserve ... 

(,,) 

Bassi n de 

a) Stc.Eugénie 
Ste-Barbe 

a ) Réunion 

c) Galerie 

l 
1 

-
1 

-
sg 

I> 

I> 

{ 

11 

d'ex traction 

DATES 

des arrêtés L OCALlTÉ 
de 

classement 

Namur 

2 Oct . 1896 
28 juin 1900 

19nov. 1915 

• 

2 oct. 1896 

Tamines 
)) 

Falisolle 

Namur 

STATI STI QUES ô 15 

;;:; ;:;::; 
en en 

Direc teu r s gér ants Directeurs des tr avaux - -
"' "' "' 

Q) 

2 "' "' "l 
"l - ~ 

ëD z Q. 
c:i ::s 

"' z <.> ;:;l 

"' 
0 <.> 0 

NOJl!S NOMS E-< 0 z .!:! 
R ÉSIDENCE R ESIDENCE ô ~ 

= -~ ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS "O 
c > .. ::s 
Q. 0 

Eugène SourART 
(Administrateur- Tamines René DunEZ Tamines 264.300 1.371 

délégué) 
lngénr en c hef 
A LAURENT Tamines 

Victor Tiit RAN Tamines Léon COMPÈRE Fal isolle 85 . .J50 459 

Arthu r DEFOSSE Namur Léon PHILIPPART Namur H. 010 28 
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EXPLOITANTS CONCESSIONS 
ou Sociétés exploitantes Sièges " 

,-..., 
....... 

E-t z 
ri! 
~ 
ri! rn 
rn 
~ 

~ z 
0 
~ 
~ 
~ 
Q 

t-

NOMS , 
SITUATION 

et 
ÉTENDUE 

Ben, 
Bois de Gives 
et Saint-Paul, 

à Ben-Ahin 
886 h. 52 a. 89 c. 

Halbosart- ' Kivelterie-
P a ix Dieu 

à Villers-le-Bouillet 
ô68 h. 01 a. 37 c. 

Arbre-St-Miclt'll 
Bois d 'Otheit 

Cowa, 
et 

Pays de Liége 
à Mons-lez-Liége 

2820 h· 28 a. 37 c. 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 

Ben-Ahin. Couthui n et 
Bas-Oha 

• 
Fize-Fontaine 
J ehay-Hodegnée 
V illers-lc- Bouillet 

' 

Awirs, Chrokier, Engis . 
Flémalle-Grande, 
f'Jémalle- Haute, 

G leixhe, 
Horion-Hozémont, 

Mons et Sai nt-Cieorges. 

NOMS 

Société a nonyme 

1 

des Charbonna-
ges de Gives. 

Société anom·me 
des Charboirna-
ges de la Meuse . 

-
Société anonvme 
des Charbonna-
ges de !'Arbre-
St-Michel 

SIEGE 

SOCIAL 

NOMS OU NUMÊROS ~ 
a) en acti,·ité 
b) e11 co11str11ctio11 

011 e11 avaleressc 
c) e11 résen1e 

Cil 
;o 
Cil 
in 
in 

"" û 

Bassin d e 
Ben-Ahi n a) St-Paul 

Galerie du fond 
Gorgin ne. 

c) Ste-Bm·be ne. 
Saint He11ri n e. 

Villers-le c) Bellevue (2) 
Bouillet ss 

• 

:-.Ions 
1 ~1- Lic:ge a) Halette sg 

c) Horio11. 1 
Héna 2 
Ti11celle ne 
Gale1·ie de la 

M ul/ieue sg 
Dos 11 c. 

(1) Directeur du 7c arrnndisseme 111 d es Mines. M l' i · . 
(2) Travaux arrêtés le 25-10-1930. · · ngenie ur pr incipal :\. R EPRtE1.s , à Liége. 

.. 

r 

d'extraction 

DATES 

des arrêtés 
de 

classement 

LOCALlTÈ 

Lié g e 

2 3 avril 1902 Ben-Ahin 

- )) 

- )) 

- )) 

5 nov. 1896 Villers-le-
Boui li et 

17 sept. 1902 Horion-Hozémt 
]cr mars 1905 i\lons-lez- Liége 
7nov. 1900 Awirs 

St-Georges 

Engis 
Engis 

STATISTI QUES 617 

;;; 
en 

c ., 
CD 

in 

::: Cil 

"' 
z 

c z 
0 c 

.2 
... 

c:; 
:::> 

Directeurs gérants Directeurs des tr avaux 

NOMS 
RÉSIDENCE 

NOMS 

RÉSIDENCE 
-0 
Q 

~ 
ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 

1 i fol" F " "°'"" Statte .J u les F AUCONIER Statte 1,280 

AlexanJre Lodelinsart 
AusSELET 

administrateur-
délégué 

Georges Hollognc- 66,590 
0ELTESRE aux-Pierres 

Ren é RIKGLET /\Ions-

Sous- Direc teur lez- Liège 

;;; 
en 

c 

"' "' 
Cil 

"" p:: 
c. 8 :::> 
t.> 
t.> 
Q 

E 
~ 
> 
:::> 
0 

"" 0 z 

13 

1 
2 

486 
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CONCESSIONS EXPLOITANTS 

ou S ociétés exploit antes d'e~ Sièges 

NOMS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

====~===I~ 
NOMS OU NUMEROS ~ 1 ! 

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s'étendent 
NOMS 

SIÈG E 
a ) en activité i:J 
b) ell co11structio11 ~ 

SOCIAL 0 11 eu avaleressc 4' 

11--1--~;::~:::~~~~::::::--;:~:::~~-:-~:--------------~----------~'i·)~e~1~1 ~1~·é~se:''~·1~1e~~~~o 111 M ariha ye, Seraing, J emeppe SL:r _ 

1 

-
à Fl~malle-G rande Meuse, Flémalle-Gran- So,ciété _anonyme Ougrée 2 
1529 h. 53 a. 94 c. de, . Flémalle _ Haute d Ougrce _Mari- a ) Vieille Marihaye 2 

Chokier, Ramer. ' Dl~are '1~·l1:te.111nya l le 2 
ivision de Mari- 2 

haye Fanny 
2 Bover ie 

c) Yvo; ne. 

-
K essales- Jemeppe-sur-Meuse, Fié-

- -
Artistes malle-Grande, Flémalle-

a ) Kessales 2 
e t Concorde H aute, Chokier, Mons 

à J emeppe-s/ Meuse Horion - Hozémo nt : Bon-Buveur 2 1597 h. 44 a . 82 c. Grâce-Berleur , Hollo-
E--4 gne-aux - Pier res , Se- Société anonyme Xhorré 2 
z ru ing et Velroux. des Charbunnu-
i:z::i ) ges des K essaies Jemcppe-
~ et de lrt Con- sur-M eu~e . Grands i.\ lakets 2 
~ corde Réunis 
f/.l . 

Champ d'Oiseaux 1 
f/.l 2 1-4 Corbeau 
A z 
0 
~ 
~ 
~ B on ni er , Grâce-Berleur. Loncin et 

- -
0 

à Grâce-Herleur Hol logne-aux-Pierres. Société anonyme 
Grâce- 1 !:"" 287 h . 27 a . 54 c. du Charbonnage a) Péry 

du Bonnier Berleur 

-
1a)ao1 2 

Gosson Liége, i\lontegnée, no 2 2 
L a H aye -Horloz, J emeppe-sur-Meuse Socié té anonvme 

T illeur 
. ù T illeur Grâce- Ber leur, St- Nico'Jas- des Charbonna-

ll28 h. 82 a. 06 c. Iez-Liége et T illeu r ges de Gasson-
J l.a Haye- et llor-

loz Réuni s. a) Tilleur 2 
St-Gilles 2 

} 

c) PiJ-011 

............ IÏlilll ... llilllll-.--~~ 

' 

. 
1 

traction 

1 
D ATES 

des arrêtés LOCAL ITÉ 
de 

classement 

2'1 nov. 189t.i 1 Scraino 
25 OO\'. 1896 » " 
25 nov. 18!)6 Flémalle-Grande 
25nov. 1896 Seraing 
25 nov 1896 )) 

- Yvoz-Ramet 

. 
25 llO\". 1896 J emeppe-

sur-/ \ leuse. 
25 nov. 1896 l) 

25 nov. 1896 F lémalle-Grand• 

25 nov. 1896 Jemeppe-
sur-Meuse. 

25 nov. 1896 Mons-lez-Liégc 
25 nov . 1896 Grâce-Berleur 

25 nov. 1896 Grâce-Berleur 

25 nov. 1896 Montegnée 

25 nov . 1896 )) 

25 nov. 1896 T illeur 
25 nov. 1896 Liége 
25 nov. 1896 St-Nicolas-lez-

Liége 

STATISTIQUES 619 -

;;; ;; 
O> O> 

Dir ecteurs gér an ts Directeurs des travaux - -c: c: 

"' 
., 

~ 
(/J .. r.l 
~ 

.., ::: z Q. 

"' ~ e c: z 
0 t.> "" N OMS c: ,,.. C> 0 

NOMS :3 .. z 
RÉSIDENCE RESIDENCE ... 

() 

·~ 
PRÉNOMS 

::s 
ET PRÉ NOMS ET -0 > 

C> ::s ... 0 o.. 

Direct. général : 1 Désiré DuFOUI\ \ Seraing l 282 ,830 1, 747 
Jacques Hubert 13nAS>EUn Ra met 

VA:< HOEGAllDE~ 1 Ougrée Henri PAQ.UAY Seraing 
1-1 ubert BnASSEUR Ra met 

1 ngénr en chef : 
d i,· . de ?.larihaye 

Emil e DuMo:<T Flémalle-Gd• 

- -
Dési r.! S1•1:-:F.1;x I.iége \ïctor SACRÉ Jemeppe- 522,550 3, 139 

Directeur de la sur- Meuse 

d ivision Kcssales 
Bon Buveur : 
J oseph G111s J emeppe-sur-

Meuse Dir . de la ,~ivis . 
J oseph LrnmoN Flémalle-G<lc 

:\ rt istes - Xhorré 
e1 Service élec1r Henri MANNOY Mons 

Emi le IJEQ.UINZE Plémall e- 11 te lez- Liége 

lngénicu ren chef Noël 1\ I oT-rAnT Mons 1 <>-Li6~c 

de la dh•ision Henri Boog:-: Jcmeppe-

Concorde : sur-Meuse 

Jacques HA1.0A nT ici. 

-------
Lambert GA1.ANn 1-Iollogne-

aux-Pierres 
Osca r B•LTHAZAn Liége 161 ,600 1,021 

---
Gustave LIBERT J cmeppe- M. 

sur-~l euse 
RASQ.l: !N Montegnée 522 ,440 3,739 

L. COLLIN Montegnée 

T ravaux du fond 
05ca r DELHEZ Tilleur -

1 ngén . en chef 
travaux du fond: 
Félix CounT01s L'ége T rava ux du fond! 

1 
1 R ené üoss1N Liége 

1 T rav. de surface 
Emile SoHET Liége 
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STATISTIQUES 621 

EXPLOIT AN'l'S 
CONCESSIONS 

Société~ 
Si~ges 

ou exploitantes 

-
- ;;; 
"' Directeurs des tr avaux 
en en 

d'extraction Directeurs gérants - -= = 

> 

1 
NO~JS OU NUMÉROS "" NO:\IS, COMMUNES z 

SIEGE el 
SITUATION sur lesquelles elles NO:\lS a) en activité ~ 

et b) e11 c:o11stnu:tio11 ;;, 1 
SOCIAL en 

ÉTENDUE s'étendent 0 11 eu avalercssc < 
c:) e11 1·ésen1c ...l 

u 

Espérance Liége, Montegnée, Saint- Société anonyme [ . Montegnée a) N ouvellc- 2 
et Bonne- Nicolas-lez-Liége, Glai n, des Charbonna- Espérance 

Fortune, Ans, Grâce - Herleur, ges de l' Espé- Bonne-Fortune l 
â i\l ontegnéc Loncin , Alleur rance et Bo nne- S t-Nicolas 2 494 h. 20 a. 92 c. Fortune. 

., 
"' 

.!!? 
en "' t.:t t.:t ..,, 

i:::: a; z c. 
::s CQ 

= z <> ;a 
DATES = 0 <> 0 

NOMS NO)IS "" "' - ~ 
z 

des arrctés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE ~ <> 
"' de 

PRÉNOMS PRÉNOMS 
::s ·;: 

ET ET "Cl 

"' > 
classement .. ::s 

o.. 0 

25 no v. 1896 1 l\lontegnée Albert PAQ.1.,;0T Liége Paul l-L\l..LET 1 Liége 336 ,420 1 2 , 007 
lngén. en chef: 1 

Grâce-25 nov. 1896 ,\ns Emi le GEv1ms » André Di.;Q.UE:-<NE 
25 nov. 1896 Liége n erleur 

' Pierre T ENE\' Liége 

/) 

-
Ans Ans, Loncin, Voroux, Société anonyme Ans a) l .evant l (Ta~sin), à Ans Rocour, Alleur des charbonna- c) Roc:our l 562 h ges d'Ans et de 

Rocour. 

--
25 nov. 1896 Ans Sylvai n Ans Jules Bn1sno1s Ans 151 , 700 l ,ClOO 
25 nov. 1896 Rocour GOUVERNEUR 

f-4 -
z P a tience- Ans , Glain, l.iége Société anonyme Glain a) Bureaux femmes l ri! Beaujonc, des Charbonna- ' Fanny l 
~ à Glain ges de Patience-
ri! 285 h. 45 a. Heaujonc 
rJJ 
rJJ 
~ 

• - --
18 juin 1928 Glain Léon T111ntART Liége Pierre Glain 255 , 130 1 ,884 
18 juin 1928 Ans lngénr en chef Sc11 non1LTGEN 

1 
Maurice Georges M A~SON G lain 

T1111UAllT 
A -z Sclessin- Liége, St-Nico las, Tilleur, Société anonyme Ougrée 0 Val Benoit, Ougrée, Angleur, du Charbonnane a) Val Rcnoi t 2 p:; 

à Ougrée Embourg du Bois d'Avro~. Perron 2 p:; 
1,204 h. 62 a 18 c. Grand Bac 2 < Bois d' A vroy 2 

Ans 

- -
25 no v. 1896 l.iége Emile HALLOT Liége Jean DE CAUX Sclessin- 244, 900 1,499 
25 nov. 1896 Ougrée O ugrée 
25 nov . 1896 » 

0 

OO 25 nov. 1896 Liége 

-Bonne-Fin- Lié$e, Ans, R ocour Société anonyme Liége · Bà.neux, St-N 1colas, Bressoux des Charbonna- a) Ste.~J arguerite l 
à Liége ges de Bon ne Fin 

Bâneux 686 h 59 a 2 

Aumônier 2 

Sainte-Barbe l 

, 

25 nov. 1896 Liége Svlva MATlllEU Liége Jules Bo:srŒT Liége 

25 1896 
Trig. en chef des 

Henrï" MASY nO\'. » travaux du fond )) 

Jules HENIN Liége 360, 750 2 , 035 
25 nov. 1896 » lngén. en chef Jules BONNET )) 

de la surface 
l juil!. 1927 Ans Emile TROUSSART 1 iége Jules Hli:NIN » 

1 
. 

( l) Directeur du 8,,c arrondissement des Mines: M ' · l lngen1eur en chef L L , . .. 
• l!DENs, a Ltege. 
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622 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE S'l'ATIST I QU ES 623 

- . 

CONCESSIONS E X PLOIT ANT 8 

Sièges f ou Sociétés exp loitantes 
-

--=== NOMS, COMMUNES ['< 
NOMSOU NUMÉROS i!: 

SITUATION SI ÈGE w sur lesquelles elles NOMS a) en activité ,,,.. ; et 
b) eu c:o11str11c:lio11 w 

ÉTENDUE s'étendent "' SOCIA L "' 0 11 e11 avaleressc < 
c:) eu réserve ,.J 

u 

M ;;; 
"' "' 'ex traction Directeur s gérants Directeurs des travaux - -c c 

"' C> 

~ 1 ~ 
rn 

"' "' "" z c. 
"' ::: Q 
c z C> 

~ I OATES c 0 C> NOMS NOMS 
.!:! 

['< 0 
de,; arrètés LOCALITÉ RÉSIDENCE RÉSIDENCE -.; ~ 

du ET PRÉNO)IS ET PRÉNO:\IS -5 -~ 
0 "" classement è: ::: 

0 

d 

-B atterie, Liége, Rocour, Vottem, 
à Liége Voroux a) Batter ie 1 498 h . 58 a. 6'l c. 

Société anonyme 
des Charbonna-

Espéran ce l les . de Bonne- Liége -Hersta l, Bressoux, spcrance, Bat-Viole tte , J upille , Bellaire, W andre tcric cr Violette . a) Bonne-Espérance 2 êr Wandre Saive et Çhératte ' Violette 1 à Herstal 
Nouveau siège 1 . 722 h . 68 a. 21 c 

de Wandre 1 
~ ' 

f 

1 Thfodm Mm 

\ 1'7,120 25 nov . 1896 Liége Gérard TonACX Liégc 1 ,169 . 
1 

1 

administ. gérant Liége 
17 ju il!. l!ll 3 Herstal . 
29 juil!. 1905 Jupille \ Emm M•m 

2,260 25 nov. 1896 \Vandre Directeur-géran t Henri LAUASSE \Vandre 3,06,780 
adjoint 

z Abh ooz et Bonne- -ril \Vandre, Milmort, Che- Société anonyme 
~ F oi-Hareng, ratte, R ocour, Herstal des Charbonna-

Herstal a) !\ bhooz 1 ril à Herstal Vottem, Vivegnis, vo: ges d'Abhooz et Milmort l (/J 2,2i'2 h . 68a. 90c. roux-lez-Liers, Oupeye Bonne - Poi -Ha-(/J Liers, Argenteau, f-1 er.' ...... reng 
JA mée, H ermalle - sous-

I ~ Argenteau. 

p:: 
p:: 
< Grand e-Bac nure Lié~e. Herstal, Vottem, Société anonyme -
ë et 

des Charbonna-
Liége a) Gé1'ard Cloes l ')' 

OO P etite-Bacnure, 
ges de la Grande-

511 
à Liége 

Bacnure Petite-Bacnure 1 h. 69 a. 52 c. 

25 nov . 1896 Herstal Paul N01TET Herstal Lou~ D EGll AVE llerstal 201,490 1,235 
25 18!J6 !\lilmort 1 nov . 

Henri DE\\'É ~li lmort 

- --
1 

25 nov . 1896 Liége Léon BnACONIER J. iége Louis K N:>.PEN Liége 2.Jl ,.J!'iO 1,559 

25 nov. 1896 lngén . en chef: Jul es P1LCT , Liége 
René RA111ER » 

-
- - . ---

B elle -Vue Herstal, Vottem, Liége Société anonyme et Bien-Venue, Micherou x a Herstal d es Charbonna- a) Belle-Vue 2 
202 h. 62 a. 84 c. ges du Hasard 

juin ·1910 Herstal R ené HENRY Liége René Herstal 1-12, 200 679 9 
MARCHANDISE 

JI 
Cockerill, 

5.,,;,g, Jomopp•-m-1 Sod•« '"°" à Seraing 
Seraing 309 h. 06 a. 46 c. Meuse, Tilleur, Ougrée John CockeJ1fe a)Colard 2 

c) Caroline 2 
M ai·ie 2 ,,. 

~ (1) Directeur d u 9111• ar ro ndissement des ~ines: M 
!' Ingénieur en chef M . 

N · Orban . à L'.ége. 

Seraing J ules \ V 1LLEM Seraing 144 , 1.JO 933 25 110 \ ' , 1896 Serai ng Léon GnEtNER 
25 nov. 1896 (Marcel IiAnETS 
25 nov. 1896 à Jemeppe-s ur- Jemeppe-

Meuse, Oirec. s/1\leuse 
des Mines et 
Charbonnages) 

' 

: ~ 

----------------~ 
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ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

~ 

CONCESSIONS 

1====r==== 
NO:\IS, 

SITUATION 
et 

ÉTENDUE 

EXPL OIT A TI ONS 

ou Sociétés exploitantes 1 Sièg•;: 
1=====r=== ---~ 

d'extraction 

-
DATES 

Si:x:-Bonniers 
à Seraing ' 

280 h. 66 a. 60 c . 

1------

COMMUNES 

sur lesquelles elles 

s 'étendent 

Seraing, Ougrée 

NOMS 

So~!été charbon- / 
111ere des Six-
Y.onniers · 

1 

SIEGE 

SOCIAL 

Sera ing 

NOMS OU NUMÉROS 

a) en activi té 
b) e11 co11strw.:tio11 

0 11 c11 avalc1·csse 
c) e11 1·ésen1c 

f a) Nom·eau S iège 2 

Ougrée, 
à Ougrée 

397 h . IO a. 57 c. 

------
Ougrée, Angleur - ------ -------1·------ -

Société anom·me 

Wéris ter 
à Romsée' 

2179 h 61 a. 26 c . 

1------
Quatre Jean 

e.t P 1:x:herotte, 
a Queue du Bois 

676 h. 61 a. 93c. 

-------
Be)~ne-Heusay, Romsée, 
Fler~n, Magnée, Vaux
s/ Chevremout. Chénée 
Queue du Rois, Aye~ 
nc~a. Jupille, Grive
gnee, Angleur, Bressoux 

----- -
Bell~ire, Queue du Bois 
Re!znne. Sn ive. Eve~ 
gne~. Tignée, Fléron, 
J up1lle. Cerexhe - Heu-
seux, \Vandre 

d Ougrée- Mal"ihaye Ougrée 

1------
Société anonvmc 
des C harbonnanes 

de Wérister" 

-----
Société anom·me 
des Charbonnages 

des Quntre-J ean 

Queue du 
Bois 

a) no I 

a) \Véri ster 
Vnux 

2 

2 
2 

(anct Soxhluse) 
a) Beyne-Homvent l 
a Ransy 2 

-------
a)Mair it· 

, ____ _ 
,------------ , ______ ------- -

' 

1 

1 
~ 

1 

des arrêtés 
du 

classement 

-
25 no\• . 18961 

1 

125 nov. 1896 

25 nov. 18961 
25 nov. 1896 
2;, nov. 1896 
23 nov. 19 11 

25 nov. 1896 

LOCALIT É 

Seraing 

Ougrée 

R omsée 
Romsée 

Beyne-Heusay 
Vaux-

s/ChèHe mont 

---- ----
Queue du Bois 

STATISTIQUES 62:) 

- -.., .., 
Directeurs des travaux 

a> a> 
Directeurs gérants - -c: c: 

Cl) Q 

.!!? 
in "' t"<l 
t"<l "" "" a; z c. a:i 

c: z ~ ;a 
c: 0 '-' 0 

NOMS NOMS .2 
E-< 0 z 

RÉSIDE!\"C&- RESIDENCE <; ~ 
"' 

ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS 
= "i: "C 
0 > .... = Q.. 0 

! Nicolas DEllF:l:SE Seraing :\ 1 fred Zo:1mns 
1 

Seraing 70 , 8 1() 464 

...,_ 

1 
. 

; 

- - ---.: 
Direct. géné1 a l: ·Ougrée Léonard Ougrée 63 ,cHO 348 

Jacques f .AKAYE 

V •N Ho EGAno1·:N 
lngén . en chef : 

l·:mile ÜU>lO:olT Flé malle-Gdc 

- --
Administrateur Bey ne- Ferna nd f ELOUP Romsée I Direc1. général H eusay 
Noël DEssAno 

-149 . îOO 2 . 038 
lngén. en chet : 

Emile H ALLET 

1 
Emile 1-J umH.ET Fléron Vaux-sou$-- Chèvremont 

- - -
~l ath ieu LEoE~T J up ille H enri Rm,AUX Queue- 62,300 3î7 

' du-Bois 
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'....-; -

CONCESSIONS 1i:X PLO IT ANTS S ièges o,u Sociétés exploit a ntes 

.-.-< 

NOMS OU NUMÉROS 
.... NOMS, COMMUNES z 

SIÊGE :: SITUATION sur lesquelles elles NOMS a) en activité ... 
- ~ et b) e11 co11str11ctio11 "' ÉTENDUE s'étendent SOCIAL "' 011 e11 a11a/eresse -< 

c) e11 1·éserl'e 
..J 
u 

. - ;;; 
"" "' "' d ' e x traction D irec teurs gérants D irecteu rs d es t r avau x - -

"' "' o.> o.> 

"' "' "'1 ---==--- ~ "'1 ..,, µ; z Q. 

1 o.> z ::::t "" "' <.> ::< DA'l'E8 1 0 <.> 0 NOMS NOMS "' E-< Q 
.S! z des arrêt!!s LOCALITÉ R ÉSIDENCE RESIDENCE êj ~ I 
::::t 

o.> 
de ET PRÉNOMS ET PRÉNOMS .., ·;:: 

Q > 
classemen t ê: 

::::t 
0 

H a sard- Fléron, Retinne. Queue Société anonvme Micheroux 

1 
2 Cheratte, du Bois,Ayeneux, Miche- des Charbonnages a) M ichcroux 
2 à Micheroux roux, Evegnée, Tignée, du Hasard Fléron - l 3,329 h. 44 a. 43 c. Cerexhe - Heuseux, Me- Cheratte 

. en, Soumagn e, Olne 
2 Magnée, ~lortier , Trem~ ! fl'1ai r eux b leu r , Cheratte, \Vandre c) B~s 8ois 2 

Housse, St-Remy Bar-
ch on . ~ai ve ' G11il/a11111e 2 

25 no\· 18961 lllicheroux ,... René 1-!Exnv Liége r xcien LEG \l ,\ND I Micheroux 
25 nov. 1896 Fléron .... Admi n istrateu r siégcs 1\<l icheroux 
29 déc. 1910 Cheratte Di recteur-gé rant et Fléron ' 

:\ rniand RoLAxn Cheratte J oseph lknTHUS Cheratte 
25 nov. 1896 Som111agne siège de Cheratte 

id. Di r ecteur 
Marcel Huu:< t.Jicheroux 492.470 2.687 

1 2~ oct. l90û id. Georg~s Rico Fléron >i èges Maireux 
l 11génr en chef Bas-Bois 

et Gui ll aumt: 
Roger ' 

T oc11hPon-r ~ l icheroux 
Ingénieur-chef 

(s!'rv. électrique) 

~ Soumagne, Micheroux -
~ 

Micheroux, Société anonyme Soumagne a)Théodor" à Soumagne du Char bonnage 2 
~ 107 h . 50a. du Bois de Mi- . 

1---

25 nov . 1896 Soumagne Franz Sunv Soumagne .-\ntoin e Soumagne il .420 370 
PouonoussE 

r;i;l 
<n 

cheroux . 
rJJ 
1-4 

i::l -z Herve-Wergi- Herve, Xhendelessc,Olne, Société anonvme Romsée a ) José (ancienne- 2 0 fosse, Ayeneux, Soumagne, des Charbonnages 
~ à Herve Melen , Battice, Chai- de Wérister meut Halles) 
~ 1 , 943 h. 56 a. 07 c. neux et 13olland c) Xli aJ1Jirs 2 

< 

-

25 nov. 1896 Battice Adm.-Direc1r Bey ne- Fernand BONNET Xhendelesse 68 . -~oo 337 . général J-leusay 
h 25 nov . 1896 Xhendelesse Noël OEssA no 

- l ngén. en chef: Fléron 
Emile llu"nLET 

~ -Minerie, -Battice, Herve, Bolland, Société anonyme Battice à Battice Thimister , Clermont, ~es _Charbonnages a) Battice 1 l ,867h.67a.84c Charneux reun1s de la Minerie c) Dellicow· ne. 

----- ---- - - ------- ...... 
13 nov. 1913 Battice Michel Battice Adrien MASSET Herve 6-1.210 346 

- Thimister SÉPULCHRE 

---
Argenteau- -Argenteau, Cheratte, St- Société auonyme Trembleur Trembleur, Remy, Dalhem, Feneur des Charbonnages a) Marie l à Argenteau Mortier , T rembleur ' 

1 

879 h . 40 a. d'Argenteau 

-
26oct. 1925 Trembleur Adms -délégués Lodelinsart Fond: St-Remy 64.550 325 

At.EXANORE Jos. !-llTTELET 
e r J. AussELET Surface : 

Honoré RicHARD Morti er 

1 
, 

1 

,. 

-------------------
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STATISTI QUE S 629 

Bassin de la Campi ne. 
1Qm• ARRONDISSEMENT (i ). 

1 SOCIÉTÉS 
;;; ;:;; 

O> 

CONCESSIONS Sièges 
Directeurs des tr avaux O> -Direc teurs g ér ants -CONCESSIONNAIRE S 

c: d'extraction c: 
Q) 

"' 
= "' "' "" ~ c. 1 

E-< 
Q) z 

~ c: z 
COM:\WNES 

NOMS 
z 

c: 0 t> 

NOM 
SIEGI~ [il 

.!:! .... 0 
:a DAT ES 

RÉSIDENCE (j "' l 

sous lesquelles elles NOMS l<l 

... 
ET 

a) en activité rn 
des a rrêté s RÈSIDENCE NOMS 

"' Q) 
en 

LOCALITÉ NOMS 
-c 

·= 
ÉTENDUE s'étendent SOCIAL 

b) en construction ...: 
0 > 

...J du ... 
"' 1 

t.J 
c.. 0 

- classement ' 

1 
' 

Beeringen- Coursel, Heusden, Lum- Société anonyme Coursel a) Kleine- Heide 1 
Cour~el Fond: Coursel 771 .9ô0 3.895 

Coursel men, Beeringen, Oost- des Charboirna- 13 fév. 1925 Coursel i\larccl B1w:-1 
Callixte 1 Di recteu r 

1 

4, 950 hectares barn , Pael , Tessender- ges de Beeringen 

d e !'Exploitation Fo1nHmtMF. 
loo, Heppen et Beverloo. 

Surface : » 
i\l arcel 

PA D l P AHÉ 

' -
' 

H elc h ter en 
1 

Coursel, Heusden , Zol· Sociétê a) Voort ne 
Zolder 234.470 l.242 

3, 732 hectares der , Houthaelen et anonyme 

Zolder Joseph Zolder Pau l 
des Charbonna- ~l orlanwelz » 

VAN K 1mKOVE ,, 
~ Helchteren. 

gesd' Helchteren- (Mariemo111) 
VAN Houctm z Zolder. • lng•n . eu chef r;i;l 

~ . t r;i;l 

r: 
; ûJ 

OO 
;, ...... 

- , 

' 

~ 
Ho uthaelen, Zolder. Zon- Société ~ 

158 

Houthaelen anon\'me Rruxellcs b) Houthaelen -
» 

1 z 
hoven , Hasselt et Genck. des Charboi111a- ne . 

H outhaelen » » 
. 0 3 ,250 hectares 

» » Ach ille A MrE ,, ges d' Homhae-
Jng. en chef 

~ 
len ~ 

~ • 
u e 
0 -

- -- -..... L es Liégeois Asch-e;1-Campine.Genck, Société anonyme Sern ing a) Zwartberg 
Genck 530,400 3.429 

4, 269 hectares Gruitrode, Houthaelen, John C:ockerill. ] 
2;, ju in 1928 Antony A L LAllD Genck Arsène PnÉAT · Meeuwen, Niel (Asch), Division du Char- Genck Opglabbeek e t Opoete- bon nage des Lié-

ren . geo i5. 
' 

' 

/ 1 
(1) Directeur du IOe ar ·ondissement des mines: M. l' i ngénieur en chef 1 Vra k 

· · 'ne e11 , ii. Hasselt 
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0 
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CONCESSIONS 

NOM 

ET 

ÉT EN DUE 

Wintersla g 
e t 

Genck-S u tendael 
3963 hectares 

André Dumon t 
sou s -As c h 

3 . 080 hectares 

S a in t e-B a rbe 
et G uilla u me 

Lamb ert 
4, 910 hectares 

CO~IMUNES 

sous lesquelles elles 

s'étenden t 

Asch-en-Campine, Genck, 
Meche lc11 -sur-Meus~ 

Opgrimby et Sutend~~I. 

Asch-en-Campine, Op-
glabbeek, Niel (Asch) 
Mechelen-sur-M euse e; 
Genck. 

Ilot hem, [)ilsen, Lan-
klaer, Stockheim. ~ l ces-
wyck ~ Leuth , Eysde11, 
Vucht et t.Iechelen-sur-
Meuse . 

S OCIETÉS 

CON CESSIONNAI fi E S 

NOMS 

Société anon. des 
Charbonnage~dc 
\Vinterslag. 

Société anonvme 
des Charbonna-
gcs André Du-
mont. 

Société anon,·me 
des Charboi111a-
ges de Limbourg-
Meuse. 

SIÈGE 

SQ.CIAL 

Bruxelles, 
103, boule'" 
d Waterloo 

Bru~clles 
3. Montag~e 
du Parc. 

Bruxelles 
pl. Madou:7 

) 

ieges e:-tr action S • t 
NOMS 

E-< z 
:.i 
:<l 

a) en activi té ~ 
b) en constructi o~ ~ 

...:l 
u 

a) \Vinterslag 

a) \Vaterschei 

a) Eysden 

DA.TES 

des arrêtés 
du 

classemcn t 

lO sept. 1920 

---26 févr. 1926 
9 déc. 1929 

--1 1nai 1925• 

LOCALITE 

Genck 

Genck 

Eysden 

STATISTIQUES 631 

;:;; 
"' 

Directeurs gérants Dir ecteurs des travaux c: 

NOMS 

Alex. DuF1\ASlŒ 
Directeur 

Nestor Fo~T~INEI 
1 

Oscar S1,;uT1N 
·J)ircc1eur 

T echnique 

REnIDENCE 

Genck 

Genck 

Eysden 

NO~IS 

Fond: 
Eugène 

DEWl~Trm 

Surface : 
Jules ÜELCROIX 

Alphonse SotLLE 

J oscph VERDE\'EN 

.. 
~ "' "' .. z 
c: z 
c 0 
0 

1--

RESIDENCE 
,.. 
(.) 
:::i 
-c 
0 .... 
o.. 

748 590 

Genck 

» 

1 Genck l,08ï,OOO 

----
Eysden 804 .700 

;:;; 
"' 
c: .. 
"' "' 'G> 

"' c. 
:::i "' " " " 0 
0 z 

\'.! 
Q) 

;:: 
> 
:::i 
0 

3. 41\4 

4, 8ïl 

- -
3.468 
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JURISPRUDEKCE Dl' CONSEIL DES MINES 635 

Avis du 10 février 1931 

Avis sur un avant-projet de loi étendant la compétence des 
juges de paix concernant les dommages à la surface, 
causés par les travaux d'exploitation de mines. 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépèche ministérielle du 22 janvier 1931 ; 
Jf u la note de la Direction Générale des Mines, égale

ment du 22 janvier 1931; 
Vu les lois sur la matière, spécialement l 'article 59 

des lois minières coordonnées et l' ar ticle 10 de la loi du 
15 septembre 1928; 

Entendu le Conseiller Chevalier de Donnea, en son 
rapport ci-dessous transcrit; 

Adopte 

les termes et conclusions de ce rapport. 

RAPPORT. 

A la suite d ' une interpellation à propos de dommages causés, 
dans le Borinage, aux immeubles de la surface, par les t ravaux 
souterrains des charbonnages, développée le 10 jltin 1930, à la 
Chambre des Représentants, par MM. Delattre et consorts (voir 
Ann. Parl., pp. 1979 et suiv.), M. H eyman, Ministre de l' Indus
t r ie, du Travail et de la Prévoyance Sociale, promit â e faire sou 
possible pour simplifier les formalités de la procédure en répa
ration de ces dommages. D'où sa dépêche du 22 janvier 1931 , 
soumettant à l'avis du Conseil la proposition de remplacer le 
texte actuel· de l 'ar t icle 59 des lois minières coordonnées par le 
suivant : 

" Les juges de paix connais~ent des actions en réparation des 
» dommages causés, en dernier ressort, jtu;qu'à la valeur de 8.000 
francs, et en premier ressort , jusqu'à la valeur de 20,000 francs. 
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» Si la demande ne dépasse pat· 20.000 francs, les t r ibunaux 
» civils st atueront comme en matière sommaire. 

»· S'il y a lieu à expertise, celle-ci ne pourra se faire qu e par 
" trois experts, à moins que les par t ies ne consentent qu 'il soit 
» procédé par un seul. 

,, Le juge déterfoinera dans sa décision le délai dans lequel le 
,, rapport de.s expert~ doit être. dépo~é , délai qui pourra dépasser 
» quat re mois, et le Jugement m ter v1endra dans le mois du dépôt 
" de ce r apport. » 

L 'ar t icle 15 de la loi du 21 avril 1810 se bornait à r envoyer 
les intéres:és devap t les tri bunaux. Il en résultait de grands frais 
~t de ~rands retards, dont les petits propriétaires s'effrayaient à 
JUSte tit re. Les exper t ises, surtou t, étaien t coûteuses et di fficiles. 

L ' a1·ticle 17 de la loi du 5 juin 1911 , devenu l 'article 59 des 
lois minières coordonnées qu 'on propose d 'amerld . · , . ' ' e t , marque un 
progres sensible en prévoyant une procédtire som · d mau:e : en es-
so us de 9 .500 f rancs, devaut le juge de paix qui statuera en der-
nier ressor t jusqu 'à 1.000 francs; aii dessus d e Z.500 frcvncs de
v~nt les t ribunaux de p~·emiè~·e instance, à moins qu'il n '; ait 
desaccord avec le concess10nnaire sur le principe de la responsa-

. bilité, ou bien désaccord entre divers défendeurs au sujet du 
partage de la r esponsabili té entre eux . Dans ces cas-ci, la maticre 
devenant autrement grave qu' une simple discussion sur le chiffre 
de l' indemnité, le litige doit être soumis aux juridictions nor
males. 

Dans un but d'économie et de célérité, l'a rticle 17 décide 
aussi, que l 'exper tise peut se faire par un seul exper t au lie~ 
de trois. Tou.tes ces simplifications· de procédure fu ren t 1·n · , . . sp1rees 
au Go~vel'Jlement par le Conseil des l\Imes (R appor t, . 99) 
(Extrait de « R evu e de Droit Minier », novembre 1921 p 
L , . . d 1 . . ., ' p. 570 . 

a revis10n es ois mm1ci'es en 1911 ét ude de t· C 1 , ' n o re o legue 
1\l. Hocedez, alors Greffier du Conseil.) . 

Depuis lors, l'art icle 1°r de la loi rln J dJ ao 't lDl . . 
"' 

11 1 a mod1f1 ' 
l 'ar ticle 2 de la loi du 25 mars 1876 en élevant 1 , e 
· d · · a competence du 
Juge e paix, en premier r essort, jusqu ' à la valeur de 600 
au lieu de 300 francs; sa compe'tence e d . . fran cs, 

n 6 1 mer ressort 't 't 
m aintenue à 100 francs. e a1 

i 
t 
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L ' article 1°r de la loi du 11 février 192;) a également conser vé 
la valeur de 100 francs pour le dernier ressort, mais a por té sa 
compétence, en premier ressort, jusqu'à la valeur de 2 .500 francs. 

Enfin , l 'article i •r de la loi dn J;j sept.embre 1928 a fixé la 
compétence générale des juges de paix ~t 2.500 francs pour le 
premier ressort, et à 400 fraucs pour le dernier ressort. Telle est , 
donc, la disppsit ion qui régit les parties, dans les instances en 
réparation , lorsqu 'il n ' y a point accord sur le principe ou sur 
Je partage de la r esponsabilité; s' il y a accord à cet égard , cette 
m ême lui du 15 se11t e111bre l988 modifie l' article 17 de la loi 
du 5 juin 1911 en élevant les chiffres de 1.000 et 2.500 fran cs 
r espectivement à 8.000 francs et 20.000 francs ( ar t icle 10) . Mais 
la législation n 'a déterminé ni la façon dont l 'accord au sujet 
de la responsabilité doit être établi, ni le moment où cet accord 
peut ou doit avoir lieu pour fi.-..:er la compétence; aussi, les 
sociétés minières ont, da11s l' ar ticle 59, un excellen t moyen pour 
f aire traîner un procès en longueur. Et elles en aura.ient usé, 
si nous en croyons l\l. Delattre, qui a signalé la chose à la Cham
bre dans son inter pellation du 10 juin de l 'an dernier . 

« Qu'il y ait eu réellement des abus, dit M . Meycrs, Procureur 
Général près la Cour d ' appel de L iége, dans son étude parue 
dans le numéro d'aoftt 1930 de la « Revue du Droit Minier ,;, 
p. 227, le j ugement du 13 mars 1929, du juge de pa!x de Seraing, 
paraît le démontrer. ,; ( Jurisp . Cour cl ' Appel de Liége, 1929, 

p. 248.) 

Eu tous ca;, l 'abus est possible car , lorsque le demandeur 
intente son action devant Je juge de paix, il suffit que le con
cessionnaire conteste sa responsabili té pour que ce magistrat doive 
se déclarer incompetent si le montan t de la demande dépasse 
sa compétence générale, soit actuellement 2.500 francs. 

L orsque le demandeur saisit du ~ro~ès le tribuna! de première 
instance pour une demande évaluee a p_Jus d_e 2.oOO francs et 

' . , 1 t ·11 t ?.O 000 francs le concess10nna1re peut, en r econ-n cxcec an po1 ~ . ' . , 
· t nsabi' lité obliacr le t ribunal a proclamer son n a1ssan sa respo , t> 

incom pétence. 
't inême en fa isant défaut en première 

Le défendeur pourrai , 
· · , · ce' dure qui a déJÏi duré quel-m stance rendre m opcrante une pt o . , 

' · ' · en se preva-
que temps et qui a en t raîné des frais sen eux, ceci .. , 
lant de dénéaation 0 11 de reconn aissance de la responsab1hte. 

b 



638 ANNALES DES MINES DE BELGI QUE 

Le demandeur ne peut donc savoir à l 'avance, quel est le juge 
compétent et il n ' a aucun moyeu de connaitre quelle sera l ' atti
tude que prendra le concessionn aire qu ' il se p ropose d'assigner. 

L e projet de loi qui nous est soumis supprime ces inconvé
nients en étendant la compétence spéciale des juges de paix 
prévu~ par l ' article 17 de la loi du 5 juin 1911 , augmentée p~r 
l ' ar t icle 10 de la loi du 15 -sep tembre 1928, même wux cas oil. 
l 'accord 11/ est vas fr:i·it entre parties sur la r esponsabilité. Mais 
à cette extension, il apporte, en outre, deux correctifs : le pre
mier est le retom· à la règle du Code de Procédure Civile qui, 
dans son article 303, exige que trois experts soien t nommés, à · 
moins d'accord des parties pour la désignation d'un seul ; le 
second , c'est l 'ajoute d'un quatrième alinéa pour déroger à l 'ar
ticle 15 du Code de Procédure Civile qui déclare les instanooa 
devant le juge de paix périmées si la cause n 'est point jugée 
quatre mois après le jugement ordonnant l 'expertise, délai en
déans lequel une expertise eu matière de responsabilité pour 
dégâts miniers peut difficilement être terminée dans cert ains cas. 

M. le Procureur Général Meyers est partisan d ' un autre sys
tème : permettre au demandeur de sommer le concessionnaire de 
reconnaître ou de dénier sa r esponsabilité à l 'effet de fixer la 
compétence (yoir " Revue de Droit Minier » de novembre 1930). 
Il formule diver ses objections contre le projet émanant de la 
Direction Générale des Mines. Deux de ses objections tombent , 
déjà, par suite des modifications apportées par le 'proj et à l'arti
cle 59 tel qu ' il existe actuellement, modifications que nous venons 
de signaler. Les autres objections du haut Magistrat ne nous 
paraissent point de nature à faire rejeter le projet plus simple 
et plus pratique, que nous soumet M. le Ministre. • 

Déjà., actuellement, les petites affaires de l 'espèce, soumises 
aux juges de paix jusque 2.500 francs, peuvent comporter des 
questions de r esponsabilité très délicates, présenter de r éelles 
difficultés, elles font naître parfois des questions de principe très 
gr aves au point de vue des conséquences que le jugement à rendre 
peut avoir ; mais, comme les tribunaux de première instance les 
juges, de pai,x ~our_ront se faire éclairer par des experts pris ~on
formement a 1 article 88, 1. 1810 (article 123 des lois coordon
nées) , et éventuellement demander un complément d 1 exper tise. 

... __________ __ 
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. . .. ' de l' article 89 de la loi de 1810 
Quant à l' obJect_10n ~11-~ coordonnées) suivant lequel " le 

(article 1~4 des lms mimeres_ t du et donnera ses cou-
d ]~ . sera touJours en en 

,, Procureur u oi . ·t elle ne doit point nous 
. l r apport des expc1 s '» 

,, clus1ons sur c , , , tte r è"le précisément par 
·1 déJ-~t été dcroge a ce o ' 

arrêter, car 1 a ' " d I ' Ats miniers compétence aux 
. d ' n mat1ere e c ega ' • 

la loi gm a onne, e , . t' de paix ne sont; en effeL, 
· proccs en JUS 1cc . . 

juges de paix : ces . ' l ' occurence l 'orgam sat1ou 
icables » pmsgu en ' · 

jamais « commun ' ' . . l ' Procureur du Rm ». 
. . . . . réYoit pas l'existence c un " . 
J ud1cian e ne P , , 8 OOO francs les parties 

. l' · du proccs depasse · ' 
Enfin, s1 enJCU . ' dé 'à a r ès le jugement inter-

auront chacune le drmt d appel, J P . t un Ministère 
locutoire ; et, devant le t ribunal, elles t rouveron 

Pub1ic. G , 'ral . som-
D ' autre part le projet du distingué Proc~reur ene . T té 

. , l' . Îoitant de reconnaître ou démer sa responsab1 l ' 
mat1on a exp ' drer des 

bl lutôt une complication de n ature a engen 
nous sem e P · 'bl d tous les 
d ' l . t des frais do plus imprat igue et nms1 e ans . 

e ais e ' artager 
cas où la r esponsabilité éventuelle devra ou pourra se p 

ent re divers exploitants. . . 
· le 1n·0Jet qm nous est sou-P our terminer nous estimons que . 

' · ·d·gue · aussi partageons-nous 
mis ne ren~cr~1e auclu neD~1:re~r JU~é~éral~ des Mines dans son 
l' avis expnme par a n ec ion . 
. ·t du 22 janvier 1931 qui conclut en ces termes . 
iappor , , . 1 on peut dire que l 'extension de la 

" D ' une façon genera e, . d · li-
» compétence des juges de paix aur ait P?ur avan~age , e s~m~. 
» fier la procédure et de r éduire les frais, ce q~i est a ~re~. r e 
» en sérieuse considération quand il s'agit de ~t~ts ?rop~·ict~1_rf~~
» Cette solution semble de nat?re à mettre fm a bien es i i-

,, cuités . » 

Avis du 10 février 1931 

.è Danger possible, non imminent. Exploitation de carri re . . -
- Mesûres de sécurité. 

l ' . . . des mesures de sécuritié à prendre par 
Pour eg:time1 nte il suffit que des travaux 

la Députation permane ' 

-----~-
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d' exploitation de carrière soient de natu1·e à pouvoir 
.causer du danger sans qu'il y ait dang er imminent. 

DE MIJNRAAD' 

Gezien den Ministerieel brief gedagteekend 27 J anuari 
1931 ; 

Herzien zijn advies van 30 Deccmber 1930, en het 
besluit der Bestendige Deputatie van den Provincieraad 
van Limburg dd. 27 October 1930, waardoor maatregelen 
getr offen \Yorden om de stevigheid der werken en de 
-veiligheid ·der werklieden in de ondergrondsche groeve 
« Driesberg » , te Canne, te verzekeren; 

Gezien 1° een afsclu·if t der verslagen van den Heer 
Hoofdingenieur Bestumder van het 10° Mijnarrondisse
ment dd. 15 Maart ·(met bijlagen) en 16 Mei 1930; 

2° een afschrift van den brief van den Heer Gouver
neur der Provincie Limburg aan genoemden ambtenaar, 
van 13 Mei 1930; 

3° een afschr ift van de briefwisseling tusschen den 
Heer Gouverneur en den Heer Burgemeester der 

_gemeente Canne over deze zaak; 

Gelet op de wetten over het vak, inzonderheid op liet 
Koninklijk Besluit van 5 Mei 1919, houdende verbetering 
van het algemeen politiereglement op de m1Jnen, er ts
groeven en ondergrondsche groeven ; 

Gehoord op de ziLting van heden, den Raadsheer 
Riddcr de Donnea, in zijn mondelijksch verslag; 

Aangezien er uit de verslagen van den Heer Hoofd
ing~nieur blijkt da~ de veiligheid der onderg:~ondsché uit
batmg van Maastnchtcr tur fsteen in de crroeve D · 

' c « nes-
berg » op het ·grondgebied der aemeente Ca . 'o nne, zou 
.kunnen m gevaar gebracht worden indie 

' n er geene 

1 

r 

fJ' . 

r 

L 
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veiligheidsmaatregelen door de bevoegde overheid zou-
den voorgeschreven worden; . 

Aangezien, naar luid rnn het artikel 1 van het -~om~
lijk besluit van 5 Mei 1919, niet alleen een dadeli3k dn?
crend aevaar, maar zelfs ook een enkel vermoeden van 
5 

11• '=' • ·8 aenoea om de tusschenkomst der overheden 
zu " gevaai 1 b c J xrrr 

ht ·d·ligen (adviei:; van 30 / XI/ 1923, ur . .1. te verrec vaa1 ' 

bl. 420) ; . d 
A . le Bestendiae Deputat1e verklaart dat e 

àngez1en c 0 ik 1 2 
betrokkene ontginners, overeenk~mstig het art e van 

h K · 11"1· Besluit van 5 Me1 1919, vooraf gehoord et omn < 13 " . 
· · t all1oewel zi]. de door het art1kel 1 van het 

ZIJD gewees , , . . 
l realement van 29 Febrnan 1952 voor geschre-a gemeen c 

vene verklaring• niet gedaan hebben; . -
Aangezien dit besluitsontwerp niets onwettigs inhoudt; 

Is van nleening : 

Dat het beslu itsontwerp kan goedgekeurd worde~. 

A vis du 24 février 1931 . 

. . T rril hors du périmètre. - Commu-
Concession minière. - e · consentement du 

- · galerie et burquin. -n1cat1on par_ . . Autorisation de percer les 
concessionna1.re ~01sin. - riétaires de la surface. 
espontes. _ Droits des prop 

. . . , . ossède un terril dans le 
Si ime concession minie1 e P. . . . lle peut 

' 'on voisine inactive' e ' 
périmètre d une concessi . , . de cette concessio11 

. z proprietaire 
avec le consentement eu l ntes pour commu-. , , percer es espo 
voisine, être autorisee a . ta

1
it avec son terril. -

l · t burquin nion ' . 
niquer, par ga erie e , 1 • d.e sa propre concession 
T . . l t•·a1;aux io1 s outefois, si es ' · 
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nuisent ù la surface, elle devra indemnitJé. - L'autorisa
tion de percer les espontes ne préjudicie pas au droit 
qu'ont les propriétaires se trouvant au-dessus de la partie 
de galerie ou du burquin sis dans la concession voisine, 
de s'opposer au travail tant que celui-ci n'a pas été 
déclaré d'utilité publique, en vertu de l'art. 213 des lois 
minières . 

(Voir ci-après l 'avis du 28 avril 1931.) 

L E CONSEIL DES MINES, 

Vu la dépêche de M. le Ministrie de l'Industrie, du 
Travail et de la Prévoyance sociale, en date du 
3 février 1931, demandant l' avis du Conseil des Mines 
sur une observation du Gouverneur du Hainaut, relative 
à l'avis 3298 du 30 décembre 1930, en faveur de la 
Société des Charbonnages Réunis de Charleroi; 
Re~u le dit avis du 30 décembre 1930. (Annales des 

1\Iines 1931, p. 1397. ) 

Vu le nouveau' rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur 
du 4° arrondissement des Mines de Charleroi, du 12 jan
vier 1931, et la letti·e par laquelle M. le Gouverneur du 
Hainaut retourne le dossier à M. le Ministre de l'Indus
trie, du Travail et de · ]a Pr~voyance sociale; 

Entendu le Conseiller Duchaine en son r apport; 
Considérant que les Ingénieurs en chef-Directeurs des 

4° et 5° arrondissements des Mines sont d' avis, l' un et 
l'autre, qu' il y a lieu d' autoriser le percement d~s 

espontes séparant la concession des Charbonnages Réunis 
de Charleroi de la concession du Grand-Mambourg et 
Bonne-Esp"érance; 

Considérant qu'il r ésulte de leur rapport que l' établis
sement d'une galerie entre les deux concessions est le 
seul moyen pratique et économique d' évacuer les stériles 

' 1 

1 
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ex t.raits des mines exploitées dans la concession des 
Charbonnages Réunis de Charleroi ; 

Considérant que la dite . autorisation ne peut être 
accordée que dans les limites ol.1 elle est sollicitée dans la 
demande commune du Grand-l\fambourg et de la Société 
des Charbonnages Héunis de Charleroi ; 

Considérant en outre que le fa it c1'acco1:èer l'autori
sation de perc~r les espo~tes ne modifie en rien les d~·oits 
des propriétaires de la surface , droits qui restent entiers; 

Que notamment, au cas oü le percement de ces 
espontes à l'endroit indiqué causerait des dégâts à la 
surface, l' action des propriétaires contre les deux. con
cessionnaires ne peut en ri en être modifiée par ladite 
autorisation; 

Que même, aussi longtemps que les Réunis de Char
leroi n' auront pas obtenu leur consentement ou bien 
ohtenu le bénéfice de L'article 113, alinéa dernier , des 
lois minières coordonnées, les dits propriétaires restent 
recevables à s' opposer à tout travail sous leur propriété; 

Mais considérant que cette observation ne s'applique 
qu'aux propriétaires dans le 5e arrondissement (Grand
l\fambourg) puisque dan_s le 4e arrondiss~ment_ (Charhon
nages Réunis) cet exploitant es~ concess10nnaire; 

Considérant qu'il écherra toutefois à l' Administr ation 
<l'indiquer quelles sont les mesures techniques qui doivent 
être observées dans lè cr eusement et l' établissement de la 
galerie joignant les travaux des Charbonnage~, Réun~s de 
Charleroi au burqwn à créer dans la cour du s1ege SainLe
Zoé, dans la concession du Grand-Mambourg ; de même 
qu'il appartient à cette Admini~traeion d',o~·donner ou de 
prendre toutes mesures nécessall"es pour eviter l_es venues 
ou coups d' eau, et ce conformément au chapitre V du 
r èglement général de Police des Mines; 
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E st d'avis : 

Qu'il y a lieu d 'autor iser le percement des espontes, en 
vue de l'établissement d' une galerie de transpor t de 
stériles destinée à r elier la galerie existante aboutissant 
au puits n° 15, à un burquin à creuser à · l'origine du 
traînage de mise à terril du siège Sainte-Zoé, à une pro
fondeur d ' environ quarante mètr es, soit à cent vingt 
mètres au-dessus du niveau de la mer . 

Le tunnel tr aversera la limite commune des concessions 
ci-dessus nommées, à quatre-vingts mètres environ au 
Sud-Ouest du point F défini dans l ' acte du 10 juin 1847, 
instituant la maintenue des concessions de Bonne-Espé
r ance; le dit tunnel constituera une simple communi
cation entre la mine exploitée par les Charbonnages 
Réunis et une dépendance immédiate de cette mine, 
située en dehors du pér imètre de celle-ci , sur la ·conces
sion de Grand-Mambourg et de Bonne-Espérance ; il ser a 
établi conformément aux prescriptions de l' Administra
tion des Mines, notamment en ce qui concerne les précau
tions à prendre contre toute venue ou coup d'eau, et de 
façon à n 'entraîner aucun inconvénien t pour les proprié
taires de la surface. 

Les espontes séparant les deux concessions devront 
rester intactes dans toutes les parties non visées à la 
présente autorisation . 

Avis des 24 février-16 mars 1931. 

Avis concernant un avant-projet de loi destiné à modifier la 
procédure en révocation des concessions de mines dans 
les cas où cette procédure, telle que l'a organisée la loi 
du 5 juin 1911 , s'est révélée impossible à accomplir. 

~ . 
1 
' 

J 
( 
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LE Co_NSEIL o E!s M INES, 

Vu la dépêche en date du 7 février 1931, par laquelle 
fil. le Ministre de !'Industr ie, du Travail et de la Pré
voyance sociale soumet à l'avis du Conseil un projet de 
loi ayant pour objet de rendre possible la révocation des 
concessions minières dans les cas où l 'insnffisance clr la 
loi du 5 juin 1911 a été constatée; 

Vu la dite loi ; 

Revu ses avis des 4 juin 192] , 2<1 juin 1921, 20 juillet 
1921, 25 mai 1923, 14 novembre 1924 et 30 mars 1926 ; 

Vu le rapp?rt du Conseiller Hocedez; 

Adoptant les conclusions du dit rapport, qui r estera 
annexé au présent avis; 

P ropose : 

De rédiger le projet de loi dans les termes suivants 

Article premier. - Lorsque les concessionnaires sont 
décédés et que leurs héritiers ou représentants sont 
inconnus, la sommation prévue à l'article 28 de la loi du 
5 juin 1911 (69 des lois coordonnées) ainsi que l 'assigna
tion en déchéance seront valablement n otifiées « aux 
ayant droits à Ja concession » . Les exploits seront affichés 
à la porte p rincipale de l 'auditoire du tr ibunal oü la 
demande doit être portée; une copie de ces exploits sera 
r emise au Procureur du Roi, lequel visera les originaux. 
L'exploit de sommation sera publié dans deux journaux 
de l'arrondissement minier oü est située la concesison, et 
l ' exploit d ' assignation dans deux journaux de l'arrondis
sement judiciaire dans lequel l 'action en déchéan ce sera 
inten tée . 

Article 2. - Lorsque les concessionnaires ont disparu 
o u lorsqu' ils sont décédés et que lem s héritiers ou repré-
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sentants ont disparu, la sommation prévue à l'article 28 
ci-dessus, ainsi que l' assignation en déchéance faite con
formément aux prescriptions de l' article 69 , 8° du Code 
de Procédure Civile , seront valables moyennant publi
cation des exploits conformément à l' article précédent. 

Article 3. - Lorsqu'une société concessionnaire est en 
liquidation, que ses liquidateurs sont décédés ou ont 
disparu et qu'il n' est plus possible de pourvoir à leur rem
placment, la sommation prévue à l'article 28 ci-d~ssus, 
ainsi que l'af';signation en échéance, seront valablement 
signifiées à.la société par exploits affichés à la port~ prin-
cipale de l 'auditoire du tribunal du lieu où la demande 
doit être portée; une copie de ces exploits sera remise au 
Procureur du Roi , lequel visera les or iginaux. Oes 
exploits seront publiés conformément à l' ar ticle 1 ci
dessus . 

Article 4. - Si l_e tribunal devant lequel la déchéance 
d'une concession est poursuiYie _dans l'un des cas prévus 
aux trois articles précédents juge par défaut et admet la 
révocation de la concession, un extrait du jugement sera 
publié dans deux journaux de l'arrondissement judiciaire . 

Article 5. - Toute opposition à ce jugement cessera 
d'être recevable trois mois api·ès la publication du juge
~ent _ et ~e délai d 'appel prendra fin trois mois après 
l expll'at1on du délai d' opposition. 

R A PP OR T 

: elle qu'elle a été organisée par la loi du 5 J·uin 1911 1 ·-
t d, h, , a pom 

sui e en ec eance des concessions minières abando1111' d , 
l' ' d d"ff" , ees a onne ieu a es I icultés que le législateur n 'a · ' 

' d · , pas p1 evues · la ]>ro-cc ure imposee par la loi est dan ·t . . · s cei ams cas UT , 1 · bl A" . la loi im1)ose ~ l 'Et t ' d ea isa e . m s1 <• a conce ant de f · . . 
lablement à toute po . .t au e au concess1ounaire, préa-

m sm e, une sommati d ' 
reprendre les travaux dans les six . on entamer ou de . 

mms . Comment exécuter cette 
t#. ~ 

1 ,, 
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sommation si le concessionn aire est décéd~ et que ses héritiers ou 
ayant droits sont inconnus 1 Ainsi encore la loi dispose que l ' arrêté 
sanctionnant la déchéance ne sera pris qu' après que le jugement. 
prononçant la déchéance aura acquis force d"e chose jugée; or' 
comment réaliser cet te condition de la chose jugée si l' on ne· 
parvien t pas même à signifier Io jugement par défaut 1 D 'après. 
la loi actuelle, la signification ne suffit même pas, il faut en 
ou,t re 1m acte d ' exécution comw du condamné par défaut . (Voir 
l ' avis du 24 juin 1921, t . 12, p. 178. ) 

Cette situation a depuis longtemps préoccupé l ' Administration 
qui n'a pas m anqué d 'en saisir le Conseil des Mines, soit dans 
des cas d ' espèces, soit sous forme de consultations d ' un cara_?tère 
général. (Avis des 4 juin 1921, 211 juin 1921, 20 juillet 1921, 
25 m ai 1923, 14 novembre 1924, 30 mars 1926.) 

L 'avant-dernière de ces consultations donna lieu à l ' avis des 
14 novembre-5 décembre 1924 dans lequel le Conseil exprime 
les conclusions suivantes : 

" E n conclusion, le Conseil est d ' avis que la loi est insuffisante 
» et qu ' il y a lieu d ' introduire dans le texte des lois coordonnées 
» sur les Mines les disposit ions suivantes : 

» A . - Lorsque le concessionnaire sera mort et que ses héri
" tiers seron t inconnus , la sommation prévue à. l 'article 69 ainsi 
,, que l 'assigna_t ï'on en déchéance de la concession seront valable
» ment données contre ses ayant-droit . 

» L es exploits seront affichés à la principale porte de l' audi
» toire du tribunal où la demande doit être por tée; une copie 
» de ces exploits sera donnée au P rocureur du Roi, lequel visera 
» les originaux; 

» B. - Le jugement par défaut admettan t la déchéance d ' une 
,, concession de mines et tous les actes subséquents de la procé
" dure contre : 1°) un concessionn aire qui a d isparu ou qui a 
» quit té le pays sans qu ' il soit possible de re t rouver soit la per 
" sonne du concessionnaire, soit ses r eprésentants actuels ; 2°) des 
» hér itiers d ' un concessionnaire mort qui ne peuven t être r etrou
,, vés ; 3°) contre les héritiers inconnus d'un concessionnaire 
» mor t , seron t valablement signifiés : pour le 1° au concession 
" n aire e t pour autan t que de besoin à " ayant-droit » du con
» cessionnaire pour le 2° et le 3° à cc ayan t-droit » du concession
» naire et ce par exploits affichés à la principale porte de 
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» l'auditoire du tribunal du lieu où le jugement aura été rendu: 
» une copie de ces exploits sera donnée au Procureur du Roi, 
» lequel viser a les originaux. 

>• Des extraits de la sommation, de l' ajournement, du juge
» ment par défaut, de la signification de ce jugement et de 
» l' arrêté royal prononçant la déchéance de la concession seront 
» publiés dans deux journaux de l'arrondissement judiciaire dam> 
» lequel l ' action ser a portée. 

» Toute opposition au jugement par défaut admettant la dé
,, cbéauce, rendu dans ces formes, cessera d'être recevable six 
» mois après publication de la signification de c · t t , , , . e JUgemen e , 
» a <lcfaut ~ appel dans les six mois suivants, la déch éance de 
» la concess10n pourra être prononcée par a At, 1 rre e roya. ,, 

Et l 'avis du 30 mars 1926 proposait d 'étendre aux concessions 
appartenant à des sociétés dissoutes dont les l" .d t t d · . , , , , iqu1 a eurs on 

1spa1 u ou sont decedes, les modifications que l'avis du 14 novem-
bre 1924 proposait d'apporter a' 1 . ' d d 

. a proce ure e déchéance des 
concesswns appartenant à des particuliers. 

Aujourd ' hui, M . le Ministre de !'Industrie du T . ·1 et de 
la Prévoyance Social . ' I ava1 
, . . . e soumet au Conseil un proje t de loi qui 
~ msi~·e mamfestement des suggestions formulées dans les avis 

es novembre-5 décembre 1924 t. 30 . 
beaucou )lus 1 . . e mars 1926, mais va 

p l om dans la voie des r éformes L d , A h . . 
térielle du 7 février 1931 s'exprime de la f . a . epec e mm1s

açon sm vantc : 
<« Pour r endre possbile 1 ·' · 
d a rcvocat1on des concessions minières 

" ans les cas de l 'espèce ·1 · 
. · ' l a paru utile d'intercaler entr e les 

" ;.rti~le~ 2~ ~t 30 de la loi du 5 juin 1911 complètant et modi
» i~u., es ois du 21 avril 1810 et 2 mai 1837 sur les mines, 
» m1mcres et carrières un article 29b. . . 

is amsi conçu : 
" Lorsque les concession · d ,. , , . 
t" . , naires sont ccedes et que leurs hén-

" icrs ou representants sont inco 
,, vé . l . ,. . nnus ou ne peuvent être r etrou-

s, orsqu ils ont disparu ou ont uitté 1 ,. ' 
» pas possible d 1. t . q e pays et qu 11 n est 

e e rouver soit leur t. . 
» r eprésentants. lorsqu 1 . , , . i ace, soit celle de leurs 

. . ' e a soc1ete titulaire est d ' 
n liquidateurs sont d' 'd' ,. 1ssoute, que ses 

ece es ou qu ils out cr 
n été remplacés et qu ' il n' t 1 . isparu et n ' ont pas 

d es Pus possible cl ·' · l ' 
» es associés pour les rem 1 1 

o ieumr l'assemb ce 
· P acer a cléch ' 

» suivie et prononcée pa 1 t ··b ' eance pourra être pour -
. r e 11 unal sans " l . , 

» faire la sommation prévue à 
1
, . qu 1 soit 11ccessaire de 
article 28 ci-dessus (art icle 28 

J~ 
1 
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,, de la loi du 5 juin 1911) et sans qu' il soit nécessaire d 'assigner 
n le conces~iouuaire . 

n U n extrait· du jugement admettant la ·déchéance sera publié 
» dans deux journaux de l ' arrondissement judiciaire dans lequel 
>i l' action en déchéance aura ét6 portée. 

» Toute opposition à ce jtiaemeut cessera d 'être r ecevable t rois 
» mois après la publication :t le délai d'appel prendra fin t rois 

" mois après l 'expiration du délai précédent. " 

La dépêche ministérielle ne comporte aucune annexe. 

Si nous comparons le proje t de loi que nous soumet l ' Adminis
tration avec les ~uggestious formulées dans l ' avis du Conseil en 
date des 14 novembre-5 décembre 1924, nous relevons de nota
bles différences. Les propositions du Conseil s ' inspiraient mani
festement du souci de r especter le plus longtemps possible les 
règles de procédure établies par le Code et par la loi de 1911, 
elles n'innovaient qu ' avec beaucoup de circonspection et pour les 
cas seulement où une interven t ion du législateur est devenue indis
pensable. Le proj et de l' Administration, au contraire, semble 
vouloir profiter de l 'occasion pour exécuter une r éfor me, simpli
fier la procédure et accélérer la marche des affaires. 

Relevons les différences entre le projet et les avis du Conseil : 

1°) Alors que, concernant les sommations e t les assignations, le 
Conseil n'envisageait la uécessité de légiférer que vis-à-vis de 
concessionnaires décédés dont les héritiers sont inconnus et de 
sociétés dont l~ représentan ts sont inconnus ou disparus, le projet 
de loi étend sou action sur les concessionnaires connus mais dispa
rus, ou dont les héritiers connus ont disparu ; 

2°) A lors que le Conseil proposait de remplacer la sommation 
et l ' assignation à la personne par une sommation « aux ayaut
droit " affichée à la porte du Palais et remise eu copie au Pro
cureur du Roi, le projet supprime simplement la sommat ion et 
l 'assignat ion ; 

3°) Le Conseil proposait de publier dans deux journaux la 
sommation, l ' assignation, le jugement par défaut, la signification 
et l ' arrêté royal. Le projet ne fait publier que le jugement seul; 

4°) Le Conseil proposait de fixer à 6 mois après la publication, 
le délai d ' opposition au jugement par défaut et à 6 n ouveaux 
mois le délai d'appel. 



650 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

Le projet r éduit ces deu.X délais à 3 mois environ. 
Ces différences sont importantes. 

Examinons successivement les t rois alinéas du proj et 

1°) .Dans_ son avis des 14 novembre - 5 décembre 1924, le 
Conseil est1me qu' il faut t t · 1 · , an pour a sommation de r eprendre 
les travaux que pour l 'assi t" cl ' h ' gna ion en ec eance procéder con-

. formément à l'article 69 30 d C d d p , ' 
. , u o e e rocedure Civile lorsque 

le concess10nnaire a dispa . , 
, . . ru , que ses representants ont disparu 

o~ que ses hentiers ne peuvent être r etrouvés. Cet article 69, 30 
dispose" que ceux qui n 'ont d · -1 r aucun omic1 e connu seront assignés 

l~u ile~ de leur résidence actuelle : si le lieu n'est pas 
exp oit sera aff h' , 1 . . connu , 

, ic e a a principale por te de l'auditoire du t ri
bunal ou la demande est . "t, 
au p por ee; une seconde copie sera donnée 

rocureur du Roi lequ l . l' .. 
catégories- là de . '., . e Vlsera ongm al ». Vis-à-vis de ces 

propnet a1res de co · .1 . 
indispensable d l ' ·r· ncession, 1 ne serait donc pas 

e eg1 erer . par cout . . , . , . . 
inconnus de conc . . ' 1 e, v1s-a-v1s des hent1ers 

ess1onnaires décédés 1 C ·1 
législation devrait At 

1
, , , e onsei estime que la 

E re comp etee par , 
de sommation « aux t d . un systeme de publication 

ayan - roit ,, • t ~ d · . , . 
aux " ayant-droi"t ' ces -a- n e qu une sommation 

» sans autre dé i t" . , . 
et remise en capie a p. s gna 1011 , affichee au t nbunal 

u rocureur d R · . . u oi, serait opérante. 
1:a~ ifestement le Conseil voulait ', . . . 

la leg1slat ion existante L . . 6 ccartei le moms possible de 
de la considération · e p~OJ et, au contraire, semble s' inspirer 
l ' . que, puisqu' on doit . . , 
eg1slative nouvelle 1 f . iecounr a une m esure 

· ' i aut en profiter , . · · cation souhaitée mA , d pour ctendre la simplif1-
eme a es cas ou la l, . l . . 

une solution . le d h , . . egis at.1on existante offre 
d . . cas es entiers ou . , . 

1sparus. Cette th' t , r epresentauts connus mais 
1 ese es defendable L' . 

ca que contient J . · . · amendement le plus rad1-
l e p10Jet consiste à . 
es cas prévus plus haut 1 . supprimer simplement d ans 

nous · , a sommation et 1' · . persister a vouloir m · t . ass1gnat10n . Devons-
les fo d ' am en1r ces for m r t , rmes e 1 article 69 80 d a 1 es en leur imposant 

, u Code de Procédure 1 
Aucun de uous, je pense . . 

de l'affichage d 'un exploit' nepse fait des illusions sur l 'efficacité 
au p. au alais n · d 1 iocureur du Roi : ce eont 1, '. i _e, a l'emise d 'une copie 
perdent leur efficacité dan d a fo1mahtes d 'un autre âge qui 
quand l'exploit ue s'adress: :sg~·andes agglomér~tion. A fortiori 
aux " ayant-droit p a une personne d 't . , . 

"· e erm1nee, mais 
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Mais cet exploit devait, dans le système du Conseil, être publié 
par les journaux, et la publicité par la presse, encore que son 
efficacité dans le cas qui nous occupe soit douteuse, est cependant 
le seul moyen possible de toucher le propriétaire inconnu de la 
concession. 

Sans doute, ou peut présumer que cet inconnu qui a abandonné 
sa concession depuis plus de cinq ans a virtuellement renoncé à 
celle-ci : on peut encoro présumer que cette concession présente 
par elle-même peu d'intérêt , mais il r este néanmoins possible 
que le propriétaire inconnu lise dans les journaux la sommation 
qui lui est adressée et qu ' il entende tirer parti de sa propriété. 
Dans cette hypothèse, le projet du Gouvernement, qui supprime 
la sommat ion, . enlèverait à ce propriétaire le sursis de six mois 
que la loi accorde ~L tous les concessionnaires pour remettre leur 
concession en exploitation. Comment justifier cette iniquité 1 Par 
l 'économie des publications dans les journaux 1 Cette publication 
ne paraît pas devoir être très coûteuse. Par la. hâte d 'octroyer la 
concession à un autre et de la voir r emettre en exploitation 1 
Vous savez, l\Iessicurs, que, contr ai rement aux illusions du légis
lateur de 1911 , l'arme de la déchéance mise entre les mains de 
l ' Administration sert beaucoup moins à remettre eu exploitation 
des gisements abandonnés qu 'à procéder à un n ettoyage adminis
tratif, su pprimer les concessions san s valeur, épurer la liste des 
concessions; besogne ut ile mais non urgente. Dès lors, je ne vois 
pas pourquoi l ' on . pTivorait un propriétaire inconnu, pour cet te 
raison seule qu ' il est inconnu, du bénéfice du sursis de six mois, 
prorogeable d'ailleurs suivant les circonstances. Et s'il faut lui 
conserver le bénéfice de cc sursis, il n 'y a pas d ' autre moyen de 
lui en voyer une sommation, que de le faire par la voie de la 
Presse. 

Si l'on prescrit l ' accomplissement des formalités de publicité 
et d ' assignation vis-à-vis des « ayant-droit ,, des concessionnaires 
décédés, à fortiori fau t-il les m aintenir vis-à-vis des concession
naires d isparus et des hérit iers ou , représentants qui ne peuvent 
être retrouvés, mais dont on sait les noms 1 Les mesures de l'arti
cle 69, 8° du Code P rocédure Civile r esteront d'application et 
seront complétées par une publication dans les journaux : n ous 
considérons cette dernière forme de publicité comme la seule 
susceptible d ' amener un résul tat. 
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La publication de la sommation devrait se faire dans deux 
journaux de l'arrondissement minier dans lequel se trouve la 
concession en cause, celle de l'assignation dans deux journau x de 
l 'arrondissement judiciaire dans lequel l'action en déchéance de
vra être poursuivie; ainsi le cercle de publicité est élar gi. 

En ce qui ~on~erne les sociétés concessionnaires en liquidation, 
l~rsque les, l:quidateur,s son t d~.cédés ou qu'ils ont disparu et 
~ ont pru: ete, r;mplaces, et qu il n'est p lus possible de réunir 
1 assemblee generale pour les r emplacer le . · t · 1 

' PIOJe mnove p us 
gravement encore, en supprimant la sommation t l ' · t ' 
C .. · · 1 . e assigna 1011 . 

at 1c1 e cas offre une van ante · la soriét' · 
. ., · " e a une existence pro-

Pf_r e, .elle a ou a eu u~ :iege social. Toutes les sommations et signi-
1cat1ons peuvent lui etre faites ou At. . · · , ., 

. e te r emises smt a ce s1eae 
s01t au bourgmestre de l'endroit. L'avis du 30 . 1926 o ' 

·11 ·t I' 1. . mars con-
sei a1 app 1Cat10n de l 'article 69 go d C d , 
publication de 1 'ts d ' u 0 e de Procedure avec 
. d' . . d s exp 01 ans les journaux de l'arrondissement 
JU 1cia1re ans lequel l'action .. 
l ' assignation ains· 

1 
sera poursuivie. La sommation et 

1 A . 
1 

que eur publication doivent être exigées pour 
es memes raisons que dans le c , 1 . 

as ou e concessionnaire a disparu . 
.A. noter que le texte du . · t d . 

liquidation dit . 1 ·. , .
1 

pr OJe e 101 parlant des sociétés en 
. " orsqu l n'est l "bl 

blée générale C t t P us possi c de réunir l 'assem-
·· · " e ex e sembl · "t l 

que les sociétés · el ai exc ure les sociétés autres 
anonymes . pour évite tt . . 

vaudrait mieu a·. 
1 

· . r ce .e m terprétation , il 
x ue : cc orqsu ' il n'est l 

à leur r emplace t (d · . . Pus possible de pour voir 
o men » es liquidateurs décédés). 

2 ) Le i;;econd alinéa du ro . et d 1 . . 
prononçant la d, h, P J e oi d ispose que le jugemen t 

ec eance par rléfaut . bl., 
naux de l'arrondi t . . . . ser a pu te dans deux jour-

ssemen JU<l1c1a1re dan 1 1 1' . , , portée Le Co -1 . s eque action aura cte 
. nse1 avait proposé dans . 

bre-5 décembre 1924 d b. son avis des 14 novem-
. e pu her la somm t. 1 
Jugement, la signification t l' A , a ion, 'assignation, le 
projet supprimant l e . arrete royal de révocation. Le 

, . a sommation et, I' · . 
prevo1r la publication N assignation ne pouvait en 
qu 1 . ous avons exprim' 1 

e a sommation et l'a · . e Pus haut l 'opinion 
nue t cl ss1guat1011 <levaient t . 

s e evront être pu br, 0uJours être mainte-
p . 1 iees par les J. . 

a1 a presse du jugernent ad tt ournaux. La publication 
une suprêm t me ant par cl 'f t 1 , 
1 e entative pour att . cl e au a dechéance est 
a.nt et l 'aver tir du dan"er e1n re le concessionnai re défail-

outre de point de d, ,, que court sa propriét, E<'.11 . 
epart pour l ' e. e se1 t en 

ouverture des d ' l . 
e ais d'opposition 

• 

r 
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et d ' appel et remplace la significat ion, parfois impossible dans 
l'état actuel de notre législation. 

Or, nous avons d it que cette signification est le préalable néces
saire en vue de faire cou rir le délai d 'opposition, d 'arriver à 
l'exécut ion du jugement et de lui acquérir force de chose jugée, 
ce préalable devant encore être suivi, selon le Code de procédure, 
d'un acte d'exécution co1111u ou réputé connu du défendeur, ce qui 
constitue, cla11s les cas envisagés, une impossibilité a'\}ssi bien vis
à-vis de sociétés que vis-à-vis de particuliers. 

L a publication clans les journaux de l'arrêté royal r évoquant 
la concession, publication que souhaitait l 'avis du Conseil en 
date des 14 novembre-5 décembre 1924 et que ne prévoit pas 
le projet de loi, ne nous semble pas devoir être exigée. Pour le 
défaillant, cette publication ne présentera aucun intérêt, puisque 
l'a1-rêté royal à publier ne peut être pris que lorsque force de 
chose jugée ser a acquise au jugement. Pour les tiers, la publi
cation au i11011ite11r, imposée pour tous les actes officiels, suf
fira (1). 

3°) Le troisième alinéa du projet de loi fixe à 3 mois à dater 
des publications le délai pour fai re opposit ion au jugement ad
mettan t la déchéance. Lo délai normal d 'opposition est de huit 
jours à compter de la signi fication (art. 436 Code Proc. ) . Dans 
le système du projet de loi, la publication t ient lieu de signi
ficat ion et le délai de 3 mois est déjà un délai de faveur qui 
t ient compte des circonstances particulières dans lesquelles l 'ac
t ion a été intentée. 

Le même alinéa fixe le délai d'appel à trois mois courant à 
partir de l'expiration du délai d'opposition . Le Conseil avait 
proposé six mois, mais il semble que trois mois suffiront. En 
effet, en additionnant les délais d ' opposition · et d ' appel, le dé
faillant aura six mois pour appeler du jugement qui le frappe, 
alo;·s qu'en général un défaillant ne dispose que de trois mois 
et huit jours (art. 443 Code Proc. ) . Le raccourcissement des 
délais inutiles ne peut que favoriser l'expédi tion des affaires. 

Concl11sio11s . - Le projet de loi qui nous est soumis apporter a 
un sér ieux amendement à notre législation minière, il comblera 
u ne lacune et permettra de résoudre des problèmes insolubles 

(1) S'il est entendu que l'nr Licle G de ln loi du 18 avril 1898 n'en dis
pense pas. 
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act~elle~ent . Mais, quand il supprime toute sommati· t t te 
assig t · , · on e ou 

na ion v1s-a-v15 des concessionnaires disparus t . , . d 
t d · · e vis-a-vis es 

ayan - rait mconnus ou seulement disparus ·1 .· , 
d · t' A ' i 11sque de leser 

es m erets respectables et commet une iniqt1i"t ' . 'd· e JUn ique 
Quant à la forme sous laquelle est présent ' 1 . . . 11 e e proJet de 101 

e e ne nous semble pas recommandable A for . A ' 

concis, l ' auteur du proJ"et a ét6 amen' ·, ' d" ce de vouloir et re 
. e a re 1ger s 1 · , 

m1er d 'une façon si peu claire qu' i'l f t . l" on a mea pre-
. au te ire le te ·te ' · t 

reprises pour en comprend 1 , x a mam es re a portee La · · . . . , 
l 'ordre et à la clarté N · conc1s1on ici nmt a 

. , . · ous avons donc , . 
t exte qui sene les amendem t . propose ci-dessus un 
· en s et tient co t cl 

tians précédentes. Nous av d , mp e e nos observa-
ons a opte la , . 

san1i subdivisions afin d f T numerotat10n de 1 à 6 
e aci iter le repérage éventuel. 

~ Conseiller-rapporteur, 

(s.) A. HOCEDEZ. 

Avis du 16 mars 1931. 

-
Concession de mine. - Sociét -

constituée. _ Projet - , é con~ss1onna1 re non encore 
l'avis. vise ne vanetur. - Délai fixé en 

En p1-incipe . ' une concession de . 
cédée qu'à un êtr 1 . mine ne peut être con-
existant · mais· el p iysi~ue ou moral déjà légalement 

' ' vu es f?'ais 'l , d 
société à gros cap't l l' e ~ves e constitution d'une 
d' · i a ' autorisation " , 

avance, en stipulant d 'l . peut etre donnee 
P 

. t . un e ai de , l . ro1e s visés en l'avis d . regu arisation de s 
u conseil. 

LE CONSEIL DES MINES . 

Vu la dépê h a . ' 
l' I . c e u 5 Janvier 1931 d 

ndustne, du Travail et d 1 p e M. le Ministre de 
Vu la requête coll t. e a révoyance sociale . 

1 
ec ive for , 1 ' 

par a Société Métallurg· d mee e 8 novembre 1930 
et p 1 f igue e Gore à G ar es ·uturs comparant , l ' y' orcy (France) 

s a acte d s · é , · e oc1 te à passer 

r 
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t:n Yue d' acquisition et exploitation de la concession de 
mines de houille de Bonne-Veine, à P âturages, apparte
nant à. la dite Société Métallurgique de Gorcy; 

Vu en guadrnple expédition le plan au 10 millième de 
la concession dont s'agit , · plan vérifié par l'Ingénieur des 
Mines et visé par la Députation permanente du Oonseil 
provincial du Hainaut; 

Vu un exemplaire des statuts de la Société de Gorcy et 
un extrait du registre aux délibérations de son Conseil· 
cl' Administration ; 

Vu le projet des statuts de la Société du Charbonnage 
du Fief de Larn brechies, ce projet visé ne varietur tant 
p ar le Vice-Président de la Société cédante, à ce délégué, 
que par les nettf constitttants de la Société concessionnaire 
à former; 

Vu, en date du 10 décembre 1930, le r appor t de 
l'fogénieur en chef-Directeur du 1er arrondissement des 
Mines; 

Vu, en expédition transmise au Conseil le 27 jan
vier 1931, l'avis émis le 19 décembre 1.930 par la Dépu
tation permanente du Conseil provincial du Hainaut ; 

Vu le rapport écrit du 8 janvier 1931 déposé au Greffe 
du Conseil par M. le Conseiller François; 

Vu les lois minièr es coordonnées, notamment leur 

a rticle 8; 

Entendu en ses explications verbales, en la .séance de 
ce jour, le Président remplaçant le Conseiller rapporteur 
malade ; 

Considérant que de la requête collective susv isée et du 
rapport (quasi illisible) de !'.Ingénieur des Mines, il s<> 

voit : 
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d'un.e part que la Société française de Gorcy n'a plu:,; 
que fall'e- du charbonnage acquis par elle en Bel · , g1que, 
en 18_99, ~arce que, depuis la guerre, elle n'est plus pro
ductrice m de fonte, ni d'acier · 

' 
~'autre part, que.les conditions économiques actuelles 

obligent le charbonnage en question à assoc1"e1· a t• ' , . , , ' sa es mee 
a la grande Soc1ete de Carbonisation centr ale . ,, . ' 

qu a tous pomts de vue donc il sera pl·e'f, bl . . , ' era e que 
cette concession homllere appartienne à · , , 

' ' d · , , , une societe 
separee e la Soc1ete Metallurgique de Gorcy et c t.t , 

1, . d . ons i uee 
sous empire es 1018 belges; 

, ~o~sid~rant que ,la Députation permanente a émis un 
a\ is favo1 able, apres avoir constate' . ,.1 d' 

. · qu i appert un 
examen attentif que la nouvelle so . , t , 'd 
f l ' f · ·, cie e posse era les 
acu tes mancieres nécessair es à l' , 1 . . . 

1 · exp 01tat10n utile de 
a concession, tout en garantissant sa solvab1·1· t' . 

co . 1 e en ce qui 
~cerne n?tamment les propriétaires de la . . 

qu elle possedera les facultés technioues ne' ce . surface' 
la c t. t. J , 1 ssall'es pour 

on mua ion ou dehouillement et l' , 1 .t . 
du g isement; exp 01 at1on normale 

~onsidérant qu'il n'apparaît as ue la . . . , 
pmsse léser en rien l'intérêt gf nér~l ; cession proJetee 

Oon~idérant que si en pri·n . 
· ' cipe une co · d mines ne peut e"t 'd, ncess1on e re ce ee qu'à "t 1 . 

déjà. légalement existant ·1 un e re, p 1ysiq~e ou moral , 
compte des frais cons· a:. ibl y a ~ependant heu de tenir 
d' i e1 a es qu l gr, t l . 

une société à capi·t 1 · even a constitution 
, a important f · 1 . 

r epugnent à exposer tant , .
1 

' rais que es mtéressés 
concession· mais ou'il . qu 

1 
s ne sont pas assurés de la · 

1, . ' 1 importe en p ·1 
( e la1 aux fins de r"ég 1 . . ar ei cas de stipuler 
, . . u an sat1on des op, t' 
l ·:01r les avis du 4 juin et d . . er a ions envisagées 
pp. 62 et 69. 24 a·, l . u 30 Jmllet 1912. Jur. t. X 

' ecem )re 1920 J ' 
:21 octobre 1927 J · m · t. XII p 135 · 

. ur. t. XIII, p. 324) ; ' . ' 
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E st d'avis : 

Qu ' il y a lieu d'autoriser la Société Métallurgique de 
Gorcy 1France) à. céder sa qoncession de mines de 

\ ' . , , 
houille dite cc Bonne-Veine », à Pâturnges , a une societe 
anonyme belge .à ~onstituer sous l~ nom de « ~,ociété ?u 
Charbonnaae du Fief de Lambrech1es », avec siege social 
à Pâturage~ et d'autoriser cette dernière à acquérir la 
d ite concession ; toutefois l ' autorisation à intervenir devra 
êtr e soumise à la condition que, dans les trois mois d~' l~ 
publication de l'arrêté royal d ' autorisation, .la Societe 
future concessionnaire sera constituée en Belgique entre 
les signataires 2 c't. 10 de la requête, et ce par acte entière
ment conforme au projet inventorié au dossier sous n° 6, 
où il est visé ne varie/fur par la Société cédante et par les 
neuf a utres signataires de la r equête, faute de quoi l' auto
risation serait r éputée non avenue . 

Avis du 21 mars 1931. 

Communication par transport aé'rien. - Voies publiques à 
franchir. - Consentement de la commune subordonné 
à des oonditions illégales. 

En matière cle clé cl ara tion cl' utilité ptLbliqtLe d' mi 

transport aérien, il fatLt écarter les conditions impliqtLant 
précarité des 1Jassages CLll-rlessiLs cles voies ptLbliqtLes , 
celles impliqiiant simple location, celles relatives atLx 
inedmnités, enfin celles qui obligeraient le demandeur à. 
faire approtLver ses plans de travaux au-dessus des 
chemins, par la DéptLtation pennanente ou par les com
munes postérieurenient à l'avis cl'!.L Conseil. 

_____ --. ......................... __ _ 
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LE CONSEIL DES MINE S 
' ' 

Vu la dépêche de M. le Ministre de l' Ind t . d Tr 1 . , us n e, u 
ava1 et de la Prevoyance sociale, transmettant la 

demande formée par la Société Anonyme d Cl b es 1ar on-
nages de Monceau-Fontaine à Monceau-sur-S b. 
v a · d , 1 , . . am r e, en 
d~e te VOff ec ~r~r d utilité publique l' établissement 

un ransport aen en destiné à r elier s ., 
G L · on s1ege n° 14 à 

ou roux, aux ateliers de triage et d 1 tion près de son ·, o 4 d e av.age en construc-
s1ege n e Monceau-sur-S b . en 

date du 7 mars 1931 · am ie, 
' 

Vu la r equête en déclaratio 1' :1. , 
sentée le 12 mai 1930 A n c uti Ite publique pr.é-

' requete accompa , d d ments suivants : gnee es ocu-

1 o 4 extraits conformes d 1 
munes de Goutroux C 1;1 p an cadastral des com
Sambre · ' ource es, Roux et Monceau-sur-

' 
20 4 extraits conformes cJes t . 

A ,l ma rices cad t l a memes communes. as ra es es 
' 

30 un exemplaire du plan de l . 
bonnages de Monceau-F 't . a conce_ss10n des Char-

. on aien, avec trois cop· . 40 u 
1 

. ies, 
n exemp aire du plan d . JI . 

exécuter t · . c es msta ations aériennes à 
' avec rois copies; 

5° l p ans en quadruple exem l . d 
tection à étabr . d ' P aire es ponts de pro-

11 au- essus des r t h . 
no• 4467 4469 4479 ou es et c emm de fer 

' ' et 4481 · ' 
Vu le rapport de l 'I ' · ' 

4e ngemeur en chef D" 
arrondissement des ir , 0 . - irecteur du 

Vu 1
, . d mes a harlero1, du l •r août 1930. 
avis e la Dép t r ' 

V 1 , u a ion permanente, du 8 août 1930. 
u e proces-verbal d'en uêt d ' . . ' 

communale de Monceau S q e e l Admimstration 
-sur- amb . d 1 le cer tificat délivré pa 1 0 1 

1 e' u 4 octobre 19 30, 
r e 0 lège, la délibération du 
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Collège des Bourgmestre et Echevins de cette commune, 
de la même date ; 

Vu le procès-verbal d'enquête de l' Administration· 
communale de Courcelles, du 4 novembre 1930; 

Vu le procès-verbal d'enquête de la commune de Roux, 
du 6 novembre 1980, son cer tificat du même jour; le· 
procès-verbal d' enquête de la commune de Goutroux, 
du 6 novembre 1930, le certificat délivré par elle le 
7 novembre; les délibérations des Conseils commu?aux 
des communes de :Monceau-sur-Sambre, du 18 octobre 
1930, et de Goutroux, ·au 3 décembre 1930; 

Vu les lettres de Delbecque Juliette, Mad. Edgar 
Marcq, consorts Saghin, à Souvret, qui ne s' opposent pas. 
à l 'expropriation projetée, mais font uniquement des 
réserves sur le montant des indemnités; 

Vu le rapport du Commissaire voyer du ressort de 
Thuin-Fontaine, du 12 janvier 1931, l' avis définitif de 

. l'Ingt'nieur en chef-Di recteur du 4° ar rondissement des 
Mines, l'avis de la Députation permanente, du 27 fé
vrier 1931, l'arrêté d u Ministre des Transports, du 
18 mars 1931 ; 

Vu les lois et arêtrés sur la matière et spécialement 
l'article 113 des lois minières coordonnées; 

Vu les lois du 27 mai 1870 et du 10 mai 1926 sur l'ex
propriation; 

Entendu en son r appor t, le 31 mars, le Conseiller Du
chaine; 

Considérant que la demanderesse sollicite l~ déclara
tion d'utilité publique, pour pouvoir exproprier une 
bande de Lerrain, dans le but d' établir un transport aérien 
entre le siège 14 et le siège 4, à Monceau-sur-Sambre; 

Considérant que l' utilité de l 'établissement de ce trans
port aérien est reconnue par !'Ingénieur en chef-Direc-
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teur du 4e arrondissement des :M:ines, à Charleroi, par la 
Députation permanente et par les communes intéressées ; 

Considérant que l.~s formalités )égales ont 'été accom
plies ; 

Considérant toutefois que l' Administration communale 
de Goutroux, par sa délibération du 8 novembre 1930, 
n ' a donné son consentement au passage au-dessus de la 
voirie communale qu'à titre précaire et révocable; que 
par eille condition est manifestement incompatible avec 
la déclaration d'utili té publique (avis du 30 mars 1926, 
du 26 avril 1927); 

Considérant qu'il n' éche~ pas non plus de reprendre 
-cer taines conditions ayant t rait à des questions d'indem
ni té qui sont du ressor t des tribunaux, non plus que les 
conditions qui supposent une location- : en effet , un arrêté 
d'utilité publique pour transport aérien implique le droit 
<le franchir les chemins et d' exproprier les autres ter 
raisn (avis du 30 mars 1926) ; 

Considérant qu'il est surabondant de demander , comme 
le fait !'Ingén ieur provincial du Hainaut, que des requêtes 
spéciales, accompagnées des plans des travaux que la 
société impétrante se propose de faire, Roient adressées 
tant ~L la Députation permanente qu'aux diverses com
munes intéressées, pour demander l ' autor isation <l'établit~ 
des ponts au-dessus des routes ou vo ies de communica
tion ; que les communes visées ont été saisies de ces docu
ments, tant en l'introduction de la demande qu'au mo
ment des enquêtes ; que les Conseils communaux, comme 
la Députation permanente d' ailleurs, ont donné un avis 
favorable à l ' exécution des travaux, chacun en ce qui les 
concerne, qu'il ne se consevrait pas qu' elles soient appe
lées à délibérer à nouveau sur les plans de détail d'un 
travail au sujet duquel elles se sont déjà prononcées en 
,connaissance de cause ; 

l 
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Considér ant que les oppositions qui ont été formulées. 
ne ,-i sent que Je.montant des indemnités éventuelles d' e~

. propriation ou rle clépréciaLion et sont du ressor t exclusif 

des tribunaux ; 

Considérant que le Ministre de.s Transpor ts ~ autor~sé 
par arrêté du L mars 1931 la traTersée de la v01e ferree; 

Propose : 

de déclar er d' utilité publique l'établissement ~'un 
· J ., 14 ' Goutroux au tnage t ransport aérien reliant e s1ege . , a , ' 

central en construction près du s1ege 4, a l\I~n?eau-,sur
Sambre, ce en conformité avec les plans ]Omts a la 

demande . 

Avis du1 28 avril 1931. 

. Es ontes. _ Demande en autorisa· 
Cahier des charges. - P . fficieuse du conseil. 

tion de percer. - Consultation o . . ... 
d . u conseil sans av!s de la deputa.1011 

- Reton du osAs1e~ adéfinitif du conseil. - Avis posté· 
permanente. - VIS I" ' OU 
rieur de la députation permanente. - Non· ieu a n • 

velle délibération du conseil. 

d' t .· t . i de percer des Pour les demandes au onsa 101 

· z 1 D ' Ltation permanente espontes la consultation ce a, epi 
, . ' 1. · . table non sur im texte s appuie sur nne traC< 1twn 1 espec ' . . 

légal. Le Conseil cles i\lines a pu donner avis officiel en 
l' absence d' avis de la Députation permanente, alors q~e 
d , . , cl f . l Gouverneur a.vait envoyé le dossier 
, eJl~Apalr . e.'ux ~is, e :rt· . le au lieu de le rern etftre à la 
a cministration cen 1a ., . C . 'l 
D , l premiere fo1s le onsei eputation permanente et que a . , ' . . . d~ 
avait émis un avis off icieitx estimant n y avoi1 lieu 
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.-s'arrêter aux objections présentées , après quoi l' Ingé
nieur des Mines avait complété son rapport. 

Le Conseil n'a plus à délibérer, l'avis postérieur de la · 
Députation n 'étant pas à considérer comme u n fait nou
veau. 

LE CONSEIL DE S MINES, 

Vu la dépêche du Ministre de l'Industrie, du Travail et 
-de la P révoyance sociale, en date du 20 avril 1931, trans
mettant au Conseil des Mines la demande formée par la 
Société Anonyme des Charbonnages Réunis de Charleroi, 
en vue d 'obtenir l ' autorisation de percer les espontes 
séparant ses concessions de celle du Grand-Mambourg 
(en liquidation) pour l ' établissement d'une communica

--tion souterraine ver s son terril situé hors de sa conces-
sion, ce avec le consentement de la Société du Grand
Mambourg; 

Vu le rapport de l'Ingéniem en chef-Directeur du 
4° arrondissement des Mines, du 1L1 mars 1931 ; 

Vu l' avis de la Députation permanente du 3 avril 1931 
·et la let,tre du Gouverneur d u Hainaut du 11 avril 1931 ; 

Revu son avis du 30 décembre 1930 ; 

Revu son avis du 24 février 1931; 

Revu les divers documents visés à ces avis; 
Vu les lois et r èglements en la matière; 

Entendu le Conseiller Du chaine en son rapport; 

Considérant que le dossier concerne la demande en 
au torisation de percer les espontes prescrites par le cahier 
des charges, demande adressée au Gouverneur Présiden t 
de la Déput,ation permanente, et le dossier a été transmis 
p ar le Gouverneur non à la Députation permanente, mais 
à l' Administration centrale laquelle a consulté le Conseil 

. des Mines au sujet de cer taines observations formulées 
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dans le 1:apport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 

4° arrondissement ; 
Considérant que le Conseil a ém'.s l~ 30 déc,em~re 193°. 

un avis officieux estimant n 'y avoir heu de s arr eter aux 

.objections présentées; . 
1\fai,; que derechef le Gouverneur, a.uquel l~ doss1e.r 

.t ' t' , totli·ne' ·pour faire achever l 'mstruct10n trad1-avai e e re , . , _. , 
. ll , ce dossier non a la Deputat10n per-tionne e , a envoye ' , 
· . ~ l 'Admniistration centrale , apr es que le manente mais a , · f d 

,.. . , . chef-Directeur eut donne avis au on meme mgemeur en . . . . 
, tant encore des obse1 ,, at10ns' tout en presen . . . 

Q , . . 1 dossier revint au Conseil des Mmes sans avis 
u ams1 e · 1 C ·1 

d l D , tation r)ermanente et, cette fois, e onsei 
e a epu . l'f . . . f 

d . , tt ·e le 24 fénier 1931, un avis ce initi - ; crut evoir eme i , 

.d , t si les Députations permanentes sont Consi rean que, , . , , · 
. f dé es à référer à 1 au tonte supeneure 

en certams cas on . . 8 · · 1866 J · t IV 
' , 1 . VIS (avis JUlil ' UI . . ' avant d emettre em a b . 1 p ' · 

90) il est à noter que le Gouvern~ur ;st ien e. ~esi-à. d, 1 D , tation permanente mais n est pas la Depu-
ei~ t e a epu ' 11 -même et que toutes les at tribu-

tat1on permanente e .~f t de l'Empire par la loi de 1810 
· f '·' auxp1ees 

t1ons con e1 ees c . D , tat1·ons permanentes et non aux 
d, l s aux epu . 

- sont evo ue ( . ··"t , ·oval du 18 septembre 1818 et 101 
Gouverneurs au e e 1 • 

·du 30 avril 1836) ; . . , . 
_ , . , les retards mfhge aux parties, 

Considérant qu api es d · dti dossier à Bruxelles 
ar le secon envoi . ' 

notamment pt f .t e son devoir en émettant un avis 
1e Conseil n 'a ai qu · . 

, . . . tt ·e fin à ces atermoiements , 
defmit1f pour me 1 . . 

1 d ande d'auton sat10n de percement 
Qu ' en effet a croc . . . C b. d 

t .t une mod tficat10n du a ier es 
des espontes cons i ue · 
· . e telle modification , la consu1tat10n 
Ch l·ges. que pou1 un . 

a ' ' . t · elle s'appme sur une ·de la Députat10n permanen e, si . 
.. - , nt respectable et en harmome avec le 

.tradit10n assureme 
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rôle réservé aux Députations permanentes dan s la surveil
lance des exploitations sou terraines [avis dn 19mar s 1873,. 
Jur. t . IV, p . 139 . Avis du 31 octobre 192 , Jur. t . XIII, 
p. 482, où le sommaire est inexact ( 1) J n'est cepen
dant prescrite par auctm texte légal (avis du 12 aofit 1854 
;Jur. t . . II, p. 102, 29 octobre 1881, Jur . t. VI, p . 140, 
27 octobre 1920, Jur . t . XII, p. 101) ~ 

Considérant d'autre part qu'il est de jurisprudence· 
constante que, du moment où le Conseil a émis un avis: 
définitif, cet avis ne peut plus être modifié (avis du 
10 décembre 1858, 14 novembre 1885, Jur. t . III, p. 24 
et t . VI, p. 156) ; 

Considérant qu' aucun fait nonveau n 'est intervenu 
depuis le dernier avis du Conseil des Mines du 24 fé
vrier 1931; 

Que l'on ne peut en effet considér er comme un fait 
nduveau de nature à modifier l ' avis définitif du 24 fé 
vrier 1931 du Conseil des Mines, la communication pos
térieure d ' un avis de la Députation permanente, d'autant 
moins que ce t avis conclut aussi en faveur de l ' autorisa
tion demandée ; 

Considérant qu' il convient de noter , pour éviter une· 
équivoque, que le Conseil n 'a nullement été d' avis de· 
subordonner l'effet de l'autorisation de percer les 
espontes au dépôt d'une demande en déclaration d'utilité 
publique pour la galerie à percer dans la concession du 
Grand-JHambourg, qu'il a seulemen t fait r éserve du droit 
qu'auront les propriétaires de la surface au-dessus de 
cette galerie à s' opposer à son exécution s' ils le J'twent à· 

1 ul 
,. 0 

propos, auque cas se emen t s imposerait la demande 
en déclar ation d'utilité publique; 

(1) ~our rendre ce sommaire exact et co11 forme au texte de l' avis de· 
1928, 11 faut remplacer les mols « ne peut » du dernier alinéa de ce 
somnmire par les mots « ne doit pns ». 

. 1.~ 
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Reste d 'avis : 

Qu' il y a lieu d' autori ser le percem_ent ~~s esp~nt~s 
dans les termes qui sont précisés au d1sposit1f de l avis 

du 24 f évrier 1931. 

Avis du 9 mai 1931. 

·t· ue d'un projet d'arrêté royal sur l'établisse-Examen cri 1q d é 
ment de lignes électriques et sur les mesures e s cu· 
rité à faire observer. 

Est déf ectueux quant à La forme et. au fon~ -~n p_rojet 
~ , 1 • débutant par un article qualifie urnque, .d' arrete royai qui, . , 

f 
. . . de 86 attires articles, qui porte expresse-

le ait siiiv1 e · · d' · st ·uc . d certaines clispositwns une in 1 -

ment abrogation e . f. cl' autres dispositions de 
tion niinistérielle , qui con irmed . . . les f aire publier . 
cette instruction sans les repro ui? e ni 

L E OoNsE rL DES M INES, 

, ~ h date du 29 avr il 1931, par laquelle 
Vu la depec e, en ' Tr ·1 t d l P ' 

. . . de l 'Industrie, du ·ava1 e e a r e-
M. le 1\lm1stre 0 -1 un pro)· et d'arrêté royal · 1 umet au onsei 
voyan ce soCia e so d 10 février 1927 

l arrêtés royaux es . ' 
remplaçant es f, · . 1930 relatifs à l' établis-
10 b 1999 et 25 evner ' < 

septem re ,_, . t. des lignes électriques ainsi 
sement et à l' exploita 10~ , · 

d ' n te · ·qu 'aux mesur es e secu ' 

Vu le dit projet; , 
. 76 d lois minières coordonnees; Vu l 'article es 

1 
n seiller Hocedez en son rapport, en 

E n tendu e v on 
:séance de ce jour ; 
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Est d'avis : 

Qu'il est r'épondu à la demande ministérielle par Ie· 
r apport ci-dessous, qui r estera annexé au présent avis. 

RAPPORT 

Le 29 avril 1931, M. le Ministre de l ' lndustrie, du Travail 
et de la P révoyance Sociale soumit au Conseil un proj et d' Arrêté. 
Royal r emplaçant les arrêtés royaux des 10 février 1927, 10 sep
tembre 1929 et 25 février 1930 relatifs à l 'établissement et à 
l 'exploitation des lignes électriques ainsi qu ' aux mesures de 
sécurité. 

L e projet se t rouve justifié par les considérants suivants : 

Considérant qu'il y a lieu, en vue d ' assurer la sécurité des 
personnes et des choses, de prescrire et d ' unifier les conditions. 
générales auxquelles doivent au minimum et en tout temps sat is
faire toutes les installations destinées à la. protection, à la trans
formation, au transport, à la distribution et à l ' u t ilisation de 
l 'éne1iie électrique à for t courant, à l 'exception de celles qui 
servent à la traction électrique proprement dite des chemins de· 
fer ou tramways; 

Considérant que l'expérience just ifie la nécessité de compléter 
ou de modifier certaines prescriptions du r èglement général fai
sant l'objet des arrêtés des 10 février 1927, 10 septembre 1929• 
e t 25 février 1930 précités. 

Le projet est fort long : 85 articles couvrant 43 pages grand 
format. Il est technique comme la matière qu'il traite : seuls 
des ingénieurs sont capables d ' apprécier la n écessité et l 'efficacité 
de ses dispositions. Il est bât i sur le plan de l'arrêté royal du 
l 0 février 1927. 

Une première partie s'occupe des constructions électriques et 
débute par une série de défin it ions afin de mieux p réciser le 
champ cl ' application. Elle contient ensuite les vrescript ions rela
t ives aux générateurs, à l'appareillage, aux appareils d 'éclairage , 
aux accumulateurs et aux canalisations. 

La seconde par tie d ispose pour l'exploitation et la surveillance .. 
La troisième partie fixe les pénalités et la répression . 

Tout cela est ordonné et méthodique . 
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Nous regrettons de ne pouvoir émet t re une opinion techniq.ue 
•qui dépasse notre compétence. Bornant notre examen ~u pom.t 
de vue juridique, nous devons formuler les observat10ns sm -

vantes : 
1) Page 2. - Parmi les documents visés par le proj ~t d ' ~rrê~ 

Royal figure l ' avis qui nous est demand~ au~o~rd 'hm, .avis, ,dit 

l · t · ' 1)ar l'article 76 des 101s m1meres coordonnees. e proJ e , « vise » , 

Le mot " visé ,, employé ici est impropre, il doit ê~re ~e~~la~e 
par le mot " J>rr vu ,,, car la coordin~tion ne peut av01r vise l avis 

que nous allons émett re aujourd ' hm. 
Dans l ' Arrêté R oyal, cet avis devra €tre daté afin de permettre 

<les recherches éventuelles. 
· le mot " visé ,, employé encore 2) 1\Cême observation pour 

t"rois lianes plus bas. ., . 
3) L ' Arrêté Royal débute par les mots « art icle u111q'ue " · 

Cet article déclare les disposit ions antérieures abrogées ~t r em
placées par les suivantes et ces d isposit ions nouvelles c.on~ien~ent 
85 articles. Il y a une contrad iction à annoncer un art icle um que 

8 l t At ne source de con-et à en promulguer ensuite 5, ce a peu e re u 

fusion dans la suite. 

1\Jieux vaudrait reporter le texte de l' article unique dans un 
antér ieures, ou bien 
cer taines instruct ions 

86" art icle qui a brogerait les disposit ions 
l'insérer dans l 'ar t icle 84 qui abroge déjà 

ministérielles. 
Cet article 84 est d ' ailleurs défectueux dans la forme et dans 

le fonds. 
1. .t . de l' instruction ministérielle du 

Il broae les c 1spos1 10ns . . 
a b / • les t r avaux souterrams des mmes, 

30 septembre 1919, Sl llt b~ot~u t abrit a~1t les puits et les abords 
. ., t -rièrcs les a imen s 

m1n1cres e car ' . d ble que de recourir à un 
. · C ' t une at t itude con amna . . , . 

de ceux-ci. es . t ruction mllllsten elle : une 
A Até R al pour abroger une rns . 

rre oy . . . t , .. Ile doit suffire à cette fm. 
nouvelle inst ruction m1111s elle cl' l t ' 

d b. le texte qui n 'est pas une c ar e 
M. . . ·e compren s ien , , 1 l' . 

ais, s1 J . . t nains d 'abroger en genera m s-
1 . 1 but poursui v1 es 1 , 
ummeuse,. ~ , . . , lus haut que de lui donner la conse-

t ruction mnustenelle visee p ·t 1·ns t ravaux. L 'ar t icle aJ·aute 
. , . ·At, Royal pour ce1 a 

cratwn cl un Au e o . li ' t . s les dispositions plus sévères que 
ff t pou r ces rnst a a ion ' d . 

en e e " A , t aintcnues "· Ce qui revien t à ire 
celles du présent arrete son !TI< 
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que pour ces ïnstallations, les dispositions d ' un arrêté ministériel 
deviennent celles d ' un Arrêté R oyal sans les garanties de publi
cation imposées pour la validité de celui-ci . 

Il y a là un abus inadmissible . 

Et ce n 'est pas parce que malheureusement des Arrêtés Royaux 
antérieurs sont entachés de la même faute (voir article 84 de 
)'Arrêté Royal du 20 septembre 1929) qu'il faudrait hésiter à. 
la corriger. 

Avis du 26 mai 1931. 

Demande en concession de mines. - Conditions requises 
pour l'affichage de la demande. - Contrôle et consta
tation des recherches minières. 

Refus d'affichage. - Recours au Ministre. - Prorogation 
· du délai de dépôt du dosier. 

Pour obtenir l'affichage de la demande en concession 
de mines, il ne failt pas justifier cle la probabilité d'une 
exploitation utile, mais bien de l'existence cl' un gisement 
concessible. L es recherches ù cette fin doivent être con
trôlées et constatées par l' Admùiistration. 

A cette fin, il ~chet de pr~roger le délai de dépôt au 
Greffe du Conseil du dossier conce1·nant le r ecours 
adressé au Ministre contre l'arrêté refusant l'affichage. 

L E CONSEIL DE S MINES, 

Vu la lettre adressée au Conseil, le 19 mai 1931 par le 
Comte Adolphe de Borchgrave d' Altena, demandeur en 
concession de mines, la dite lettre demandant prorog t ' 
d d ' l · d J' " d d · a rnn u e a1 e oepot u ossier au Greffe ; 

Vu les cinq pièces jointes à cette r equête; 

Vu la ~épêche ministérielle du 5 mai 1931. tr ansmett t 
C 

·11 d . an , 
au onsm e ossrnr de la demande en concession· 

' 

' 
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Vu cette demande avec les pièces et le plan y joints; 

Vu le rappor t du 15 janYier 1931 adressé au Gouver
neur du Hainaut par !'Ingénieur en chef-Directeur du 

4° arrondissement des l\Iines ; 
Vu l'arr êté du 30 j_anvier 1931, par lequel la Députa

tion permanente du Conseil provincial du Hainaut a 
décidé de ne pas ordonner la publication de la demande, 

ni d'en poursuivre l'instruction; 
Vu le recours au Ministre, formé par le demandeur le 

10 février 1931; 
Vu les lois sur la matière, spécialement l' article 25 des 

lois minières coordonnées; 
Entendu le Président en ses explications à la séance de 

ce JOUr; 
Considérant que, de la lettre adressée le 19 mai au 

Conseil des Mines par le demandeur, et de celle adressée 
par le même demandeur au Ministre, le 13 mai, il apparaît 
que ce demandeur, après rapport défavorable de l'Ingé
nieur des Mines (pièce 24) a.près l 'arrêté de la ~éputa
tion permanente refusant de poursuivre l'instruc~10n sur 
la demande en concession (pièce 27) et après a.voff reçt~, 
le 11 mai, a.vis du dépôt du dossier au Greffe ~u. Con?s1l 

. · · · t' ·e' s de l' Adm1mstrat10n 
pendant qmnze ] Olll'S, a. _rns1s e aup1 , . . . , , _ 
et même auprès du l\I imstrc ~om: q~ il soit p10cede, ~on 
cernant les découvertes do~t il fait .etat, aux constatations 

l 
. t l' usaae en pareil cas; que cela semble 

sur p ace qm son ( < 0 ' " a d . 
cl 

. f . t qtl'il demande que le depot u oss1er 
evoir se aire e . . " 

G ff 
.t . lonaé a.fin que cc dossier puisse etre 

au r e · e soi p1 o o ' 

complété; . 

C 
.d, t cléJ. 1. dans sa demande en concess10n, 

Ol1Sl eran que, ( . . J d 
1 31 d

, b . 19 30 Je dcrna ncleur concluait . « e c-
e ecem i e ' · f · 'd" t 

d l
'Ad · 11·stra.tion des Mmes asse 1mme ia e-

» man e que mn ' . " 
l 

' I ' ments nécessaires pour controler les 
» ment es pre eve 
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» exactitudes de mes affirmations et que l'affichage 
» puisse se faire dans le plus br ef délai », reconnaissant 
ainsi que les constatations devaient précéder l' affichage ~ 

Qu'il est en effet de jurisprudence constante que, si 
la certitude ou la grande probabilité d'une exploitation 
utile est requise pour l'obtention de la concession, il 
suffit, pour que l' affichage de la demande soit ordonné, 
qu'il y ait certitude de l' existence d'un gisement conces
sible dans le périmètre indiqué, mais cette certitude ne 
peut résulter que de recherches contrôlées et constatées 
par l ' Administration (Avis' du 15 novembre 1929, 
Annales des Mines 1930, p. 1245; Avis du 3 juillet 1925, 
Jur . Xill, 108; Avis du 4 avril 1913, Jur. XI , 87; Avis 
du 6 mars 1868, Jur. IV, 108 et du 18 mars 1842, J ur . I , 
141) ; 

Considérant qu' il échet d' autant plus de prolonger le 
délai qu'après l' arrêté, objet du recoms, l' Administra
t ion a versé au dossier un rapport étendu de son service 
géologique, lequelconteste tou te valeur aux découvertes 
dont se prévaut le demandeur, et que celui-ci prétend 
pouvoir infirmer par d'autres analyses et rapports la 
valeur des conclusions du service géologique; qu'il 
n' apparaît du reste pas que des inconvénients doivent 
résulter d 'un plus long délai ; 

ArrêtE;>, : 

L a durée de quinze jours à compter du 11 mai 1931, 
fixée pour le dépôt du dossier au Greffe et fa r emise 
d'observations ou documents, est prolongée . de deux 
mois. 

. t 

n 
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Avis du 30 juin 1931. 

Voie de communication. - Déclaration d'utilité publique~ 
Modification du tracé. - Nécessité de recommancer 
l'enquête. 

E t ., . de déclaration d'utilité pour l' éta.blissemenf n nia 1e1 e , • T 
de conimunication, l' enquête doit être recom1~ienc~e s i -

est apporté iine modification au plan du travail, mem~, si 
celle-ci si1ggérée par l' Administra.tion .après la premiere-

' · 'd t l nombre de-enquête, n'augmente p~s mais re ui e 
parce lles sujettes à eniprise . 

LE CONSEIL DES MINES, 

Vu Ja dépêche du Ministre de l'I~dustrie, du Travail et 

de la Prévoyance sociale, du 28 mai 19,31'. sournet~a~t ~~
Conseil la requête introduite le 23 ~,evne,r der~1e: pa1 
-M. Charles Deltenre , maître de can:1eres ~ ,Less.mvs, en 
vue de voir déclarer d'utili té publique 1 etabh~~ement 
d'une voie ferrée destinée à desservir une carnere de-

or h re voie ferrée devant passer sur deux parc~~les de 
p p · y 'd t , 0 101 et n° 144 à Bois de Lessmes et 
terram ca as r ees n ' d 
a a1tenant respectivement à la Société Ano~yme es 

PP O . , de Porphvre à Anvers et a la Com-
N ouvelles arneres " ' . 
• . . d' Assistance Publique de Lessmes; 
m1ss1on ,,- D 1 

A d• 93 février 1931, par IaqueTie i '.l. e , · 
Vu la r equete u - . l b t 

1 J' ·propriation rap1de, dans e u sus-
tenre _demance . e~ OO 101 144 145 146, H7 à 
indiqué, des parcelles 1 ' ' ' ' 
Bois de Lessines ; . , , 

T t de l'enquête à. laquelle il a '~ te pro-
, V ,u les ?ocumetnàsl' expropriation rapide de ces. six ürr-

cede relat1vemen ' 
nières parcelles ; 
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Vu les plans visés relatifs à l ' établissement d ' un raccor
<lement p~ r chemin de fer sur ces parcc11es ; 

Vu la lettr e de M. Deltenre à l\I. l' Ingéniem en c! ~t'f · 
Directeur du 2c arrondissement des Mines, en date · du 
3 avril , proposant un nouveau tracé de ce chemin de fer, 
tracé n ' empruntant plus que les par celles 101 et 144; 

Vu le rapport de M. l' Ingénieur en chef du 23 avril, 
·déclarant qu' il y a lieu de décréter d' utili té publique 
1' établissement du raccordement demandé sur les par
celles n° 101 et n° 144; 

Vu l'avis de la Députation permanente du 15 mai 1931, 
estimant qu' il y a lieu d'autoriser l' expropriation d ' une 
bande de terrain des parcelles 101 et 144, telle qu' elle est 
indiquée au plan modifié soumis à la dite Députation; 

Vu la lettre du Directeur des Nouvelles Carrières de 
Lessines, du 19 juin 1931, sollicitant du Conseil des Mines 
une prorogation de délai pour compléter les documents 
·serrnnt de base à. l' opposition qu 'elle a formulée; 

Vu les lois sur la matière et spécialement l 'ar ticle 113 
·des lois minièr es coordonnées ; 

Vu la loi sur les expropriat ions pour cause d 'utilité 
publique et spécialement l 'art. 2 de la loi du 27 mai 1870 · . ' 

Entendu en son rappor t verbal, à la séance de ce jour , 
M. le Conseiller Duchaine; 

Considérant que la loi du 27 mai 1870 prescrit que 
tout ar r êté royal décrétant ou approuvant des tr avaux 
d' utilité publique soit toujours précédé d 'une enquête 
·?o~t les plans, permettant d' apprécier les travaux pro
Jetes dans leur ensemble et dans leur détail, soient la 
base ( e.x~osé des motifs de la loi du 27 mai 1870) ; 

C~ns1derant que la ~en;ande de M. Deltenre et les plans 
-du rnccordement proJete concernent les parcelles 100 
101, 144, 145, 146, 147 ; ' 

~ · 
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Qu'en cours d'instance, après l'enquête administrative, 
la demande originale, notamment en ce qui concerne le 
tracé du r accordement, a été modifiée et ne concerne 
plus que les parcelles 101 et 144 ; 

Que le raccordem~nt projeté n 'emprunte plus dans. 
cette seconde proposition les parcelles 100 , 145, 146, 
147; 

Considérant que le rappor t de M. !'Ingénieur en chef 
et l 'avis de la Députation permanente ne concernent que 
la demande modifiée et non la demande originale, telle 
qu'elle résulte de la requête du 23 février 1931 et des. 
plans y annexés; 

Qu'aucune enquête n'a été faite au sujet de cette 
seconde demande, demande qui, jusqu' à ce jour, n 'a pas. 
été portée légalement à la connaissance de toutes les 
parties intéressées à quelque titre que ce soit; 

Qu ' il est de doctrine et de jurisprudence que c'est le 
plan définitif des travaux projetés qui doit former la base 
de l' enquête prescrite par la loi du 27 mai 1870, que toute 
modification à ce plan, quelle qu 'en soit la nature ou 
l' impor tance, entraîne l'obligation de r ecommencer les. 
formalités d ' enquête (C. M. 2 mai 1884 - 3 octobre 
1884 - Jurisprudence, t . VI , pp . 90 et 92 note); 

(Cf. C. :M. 26 janvier 1927. Jurisprudence C. NI . 
t. XIII , p . 213. As is du G ~cplembre 1901 el du 30 n·o

\·embre 1922) ; 

Considérant qu'il y a lieu de procéder , conformément 
à la loi , à l'enqnêtc sur la demande d'expr opriation d'uti
lité publique des parcelles 101 et 144, en vue de l'exé
cution des travaux figurant au projet modifié; 

Considérant enfin que cette enquête nouvelle donnera 
aux opposants les délais qu'ils réclament, san qu'il y ait 
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lieu de statuer spécialement sur leur demande tendant à 
proroger les délais; 

Est d'avis : 

Qu'il n 'y a pas lieu de statuer « hic et nunc » sur la 
.demande de M. Deltem e. 

Avis du 30 juin 1931. 

Concessions partie à I' Etranger, partie en Belgique rédimée. 
Procédure à suivre pour la poursuite en déchéance. 
Utilité de vérifier et, s'il y échet, confirmer la pro
priété par arrêté royal. 

Préalablement à. toute poursuite en déchéance de con
-cession ou part·ie de concession dans les cantons d'Eupen, 
Malmédy , Saint-Vith, les étrangers propriétaires de ces 
-concessions ou parties de concessions doivent être· mis en 
demeure d'élire domicile en Belgique et d'y désigner un 
fondé cle pouvoirs . 

L e délai d'inactivité, cinq ans, courra seulement clu 

jour où ces concessions aiiront f ait retour au propriétaire, 
en vertu cle l'accord de Berlin, du 13 juillet 1929. 

Ce délai expiré, il f au t la sommation de rem.ettr e la 
-concession en activité clans les six mois et la procédure à 
suivre pour ces concessions sises en partie en Belgiq·ue est 
la même que si elles y étaient sises en entier . 

Il convient cle somm.e1· d'abord les propriétaires étran
gers cle produire leurs tiflres, après quoi un arrêté royal 
donnerait confirmation cle la concession . 

LE Oo ·sEIL DES MrnEs, 

Vu la dépêche ministérielle du 15 juin 1931; 

l 
1 
( 
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Vu la lettre de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
D" arrondissement des Mines de L iége, du 28 a\Til 1931; 

Vu les lois et r èglements sur la matière; 

Entendu le Conseiller F rançois en son rapport; 

Considérant que le Ministre de l' Industrie, du Travail 
et de la Pr é,·oyance sociale soumet au Conseil les trois 
questions su ivantes, relatives ~ la poursuite en déchéance 
-de concess ions ou parties de concessions se trouvant en 
territoire rédimé : 

1° Lorsque les concessions se troll\·ent entièrement en 
territoire rédimé, faut-il aclres:er ù, leur s propriétaires, 
si on peut les retrouver de façon certaine, une mise en 
demeure de mettre les mines en act iYité dans les 1x mois, 
préalable aux formalités de déchéance ? 

Dans l'affi rmatirc et comme la plupart des propr ié
taires sont en Allemagne, quelle voie faut-il suivre à 
cette fi n ? Faut-il, pour cette mise eu dem~ure, attendre 
cinq ans à dater du 13 juillet. 1929 ? 

2° Lorsque les concessions sont à cheval sur les nou
velles frontières, ce gui est le cas pour le· concessions 
réclamées jusqu'à présent, fauL-il procéder de mênlt' pour 
les par ties en territoire belge ? 

3° N'y aurait-il pas li eu, tou t d 'abor d, de mettre les 
propriétaires en demeure de faire élection de domicile 
clans le Royaume et, si c'est pos ib lc autant que dé i
rable, de faire la preuve, dans 11n dé-lai h fixer , de la pro
priété de la mine . Il ser ait alors donné confirmation, par 
Arr êté rnyal, de 1'ocLroi de chaque concession en pays 
rédimé, J' Arrêté royal spécifiant en outre que dès lors la 
mine est soumise aux lois minières belges . Cc moyen éta
b lirait, me paraît-il, une régularité indispensable en ce 
qui concerne les concessions envisagées bien que celles-
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ci n'a ient, jusqu'à présent du moins, aucune valeur 
réelle ; 

Considérant que toute société concessionnaire est 
tenue de déclarer au Secrétariat du Gouvernement Pro
vincial celui de ses membres, ou le délégué, auquel elle 
aura donné les pouvoirs nécessaires pour correspondre 
en son nom avec l'autorité administrative et, en général, 
pour la représenter devant l' Administrat~on, tant .en 
demandant qu'en défendant; que ce fonde de pouvmrs. 
doit être domicilié en Belgique; que les sociétair es sont, 
de plus, tenus de faire une élection commune de domi
cile, oü toutes poursuites peuvent être exercées comme 
à domicile r éel ou à personne. (Pandectes BelgeR, v° Con
cession de mines n° 185 .) 

Considérant qu'on peut exiger que tout demandeur en 
concession indique un domicile, sinon légal au moins 
d'élection, et que les formalités prescrites par la loi 
seront accomplies dans la commune où se trouve le domi
cile désigné. (Chicora - Code p . 33, note 2.) 

Considérant qu'il y a lieu d'appliquer ces règl~~' ~ant. 
aux sociétés qu'aux particuliers étrangers propnetarres. 
de concessions minières situées en territoire r édim'é ; 

Considérant que toutes les propriétés situées dans le
Royaume sont soumises aux lois du pays ; qu'en consé
quence, la procédure à suivre pour la poursuite en dé
chéance d' une concession ou partie de concession située 
en territoire rédimé ne peut différer de celle prescrite 
par les lois minières pour les concessions octroyées par 
le Gouvernement belge; 

Considérant que les concessions qui font l 'objet des. 
questions posées ne sont définitivement soumises aux 
lois belges que lorsqu'elles ont été restituées à leurs pro
priétaires en exécution de l 'accord de Berlin, du 

} 
Il 

t 
f 
l 
i 
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13 juillet 1929, puisque ce n'est qu'à partir de ce moment 
que les propriétaires en ont la libre disposition; 

Considérant que les parties de concessions situées en 
territoire belge sont aussi bien soumises aux lois du pays 
que celles qui se trouvent entièrement dans ce territoire; 

Considérant qu' il importe qu'il soit établi que les per
sonnes ou les sociétés qui revendiquent des concessions 
en territoire rédimé, en sont bien les légitimes proprié
ta ires; qu'il importer.ait aussi que cette propriété 'soit 
.alors reconnue par un acte du Gouvernement belge; 

. Est d'avis : 

Que préalablement à toute poursuite en déchéance de 
-concession en territoire rédimé, il y a lieu de mettre en 
demeure les sociétés ou les particuliers étrangers, pro
priétaires de concessions, de faire élection de domicile 
en Belgique et de désigner un fondé de pouvoirs., domi
cilié en Belgique, auquel tous actes de procédure et 
toutes prescriptions pourront être valablement signifiés ; 

Sur la question I. - Qu'il y aura lieu d'adresser aux 
propriétaires de concession, si ori peut les r etrouver d'une 
façon certaine, une mise en demeure de mettr e les mines 
en activité dans les six moiR, préalable aux formalités des 
poursuites en déchéance que cette mise en demeure 
pourra être signifiée au domicile élu, ou au domicile du 
fondé de pouvoirs des propriétaires; · 

Que cette mise en demeure ne pourra toutefois être 
signifiée que si les mines sont demeurées inactiYes pen
.dant un délai de cinq ans, à partir du jour où les conces
:sions auront fait retour à leurs propriétaires, en vertu de 
J' accord de Berlin du 13 juillet 1929; 

Srn · la question II . - Que, pour les parties de conces
sions en territoire rédimé, les procédures et les mesures 
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administratives seront les mêmes que pour celles qui se 
trouvent entièrement dans ce territoire; 

Sur la question III . - Qu' il y a lieu de procéder con
formément et entièrement au texte de la question posée. 

Avis du 20 juillet 1931. 

Demande en concession. - Refus d'affichage. - Recours 
au Ministre. - Dépôt du dossier au Creffe. - Consta
tations à faire su.r le gisement. - Prorogation du délai. 
Nouvelle prorogation. 

r.-9 .• 
libb .... ~ 

Lorsque, sur r ecours au Ministre contre re fu s d' affi-
chage d'une demande en concession , prolongation du 
délai de dépôt du dossier au (heffe du Conseil a été 
accor dée en vue de constatations à faire (par l' Adminis
tration) sur le gisement m ême don t concession est 
demandée, et que des pièces administratives sont parve
nues au (}reff e peu de joiirs avant l' expirat'ion dit délai 
prorogé , il échet. cl' accorder cl' of fice tme seconde proro
·gation. 

L E ÜO:\SE IJ, DE S ~h~E S, 

Revu son arrêté du 26 mai 1931 n° 3309 · 
' 

Vn le rappor t adr essé au Ministre de l'Industrie, du 
1;rav~il.et de la PréYO):ance sociale, le 8 juillet 193] , par 
l Jngcrneur en chef -Directeur du 4e arrondissement des 
Mines; 

Vu la dépêche ministérielle du .16 juillet 1931; 

~~endn , en la f;éance de ce jour 20 juillet 1931, le 
Pr es1dent rapporl l' lll' el \'U les loi et arrêté organiqnes 
nu Conseil des Mines ; 
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Considérant que, en prolongeant de deux mois, c' est
à-dire jusqu' au 26 du courant mois, le délai de dépôt du 
dossier au Greffe, l'arrêté susvisé avait en vue, comme 
il ·l ' indique, que l'instruction soit complétée pa~ d_es 
constatations, à. fa ire sur le gisement même dont l exis
tence est alléguée ; 

Considérant que des pièces administ:ativ~s. sont pa;.
venues au Greffe du Conseil le samedi 18 ]mllet ; qu il 
faudra aviser l ' intéressé de ce dépôt et lui donner le 
temps de l 'examiner, d'y r épondre s'il le juge à ~r~pos; 
que, vu la nature de l'affaire, les questions et polem1ques 
scientifiques soulevées à son sujet , le délai r estant (du 
18 au 26) est manifestement trop court, ce d' autant plus ; 
que, dans sa dépêche sus-visée, le Ministre fait connaîtr e 
que l' Administration se r éserve de produire encore un 
nouveau rapport du Service géologique ; 

Arrête : 

Le délai de dépôt du dossier au Greffe est prolongé 
jusqu'au 26 septembre 1931. 

Avis du 20 juillet 1931. 

·oemande en extension. - Territoire jadis concédé. - Révo
cat ion. - Nécessité de cahier des charges nouveau avec 
stipulations de redevance proportionnelle. 

Anciens travaux. - Danger. - Précautions proposées. 
Dommages de surface peu probables. - Concession. - Non

lieu à nivellement. 

1. L' octroi en e.-ctension de partie dit territoir e d'une 
conce. sion ré1wqnée, néc<'ssite la fi .Talion cl'ime rede-
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vance proportionnelle envers la surf ace el d'un noiweau 
cahier de cliarges . 

~· Le danger résultant d' anciens travau:c n e doit pas 
faire obstacle à l' extension, si le demandeur s' offre à 
p1·end1·e des précau tions que l' !ldrninislration reconnaît 
suffisantes . 

,3. Il n'y, a point.l~rn d'accueillir des oppositions fon
.clees sur l eventuahte pett probable cle dommages à un 
champ de m anœiwre , ù tln cimetière com:rnunal ou à un 
quartier de v ille. 

Il n' échet poin t de p1·esc1.;1.e · . d f . . . . • au concessionnaire e aire 
a ses trais u~ nivellement général de la surfac e, nivelle-
1nent a controler tous les deux ans. 

LE ÜONSElL DES MINES 
' 

Vu la dépêche en date du 27 mai 1931 . 1 11 
l\,r 1 11.r· · , par aque e 

1. . e lhm1stre de l'Industrie du T. .
1 

, 
. ' 1 ava1 et de la Pre-

voyance sociale soumet à l 'avis du C .1 1 d d 
· d · · · onsei a eman e 
mtro mte le 22 novembre 1930 na. 1 S . , , 
d Cl b i;- t a ociete Anonyme 

es iar onnages cle W érister a) R , ' omsee · 
Vu la dite demande par laquelle la S ' . , t, 

11
. .t 

l ' . ' . ' O CLC ·e so lCl e octroi , a titre cl extension de la co . . 
d 1 ·11 · ' . ncession des mines e 1om e gisant sous une étend d 
d ' d ue e 185 hectares, epen ant des communes de J .11 up1 e G ·· ' t Bressoux. , r ivegnee e . 

' 
Vu les plans joints à la demande le , . . , 

et visés conformément à la loi . ' squels sont venfies 
' 

Vu les certificats <l'afficha , . , 
munes de Liége, Bressoux J up·1f e Gd~~1vres , par les co:n-

, ' i e , n vegnee et Romsee; 
Vu les numetros du Journal de . , ' . 

de Jupille et du l\fonit bl' Liege, de l Educat10n 
eur pu iant la demande. , 

,,,. ... 
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Vu les lettres d'opposition rédigées par la ville de 
Liége, les communes de Bressoux, de Grivegnée et de 
Jupille, ainsi que par le Ministre de la Défense Nationale; 

Vu en outre, les exploits d'opposition remis à M. le 
Ministre de !'Industrie, du Travail et de la Pr'êvoyance 
sociale, par les communes de Grivegnée et de Jupille; 

Vu le rapport de !' Ingénieur en chef-Directeur du 
g• arrondissement des Mines, en date du 29 avril 1931 ; 

Vu l'avis émis le 18 mai 1931 par la Députation per
manente du Conseil provincial de Liége; 

Vu le rappor t écrit déposé au Greffe, le 10 juin, par 
le Conseiller Hocedez ; 

Vu les lois minières coordonnées; 

Entendu le Conseiller r apporteur , en la séance de ce 
JOUr ; 

Considérant que, dans sa requête du 22 novembre 1930, 
la Société Anonyme des Charbonnages de Wérister, 
représentée par le Chevalier David et M. Noël Dessart, 
dûment mandatés par le Conseil d'administration, solli
cite, à titre d'extension de sa concession de Wérister, 
l ' octroi en concession des mines de houille gisant sous 
185 hectares des communes de Jupille, Bressoux et 
Grivegnée, ayant constitué une partie de l'ancienne 
concession de Chartreuse, révoquée depuis 1926; 

Considérant que la requérante fait valoir à l'appui de 
sa demande, que l'ancienne concession de Chartreuse 
n'est pas épuisée et que la Société de Wérister est seule 
à pouvoir en tirer profit , à cause de la proximité de ses 
travaux ; qu'elle reconnaît les dangers r'ésultant de 
l'existence d'anciens puits, noyés actuellement, et expose 
les moyens grâce auxquels elle compte y parer ; 
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Considérant gue les publications ont donné naissance 
à des oppositions de la par t de la ville de Liége, des com
munes de Bressoux, de Jupille et de Grivegnée, enfin du 
Ministre de la Défen se Nationale; 

Sur les oppositions : 

1° Considérant que la ville de Liége, propriétaire de 
terrains sis à Grivegnée et à Bressoux, se borne à faire 
des r éserves au sujet des dégâts que le déhouillement 
causera à la surface, principalement au cimetière de 
Robermont; 

Considérant que la question trouve sa solution dans les 
dispositions des ar ticles 58 et 59 des lois minières 
coordonnées; 

2° Considérant que la commune de Bressoux base son 
opposition sur le danger gue l'exploitation fera comir à 
l 'escarpement bâti de Robermont, danger aggravé par 
l' éventualité du démergement des anciens travaux noyés 
actuellement; 

Considérant que les constrnctions de Robermont sont 
situées à près d'un kilomètre de la limite de l'extension 
sollicitée et que les mesures de précautions envii:;agées 
par la Société dans le but de parer au démergement des 
anciens travaux son t reconnues adéquates par l ' Ingénieur 
en chef-Directenr du g• arrondissement des Mines; 

3° Considérant que les communes de Grivegnée et 
~ up ille fonc11ent leur opposition sm 10 refu,· de la Société 
de \Vérister de procéder à ses frais à un nivellement 
général de ces deux communes et de s'engager à contrôler 
cc nivellement tous les deux ans. 

Considérant que les prétentions des communes susdites 
n 'ont aucun fondement légal, que les articles 58 et 59 
des· lois minières coordonnées défini ssen t la l'esponsa-
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bilité des exploitants en matière qe dégâts miniers, ainsi 
que les garanties qui peuvent ~tre ex~gé~s d'e~ en_vertu 
du dit article 58; qu'il serait arbitraire d y aJOUter 
d'autres dispositions; 

4° Considérant que le Ministre de la Défense Natio
nale, usaaer de la plaine de manœuvres de Bois de Breux, 
s'oppose 

0

à l' extension de l' exploitation, par ce que c~lle
ci compromettrait l' écoulement des eaux et rendrait le 
terrain inutilisable; 

Considérant que l'Ingénieur des Mines conteste que 
l'exploitation doive avoir po~r résulta~ l' affaissement d~s 
terrains; que, dans le cas ou un affaissement se prodlli
rait, la responsabilité du concessionnaire pourra~t être 
recherchée et, si elle venait à être établie, sanctionnée 
conformément à la loi; 

Sur les formalités 

Considérant que toutes les formalités légales ont été 
accomplies, que la demande a été présentée régulière
ment, qu'elle a été publiée et instruite conformément à 
la loi; 

Au fond : 

Considérant que !'Ingénieur en chef-Directeur du 
9° arrondissement des Mines estime que l'existence du 
gisement houiller , dans le territoire demandé en exten
sion, est établie à suffisance par l ' étude des couches 
voisines, et que la Société de W érister est seule à même 
de mettre ce gisement à fruit; 

Considérant que si l'existence des anciens travaux 
présente pour l'exploitation certains dangers, les mesm:es 
préconisées par la demanderesse son,t de ~ature , au dire 
de !'Ingénieur, à écar ter toute apprehens10n; 
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Considérant que la Société des Charbonnages de 
Wér ister possède les facultés techniques et les moyens 
financier s nécessaires pour mener à bien l'exploitation; 

Considérant qu'il est d'intérêt public de ne pas laisser 
improductif un gisement estimé à 3,000,000 de tonnes; 

Considérant que, la concession de Chartreuse ayant été 
révoquée en 1926, il s'agit dans l'espèce d'une extension 
en territoire non concédé, qu'il y a lieu dès lors de fixer 
les redevances dues aux propriétaires de la surface et de 
déterminer toutes autres clauses et conditions du cahier 
des charges; 

Est d'avis : 

I. - Qu'il y a lieu d'accorder à la Société Anonyme 
des Charbonnages de Wérister à Romse'e a' t"t· d ' t . . , l re ex en-
s1on de sa concession de W érister par ad· t. d . . , . . , . JOnc ion e 
territoire a terntmre, concession des mines d h ·11 . . e om e 
gisant sous partie du territoire des communes de J ·11 
B t G . , up1 e, 

d ~·~ss?~x e nveg~ee, d'une étendue de 185 hectares, 
e 1mitee comme smt : .. ....... sans intérêt. 

II. - Le territoire minier ci-dessus dél" .t, 
2 179 h 1m1 e porte à , ectares, 61 ares, 26 centiares la s f' . 
d . , . • ' uper ic1e totale 

e la concess10n de W enster laquelle • , t clr . . 
l , ' s e en ·a ams1 

sous es communes d Ano'leur Aveneux B H 
B Oh" , F , 0 

' . J ' , eyne- .eusau, 
r essoux, enee, j leron, Grivegnée J .11 M , 

Q d B . , ' upi e, agnee 
ueue- u- ms, Romsee et Vaux-cous Oh' ' 

- evremont. 
III. - La société concessionnaire s . . 
l 1 ei a autorisée à 

en ever es. espontes séparatives entre cette c . 
sa concess10n antérieure ; elle est ten d on,cess1on et 
l t ' l ' · ' · ue e menager le ong e a mten eur de la par tie nouvelle d r . ' 
cession, un massif ou esponte de ] 0 ' te imite de con-

. · me res d'é · 
sous les pemes prévues à l' articl 39 d pa1s~eur, 
5 juin 1911 . e e la 101 du 
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IV. - Etant donné.l 'existence, dans l'extension et au 
delà, des travaux du siège de Sainte-Famille de la con
cession déchue de Chartreuse, la société · concession
naire est tenue de reporter, avec la plus grande exacti
tude, les plans de ces travaux sur ceux de sa mine, au fur 
et à mesure qu'il s'indiquera nécessaire par le développe
ment des nouveaux travaux. E lle r éservera des stôts ou 
massifs en veine, de cent mètres au minimum, autour 
des anciens travaux d'exploitation et galeries quelcon
ques en couches, et des investisons de cinquante mètres 
au minimum autour des anciens puits, bacnures, boux
thays ou autres galeries en pierre . 

Elle réservera de même, sur toute l'étendue de l'ex
tension, le massif g isant au-dessus de l'altitude + 33 m. 
par rapport au niveau de la mer, c'est-à-dire au-dessus 
de la cote 100 m. sous l'orifice du bure Sainte-Famille 
(altitude +133 m.) ou de la cote 185 sous l' orifice du 
bure Homvent (altitude + 218). Ce massif pourra toute
fois être per cé par des bures ; mais ceux-ci devront y 
être foncés exclusivement en descendant . 

V. - Le taux des redevances à payer aux propriétaires 
de b surface est fixé à 2 francs par hectare, pour la rede
vance fixe et à 2 % du prodtùt net de l' exploitation pour 
la redevance proportionnelle . 

VI. - La société concessionnaire conduira les travaux, 
clans l' extension, de manière à ne pas compromettre la 
sûreté publique, la conservation et la salubrité de la 
mine, la sûreté et la santé des ouvriers et à ne pas nuire 
aux propriétés et aux eau." utiles de la surface. Elle sera 
tenue de s'affilier, le cas échéant, à tout organisme ayant 
pour but de créer , d'outiller et d'exploiter, dans l'intérêt 
commun, des ports ou rivages affectés au chargement et 
au transbordement des produits de la mine. 
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VII. - Pour le surplus, la Société concessionnaire 
restera soumise, pour cette extension, à toutes les clauses 
et conditions du cahier des charges régissant les parties 
y attenant de la co~c.ession de :V érister, pour autant que 
ces clauses et condit10ns ne soient contraires ni aux dis
positions précédentes, ni aux lois. 

Avis du 20 juillet 1931. 

Concessions partiellement superposées · c -1 d . . _ • - ess on e con-
cess1_on. - R~un1on des deux concessions en une. - Ré-
duction du prix de revient. _ Autorisation. 

Il échet d'autoriser la cession d' . . une conces8'ton et la 
réunion de deux concessions voisines en l l , . . une seu e, ors-
rzue cette reumon doit avofr pour effet d " 
superposition partielle de concessions e: s~tpp1 ~7e·r ime 
prix de revient du charbon à e.-vtraire . e 1·ec itu·e le 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche ministérielle du 20 . 
19 ma1 31 · 

Vu la requête collective de la S . 't, ' 
Oh b oc1e e Anonym d ar onnages de Marcinelle-Nord et de la . , , e es 
nyme des Charbonnages de Mon F .soc1ete Ano-

ceau- onta1ne. 
Vu les plans joints à la requête; ' 
Vu le procès-verbal de l' assembl, , , 

naires de la Société Anonyme ~:sge~erale des act1on
Monceau-Fontaine tenue le 29 d, b harbonnages de 

, ..., ecem re 1930 . 
. Vu le procès-verbal de l'assmble'e g' , 

1 
' 

· · enera e d · naires de la Société Anonyme de Oh b es act1cn-
. Il N s ar onnag d M cme e- ord, tenue le 2 décembre 1930. es e , .ar-

' 
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Vu les statuts des deux Sociétés requérantes ; 
Vu les bilans des mêmes Sociétés au 31 décembre l ?29; 
Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 

4° arrondissemnt des Mines, à Charleroi; 
Vu l' ~vis de la Députation permanente du Conseil 

provincial du Hainaut ; 
Vu les lois coordonnées sur les Mines; 

Vu le rapport du Conseiller François, déposé au Greffe 
le 8 juin 1931; 

Considérant que, par w1e r equête collective du 30 dé
cembre 1930, la Société des Charbonnages de Marcinelle
Nord et la Société Anonyme des Charbonnages de Mon
ceau-Fontaine sollicitent l'autorisation, la première de 
céder sa conéession de mines de houille à la Société de 
Monceau-Fontaine et -celle-ci d'acqué1:ir cette concession ; 
de la r éunir à sa concession actuelle et de rompre les 
espontes existant entre les deux concessions ; 

Considérant qu'à l'appui de cette requête, les Sociétés 
r equérantes exposent que la Société de Marcinelle-Nord 
exploite actuellemC'nt un gisement à grande profondeur 
-et qu'un sondage a permis de reconnaître, sous le niveau 
actuellement en exploitation, l 'existence d'autres cou
-ches; qu'on ne peut espérer faire l'exploitation du gise
ment sous-jacent par les puits actuels, dans des condi
tions techniques et économiques admi.ssibles et que l;:i. 
création d'un nouveau siège s'impose si l'on ne veut 
abandonner ce gisement; que la concession de Marci
nelle-.N ord est bornée au Nord et- au Jord-Ouest, sur une 
longueur d' environ 4, 000 mètres, par celle de Monceau
Fontaine et que, de par t et d'autre de cette limite com
mune, sous une étendue de 400 hectares, se trouve un 
important gisement; que la partie de ce gisement, située 
au Nord de la limite commune, dans la concession de 
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11Ionceau-F?ntaine, e.st, trop di stante de ses puits n~• 18 
et 19 pour etre exploitee avantageusement par ces ., 
et 1 · · , s1eges 

que a partie sltuee au Sud de la lirn tie de la · ' 
d ïl · 1 concess10n 

e harcme le-Nord est également trop e' l · , cl . , · ,.. , . , oignee es sieges 
ex1.stants pour etre dehomlles par ces puits . qu l' 1 . 
tat a . l e exp 01-

1on e ce gisement doit donc se faire . t ' . 11 . . , à , - . . . ' la 10nne ernent 
pa1 un i•;iege etabhr au voismaae de la 1. .t ' A ,.. ' c im1 e commune· 
qu un., i:rete royal du 15 déqembre 1885 . . : 
la Soc1ete de Marcinelle d'e . 1 .t . permettait a xp 01 er JUsqu' a · 
500 mè~res, les couches qui faisaient' parti du mv~au de 
concessions de la Réunion . e ~s anciennes 
l ' étendue d - . et de Sam t-Martm sur toute 

e ces concessions t 11 
Monceau-Fontaine. que ac ~e ement réunies à 
s' étend un riche ~isernen~ous c~ mveau d.e 500 mètres 
exploité par Monceau-F t e.n p ateure qu.i devrait être 

on ame · q ' . 
donc le régime des concess1· ' u en cet endr01t existe 

. · . ons superpo ' . . 
supprimerait les inconvénients de c s:e~' que la fusion 
tra:it, en outre d'explo1.te. 1 t e reg1me et permet-

' ' 1 e onnage · 
espontes des deux conces . . co~pns entre les 

. s10ns' que la m is à f . 
gisement dans la surface de 400 1 . e . rmt clu 
dessus serai t faite par des 1ecta1 es envisagée ci-

.' , moyens I)crfect· ' 
mamere a obtenir un prix d . ionnes, de 
éd 

. . e ren ent not bl 
r mt qu'il ne le serait si cha d a emcnt plus 
1 

· · < cune es deu · · , , 
ait exploiter elle-même la pa ·t· 1 . x l'iocietes vou-

. i ie m ap t 
pomt de vue tan t industriel q pa_r enant; qu'au 

ll .. ' ue commercial l' ' 
so 1CJte offrirait des avantag . ' operation 

· d es cons1dér · bl 
pomt e vue des frais d' . l · . a es tant au exp 01tation ,, . 
portance des frais généraux . qu a celm de l'im-
par l' 1 · · ' ' que, dans ce · exp 01tat1on rendue pos "bl s conditions s1 e et , , 
nouveau gisement serait as . , economique d'un 

·11 ' suree une . 
rne1 eure du patrimoine national . mise en valeur 

Oo~s~dérant qu'à cette requête,·est .. 
expédition, et à l 'échelle de 1/ 10 oJg!nt en quadruple 
semble des deux concessions indi · 1 '. u~ plan d' en

quant a limite de f erme-

~· . 
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ture de celles-ci ainsi que la concession minière voisine; 
que ces plans ont été vérifiés et visés par les autorités 

compétentes; 
Considérant que l'opération sollicitée est autorisée par 

les statuts de Monceau-Fontaine; 

Considérant que les actionnaires des deux Sociétés, 
réunis en assemblée générale extraordinaire, respective
ment les 2 et 22 décembre 1930, ont voté r égulièrement 
la réalisat ion de l 'opération qui fait l'objet de la requête 
et en ont réglé les conditions et les modalités, sous 
réserve de l'autorisation administrative r equise par la· 
loi; 

Considérant que ces conditions paraissent avanta
geuses aux dits actionnaires; 

Considérant qu'il résulte des documents versés au 
dossier, que la Société Anonyme de :Monceau-Fontaine 
possède les facultés techniques et financières pour mener 
à bien l'opération sollicitée ; 

Considérant que, dans son rapport du 7 mai 1931, 
!'Ingénieur en chef-Directeur du -±0 arrondissment des 
Mines constate que la concession actuelle de Marcinelle
N ord comprend 2 .316 hectares, 68 ares et que la conces
sion de 1\Ionceau-Fontaine, de son côté, comprend 
4,083 hectares, 33 ares, 20 centiares ; que, tout en fai
sant ses réserves sur l' existence du gisement dont il est 
faiL état dans la requête, il estime que, pour les motifs 
énumérés dans celle-ci, il y a lieu d' accorder l'auorisa-

ion sollicitée; 
Considérant que la Députation pen:p.anente du Conseil 

provincial du Hainaut, dans son avis du 15 mai l 931, 
faisant siennes les conclusions du rapport de l'Ingénieur 
en chef, est d'avis qu'il y a lieu de faire droit à la 
demande des deux Sociétés requérantes ; 
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Considérant que toutes les form alités légales ont été 
remplies ; 

Est d 'avis 

Qu'il y a lieu d' autoriser la Société Anonyme des 
Charbonnages de Marcinelle-Nord à céder la concession 
de Marcinelle-Nord, d' une superficie de 2.318 hectar es, 
68 ares, dont elle est propriétaire , à la Société Anonyme 
des Charbonnages de Monceau-Fontaine et d' autoriser 
celle-ci, dont la concession s' étend sur une superficie de 
4.08.3 hecta~es, 33 ares, 20 centiares, à acquérir la con
cession .susdite de Marcinelle-Nord ; à r éunir celle-ci à sa 
conces.sion actuelle de Monceau-Fontaine; Mar tinet et 
March~enne, en supprimant les espontes actuellement 
réservees le long de la limite sépara tive d d . . es eux con-
cessions, qm s'étend sur une longueur d'environ 
3.800 mètres; 

Cet te concession comprendra donc une etendue totale 
de 6.400 hectares'. 1 are, 20 centiares ; elle pr endra le 
nom de « Concession de Monceau-Fontaine et Marci
nelle » . 

Le territoir e de chacune des deux concessi'on ' , · . ' s a reumr 
restera sourn1s aux clauses et conditions du h' d 
h · . 1 . ca ier es 

c arges qm m est actuellement applicable f . 1, . . , sau en ce 
qm concerne obhgat10n du maintien d'une t 1 . . . espon e e 
long de la hmlte commune des deux concessions r éunies 
en une seule . 

. ~· 
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Avis du 1er septembre 1931. 

Demande en réunion de concessions. - Economie des instal-· 
lations annexes à un nouveau siège. - Prolongation des 
galeries. - Reconnaissance des couches. - Intérêt 
général. - Autorisation. 

Condition d'établir un nouveau siège. - Illégalité. 

L'expérience a p1'0uvé que la division des concessions 
en Campine ·n'est pas souhaitable . Il convient d'autoriser 
comme favorable à l'intérêt général 'la r éunion en une 
seule des deux concessions issues de pareille division, 
lorsque cette réunion pe1'1nettra de faire servir pour les 
deux co;icessions les installations énormes d'un siège 
complet avec logenients ouvriers, etc ., existant sur une 
des concessions et de prolonger dans l' autre concession 
les galeries partant cle ce siège, ce qui permettra de 
reconnaître l'allure des couches et de déterminer si et à 
quel endroit il conviendra d'établir un second siège. 

Est illégale la condition d'établissement d'un second 
siège proposée dans l'avis de la Députation permanente. 

DE M IJNRAAD' 

Gezien den ambstbrief dagteekend 10 Juli 1931, waar
door de Heer l\Iinister van Nijverheid, Arbeid et Maat
schappelijke V oorzorg een bundel zendt ter inzage van 
den Mijnraad, aangaande een verzamelijk verzoekschrift 
van de Naamlooze Vennootscbap Ressaix, Leval , P éron
nes, Sainte-Aldegonde et Genck en van de Naamlooze 
Vennootschap Charbonnages de Winterslag; 

Gezien dit verzoekschrift 'd.agteekend 18 Juli 1929; 
waar door de eerste der vermelde maatschappijen machti
ging vraagt om baar mijnveld van Genck-Sutendael over 
te dragen en de tweede machtiging vraagt om hetzelfde 
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mijnveld aan te nemen, bet met haar eigene vergunning 
te vereenigen en de scheidsmuren· er tusschen te rnocren 

v 
afbreken ; 

Gezien de bijgevoegde bijlagen waaronder : 

Een plan in viervoudig afdruksel der vergunning, 
echt rnrklaar d door den Hoofdingenieur der Mijnen en 
onderteckend door den Griffer der Provincie; 

E en proces-verbaal der zitting gehouden den 17. J uli 
1929 door den Bestuurraad van Ressaix; 

Een E_roces-verbaal der algemeene vergadering gehou
den den 11 Juli 1929 door de Naamlooze Vennootscl:iap 
Winterslag ; 

De statuten beider maatschappijen ; 

Een overeenkomst tusschen beide maatschappijen ge
teekend der 18 Juli 1929; 

Gezien het vers~ag o~ den 21 novcmber 1930, gemaakt 
qoor den Hoofdmgemeur van het 10° arrondissement 
ge\'olgd door een verslag dagteekend 3 Mei 1931 · ' 

' Ge~i~n de adviesen ge_ge:en door de Bestendige Af-
vaard1gmg van den Prov111c1eraad, den 2 Februari 1931 
en den 1Juni1931 ; 

Gezien het verslag door den Raadsheer Hoced . . ez opge-
steld en ter Griff1e neergelegd den 17 Juli 1931 · · 

' Gezien het antwoord der aanvragenden op vermeld 
verslag; 

Gehoord den Raadsheer verslaggever , in de heden
daagsche zitting; 

Aangezien de N. V. Ressaix Leval Pe'r·onn s · ' ' es, amte-
Aldegonde et Genck en de N. V. Charbonnages de Win-
terslag te samen vragen de eerste om hare · 

G 
('< vergunmng 

van enclH:>utendael over te brengen en de t d 
.d. . wee e om 

ie vergunnmg aan te nemen en met hare · · e1gene ver-

î 

~; 
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gunning van ·winterslag te \·ereenigen en de scheids
muren te mogen afbreken ; 

Ovenvegende dat de gevraagde vereeniging een 
vroegere ontginning van het westelijk gedeelte van 
Genck-Sutendaels vergunning mogelijk zal maken; 

Overwegende . <lat de vereeniging gelegenheid zal 
geven om onderzoeksgaanderijen voort te boren in het 
oostelijk gedeelte van het mijveld Genck-Sutendael en 
ali oo met meer zekerbeid de legging der koollagen te· 
bepalen; dat de beste plaats om een nieuw zetel te vesti
gcn zal daardoor aangeduid worden; 

Overwegende dat uit de vereeniging der vergunningen 
eene \·er srnelting van de ontginningen en van het bestuur 
zal mogelijk worden en groote kosten bespaard; 

ÜYerwegende dat de vereeniging gunstig zal wezen 
voor de nuttige uitwerk ing der grootsche instellingen van 
vVinterslag alsook voor de aflossing van het toegewijd 
kapitaal ; 

Overwegende dat de ondervinding bewezen heeft dat 
de verbrokkeling der Kempische vergunningen niet 
wenschelijk is; dat intcgendeel die verregelegene vergun
ningen dienen uit gestrekt te worden om de vergunning
houders er toe te brengen niet alleen zware inrichtings
kosten te ondernemen maar ook mijnwerkers te verza
melen en arbeiderswijken te bouwen; 

Overwegende dat in al die opzichten de vereeniging 
het openbaar belang bevordert; 

Overwegende dat de pleegvormen door de wet geeisclit 
zorgvuldig nageleefd werden dat de Hoofdingenicur van 
hct 10° arrondissement der Mijnen en de Bestendige 
Afvaardiging van den Provincieraad van Limburg zich 
gunstig verklaard hebben; 
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Overwegende dat de in het advies der Bestendige 
Afvaardiging van 2 Februari 1931 voorgestelde vocr
waarde dat er een tweede zetel zou. in de huidige vergun
ning Genck-Sutendael ingericht worden, niet kan ovl'r
genomen worden, hebbende in de wetten zulke eiscl1 
hoegenaamd geen steun (Adviesen 8 October 18So .Tur . 
VI , 176 ; 6 October 1893 J ur. VII, 135; 13 SeptemLer 
1895 Jur. VIII, 74 ; 15 April 1912 Jur. XI , 58; ~O Ju1i 
1921 J_ur. XII, 184; 12 Januari 1923 Jur. XII, 042; 
31 Mei' l 924 Jur. XIII, 41); 

Overwegende dat de N. V. Char bonnages Winterslag 
bcwezen heeft <lat zij de vereischte technische bekwaam
heid hezit alsook de financieele middelen om de ontgin
n ing Yan Genck Sutendael te ondernemen · 

l 

Is van meening : 

1° <lat de N . V. Ressaix , L.eval, Péronnes, Sainte 
Aldegon?e et Genck kan gemachtigd worden om hare 
vergunnmg Genck-Sutendael over te dragen en de N . \T. 

Charbonnages de Wintersla!l kan cremachticrd ,,,0 1.d . . ..., o o ,, en om 
-de zelfde vergunnmg aan te vaarden en om die m t l . . . e l::tar 
e1gene vergunnmg te vereenigen volgens de be alin en 
van de overeenkomst van 18 Juli 1929 . p g 

' 
2° dat de scheidsmu:·en tusschen de vergunning Win-

terslag en de vergun.~mg Genck-Sutendael mogen afgc
broken worden, bli]vende verder elk gedeelte d 

'd . ~ ver eemg e vergunnmgen onderworpen aan de lasten 
bepalin.gen van zijn lastenkobier en vergunningsacte ; en 

3° dat de vereenigde vergunning zou heeten (( w·· t -. in .er 
slag-Sutendael ». 

.VOTR. - Tandis qu ' il y a vi ngt-ciuq ans, lors de i•octroi 
des premières concessions en Campine, on n ' en visageait as la 
posfi bilité de prolonger les galeries à plus de mi lle mètl~s du 
siège; aujourd ' hui , grâce au système des galeries jumelées et à 

l 

p 
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1'établ issemcnt sur celles-ci d ' un simple puits d' aérage à environ 
deux kilomèt res du siège, on peut prolonger jusques p lus de 
t rois kilomètres du siège principal ces galeries jumelées, moyen
nan t. communicatious d 'air entre elles de distance en distance. 

Avis du 29 septem~re 1931. 

Réunion de concessions. - Conséquence : rupture des 
espontes séparatives. Nécessité de l'autoriser. 
Maintien de chaque cahier de charges. 

En cas de réunion de deux concessions en une la 
l 

rupture des espontes séparatives de ces concessions est 
.de droit, m ais il importe de l'aut01iser expressément, 
puisqu'on stipule que chacune des concessions restera 
soumise à son cahier de charges propre, lequel stipulait 

cette esponte. 

LE C oNSETL DE S MT ·Es, 

Vu la dépêche ministérielle du 11 septembre 1931 ; 

Vu la requête adressée au Gouverneur du Hainaut, le 
8 juillet 1931, par laquell~ 1.a "'~ciété ~~nyme d:Ou?1'ée
Marihaye, à Ougrée, sollicite 1 aut~nsat1on de i:eumr. ses 
deux concessions de mines de homlle de Beaulieusar t et 
de Leernes-Landelies en une seule concession ; 

Vu le plan en quadruple exemplaire de ces concessions 
et de Jeurs extensions, le dit plan vérifié par !'Ingénieur 
des Mines et visé par la Députation permanente; 

Vu la note du 7 juillet 1931, développant la demande 
et vu les pièces y annexées, notamment les requêtes 
formulées en 1922 et 1926 par la Société Anonyme des 
{Charbonnages de Fontaine-l 'Evêque , alors propriétaire 
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des deux concessions dont il s'agit , les statuts de la; 
Société d'Ougrée-Marihaye, la délibération prise par le· 
Conseil d'Administration de cette société, le 29 juin 1931, 
1::nfin la coupe Nord-Sud passant par les sièges 3 de Beau
lieusart et 4 de Leernes-Landelies; 

Vu le rapport adressé, le 12 août 1931, par l' fng,foienr 
en chef-Directeur du 8° arrondissement des Mines, à la. 
Députation permanenLe du Conseil provincial clu Hai
naut; 

Vu l'avis émis par la Députation permanente, le 
28 août 1931; 

Revu ses avis du 1 dr et du 15 mai 1914 et du 20 fé
vrier 1922; 

Vu les lois et arrêtés sur la matière, spécialement 
l'article 7 de la loi du 2 mai 1837; 

Entendu le Président Joly en son rapport verbal, en 
séance ~u 29 septembre; 

Considérant que, dans son avis du 20 février 1922, 
relatif aux extensions demandées pour les concessions de 
Bcaulieusart et de Leernes-Landelies, le Conseil des 
Mines, se basant sur un rapport fourni le 18 mai 1921, 
par !'Ingénieur en chef-Directeur du 3° arrondissement 
des Mines, constatait l ' impossibilité d' exploiter par le· 
siège n° R de Beanlieusart la concession de Leernes
Landelies et que la Société demanderesse en extension se 
déclarait prête à établir un siège n° 4 dans l 'extension 
qu'elle sollicitait pour la concession de Leernes-Lan
delies, dessein qui est aujourd'hui réalisé; mais que ce 
s,iège, . é~abli . à Hourpes ~ l' en?roit reconnu, tant par 
1 Admmistrat1on que par 1 exploitant, comme le seul con
venable vu le relief accidenté de la surface de cette con
c: ssion,_ ne_ jouit n~ vers Nord ni vers Sud d'un champ 
d exploitat10n suffisant, puisqu'il n'est qu'à moins de 

. ('/? 
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600 mètres de la limite Sud de la concession, et qu'au 
Nord il r encontre, déjà à 800 mètres, les espontes entre 
Leernes-Landelies et Beaulieusart; 

Que d'autre part les bouveaux percés des puits de 
ce siège vers Nord-Ouest ne sont déjà plus qu'à moins de 
300 mètres des espontes; qu'il importe d' autant plus, ~e 
supprimer cet obstacle que le siège n° 3, le plus men
dional de ceux de Beaulieusart, est à 2.400 mètres au 
Nord des espontes et une large zone stérile s'étend ~u 
Sud de ce siège, en sor te que l'exploitation de la parti.e 
méridionale de Beaulieusart ne pourra se fair e économi
quement que par le siège 4_ de Leernes-Landelies, p,art,~nt 
la réunion en une concession sera favorable tant a l m
térêt crénéral qu'à celui de la Société ; aussi déjà l 'avis de 

b , . 

février 1922 et même celui du 1°r mai 1914, anteneurs 
tous deux à la construction mais non au projet du 
siège n° 4, envisageaient comme probab~e la ~éce.ssité 
soit de déplacer la limite vers le Nord, soit de reumr en 
une les deux concessions ; 

Considérant que l'Ingénieur en cbef-DirecteU: con~lut 
à cette réunion, qu'il en est de même de la Deputat10? 
permanente; que déjà le rapport du 18. m~i 1?2~ av~it 
rcommandé cette solution, mais le Conseil l avait ecartee 
faute de demande et d'instruction régulières ; 

Considérant que tous les motifs inv?qués à l' appui de 
la demande impliquent qu' il sera permis de suppr~mer les 

t 'pa'·atives ce qui est du reste une consequence espon es se L , • , • • , • 

de toute réunion de concess1ons, qu il im~orte n~anmoms 
.a, autoriser expressément cette suppression, pm~que les 
cahiers de charges stipulant ces espontes sont maintenus; 

Est d'avis qu'il y a lieu : 

lo d' autoriser la Société d'Ougr~e-Marihaye, proprié
. d d . concessions de Beauheusart et de Leernestaire es eux 
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Landelies, à les r éunir en une seule concession sous le· 
nom de « Beaulieusar t et Leernes » , d 'une étendue totale· 
de 2.449 hectares ; 

2° de stipuler que chacune. des concessions et ex ten
sions ainsi réunies restera soumise aux clauses, char ges. 
et conditions de l'acte de concession et du cahier de 
charges par lesquels elle est régie actuellement, étant tou
tefois entendu qu'il sera permis d'enlever celles des. 
espontes qui séparent actuellement Beaulieusar t de· 
Leernes-Landelies. 

Avis du 24 novembre 1931. 

Carrière. - Voie de communication. - Traversée du ter-· 
rain d'un autre exploitant. - Usage du raccordement 
ferré dune autre industrie. - Autorisation par le che-· 
min de fer. - Voie la plus pratique. - Déclaration 
d'utilité publique. 

Nécessité de réunir les deux blocs formant la carrière. 
11 convient de restreindre l'étendue des expropriations. 
Engagement de fournir passage à l'opposant exproprié .. 

Acte à donner. Non-lieu à fixer les modalités du: 
passage. 

I. - Il convient de proposer la déclaration d'utilité 
publique pour JJermettre l' établissement d'une voie 
f errée passant sur le terrain d'un autre ex ploitant et 
raccordant la carrière de l'impétrant au racc0rdement 
f erré d'une autre société et par là au chemin de f er de 
l'Etat - ce étant donné que l' A dministration des che
mins de fer a aiitorisé l'im pétrant à user du raccordement 
ferré existant , que toute autre issue entraînerait des frais 
d' éta.blissement considérables, des pertes de tJemps et; 

',. 
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.cl' argent préjudiciables à l'exploitation - et surtout s~ le 
tracé -envisagé n'est pas de nature à entraver l' exploita

tion des carrières de la société opposante. 

II. - Il importe que la voie de communication à établir 
r éunisse les deu x blocs isolés constituant la carrière à 

desservir. 

II1. - Il convient de restreindre l' importance des dé
posses.<>ions dan s les limites compatibles avec l'utilité de 
l' exploitation m.inière et le.'l nécessités de l' intérêt général. 

IV. - Il éc liet de donner acte aux parties de l'engag e.
m ent 1n·is par l'ùnpélranl d'établir, lorsqu e la nécessité 
s' en présentera, tln pont pour u n pa ssage supérieur des 

v oies de transport de I.' opposant . 
· Il n' échet pas de se pronon cer actuellement sur les 

m odalités cle ce pac·sage éventuel. 

LE ÜO :\'S ETL DE S 1'11:\'ES, 

Vu la dépêche de :JI. le :Jiinistre dte l' Industrie, du 
Trarnil et a~ la r réYO>'ance sociale , en date du 21 sep
tembre 1931, tra n mettant au Com;ei! des Mines la 
demande for mulée par :JI. Charle Deltem e, industr~el à 
Lessines, en me de Yoir déclarer d'utilité publique 
l' élabfo,sement d' une \·oie ferrée de tinée à desserYir une 
carrière de porphyre et de\·ant pa. !".er sur deux parc.elles 
de Lerrain cadast rées n°" l ül et 1-1-±, à Boi -de-Le. smes, 
appar tenant re8pecli\·emcnt à la Soci~té a~onyme des 
r -ouvelles Carrières de Porphyre de Le!".'-JnPR, a Annrs et 
il, la Commission d ' As:sist:rnc<' P ublique de LesRines; 

Revu p,on av is du 30 juin 1931 e t le dossier n° '.331, 
do:-:. ier comprenant notamment une première demande 
de ) l. Dellenrc, du 23 féH ier 1931, les procèR-:'erbaux 
J' At le ' i··ipport de l' [naén icur en chef-Directeur 
0 crn1ue es, ~ • · 0 .1 4 · 
du 2" arroncfo;semcnt. des ~Iines, des 29 et 30 avn , mai 
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et l'avis de la Députation permanente du Conseil pro
vincial du Hainaut , du 15 mai 1931; 

Vu la requête du sieur Deltenre, du 15 juillet 1931 et 
ses annexes, savoir : 4 extraits du plan cadastral de la 
commune de Bois-de-Lessines, 4 ex traits de la matrice 
cadastrale de la même commune, le plan en quadruple 
expédition des parcelles à exproprier , plan vérifié par 
!'Ingénieur en chef-Directeur ·au 2° arrondissement des 
Mines et visé par la Députation permanente ; 

Vu les lettres de l ' Administration communale de Bois
de-Lessines informant les propriétaires des parcelles 
situées dans un périmètre de 100 mètres des lieux. à 
exp~~prier ~e l'ouverture de l'enquête (lettres des 
27 JUillet et Jours suivants) ; 

Vu le procès-\·erbal d' enquête de la commune de Bois
de-Lessines, du 13 août 1931, ainsi que le certificat de la 
même commune également en date du 13 août 1931 · 

' 
Vu les oppositions suivantes : 

30 juillet : du sieur Leroy Olé11)ent; 

1 août du notaire Chevalier, au nom du Marquis. 
d'Yve; 

3 aoîlt du sieur Van Daul Gustave; 
5 août du sieur Jean Jouret ; 
5 août : du sieur Ernest J ouret; 

l~ août : de . 1~ Commission d' Assistance Publique de 
Lessmes, oppos1t10n renouvelée par lettre du 8 octobre. 

' Vu les oppositions : 

11 août : de la Société des Carrières de }'Ermitage à 
Bois-de-Lessines ; ' 

. , 12 août : de la Société anonyme dies Nouvelles Car
rieres de Porphyre de. Lessines, à Anvers; 

-

JURISl'RvDENCE DU CO.KSEIL DES MI XES ÎI) l 

Vu la dépêche du 30 octobre 1931, par laquelle le 
::Ministre de } 'Industrie, du Travail et de la Prévoyance 
sociale transmet au Conseil, « pour être jointe au dos
.sier », une requête du demandeur Deltenre, du 9 octobre, 
demandant qu'il soit fait application de la loi du 
10 mai 1926 sur la procédure d'urgence en matière 
d'expropriation pour cause d'utilité publique et vu le 
rapport de l'Ingénieur en chef-Directeur du 2e arrondis
sement des Mines, du 22 octobre 1931, sur cette 
demande ; 

Vu la lettre de M. Deltenre au Conseil des Mines, du 
6 novembre 1931 ; 

Vu la lettre du sieur Auguste J ouret, du 6 août, infor
mant le Bourgmestre de Bois-de-Lessines de ce qu'il 
avait cédé ses droits à la Société des Nouvelles Carrières 
et à celle de l'Ermitage ; 

Vu le rapport de l'Ingénieur en chef-Dir ecteur du 
2° arrondissement des Mines du 19 août et l'avis de la 
Députation permanente du 28 août 1931; 

Vu la note ach'essée le 28 août par la Société anonyme 
des Nouvelles Carrières de Porphyre de Lessines au 
Ministre de !'Industrie et les documents y annexés; 

Vu la lettre de M. Deltenre à !' Ingénieur en chef
Directeur du 2c arrondissement des Mines, du 11 sep
tembre, avec plan du raccordement projeté, et celle du 
16 septembre avec les plans et coupes de sondages y 
annexés; 

Vu la lettre du 15 septembre 1931 de M. Delvaux, 
Directeur de la .... ociété Anonyme des r ouvelles Carrières, 
opposan te, an même Ingénieur des Mines ; 

Vu le second rapport de M. l' Ingénieur en chef
Directeur du 2" arrondissement des :Mines, en date du 

17 septembre 1931; 
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Vu un avis donné par ~I. Jottrand, avocat à Mons à la 
Société des Nouvelles Carrières de Porphyre de Les;ines 
' An ' a vers; 

Revu l' Arrêté du Conseil des Mines, du 20 octo
bre 1931, accordant une prorogation de délai; 

. Vu la lettre du 20 octobre, de la Commission d' Assis
tance Publique de Lessines, annonçant la vente d'un bloc 
de terrain dont fait partie la parcelle 144 et donnant le 
nom des adjudicataires, vente faite le 19 octobre · 

' 
Vu la copie conforme de cet acte de vente· 

' 
Vu la lettre du 6 novembre 1931, de la Société Ano-

nyme des Nouvelles Carrières au Conseil des Mines, avec 
ses annexes et une note détaillée aYec divers plans, coupe, 
calculs, etc. ; 

Vu Y.expédition authentique des actes notariés passés 
le 18 3um et le 10 octohre 1931 devant le notaire Plaitin 
à Lessines, concernant la location puis la vente de CE'r~ 
tain es parcelles; 

Vu les lois sur la matière, notamment l' article 113 des 
_lois coordonnées siu· les mines, h loi dn 17 aoCtt 1 E'.:55 
l 'article 2 de la loi du 27 mai 1$70 •·t cell e clu 1 '1 mai 1 ~I ~\) '; 

Entendu, en son rapport vcrb:il, à lu sém .. Gc· de ce jour, 
k Conseiller Ducha!ne , · 

Considérant que l'enciuête est réguli ère '-' t que to utes 
les formalités req uises par la loi ont été obsen l;es 

Considérant que le sieur Deltenre est propriétaire d' ., , . une 
ra~~:1ere a Bo1s-cle-Lc·s-.;ines, comprenant les par relles 
lfLa. 9na, 94-a, % et Sf' cl fo rmaut le bloc A. et des par
r·cll es l 22a, 123c, ] 2'?, d 124 1-96 128c 1'18d 145 f ' ., - ' ' - , or-
rn nnt le bloc B: ' 

Q t~e ces cieux bloc~ . ont sc'·parés par la parce11e l o l 
(:1nc1<' 11ne propriété J ouret); 

,• 
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Que le bloc B constitue une enclave entre di\'erses par
celles qui appar tenaient, au moment de 111 demande, aux 
frères Jouret, aux héritiers Huber t , à la Commission 
d' Assistance Publique de Lessines et à la ~ocirt~ de$ 
X ouvelles Carrières de l>orphyre de Lessines, ü Anvers ;. 

Que la limite levant de la parcelle 144 sert <l' assiette à 
une Yoie <le raccordement de la carri ère l'Ermitag0 au 
r éseau de la S. N. C. F. B.;· 

Considérant que la Société des Nouvelles Carrières de 
Lessines est propriétaire d'une vaste exploitatiçm située
au nord des blocs A et B; 

Qu'au cours de l' instance actuelle , elle a acquis le 
19 octobre dern ier , a,·ec Deltenre et la Société de !'Ermi
tage, la propriété indivise des terrains de la Commission 
d' Assistance P ubl ique de Lessines (parcelles 144, 146, 
147 , 1-±Sa, 14 b, 149, 100) qu'elle a acquis indivisement 
avec la Carrière de l'Ermitage la propriété des parcelles 
J 57b, 150, 161 a, 151, 101, 96, 95b ; 

Considérant que Deltenre demande la déclaration 
d'utilité publ ique pour pournir établir un raccordement 
fe rré, de la carrihc <]u'il exploite sous la parcelle 102a 
au raccordement de la Société anonyme !''Ermitage, par 
lequel il serai t rattach0 nn réseau des chemins de fer 
belges. que ce raccordement denait passer par les par
celles 101 et 1-14; 

A . - E n droit. 

Considérnnt quc> l' ar ticle 113 des lois minièr es 
coordonnél':' donnl' au Gotl\"erncment le droit, sur la 
proposition du l'on~('i l <k~ :Jlincs, cie déclarer qu'il y a 
utilité puhliqlle a {·t;1hlir des communications dans l'in
ti'·r êt de l'exploitation de~ mine·, mini(,res et carrières; 

Que la loi <le 1\Hl (a!'l iele U deYenu le dit article 113) 
a étendu aux minières et carrières les dispositions de la 
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loi de 1837 qui ne ,·isa ient que l'intér êt d'une exploita
Lion de mines; 

Considérant que les travaux préparatoires de cet article 
ne laissent aucun doute au sujet de sa por tée, qu' il suffit 
pour l'établir , de r eprendre les consid1érations émises par 
le iapporteur à la Section Centrale de fa Chambre, lors
qu'il déclare_ : 

« L'expérience nous apprend que des industriels, en 
>> se synd iquant en petit nombre, ont pu, pendant des 
>> années", empêcher la concurrence, entraver la création 
,, de Minières et Carrières en essayant de les enclaver 
» par l'accaparement de tous les terrains voisins d'une 
'' r ivière, d'un canal ou d'un chemin de fe r . De là, le 
» double dommage : le propriétaire du fonds enclavé ne 
>> pournit jouir de soi{ bien ni le vendre à sa valeur réelle, 
>> l'industriel employant le produit du sol ainsi mono
» polisé était forcé de subir des prix exhorbitants qu'une 
>> légitime concurrence eût fait baisser. 

·,> La Commission considérait que l'exploitation plus 
,, faci le, plus économique et partant plus fructueuse de 
» produits utiles à la générali té pouvait, en intéressant 
» le marché industriel, se lier à l'intérêt public. » 

B. - En fait. 

Considérant que l'intér êt de l'exploitant est en l'espèce 
lié à l 'intérêt public, que par elles-mêmes d 'a illeurs, les 
carrières ne sont pas étrangères à l' intérêt public (cf. 
Jurisprudence, C. des Mines, T. XI , 6 mai 1914. Rappor t 
fic 1l. J. De Greef) ; que les conditions de l'article 113 
des lois minières coordonnées sont réunies; 

Qu'en effet la mise à fruit du g isement situé sur la 
parcelle 10 2a, l' exploitation à meilleur marché des res-
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sources minérales du sol, la facilité de l'éva?uati~n. de
ses produiR, la mise sur le marché de prodUits m1ruers 
sont d'intérêt public; 

Que le r accordement projeté sera utile à l' exploitation 
de la carrière Deltenre, ainsi qu' il résulte des rapports de 
l'Inoénieur en chef-Directeur du 2• arrondissement des 

0 

29-30 avril, 4 mai et 19 août 1931 ; 

Que le passage à travers les parcelles 101 et 144 co?"
stitue la seule issue qui permette d'amener les prodmts 
de cette carrière au r éseau du chemin de fer; 

Considérant que l'emploi de toutes autres voies entraî
nerait des frais considérables de premier établissement, 
de circulation et en fin une perte de temps non moins pré
judiciable à l' exploitation (cf. les rappor ts de l'II_1génieur 
en chef-Directeur dn 2• arrondissement des Mmes des 
29-30 avr il, 4 mai). 

C. - Opposition. 

Considérant qu 'au cours de l'enquête de commodo et 
incommodo à laquelle la commune de B?is-de-Lessin~s
a procédé du 2B jnillet au 13 août 1931, diver ses opposi
tions se sont produites; 

Qu' il échet de les examiner successivement : 

1° Considérant que les sieurs Leroy Clément, V an· 
Daul Gustave basent uniquement leurs oppositions sur .les 
inconvénients de Yoisinage que l~exploitation d'une 
carrière peut entraîner; 

Que l' é tablissement du raccordement sollicité est 
étrancrer à ces inconvénients; 

0 

2° Considér ant qu'il r ésulte du dossier que l'oppoRition 
faie par le notaire Chevalier , au nom du Marquis d'Yve· 
de Bavay, est basée sur le fait que les par celles 139 etr 
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152b dont il est propriétaire - seraient déson:nais 
·séparées du bassin carri er et diminuées de Yaleur ; 

Que ce so.utènement (inexact en fait) n ' est en tous les 
cas pas relevant au débat actuel puisque son appréciation , 
comme celle des inconvénients vantés à l'opposition 
sub . l ", seraient pu r essort des tribunaux ; 

Qu' aucune de ces trois opposiions ne conteste ni l ' uti
lité publique qu'il y a à établir le raccordement, ni l 'uti
lité qu'il y a pour Delten rr à l 'obtenir ; 

3° Parcelle 101 : 
Qu'au moment du dépôt de la c\emande en déclar ation 

d' utili té publique, la parcelle 101 était , suivant indica
tion au cadastre , propriété des frèr es J ouret; 

Qu'aucun acte authentique de vente ou aucun bail écrit 
n'a été produit alors pour établir le droit exclusif d' ex
ploitation ou de propriété don t se préavalaient les Nou
velles Carrières; 

Que ce n 'est qur le 6 no,·embre dernier , au dernier 
jour n tile pour la prod uction des pièces dans la seconde 
instance, que l'opposante, Sociélé Anonyme ·è~s Nou
Yelles Carri ères, a produit l'expédi tion du bai l signé par 
les frères Jouret et ell e, le 18 jttin 1931 par acte authen
t ique passé devant M• Plaitin , notaire, bail relatif aux 
parcelles n°" 95b, 101, 96, 97 a, 98a, 99a, 99b, 151, 16la, 
160d, 159a, 157b, au lover annuel de 40.000 francs; 

o) 

Q11e ce bail est fa it avec effet rétroacti f an i •r juil
lrt l 030 pour finir le 11 décembre 19-10 à charo·c de 

' 0 
respecter les occu1)ations en cours le fcrn1acre étant t , 0 

payable à. l 'arnnce; 

Qn'à la même date, elle a produit l' expédition d 'un 
acte de rnntc passé par aenmt ).[• P lait in , notaire à 
Le:-::>ines, le 10 octobre 1931 , par lequel les frères Jouret 
vendaient indivi:émen t à la Société Anonyme des Nou-

l 
l 
l 

l 
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velles Carrières et à celle des Carrières de l'Ermi tage, 
chacune pour moitié, les parcelles sus-ind.iquées qui 
avaient été données à bail le 18 juin 1931 par eux à la 
Société Anonyme des Nouvelles Carrières, savoir les 
parcelle· 95b, 101 , 96 , 97a,, 9Sa, 99a, 99b, 15lr, 16la, 
160d, 159a, 157b, vente faite à charge de respecter les 
occupations en cours; 

Considérant toutefois que l'acte de vente contient une 
clause déclarant que le prix de 2.140.500 francs ne sera 
Yersé que le 31 décembre 1940, qui est précisément la 
date d' expiration du bail du 18 juin et qu'à partir du 
1 cr jam·ier 1932 les acheteurs devront payer une somme 
de .J0 .000 francs à titre de redevance annuelle, terme 
échu, somme égale au fermage précité; 

Considérant que le rapprochement de ces deux actes, 
leur date, leur contenu est de nature à justifier l'obser
vation que faisait Delteme dans sa lettre du 11 septem
bre 19 31, lettre dans laquelle il déclare textuellement : 

« Il n 'y a à ce jour aucun acte enregistré ni en achat, 
» ni en option, ni en bail. Il n 'y a donc rien de Yalable
» ment fait quant à ces terrains; peut-être existe-t-il un 
» accord verbal entre les Nouvelles Carrières et 1\Ies-
1> sieurs J ouret , accord qui , soyez-en cer tains, dispa
» raîtra automatiquement si l 'expropriation que je solli
>> cite est accordée ou si j'acquiers les propriétés de la 
» Commission d ' Assistance Publique . Tout cela c'est du 
» bluff, de la mise en scène, du décor . » (Pièce 33) 

(Pièce visée dans le r apport de !'Ingénieur en chef
Dir ecteur du 17 septembre 19 31.) 

Considérant que le l 0r septembre 1931, M. Delrnux, 
Directeur des NoU\·elle. Carrières, a obtenu des h éritiers 
Hubert une option d'achat sur la parcelle l 50a et a leYé 
cette option à titre personnel , le 19 octobre 1931, jour de 
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la nmte des biens de la Commission d' Assistance Publi
que de Lessines; 

Considérant qu'il résulte de ces divers actes que, si les 
opposants ont acquis la propriété des parcelles J ouret et 
Hubert, ils avaient à ce moment complète connaissance 
de la demande de déclaration d'utilité publique faite par 
Deltenre, le 23 février et renouvelée le 15 juillet; 

Considérant que les .r otn-elles Carrières fondent en 
ordre principal leur opposition 8lll' le fait que l'expropria 
tion d' une partie de la parcelle 101 va couper en deux leur 
propre exploitation et rendre celle-ci impossible; 

Considérant que, jusqu 'à ce jour, la Société Anonyme 
des K cuvelles Carrières n ' exploite que les parcelles situées 
au r ord du bloc A de la Carrière Deltenre et aucun acte 
d' exploiation n'a été fait ni dans les terrains J ouret, ni 
dans ceux faisant partie du IJloc ,·endu par l' Assistance 
Publique, ni dans ·les terrains Hubert; 

Qu'il r ésulte de la lettre du 15 8eptembre 1931 de 
Delvaux à M. !'Ingénieur en chef, que cette Société va 
fonder très prochainement une nouvelle société pour 
1 ' exploitation des terrains de carrières récemment acquis 
ou ;, acquéri r ;'1 Rois-de-Le: sines, les ·tatuls ne permettant 
p:ts i>' aliquern t.:nt l'augmentation du capital même par 
voie de modification aux statuts; 

Qu'il en résulte qu'à cc jour, il n'existe ni exploitation 
sur ces terrains, ni société d' exploitation; 

Qu' en conséquence, l 'autorisation accordée à Deltenre 
n'entravera aucune exploitation déjà existante de carrière 
sur les terrains récemment acquis par la Société opposante 
ou par quelques autres; 

Con_s,id,érant que l' étendue des propriétés sur lesquelles 
la Soc1e t~ Anonyme des Nouvelles Carrières de Porphyre 
de Lessmes exploite ses carrières, est telle que cette 

1 
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Société ne doit pas axo ir l'intention d ' exploiter une car
rière !'Ur ces ter rains acquis au Sud du raccordement solli
cité, et qu'il paraît certain, dit le rapport de !'Ingénieur 
en chef, que l ' opposit ion n' a d'au tre but que d 'empêcher 
l'exploitation d'un concurrent ; 

Que si cependant ce tte Société ouHait une carri ère au 
Sud du raccordement de Deltenre, il lui serait toujours 
possible de raccorder ces installations à, celles qu' elle 
possède au Nor d; 

Qu'il y a lieu d ' ajo uter , avec !'Ingénieur en chef
Directem du 2e arrondissement des Mines, que les par
celles 105a, 12la ne sont pas exploitables, ,-u le peu de 
largeur de la parce ll e 12la, l' épaisseur des terrains de 
recoun-ement, 11 mètr es et la nature de ces terrains qui 
r enferment des sables boulants; · 

Qu'il n'apparaît donc pas que l'établissement du raccor
dement sollicité soit de nature à nuire à l'intér êt public, 
ni même à, entraYer l' exploitatio.n des Carrières de la 
Société des Nouvelles Carrières ; 

Considérant que la Société Anonyme des Carrières de 
!'Ermitage a pris en 1902 la parcelle 144 à bail, par acte 
authentique, location ayant pris coms le 12 septem
bre 1902 et devan t finir le 22 août 2001 ; 

Qu'elle n'occupe pour son propre raccordement qu'une 
partie de cette parcelle ~t la limite leYant et loue le reste 
à usage de prairie; 

Que l' impétrant Deltenre a obtenu de l' Administration 
de la S. N . C. F . B. le 1 •r avril 1931, l'autorisation de 
sous-embrancher le raccordement sollicité à celui de la 
Société Anonyme des Carri èr es <lr !'Ermitage, en pa. sant 
par la parcelle 144; 

Considérant que le seul motif que cette Société fait 
valoir est que Loute surcharge de trafic sur son propre 
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chemin de fer , surcharge provenant d' une firm e é~ran
o" re est de nature à lui porter un préjudice en rédmsant 
be ' " ) ' 11 sa capacité de transport (lettre du l; aout.19~1 ; qu e e 
insiste en outre sur les dang ; rs de l expl01tat10n en com
mun d'un même raccordement dont le parcours, dit-elle, 
est particulièrement tortueux et accidenté; 

Que la r éalité de ce soutènement n'est nullement 

établie; 
Qu'en effet, si l' Administration des chemins de fer a 

autorisé le dit raccordement, ce n 'est qu'après un examen 
technique sér ieux de la demande et des protestations et 
recours que celle-ci a suscités; 

Que l' examen des· plans produits ne révèle pas du t01,i.t 
que le profil de la voie de raccordement de !'Ermitage 
soit particulièrement tortueux et accidenté, qu' il apparaît, 
au contraire, comme le moins tortueux et le moins acci
denté de tous les tracés proposés par elle à Deltenre ; 

Considérant qu'il rés1:1lte de ce qui précède que c'est 
moins contre la déclaration d'utilité publique sollicitée 
que s'élève la Société de l'Ermitage que contre l' usage 
en commu~ ~':une partie de. s~n ;·accordement, point sur 
lequel la dec1s10n appartenait a 1 Administration des che
mins de fer; 

Qu'au surplus, l'Ingénieur en chef-Directeur du 
2° arrondissement deR 'Mines estime qu'n.11cun autre sou!:i
cmbranchement par les raccordements d ' autres firmes 
voisine~ n'est possible (rapport du 19 aoüt) ; 

Considérant qu'il y a lieu de remarquer que le 19 octo-
bre 1931, cette parcelle 144 a éé acquise e t bl '-.. , . d' . n ven e pu l 
que : pour m01tie m iv1se par Deltenre (La Société Ano-
nyme Franco-Belge de Porphyr·e à 1 . ) . essmes pour un 
quart par la Société Anonyme des N cuvelles C~rrières et 
un quart par les Carrières de l 'Ermi'tag e, que cette der -

J 
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nière n'a plus renouvelé son opposition, sans cependant 
retirer celle qu'elle avait faite par lettre du 11 août; 

Qu'il y a lieu d'écarter cette ·opposition qui n'est fondée 
ni en fait ni en dr oit; 

Autres tracés : 

Considérant que les Nouvelles Carrières proposent au 
demandeur d'autres tracés de raccordement et joignent 
une note indiquant les avantages techniques et financiers 
qu' il y aurait pour Deltenre à adopter l'un de ces tracés; 

Que cette proposition a été soumise à l' examen de 
!' Ingénieur en chef-Directeur du 2e arrondissement des 
Mines; 

Qu'elle a été rejetée par Deltenre; 

Qu'il résulte des rapports de l'Ingénieur en chef, en 
date des 29-30 avril et du 4 mai 1931, confirmé par lui 
à la fin de son rapport du 19 août, que ces tracés ne peu
vent être adoptés; 

Considérant que c'est en vain que la Société « Car
rières de !'Ermitage » prnpose, elle aussi, divers autres 
tracés à Deltenre ; 

Qu'il résulte de l'examen du plan joint à la pièce 45, 
que tous sont plus longs· partant plus coûteux, et que les 
combinaisons proposées ont pom t·ésllltat de r endre l'ex
ploiLation de Deltenre plus onéreuse et d'imposer à d'au
tres carrières l' exploitation en commun de raccordements; 
en d'autres termes, d'imposer à autrui, sans aucun béné
fice d'intérêt général, un inconvénient r elatif que l'on 
rejette soi-même; 

Considérant que, si les projets de raccordement dressés 
par les Nouvelles Carrières de Porphyre dte Lessines 
étaient de nature à permettre la liaison avec le réseau des 
chemins de fer de la S. N. O. F. B. de la partie de la Car-
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• 
rière de Deltem e située au couchant de la parcelle 101 
(Bloc A) , encore faudrait-il établir un second raccorde
ment pour l'exploitation du Bloc B, lequel ne peut se 
faire que par la parcelle 144 ; 

Que, de plus·, cette solution n'amènerait aucune jonc
tion entre les Blocs A et B et qu' ainsi un r accordement 
par la parce lle 101 s' imposerait encore à cet effet ; 

Considérant que l'avis favorable deTingénieur en chef
Dirccteur du 2° arrondissement dies Mines et celui de la 
Députation permanente subordonnent la déclaration 
d' utili té publique à une condition : l 'engagement offert 
par Deltenre d' établir, à ses frais, au moment Ott l 'exigera 
l'exploitation des nouvelles acquisitions de la Société 
opposante, un passage aéri en ou terrestre entre les deux 
carrières appar tenant à la Société Anonyme des Nouvelles 
Carrières ; 

·Considérant que Deltenre a pris cet engagement d'une 
façon précise dans sa lettre du 29 avril 1931, adressée à 
l'Ingénieur en chef-Directeur du 2° arrondissement des 
Mines, qu'il échet d'en donner acte aux parties ; 

Considérant que la condition proposée par la Députa
tion permanente et !'Ingénieur en chef -Directeur n' appa
raît pas une condition proprement dite de la déclar ation 
d' utilité publique, puisqu' elle ne touche pas à la propriété 
de la parcelle expropriée, tnais const itue en r éalité une 
clause d'ordre financier, l' engagement par Deltenre de 
construire à ses frais, le cas échéant, un pont ou un pas
sage aérien ; 

Que c' est là une charge accessoire de l ' indemnité d ' ex
prop~·i~tio~ que ,l.es t~ib~naux civils pourront prendre en 
considerat1on , s ils l estiment nécessaire en fixant l ' in
demnité ; qu'il ~uf.fira d~nc de donner act~ aux .parties des 
engagements ecnts pns par Deltenre, sans qu'il soit 

f 
). 
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né<.:essaire de subordonner la déclaration d 'utilité publi
que aux conditions p roposées par !'Ingénieur e~ ?hef ~t 
la Députation permanente; que , dans ces cond1t10ns, il 
n 'échet pas de se prononcer sur les modalités de ce fut~lr 
raccordement, que ce soit par voie terrestre, de chemm 
de fer aérien et de transbordeur ou d' ascenseur ; 

En ce qui concerne l 'étendue des parcelles : 

Considérant que par la demande du 23 février, Deltem:e 
sollicitait une déclaration d ' utilité publique pour étabhr 
un raccordement pa r les parcelles 101 et 144; 

Qu'il déterminait comme suit l'impor tance des,emprises 
à faire sur les parcelles 101 et 144 : « J e sollicite l'ex
propriation rapide de la partie de ces parcelles strictement 
nécessaire à l 'assise r églementaire de mon propre raccor
dement ferré : parcelle 144, trapèze b: 5.60 B. 7. 20 
L. 80. 30 sup . 513. 92 111 2

; parcelle 101 , tr apèze b . 7 B . 10 
L. 67. 10 sup. 570.35 m2

• » 

Considéran t qu'au cours de cette instance, la demande 
a été modifiée, un tracé nouveau établi et è.es plans con
fo rmes à ce tracé déposés, que l'irnpoùance de l' emprise 
de la parcelle 144· est réduite clc 513.92 à 505 .89, mais 
que la par tie de la par celle 101 devient un triangle de 
13 m . de base sur 53 m . soit 344 .50 m2

; 

Considérant que c'est sur cette dernière demande et ces 
plans que l'Ingénieur en chef, les ~9-30 avril et 4 m~i , et 
la Députation permanente le 15 mai, se sont prononces.en 
donnant tous deux un avis favorable à la déclaration 
d'utilité publique autorisant le raccordement : 1° par la 
parcelle 144 : environ 5 a . 06 (exactement 505 .89 m2

); 

2° par une bande de terrain en t ravers de la parcelle 101 
suivant plan d'une longueur de 47 m. et d'une largeur 
moyenne de 6 m. , soit 2 ares 82; 

• 
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Considérant que, dans sa nouvelle demande du 
15 juillet, 1\1. Deltenre sollicite la déclaration d'utilité 
publique, pour l'établissement d 'un raccordement sur les 
mêmes parcelles 101 et H4 entraînant l' utili sation de 
celles-ci à concurrence de 344.50 m2 dans la parcelle 101 
et de 505.89 m2 dans la parcelle 144; 

Que ce projet a été soumis avec ses annexes à l' Ingé
nieur en chef-Directeur , le 19 août 1931 et à la Députa
tion permanente le 28 août suivant, qu' ils ont conclu tous 
deux da:ns les termes de leur avis donné respectivement les 
29-30 avril et 4 mai et le 15 mai 1931 : « En résumé, dit 
!'Ingénieur, « je m'en tiens aux conclusions de mes rap·
» ports des 29-30 avril et 4 mai, la Députation confirmant 
» son avis du 15 mai dernier »; 

Considérant qu'en matière d'expropriation, il y a lieu 
de restreindre l' importance des dépossessions dans les 
limites compatibles avec l' utilité de l' exploitation minière 
et les nécessités de. l'intérêt général ·; 

Qu'il résulte des rappor~s susvisés que l' expropriation 
pour l'établissement du raccordement employant parties 
des parcelles 101 et 144 indiquées dans ces avis des 19 et 
28 août est utile a l'exploitation des carrières de Deltenre ; 
que, de plus, la partie Nord de la parcelle 101, propriété 
de la Société Anonyme des Nouvelles Carrières, peut être 
utilement employée par cette Société, propriétaire déjà 
de la parcelle l 22a; 

, Qu'il ~ ~ d~nc_ lie~ à _ne faire droit à la demande que 
dans la limite mdiquee ci-après : 

Considérant qu'une demande de procédure d'urgence 
~e p:u~ être prise en_ considération avant la signature de 
1 ~rrete _royal auton sant l' expropriation, le demandeur 
n ayant Jusqu'alors aucun titre légal sur lequel il puisse 
baser cette demande, laquelle du reste ne _devait pas être 
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et n'a pas été envoyée au Conseil « pour avis » mais « pour 
être jointe au dossier » ; 

Est d'avis : 

Qu'il y a lieu d'accueillir la demande formulée le 
15 juillet 1931 par le sieur Deltenre; en conséqnence, 
propose de déclarer d'utilité publique . : 

1° l'établissement a; un raccordement par voie ferrée 
entre la parcelle n° 102a formant le Bloc A et le Bloc 
formé par les parcelles n°• 122a, 123d, 124, 126, 127 b, 
128c, 128b et 145 appartenant au demandeur , ce raccor
dement comportant l' expropriation suivant plan d'une 
bande de terrain en travers de la parcelle 101, longue de 
47 m. et d'une largeur moyenne de 6 m., soit 2 a . 82, 
pour servir d'assiette à une voie ferrée; 

2° ·1' établissement d'un raccordement par voie ferrée 
à partir de la parcelle 145 jusqu' au raccordement de la 
Société Anonyme des Carrièr~s l'Ermitage, par la tra
versée en courbe de la parcelle 144 sur environ 3om,30 
de long et 6m,30 de largeur moyenne. 

Donne acte aux Sociétés opposantes et à Deltenre Ch., 
demandeur de l' engaaernent qu 'a pris le dit Deltenre 

' 0 , 

d' établir, lorsque la nécessité s'en présentera, un pont 
pour un passage supérieur des voies de tra~~port des No~
velles Carrières de Porphyre à Lessines, v01es en remblais 
issues de celles existant au Nord jusqu 'à la têt~ d'_un • 
ascenseur au Midi, celui-ci étant destiné à l' expl01tat10n 
des parcelles 101, 95b et 96. 

___ -..... ................... ______ _ 
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Avis du 24 novembre 1931. 

Carrière. - Voie de communication souterraine. - Déclara
tion d'utilité publique, 

Avis défavorable de la députation permanente. 

La déclaration d1 utilité publique peut e~t? e d , , . . · accor ee a 
une exploitation de carrière comme a' un · d . , , . ' e concession e 
mine, en vue d etabltr un trafriage m,e'ca . . 
d 

· l . nique souf;errain 
epuis es terrains de carrière 1·usqu' , f , 7 . , , aux ours a c iaux 

situes a front de route mais près d, . , , . , , · , 
1 

. une carriere de1a 
e~uis~e. - . z appartient à l' Ingénieu1· des Mines d' a ré-
cier si la voie est la plus pratique l l , . PP 
l l d. ' a Pus economique et 
a pus irecte, en même temps q . l . 

bl ue a moins domma-
gea e pour donner issue aux nouveau . . . . 
par l'ex ploitant _Il , , 

1 
x te11 ains acquis 

· necietpasdes' ,At' ' l'. l' 
favorable de la Dé t t · a?'? e er a avis ce -. pu a ion pe1·manent . . 
imp1·écis et infondés . e, si ses motifs sont 

LE CONSEIL DES MINES 
' 

Vu la dépêche ministér ielle d 2 
mettant au Conseil le do . 'd' u O octobre 1931, trans-

ss1er tme . " d 
velle Société Anonyme d C ., requete e la « Nou-

es arneres t F 
Grands Malades et N e ours à Chaux des 
R

, . ouveaux Pro 'd' I . eums, à Namur. ce es ndustnels _, 

- Vu la dite requête du 28 . 
S ., ' ma1 1931 ocieté demanderesse · 11. . ' par laquelle la 

b 
. SO !Clte la d , 1 . 

pu ligue en vue de cré . . ec arat1on d ' utilité 
. er une v01e a . . 

so. uterraine de cinq mètre d 1 e commumcat10n 
s e argeu · 1. 

Lraînage à câble sans f . 1 r e iant, par un 
. ' ' m, son gisement a . 

sis a l Est, avec ses foms à ch ~ pierre calcaire 
( commune de Beez) ce , t . aux en exploitation à l'Ouest 

' a ravers des . . , 
cette commune section A o 

133 
pa1 celles situees en 

' n h 13lk ' et 13lc, appar-

,... 
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tenant aux sieurs DehYiche Isidore, Godefroid GustaYe et 
:1 la t:ociété Anonyme des Carrières et Fours à Chaux 
Dumont-Wauticr , à H ermalle-sous-Huy; 

Vu les annexes y jointes : 

a) un extrait dn plan et de la matri ce cadastrale de la 
commune de Beez; 

b) un plan en quadruple expédition , à l 'éch elle de 
1/100, visé par les autorités compétentes, indiquant les 
parcelles litigieuses tL traverser, et les surfaces respectives 
nécessaires à l'exécution du profot ; 

c) un plan, à l'échelle de 1/ 100, donnant quatr e cou
pes et montrant la conception d!e la voie de communi
cation ; 

d) un plan , à. l 'échelle de l /50Q, où figurent les fours 
à chaux, les ,·oies de communication , le trajet du traînage 
mécanique devant relier les fours et le gisement, enfin 
le périmètre de ce dernier; 

Ces deux derniers plans également düment visés. 

e) la justifi cation des pouvoirs des signataires de la 
requête ; 

f) la copie des lettres recommandées adressées par la 
requérante aux divers propriétaires intéressés, et la cor
respondance échangée avec eux à ce sujet ; 

g) l 'autorisation donnée le 27 mai 1931 à la demande
resse, par le sieur Sinet Antoine, de Beez, d'établir ce 
passage à travers sa parcelle n° 13lm section A, com

mune de Beez; 

Vu les copies cer tifiées conformes par l'Ingénieur en 
chef-Directeur du Ge arrondissement des Mines, d'accords 
sous seing privé inter venus entre la demanderesse et les 
siems Dubois, Joseph et consorts, Pierre, A. , Pinon, 
Honoré, respectivemen t propriétaires des parcelles 
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n°• 130e, 129e et. h, et 135b, section A, commune de 
Beez; 

Vu les pièces relatives à l' enquête de commodo et 
incommodo ouverte sur cette demand~, du 1 cr au 
22 juin 1931, par l'administration communale de Beez; 

Vu l'avis de ce collège échevinal, du 26 juin 1931 ; 

Vu les diverses oppositions formulées alors contre cette 
demande, notamment par : Delwiche Isidore Godefroid 
Gustave et la Société Anonyme des Carrières' et Fours à 
Chaux Dumont-Wautier, oppositions renou l ' 

lt , . ve ees encore 
u er1eurement ; 

6
e Vu le ~apport de M. l'Ingénieur en chef-Directeur du 

arrondissement des mines, à Namur, du 20 août 1931 ; 
Vu, avec ses annexes le rapport du . . h . 

provincial du 11 septembre 1931 relat'sfe1v1cde' tlec mque 
d t . o 1 ' 1 au ep acement u sen ier n 4, commune de Beez. 

' 
. V~ l'avis de la Députation permanente du 0 ·1 

vmc1al de Namur e d t d 2 onse1 pro-
' n a e u octobre 1931 . 

Vu la note réponse à cet avis adressée l '10 
bre 1931 par la requérante et 1 ' .e novem-

b 193 , , ' e memorre du 11 no-vem re 1 presente par la Sociét, D . 
Conseil des Mines et signé de son aa:u. ~mont-W autier au 
M. Paul Dumont;' mistrateur-.délégué, 

Vu les lois sur la matière notam , . 
loi du 5 juin 1911 sur le ' . m~n.t' 1 article 14 de la 

' s mm es, m1rueres t . , 
Entendu le Con ·11 Oh . e carneres; 

Sel er evaher a D 
port, à la séance de ce jour; e onnea en son rap-

Oonsidérant qu'un accord . bl 
d am1a e n 'a p "t e tous les propriétaires b · u e re obtenu 
ff ' ien que la requ, 1 . 

o ert l'indemnité fixée au d bl erante eur ait 
. , ou e par la loi · 

Oons1derant que cette dem d , ' . 
publique est dûment introd .~n e en deç:larat1on d'utilité 

· Ul e, que toutes les formalités 

- ............... ____ __ 
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prescrites par la loi ont été observées et que l'instruction 
administrati,·e dont elle a fait l'objet est régulière; 

Sur les oppositions : 

Considérant que, des neuf oppositions formulées, trois 
seulement sont à. examiner , les autres ayant trait à des 
parcelles ou à des objets étrangers à la demande; 

Considérant que les réclamations introduites par les 
sieurs Delwiche et Godefroid, respectivement proprié
taires des parcelles n°• 133h et 13H, section A, ne consti
tuent pas, en principe, des oppositions formelles au pas
sage souterrain sollicité, mais révèlent seulement mésen
tente sur l'indemnité et prétention d'imposer des condi
tions illégales; qu'au surplus, ces opposants n'éprouve
ront, par la suite, aucun gêne pour cultiver encore leurs 
parcelles, puisque 1' extrados du plafond du tunnel se 
trouvera à 50 centimètres sous le niveau de la route de 
Namur et sera recouYert d'une couche de terre arable de 
cette épaisseur ; 

Considérant que c'est à tort que la Société Anonyme 
des Carrières et Fours à Chaux Dumont-Wautier sou
tient : que la procédure est viciée dès l'origine, parce 
qu'alors l' impétrante n'aurait point fait l 'offre de l 'in
demnité du double et se serait déjà emparée de parcelles 
appartenant à. cette opposante; qu'il n'y a pas, en l'occu
rence, utilité publique ni nécessité sociale de créer cette 
voie de communication; que, par suite, l'article 113 des 
lois minières coordonnées n'est pas applicable , car la 
Société demanderesse a d'autres moyens de communica
tion et d 'exploitation plus simples et moins cotlteux, sans 
venir lui causer l' anéanti ssement de sa parcelle n° 13l c, 
avec toutes ses conséquences; enfin, qu'il appartenait à 
la Sociétè impétrante d'acquérir, longtemps avant elle, 
les terrains dont elle prétend avoir besoin : « elle était sur 
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place et devait arnir le sens des affaires et la prhoyance 
nécessaires ~our s'assurer les emplacements visés ,, ; 

Considérant que l'offre de payer à l'opposante l'in
demnité fixée au double par la loi lui a été form ellement 
faite par lettre recommandée du 7 mai 1931, dont le r é
c6pissé est au dossier et que, si l'imp6trante a disposé 
prématurément de la parcelle litigieuse, c'est là un fait 
indépendant de la déclaration d'utilité publique, pouvant 
seulement èonner ouverture à une action devant les juri
dictions ordinaires; 

Que ,I;s dispositions .d ~, l 'article 14 de la loi du 5 juin 
1911 s etendent aux mm1eres et carrières; donc celles-ci 
peuvent obtenir une déclaration d' utilité bl . 
l . . , . . pu 1que pour 
es t1 ava ux souterrains (avis du 23 mars 1928 J . XIII 

p. 397) ; . , Ul. ' 

Que, suirnnt la jmisprudence constant cl 0 .1 . b · , . e u onse1 , 
pou1 o temr une declaration d'utilité publ' .1 f f ' 

1 . , . . . 1que, i su . it 
que « e requerant Justifi e que la nouvel! . d . . e vme e com-
rnumcat1on permette : ou de faci liter' l', 1 cl 

. ecou ement es 
produi ts, OU d~ les fourn ir à meilleur CO t cl 

d 1 , . mp e, ou e 
ren re p us cconom1ques les moyens de t d 
a r ansport ou e 

onner un plus grand développement , 1, 1 
. ' . 

( . . . d -;- . a exp 01tat10n )) 
von· avis u 21 JUm 1929 et ceux au , 1 .1 , , 

[Annales des Mines, 1929, p. 121Êi]) ;xque s i se r efere 

Qu'i l appartient aux Inaénieurs d 111r· 
b 1 , · 5 es 111.mes de recher-

c er e ventable caractèr e de la voie , , t bl' 
matières, leurs rapports ont val . ~· e a 11'_ et, en ces 
avis de 1929) . or M l' I , . em expertise (même 

6• d. ' .' . ngemeur en chef-Directeur du 
arron 1ssement des Mines, à Namur d, 1 rapport d1u 20 août 1931 1 h ' ec are dans son 

. . ' que e c amp d'expl .t t. l 
terrams que la Société Anon . 01 a ion oes 
à Chaux .des Grands Malade;mp:s!~ Oarnères et Foms 
1'0 t e encore à Beez à 

ues , est notoirement insuffisant • 
pour continuer à 
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assm er son existence; que, pour cette raison, cette 
Société a acquis, à l'Est des parcelles et acheté des droits 
d 'exploitation constituant un nouvel ensemble d 'un seul 
tenant, dont le i:accordement lui est nécessaire; qu' à 
cette fin, elle sollicite l' autorisation de pouvoir établir 
entre eux un traînage mécanique par câble sans fin , en 
souterrain, sous section rectangulaire de 4 mètres de 
laraeur et 2 mètres de hauteur , avec revêtement droit en 
bé t~m de om 50 d'épaisseur, strict minimum r éclamé pour , -
assurer la cir culation normale des wagonnets. 

Que l'exécution de ce travail à travers la parcelle 
n° 13lc, d'une largeur de 14 mètres et consistant actuel
lement en coteau d' une montagne de roches calcaires en 
surélévation de 20 mètres à sa limite Nord, a\·ec forte 
pente ver s la limite Sud, bord de la route, sans chemin ni 
accès à la route de Namm ou au chemin de fer du Nord-
Belge, ne la dépréciera guère; que ce passage s'effec
tuant en tunnel creusé en plein rocher, à environ 17 m. 
de la crête, tandis que la voôte serait à 50 centimètres 
sous le· niveau de la route, ne gênera pas l'opposante qui, 
pour le surplus, conservera l'entière disposition de sa 
parcelle et la faculté de recourir , le cas échéant, ~lle 
aussi à cet article 113, s'il le fallait; il y a du reste heu 
de remarquer qu'elle n' a dans les envir ons, en ce m~
rnent, aucune exploitation de carriè1:e ni mise à frmt 

quelconque ; 

Que la disposition proposée est, de l'avis du h aut fonc
tionnaire précité, la seule réellement pratique, la. seule 
économique, la plus directe et qui apporte le m?m~ de 
dommaae ou d'inconvénient; créer cette commumcat10n, 

0 

fut-elle à voie étroite, par la route de Namur, comme le 
préconise l' opposante, outre que cela ent~·aînerait de 
nouvelles expropriations, serait créer une nmsance pour 
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la commodité publique et une cause de danger grave, tant 
pour les ha~itants des maisons devant l'entrée desquelles 
elle pa~serait que pour les usagers de la route et, pour 
ceux-ci, le danger s'aggraverait si ce raccordement la 
cou~ait à ~e~x reprises, comme il a également été p1:0 _ 

pose pour eviter de longer les habitations· quant à l ' 't _ 
bl

. . , e a 
1r souterramement suivant l'un ou l'autre de ce t. ' . s races, 

ce serait enlever au programme toute son économie ; 

Qu' enfin, le fait que la Société demander 't , r , · 11 esse aurai 
neg ige, s1 e e en a eu l'occasion, d'acquérir antérieure-
ment les parcelles litigieuses comme 1 1 . 1 1, t f . , • e m reproc rn 

opposan e, ce ait, a le supposer vrai ne 1 . 
nement d d ·t d'' ' a pnve aucu-
d l

' . u roi . mvoquer ultérieurement le bénéfice 
e ancle 113, s1 elle réunit les condit1'0 . 

ns r eqmses · 
Considérant qu'il appert du rapp ·t d 11 ' 

193 . or u septembre 
1 que le service technique de la . . 
f · piovmce oe Namur 

ne ait aucune opposition au dépl , 
sentier n° 14 ni a acement . propose du 

' u passage sous ce t' d 
projeté ; · sen ier u traînage 

Considérant que la Députation erma . 
provincial de Namur, dans sa séaJ d n;nte du Conseil 
émet un avis défavorable pour d ce ~f oc~obre 1931, 
précis ni fondés; es moti s qm ne son t ni 

Considérant qu'au contraire il résulte de . , , 
que la demande est justifiée et que les o . c~ ~m precede 
lées ne sont point fondées; ppositions formu-

Propose : 
de déclarer qu'il y a utilité bl' . 

velle Société Anonyme des Cpu . ~que à ce que la« Nou-
a G arneres et Fo à Oh es rands Malades et No ur s J aux 
Réunis », à Namur puiss u~eaux Procédés Industriels 

' e creer en soute . d 
formes et dimensions · d. , ' r ram, ans les 

m iquees à sa demande du 

/ "' 

J URISPRUDENCE DU CO~SEIL DES MINES î23: 

28 mars 1931 et aux plans spécifiques y annexés, un 

passage souterrain destiné à assurer la communication de 
son gisement à l'Est aYec ses fours à chaux sis à l'Ouest 
le long de la ro1lte cle l\'arn:ur, le dit passage devant occu
per en sous-sol les su pcrficies de 8 7 centiares 7/10°9, 
82 centiares 7 / 10"" et 78 centiares 5/10"" dans les par
celles cadastrées commune de Beez, section A, n° 133h, 
13lk et ] 3lc, appartenant respe~tivement au sieur Del
wiche Isidore, à Beez, au sieur Godefroid Gustave, à 
Beez et à la Société Anonyme des Carrières et Fours à 
Chaux Dumont-Wautier , à Hermalle-sous-Huy. 

Avis du 15 décembre 1931. 

Occupation. - Terrain de culture. - Distance de 100 mè-· 
très des habitations ou clôtures murées du même pro
priétaire. - Autorisation d'occuper. 

1 ~ y : 1 , - ::"! ·~·-r,..,..- ---: J-r i: 
• J 

L'utilité que présentera pour une exploitation de mine 
l'occupation d'un terrain de cult1ire non clôturé (de 
murs ) , cornp-ris dans le périmètre de la concession et 
distan~ de plus de cent mètres de toute habitation ou 
clôture murée app.artenant au propriétaire de ce terrain, 
suffit pour que l"occiipation doive être autorisée . 

LE CoNSElL DES MINES, 

Vu la dépêche ministérielle du 12 novembre 1931; 

Vu la requête de la « Société Anonyme des Charbon
nages d' Abhooz et Bonne-Foi Hareng », du 7 mai 1931; 

Vu les plans et extraits cadastraux joints à la requête;. 
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Vu les accusés de r éception de la notification infor
mant les propriétaires de la demande d 'occupation de la 
Société requérante ; 

Vu l'opposition formulée par le sieur Nyssen-Dumon
-ceau; 

Vu le certificat d'information de l ' Administration 
'Communale de Liége ; . 

Vu le rapport de !'Ingénieur en chef-Directeur du 
8° arrondissement des Mines à Liége ; 

Vu l' avis de la Députation permanente du Conseil pro
·vincial de Liége du 12 octobre 1931; 

Vu les lettres adressées les ldr et 2 décembre 1931 au 
·Conseil des Mines, par MM. Nyssen-Dumonceau et 
H. Pieper;_ 

Vu les lois sur la mai èr e ; 

Entendu le Conseillé François en son rapport; 

Considérant que, par une requête du 7 mai 1931, la 
Société Anonyme des Charbonnages d' Abhooz et Bonne
Foi-Hareng, à Hersta l sollicite l 'autorisation d'occuper, 
pour les besoins de son exploitation, un terrain d'une 
contenance totale approximative de 10 .818 mètres carrés 
à prendre sur deux parcelles sises à Her stal, cadastrées 
·Section B n° 469a et 646a appartenan t à MM. Nyssen, 
Pieper et L . Rancelot, tous trois domiciliés à Liége ; 

Que cette r equête est moti,·ée par la nécessité pour la 
requérante d' acquérir un terrain pour le dépôt des 
matières stériles provenant de son exploitation ; 

Considérant que la requérante fait offre d'indemniser 
les propriétaires suivant les lois et prescriptions sur la 
matière; 

Qu'à cette requête sont joints : 

_.., 
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1° un extrait du plan cadast.ral et un extrait de la 
matrice cadastrale de la commune de Her stal , en qua

druple expédition; 
2° un plan d' ensemble, à l' échelle de 1 / 10.~0oe, de 

la concession et des installations de la requérante ; 
3° un plan, en double expédition, à l' échelle de· 

1/ 2. 500° des installations de la requér ante ainsi que des 
parcelles dont l'occupation est demandée et des pro
priétés voisines ; ces plans ont été vérifiés et visés par les 

autorités compétentes; 
Considérant que des pièces versées au dossier , i1 appert 

que les propriétaires du terrain dont l'occu_pation est 
sollicitée, ont été informés régulièrement de la demande 
d'occupation et ont accusé réception de cette informa-

tion; 
Considérant que, par une lettre du 18 mai 1931, 

adressée au Gouverneur de la province de Liége, le sieur 
Arthur Nyssen a ch'>claré s 'opposer à l ' occupation ; 

Que le 1°r décembre HlBl , _le même sieur Nyssen a. 
renouvelé cette opposition au nom des trois propriétaire_s 
indivis, par une lettre adressée aux Memhr_es du ?onseil 
des ~Ii nes et que le 2 du même mois, le siem ~1eper a 
r enournlé cette opposition par une lettre adressee egale
ment aux Membres du Conseil des :Mines; 

Considérant que le sieur R~nscelot ~·a pas fo~~ul_é 
d' .t. e'gulière et que n en ne demontre qu il a1t oppos1 10n r . , . . . . 
d ' J t de le fa ire à ses co-propnetaires md1v1s ; onne manoa , 

Considérant que les oppositions for~ulées se fonde~t 
· . les terrains dont l' occupat10n est demandee· sur ce que . , . · · , l 

f t ·t· d'une ferme et ciue leur ahenat10n nmrait a a on pa1 ie . . . . . , l 
culture de celle-ci et en diminuerait cons1derablement ai 

1 . . ' en outre lês opposants prétendent que l' occu-
va em , qu ' . d' -11 1 
pation sollicitée n'est pas nécessall'e et que ai eurs a 

______ ......................... ~ .. ------------------.......... . 
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requérante pourrait se procurer d 'autres terrains dans 
les environs ; 

Considérant qu~ le terrain dont d' agit est affecté à la 
·culture, qu'il se trouve entièrement dans la concession 
de la requérante; qu'il n'est pas clôturé et qu'il est distant 
·de plus de cent mètres de toute habitation ou clôture 
murée appartenant. aux opposants ; 

Considérant que, dans son rapport du 22 septem
bre 1931, l'Ingénieur en chef-Directeur du 8" arrondis
.sement des Mines à Liége estime qu'il est nécessaire que 
la Société requérante puisse étendre le terril de son siège 
d' Abhooz sur les parties des deux parcelles dont elle 
demande l'occupatidn et qu'il n'y a dans les environs 
aucun autre terrain convenable pour étendre utilement 
·et pratiquement ce terril; qu'en conclusion, il déclare 
qu'il y a lieu de fair~ droit à la demande; 

Considérant que, pour justifier cette demande, il 
suffit qu'il y ait utilité de l 'occupation; 

Considérant que la dépréciation causée aux terrains 
des opposants sera évaluée comme d~ droit et que tt 
' l · f · l' b' d' · ce e eva ~ation ern o. Jet une expertise, au cas où les 
parties ne se mettraient pas d'accôrd sur ce point; 

Considérant qu' il n'y a donc aucun motif pour 
.accueillir les oppositions des propriétaires; 

Considérant que toutes les formalités lécrales ont. e'te' 
remplies; b 

,Oonsi~érant que, dans son avis ~u 12 octobre 1931, la 
Deputat10n permanente du Conseil provincial d L', 
conclut à ce qu'il soit fait droit à la demande d 1 es i.e,g: e a omete 
Anonyme des Charbonnages d' Abhooz et B F · 
R 

onne- 01-
areng ; 

1 
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Est d'avis : 

Qu'il y . a lieu d 'autoriser la Société Anonyme des 
Charbonnages d' Abhooi et Bonne-Foi-Hareng à occu
per, pour les besoins de son exploitation, un terrain 
d'une contenance approximative de 10 .818 mètres carrés 
à prendre dans deux parcelles sises à Herstal, cadastrées 
section B n° 469a et 646a (contenance colorée en rouge 
sur les extraits du plan cadastral joint à la requête) et 
appartenant à :MM. Nyssen-Dumonceau, R. Pieper et 
L. Ranscelot, propriétaires indivis, tous trois domiciliés 

à Liége. 
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DOCUJVIENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRA V AIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

Arrêté royal du 16 janvier 1932 prescrivant les moyens de 
premiers soins médicaux dans les entreprises indus· 
trielles et commerciales. 

ALBERT, Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir , SALUT. 

Vu la loi du 2 juillet 1899, concernant la santé et la sécu
rité des ou".riers employés dans les entreprises industrielles et 
commerciales; 

Revu l'arrê té royal du 17 janvier 1921, p rescrivant les moyens 
de premiers soins médicaux dans les entreprises industrielles 
et commerciales: 

Considérant que l'expérience a démontré la nécessité de 
complé ter l'arrêté royal susvisé et d'y apporter certaines modi
fications; 

Revu les avis émis par les sections compétentes des Conseils 
d e 1 'industrie et du travail et les députations permanentes des 
Conseils provinciaux; 

Revu l'avis du Conseil supérieur d'Hygiène publique; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du T ra
vail e t de la Prévoyance sociale, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article 1er. - Dans les établissements classés comme dan
gereux, insalubres ou incommodes e t dans les en treprises 
industrielles et commerciales asujetties à la loi du 24 décembre 
1903 , modifiée par la loi du 18 juin 1930, sur la réparation d es 
dommages résultant des accidents d e travail, l'exploitant est 
tenu en cas d'accident ou d 'indisposition grave survenant à 
l'un' de ses ouvriers au cours de l'exécution du contrat de 
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travail e t, indépendamment d es pre~criptions détaillé es dans 
le présent arrêté : 

1° D 'assurer à la victime les soins d'urgence et l' aid d 'un 
' d · d' e ~~ ec1~ ou une perso~ne. en é tat de la soustraire au danger 

d mfechon ou de complication secondaire; 

2° De lui fournir éventuellement un abri e t les mo de 1.a . . , . yens 
soustra1re a ux mtempenes en attendant le transport; 

3° De faire transporter la victime là où elle pourr · 

1 
. , . a recevoir 

es som s reguhers que nécessite son état. 

Art. 2. - Les moyens de premiers soins seront toujours au 
c~mplet, en parfait état de conservation et d'utilisation immé
diate. Ces moyens comprendront au moins : 

. A· Pour le personnel .employé habituellement à demeure 
fixe 

I,', D~ns les entreprises où la production implique, autrement 
qua titre temporaire, l'usage d'une mach1°ne m 

f 
ue p ar une 

autre orce que celle d e l'homme ou des animaux d'air 0 d . , u e 
~az sous p ression ou de corps pouvant émettre d es vapeurs 
m:lammables ou explosibles, d'une forge ou d'un foyer indus
triel; 

a) Une boîte de secours n° 2. 

Dans les entreprises · ' · d v1sees c1- essus et occupant au moms 
25 ouvriers ; 

en outre : 

b) Un poste pour premiers soins. 

Le ·chef d'entreprise pourra être disp ensé de l'obligation 
C:o~cer.nant ce poste, en se conformant aux conditions prévue 
a 1 article 5; s 

c) Une personne agréée, jugée apte à donner d 
d' · 'd' cl, . , es secours 

urgence imme iats, es1gnee par le chef d ' t . . . en repnse. 
Les prescnpbons des alinéas b et c du présent b' l t " d 

1
. ar c e pour-

ron etre ren ues ob igatoires par arrêté m' . t' . l 1 !' . • mis ene orsque 
entrepnse comportera des dangers particuliers d'' 'd " · l acc1 ents 

graves, meme s1 e nombre des ouvriers occupés est . f, . à 25 . meneur 

f 
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II. Dans les entreprises ne comportant pas l'usage d e moyens 

industriels cités au 1 du présent article; 
a) Occupant moins de 25 ouvriers : une boîte de secours 

n ° I; 
b) Occupant de 25 à 50 ouvriers : une boîte de secours n° 2; 
c) Occupant plus de 50 ouvriers : une boîte de secours n° 2, 

e t un poste pour premiers soins. 
Le chef d'entreprise pourra être dispensé de !'obligation. 

concernant ce poste en se conformant aux conditions prévues 

à l'article 5; 

B. Pour le p ersonnel employé à des travaux sur chantiers à 
emplacement variable , au transport ou aux travaux souter-

ra ins : 
1. Sur chantier à emplacement variable où le travail com

porte l'usage d'une machine mue p ar une autre force que celle 
de l'homme ou des animaux, d'air ou de gaz sous pression ou 
d e corps pouvant émettre des vapeurs inflammables ou explo
sibles , d 'une forge ou d'un foyer industriel, et occupant des 
ouvriers répartis en un nombre quelconque d'équipes, mais 

d épendant d 'un chantier commun : 
a) Une boîte d e secours n° 2, e t, en outre, sur les chantiers 

occupant au moins 50 ouvriers; 

b) Un poste pour premiers moins. 
Le chef d' entreprise pourra être dispensé de l'obligation con

cernant ce poste en se conformant aux conditions prévues à 

!'article 5. 
li. Sur chantier à emplacement variable où le travail ne 

comporte pas l'usage de moyens industriels cités au l ci-dessus: 

a) Occupant moins d e dix ouvriers , répartis en un nombre 
q uelconque d'équipes, mais dépendant d' un chantier commun : 

une boîte de secou rs n° I. 
b ) Occupant plus d e dix ouvriers, répartis en un nombre 

quelconque d'équipes, mais dépendant d'un ch antier commun : 

une boîte d e secours n° 2. 

III. Sur les trains, tramways, tracteurs, remorqueurs, cha
lands, dragueurs et, en gén éral, sur les véhicules à traction 
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mécanique dont le fonctionnement et l'utilisation comportent 
l'emploi : 

a) De une à cinq personnes : une boîte de secours n° 1 ; 

b) Plus de cinq personnes : une boîte de secours n° 2. 

IV. Dans les bavaux souterrains : 

a) Tout agent préposé à la surveillance sera constamment 
porteur d'un é tui métallique ou d 'un sac imperméabilisé et 
bien fermé contenant trois cartouches de pansement aseptique~ 

b) A chaque exploitation comprenant dix ouvriers, il sera, en 
outre, déposé à la surface une boîte d e secours n° 3, pouvant 
être transportée immédiatement dans les travaux souterrains; 

c) Pour toute exploitation de travaux souterrains occupant 
p lus de vingt-cinq ouvriers : 

1° Les moyens prescrits aux littera a et b précédents; 

2° Un poste pour premiers soins. 

Le chef d'entreprise pourra être dispensé de l'obligation con
cernant ce poste en se conformant aux conditions prévues à 
l'article 5; 

d) Indépen~amment des prescriptions précédentes, toute 
entreprise de travaux souterrains comprenant au moins 1 OO 
ouvriers, y compris ceux de la surface, disposera, dans le voi
sinage, d'une chambre de repos, dont, en aucun cas, elle ne 
pourra ê tre disp ensée. Pour les mines de houille, comportant 
plusieurs sièges, cette chambre ne pourra être distante de plus 
de 3 kilomètres de chacun d'eux. 

C. Pour le personnel employé dans les entreprises v1sees 
ci-dessus où existent h abituellement des risques particuliers, 
les boîtes prévues comprendront, en outre, les moyens complé
m entaires prescrits_ par l'article 3. · 

Art. 3. 
1. - Boîtes de secours. 

Les boîtes de secours seront en bois ou en métal; elles 
devront pouvoir se ferm er hermétiquement et contiendront : 

a) Pour la boîte n° 1 : 

Trois cartouch es de p ansement aseptique par groupe ou par- ; 

'~ . 
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tie de groupe de cinq ouvriers, avec indication du mode d 'em

p loi. 
b) Pour la boîte n° 2 : 

Trois cartouches de pansement aseptique par groupe ou 
partie de groupe de cinq ouvriers (Dans _l~s entreprises occu

pant plus d e quarante ouvriers, ~a _q~a~tlte. de ~artouches de 
pansement aseptique peut ê tre hm1tee a vmgt-cmq .) ; 

Deux écharpes triangulaires de Mayor de 1 m. 25 de long sur 

0 m. 50 de h a ut; 

D b d de Pansem ent de 5 centimètres d e largeur ; ouze an es 
Dix bandes d e 'pansement d e 10 centimètres de largeur; 

Deux boîtres de compresses de gaze stérilisée; 

D
. t de 25 grammes d'ouate hydrophile; 
1x paque s 

Un flacon contenant 500 grammes d 'alcool dénaturé; 

Un flacon contenant 200 grammes d e vinaigre fort; 

Un récipient métallique contenant 500 grammes de craie en 

poudre; f'. 
D 1 de 25 centigrammes de ca eme; eux ampou es , , 

D 1 d e 1 centimètre cube d ether ; 
eux ampou es . . . 

. vec aiguille pour m1echons hypoder-
Un e senngue en verre a 

miques; 

Un gobelet; 

Une notice explicative 
concernant le mode d 'application de 

ces moyens. . fera l'objet d'un arrêté ministériel.) 
(Le texte de cette notice 

c) Pour la boîte n• 3 : 

De ux couvertures d e ·laine . 
d . ate aseptique ou antiseptique en 

C . ts grammes ou mq cen 
a uets de 25 grammes chacun; , .. , 

P q h une 1 mètre de gaze stenhsee; 
Six boîtes contenant c c . , . · 

d 
ement d e d1fferentes d1mens10ns, ré-

Douze b andes e pans 
p arties en parts égales; 

, h t . ngulaires de Mayor de 1 m. 25 de long 
Q uatre ec arpes na 

sur 0 m. 50 de haut; 
centimètre cube d'é ther; 

Cinq a mpoules de 

, 
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Cinq ampoules de 25 centigrammes de caféine; 
Un gobelet; 
Une 3otice explicative concernant le mode d'application de 

ces moyens. 

(Le texte de cette notice fera l'objet d'un arrêté ministériel.) 

li. - Moyens complémentaires. 

A) Dans les entreprises présentant des dangers particuliers 
d'asphyxie, de submersion ou d'électrocution, les moyens com
plémentaires prévus à l'article 2, § C, comprendront 

Un ouvre-bouche; 
Une pince à langue; 
Cinq ampoules de lobéline; 
Une personne agréée jugée apte à pratiquer efficacement la 

respiration artificielle, désignée par le chef d'entreprise. 

B) Dans les entreprises qui exposent le personnel à des 
dangers de submersion ou de refroidissement, ils comprendront: 

Deux couvertures en laine. 

Ill. - Poste pour premiers soins. 

Ce poste sera exclusivement réservé aux soins médicaux F..t 
chirurgicaux. Il sera exempt d'humidité, convenablement éclai
ré, aéré, chauffé par temps froid, alimenté en eau potable. Il 
sera pourvu , dans des conditions suffisantes d 'aseptie, du 
matériel, des produits pha rmaceutiques et des objets de panse
ment nécessaires aux soins médicaµx courants ainsi qu'aux 
interventions de petite chirurgie. 

Un service de garde permanent p endant le trava il et conti-. 
nuant à fonctionner au moins une heure après la fin de celui
ci, y sera a ssuré, sous responsabilité médicale, par une per
sonne agréée possédant les connaissances techniques indispen-· 
sables et ayant fait un stage d'au moins six mois dans un ser
vice chirurgical. Le service de garde sera à même de commu-. 
mquer téléphoniquement avec le réseau public. 

IV. - Chambre de repos. 

La chambre de repos prévue dans les entreprises compor-. 
tant des travaux souterrains sera exempte d'humidité, conve-· 
nablement éclairée, a érée, au besoin chauffée , e t alimentée: 
d'eau potable. 

,.. 

1 

î 
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D 1 ' tt chambre ne serait pas exclusivement_ ans es cas ou ce e , . 
, , me' dicaux elle devra être immed1atement reservee aux usages · • 

utÜisable. 
Le mobilier et le matériel de cette chambre comprendront 

au moins : 
Un lit de repos avec deux couvertures; 

' 1 d dimensions suffi
Une table solide en bo~s ou en meta e 

santes pour y étendre un blessé; . 
. t deux bassins émaillés d'une conte-

Une armoire contenan 
nance de 2 litres au moins chacun; 

Du savon; 

Des brosses; 

Deux gobelets; 

Six essuie-mains; · d d.ff' 
h 

d nsement aseptique e 1 erentes 
Vingt-cinq cartouc es e pa 

dimensions; , . ou antiseptique en paquets 
Un kilogramme d ouate aseptique 

de 50 et 25 grammes; ' t n ordinaire en paquet de 1 oo· 
Trois kilogrammes d ouate-co o 

grammes; 
'able · Un mètre de toile imperme ' 

d d Pansement de 
· d ban es e Deux douzaines e · 

différentes; 

dimensions; . d Mayor de 1 m. 25 
Six écharpes trian gulaires e 

de long sur 

0 m . 50 de haut; 
oaze stérilisée en paquets d e 

Douze m ètres de 0 
• 'tre cube d'éther; 

D . 1 d 1 centime 
1x ampou es e . de café ine; 

25 centigrammes 

1 mètre; 

Dix ampoules de 

. . d es articles 2 et 3 ne s' appliquent 
Art. 4. - Les prescript10n~ d . ·1 

. i!lant a om1c1 e. 
aux ouvners trava pas 

. ux dispositions prévues par 
D d ' 0 aat10ns a . · 

Art. 5. - es er 0 
• • d poste pour premiers soms: 

l'obligation u , · d T 
l'article 2 concernant l M. 1· stre de ·1 lndustne, u ra-

d, s ar e in • . 
pourront être accor ee P . 1 aux chefs d entrepnses qui se 

P 
, nce soc1a e 

vail et de la revoya 
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.seront assuré, par convention préalable, l'usage d'un poste 
pour premiers soins conform e aux dispositions prévues à l'ar
ticle 3 (III) ou d'un service hospitalier agréé, faisant office de 
poste pour premiers soins, situés à moins de 25 kilomètres du 
si ège de l exploitation . 

Art. 6. - Un arrêté ministériel déterminera les conditions 
d' agréation des personnes jugées aptes à donner les premie rs 
.soins (art. 2, A 1 c), des personnes jugées aptes à pratiquer la 
respiration a rtificielle (art. 3 , Il A), et des personnes chargées 
du service de garde · dans les postes pour premiers soins (art. 
3 Ill) . 

Art. 7. - L 'arrêté royal du 17 janvier 1921 est rapporté. 

A rt. 8 . - Notre Ministre d e l'industrie du Travail et de la 
Prévoyance sociale est chargé de l' exécuti~n du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 16 janvier 1932. 

Par le Roi : 

J.e Mi11islre de l'luduslrie . du './'l'at•ail 

et de la l'révoy1111ce sociale. 

Henri HEYMAN. 

ALBERT. 
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DIRECTION GENERALE DES MINES. 
ET INSPECTION DU TRAVAIL 

POLICE DES MINES, MINIERES ET CARRIERES 

Arrêté royal du 3 décembre 1931 portant réglementation des; 
appareils de levage et chemins de fer aériens dans les:. 
entreprises autres que les travaux souterrains des mines,. 
minières et carrières. 

ALBERT, Roi des Belges, 
A tous, présents e t à venir, SALUT. 

Vu les articles 9 et 6 7 de la Constitution; 

Vu les lois coordonnées sur les mines, minières et carrières 
et notamment les a rticles 7 6 ( a rt. 1 5 d e la loi du 5 juin 1 91 r 
sur les mines, minières et carrières) et 106 ( article unique, 
alinéa 1, de la loi du 24 mai 1898 concernant la police et la 

surveillance d es carrières) ; 

Vu l'arrê té royal du 15 mai 1923 concernant la police d es 
établissements classés comm e dangereux, insalubres ou in
commod es ; 

Vu la lo i du 5 mai 1 888 relative à l'inspection des établis
sements dangereux, insalubres ou incommodes et à la sur
veillance des appareils à vapeur ; 

Revu ]'arrêté royal du 1 5 septembre 1 91 9 concerna nt les 
installations superficielles des mines, minières et carrières sou
terrain es e t particulièrement les articles 52, 53, 54', 55 et 56 

d e cet arrêté; 

Revu l'a rrêté royal du 16 janvier 1899 concernant la police· 
e t la surveillance des carrières à ciel ouvert ; 

R evu l'arrêté royal du 30 mars 1905 prescrivant les me
sures à observer en vue de protéger la san té et la sécurité des 
ouvriers d a ns les entreprises industrielles et commerciales· 
assujetties à la loi du 24 décembre 1903, et particulièrement. 
des articles 33, 34, 35 et 36 de cet arrêté;; 
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Revu l'arrêté royal du 28 ja nvier 1926 étendant J'appli
·cation du règlement général du 30 mars 1905 à tous les éta
blissements classés; 

Considérant qu·e les prescriptions actuelles en viaueur con 
cernant l'emploi des engins d e levage seraient utile':nent com
plétées, a insi qu'il résulte des constatations faites à r occasion 
de divers accidents; 

Considérant que les installations de transpor t par chemins 
de fer aériens ne sont pas spécialement visées par la réglemen
tation en v igueur ; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie, du 
Travail et de la Prévoyance . socia le, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article premier. - Les ponts-roulants, grues, monte
charges, ascenseurs et autres appareils de levage, ainsi que les 
chemins de fer aériens en usage dans l~s établissements tra
vaux et entreprises soumis à la surveillance soit de J' ad~inis
tra tion des mines, soit de l'inspection du travail ou de l'ins
pection des explosifs, satisferont aux prescriptions suivantes : 

1° Les appareils de levaae seront ~onstru1·ts e t' · " n ma en aux 
de bonne qualité et d~ résistance convenable . 

Ils seront installés de m a nière à assurer leur p f ·t b' a r a1 e sta 1-
lité dans toutes leurs conditions de charge e t de f t ' 
ment. one tonne-

Ils devront être munis de freins, cliquets d'a rrê t ou autres 
dispositifs de sécuri té empêchant la descente inopinée des 
charges. 

Ils porteront l'indication de la charge maximum qu'ils peu
vent porter dans les différentes positions des engins d e sus
pension e t, s'ils sont a ffectés au service du personnel , du 
nombre de personnes t ransportables simultanément sans 
dan~er; da~s ce cas, la charge ne pourra dépasser le tie rs du 
maximum cr-dessus mentionné. 

Les moteurs de levage des ponts-roulan ts seront · d' 
d . · 'f A h munis un 

1spos1tt empec a n t une levée exagérée des d 
. organes e sus-

pens10n et p rovoquant automatiquement la m · · 
d f . d, ise en• act10n 

es re1~s es que le soulèvement dépasse la limite admissible. 
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Cette prescription s'applique également aux autres appa
reils de levage lorsqu'une . levée exagérée peut constituer une 
cause de danger pour le personnel ; 

2° Les dispositions nécessaires seront prises en vue d'éviter 
la chute des charges ou parties de charges manœuvrées par les 
dits appareils; 

3° Si les ouvertures destinées au passage ou à la manœuvre 
des appareils ou d es charges présentent des dangers pour le 
personnel, e lles seront munies de garde-corps avec p linthe de 
butée ou autres dispositifs propres à éviter la chute de per
sonnes ou d 'objets quelconques, ces dispositifs fonctionne
ront, autant que possible, au tom a tiquement. 

En outre, les monte-charges comporteront tant à leur 
recette inférieure qu'à leur recette supérieure, des barrières 
qui r ,e pourront rester ouvertes que pendant l'immobilisation 
ds cages a u niveau d es dites recettes. 

Les recettes inférieures, intermédiaires e t supérieures des 
ascenseurs et des monte-charges, pouvant ê tre a ffectés au 
tra nsport des personnes, seront munies d'enclenchements ne 
permettant la mise en marche de l'appareil que si toutes les 
portes sont fermées e t empêchant J' ouverture d~ ces dernières 
tànt que les cages ne sont pas immobilisées au niveau de la 
recette correspondante ; 

4° Les dispositions nécessaires seront prises pour que per
sonne ne puisse se rendre sur les chemins de rouleme nt des 
ponts-roulants, sans en avoir a u préa lab le informé le pontier. 

La cabine du pontier sera disposée de faço n que cet a gent 
puisse en tout temps aisément surveiller la charge et les 
endroits au-dessus desquels celle-ci doit passer. 

Au cas où cette condition ne serait pas réalisable, les 
manœuvres ne pourront ê tre effectuées que sur l'ordre e t 
d' après les indications d 'un préposé chargé de veiller à ce 
qu' elles se fassent sa ns danger pour le personnel; 

50Le préposé au service d'un pont-roula nt ou appa re il 

1 ne pourra commencer le déplacem er.t des cha rges ana ogue, , , , 
d . ·r par un sia nal prevenu le personnel occupe a avant avo1 , "' • . 

. · · , d hemin que la charae devra parcounr. Il prendra prox1mlte u c , 0 
. , 

A , t'ons si à 1 occaston du depla cement du les memes precau 1 • 
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pont sans charge, les organes de suspension peuvent occa
sionner des accidents aux person~es. 

Cette sig nalisation n 'est pas de rigueur si les m a nœuvres 
se font d 'après les indications d ' un préposé, spécia lement 
chargé de veiller à ce qu' elles se fassent sans danger pour le 

personnel; 

6° Les chaînes et crochets servant à l'amarrage, au soulè
vement e t au transport des charges porteront un numéro 
d'ordre, poinçonné dans le métal, permettant, grâce à la tenue 
d ' un inventaire, de connaître le nom du fournisseur, la date 
de mise en service, la charge maximum admissible, les dates 
des divers recuits; 

7° Les chaînes et crochets en usage pour l'amarrage, le 
soulèvem ent et le transpor t des charges seront r ecuits soigneu
sement lorsqu'il est à craindre, notamment par suite de l'in
tensité et d e la nature du travail accompli, que la qualité du 
métal a pu s'a ltérer; le recuit aura également lieu sur de
mande du visiteur mentionné à 8°; il sera tenu note d es recuits 
dans l'inventaire mentionné ci-dessus; 

8° T ous les appareils de levage feront l'objet, au moins 
tous les douze 171ois, d'une visite détaillée complète compor
tant notamm ent l'inspection de la charpente, des mécanismes 
et, éventuellement, des chemins de roulement. 

En outre, les câbles en usage sur ces appareils, les chaînes, 
crochets, tringles, poulies, palonniers, freins, limitateurs d e 
course, seront visités au moins tous les trois mois. 

Ces diverses v isites seront effectuées par des aaents d ont 
le caractère, l'indépendance et l'aptitude à reco~naître les 
d éfauts. d es ap~areils de , l~vage et de leurs diver s organes e t 
accessoires e t a en apprec1er les e ffets, présentent toutes les 
garanties d ésirables. 

L' agent v isiteur ne sera, ni le propriétaire · , n1 
seur, n i une personne à leur service. Il sera ch oisi 
priétaire, sous la responsabilité de celui-ci. 

un fournis
par le pro-

Après ch~qu~ v_isite, l' age~t visiteur dressera un rapport 
dans lequel il detaillera les d efauts constatés e t indiquera les 
mesures à pre,ndre p our Y remédier. Ce r apport sera adressé 
sans tarder au propriétaire d e l'appareil, · lequel le communi-

1 

' 
~r 

! 
• 
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quera a u fonctionnaire technique cha rgé de la surveilla nce de 
l' entreprise, lorsque celui-ci en fera la d emande. 

En cas de nég ligence constatée d ans le service du visiteur, 
ou s'il était établi que les certificats qu'il rédige ne reflètent 
pas la situation exacte ou s'il y a lieu de d outer de sa compé
tence, l'lngénieur en chef-Directeur d es mines, l'lnspecteur 
du travail chef du service ou le chef du service des explosifs 
auront, ch acun en ce qui le concerne, le droit de récuser le 
visiteur et d'inviter l'industrie l à en choisir un autre, d onna nt 
toute satisfaction; 

9° A vant la m ise en service de tout pont-roulant, le visi
teur mentionné au 8° devra examiner celui-ci dans tous ses 
détails, vérifier si toutes ses parties d e même que ses ch emins 
de roulement présentent une sécurité suffisante et vérifier si, 
pour la charge maximum prévue, il ne se p roduit pas de défor
mations exagérées ou p erm a n entes. Le pont-roulant ne pourra 
ê tre mis en service qu'après que le v isiteur aura produit une 
attestation rela tive à cette visite préalable e t établissant q ue 
r appareil peut fonctionner en toute sécurité. 

Le propriétaire communiquera cette attestation au fo nc
tionnaire technique chargé d e la surveillance de l'entreprise, 
lorsque celui-ci en fera la demande; 

1 0° L es chemins de fer aériens qui sont établis dans une · 
situat ion telle qu'une rupture d e câb le ou d ' un de leurs 
o rga nes o u p ièces q uelconques p eut donner lieu à d es acci
dents de p ersonnes seront, avant la mise sous tension de leurs 
câbles, ainsi qu'après cette mise sous tension et la mise en 
charge m aximum pouvant être atteinte en cours de service, 
visitée dans tous leurs d é ta ils par un agent v isiteur, réunissant 
les conditions fixées au 8°. Ce~ agent vérifiera si les diverses 
parties présentent la sécurité nécessaire e t si les mises sous 
tension et cha rge n'occasio nnent aucune déformation exagé
rée. L'installatio n ne pourra ê tre mise en service qu'après que 
cet agent aura reconnu p a r un certificat qu'elle peut fonc
t ionner en toute· sécurité. Le propriétaire communiquera ce 
d ocumer.t a u fonctionnaire technique chargé de la surveil
la nce de r entreprise, lorsque celui-ci e n fera la demande ; 

11 ° Toute insta llation de chemins d e fer aériens, établie 
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dans les conditions prévues au 1 0°, fera, au moins tous les 
douze mois, l'objet d'une visite détaillée. En outre, ses câbles 
et appareils de suspension seront visités au moins tous les 
trois mois. Les conditions prévues au 8° sont également a ppli
cables pour ces v isites; 

12° S'il le juge utile, le visiteur mentionné ci-dessus fera 
effectuer , tant avant la mise en service qu'en cours d e service, 
des essais sur les câbles et chaînes. li exigera le recuit d es 
organes .dont le métal aura pu s'a ltérer, notamment par suite 
de la nature du travail effectué; 

13° En dehors des visites et vérifications susdites, tant pour 
les appareils de levage ·que pour les chemins de fer aériens, 
les parties, organes et accessoires intéressant la sécurité du 
p ersonnel seront visités au moins une fois par semaine par 
des ag-Pnts compétents désignés par la direction d e l'établis
sement; 

14° '_Toute pièce. jugée mauvaise ou de solidité douteuse, 
s~ra mise ,hors service et éloignée, de façon à ne pouvoir être 
reemployee. 

Art. 2. - Les dispos1"t· · - · , 'd • 10ns qui prece ent ne s appliquent 
pas aux en <>'Îns qui desserve t 1 · 
d . 0 

• • , n es puits et travaux souterra ins 
es mines, m1meres et carrières. 

Les engins d'extractio d 
·, , . I n en usage ans les m inières e t car-

n eres 1 a c1~ o~vert ne pourront servir à la transla tion du per-
sou~ne . qu ~pres aut~risation de la députation permanente 
q, • sur avis du fonctionnaire technique chef d . , 
petent · l e service com 

• prescnra es conditions spécial ' b 
A t 3 es a o server. 

r · · - Les articles 3 3 ' 3 6 d , A , 

30 mars 1905 d" . . a e 1 a rrete royal du 
sus it, ams1 que 1 t" l 52 , ,.. , 

royal du 1 5 t b es a r •c es e t 56 de 1 arre te sep em re 1 9 1 9 · , 
portés. mention ne plus haut, sont rap-

Art. 4. - Les l , . 
ngen1eurs de · 

travail et les Inspecte d s mines, les Inspecteurs d u 
. urs es exp) ·r 

ce qui le concerne de .11 osi s sont ch a rgés, chacun en 
L . ve1 er à rob . , 

es patrons ou h f cl' servation du présent a rrête. 
d c e 5 entre · · . 

e cet arrêté à la d " . . Pnse tiendront un exempla ire 
1Spos1tion d 1 

Art. 5. _ La e eur personnel. 
aux d" . consta tation et 1 , 18Posttions du P , a repression d es infractions 

resent arrêté . 
auront h eu conformément 

+ 
UOCUMENTS ADMINI STRATIFS 743 

à la loi du 5 juin 1 9 11 sur les mines, minières et carrières ou 
à la loi du 5 mai 1888 relative à l'inspection des établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes. 

Art. 6. - Le présent arrêté entrera en vigueur six mois 
après sa promulgation au « Moniteur ». 

Art. 7. - Notre Ministre de l'industrie , du Travail et d e la· 
Prévoyance sociale est chargé dç )'exécu tion du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 3 décembre 1931. 

Par le Roi 
L e 111 inis tre de /' Industrie, du T ravoil 

et de la Prévoyauce .rnciale. 

H enri HEYMAN. 

ALBERT. 
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MINISTERE DE L'INDUSTRIE, DU TRAVAIL 
ET DE LA PREVOYANCE SOCIALE 

ET MINISTERE DE L'INTERIEUR 
ET DE L'HYGIENE. 

ETABLISSEMENTS CLASSES COMME DANGEREUX 
INSALUBRES OU INCOMMODES 

Arrêté royal du 16 janvier 1932 organisant la participation 
des demandeurs et des opposants dans les frais d' instruc
tion des demandes en autorisation. 

ALBERT, Roi des Belges, 
A tous, présents et à venir, SALUT. 

Vu le décret-loi du 15 octobre 181 0 relatif aux m anu
factures et aux a teliers insalubres ou incommodes; 

Vu l'article 2 de la loi du 2 1 mai 181 9; 
Vu l'arrê té royal du 15 mai 1923 concernant la p o lice d es 

établissements clas,sés comme dangereux, insalubres ou in
commodes; 

R evu les arrê tés royaux d es 12 novembre 1926 et 30 sep
tembre 1930 relatifs à la participa tion d es demandeurs et des 
opposants dans les fra is d'instruction des d emandes en auto
risation d es é tablissements classés comme dangereux, insalu
bres ou incommodes; 

Considérant qu'il importe de faire participer da ns une p lus 
large mesure les d emandeurs en autorisation et les opposants 
aux frais occasionnés aux diverses administrations par 
l'instruction des dema ndes et d es recours relatifs à r autorisa
tion des établissements d angereux, insa lubres ou incommodes ; 

Considé rant qu'il y a lieu de m odifier le système instauré 
à cette fin p a r l'arrêté roya l du 1 2 n ovembre 1926 en sou
mettant notamment à la redevance les appels adressés à la 
députation p erm a nente par les exploitants des entreprises 
ra ngées dans la seconde classe des dits établissements contre 
les décisions interve nues en premier ressort; 

Sur l'a proposition d e Notre Ministre d e l'industrie, du 
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Travail e t de la Prévoyance socia le et de Notre Ministre de 
l'intérieur et de !'Hygiène, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article premier. - Toute requête visarJt l' obtention, la 
modification ou le retra it d 'une décision en matière d'établis
sements dangereux, insalubres ou incommodes, ra ngés d a ns 
la 1 rc classe, fera lobjet du paiement des sommes déterminées 
ci-après : 

1° 2 5 0 francs en cas de dema nde en a utorisation · 
2° . 300 francs en cas d'appel formulé par le d ema,ndeur en 

autonsation contre la décision intervenue en premier ressort ; 
3o 5 0 .francs en cas d'appel individuel ou collectif formulé 

par d es tiers opposants. 

Art. 2 . - Tout appel ' 1 d' · . 
d , . . a a eputatton pe rmanente d une 

ec1s1on du collèae éch · 1 " , , 
d . "' evma en m a ttere d e tablissements 

angereux, insalubres · d 
2• . . ou mcommo es, rangés d a ns la 
l classe, fera 1 obJet du p a iement d'une somme de 1 OO fr. 
orsque cet appel émane du dema ndeur en a utorisation. 

pr~~~ti:· - .tTdout ,d:~an,deur ou tout appelant établira la 
n soi u recep1sse du v ff 

du certif' t , bl' . ersement e ectué par lui soit 
ica eta issant le vuem t , , 

compte chèque t l d d, en opere sur son ordre au 
Ce rée , . , d ~os a u epartement ministérie l compétent. 

ep1sse e versement o 'f' 
At · · , I d u ce certt 1cat de virement devra 
e re JOmt a a emande ou a 
non recevab1' l't ' d 1 . . u recours en cause, sous p eine de 

1 e e ce ut-CL 

30 Art. 
4

· - Nos arrêtés royaux des 12 novembre 1926 et 
septemb~e 1930 sont rapportés. 

Art. 5. - Notre Ministre d l'l d . 
la Prévoyance so : l N e n ustne, du Travail e t de 
l' c1a e et otre Min'st d l'l , . d Hygiène sont cha , h 1 re e nteneur et e 
1. , . rges, c acun en ce . 1 d 

execution di,t présent arrêté. qui e concerne, e 

Donné à B 
ruxelles, le 16 ja nvier 1932. 

P ar le Roi : 
I.e J\1 i11 i.• l 1·e de l' T,,dmt" d 

et de Ici Pr~voy~nlcle, t~ T1·avoil 
.,_, . e sociale 
n enr1 HEYMAN. . 

L e Mi11 i.çtrc de l' Tnté ,. 
• 11eur el de' l'H . 

Jû.les RE.NKIN". yy1è11(!, 

ALBERT. 

~ 
1 
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SOCIALE 

DIRECTION GENERALE DES MINES. 

POLICE DES MINES 

Emploi des explosifs dans les mines. 

Recrutement des boutefeux. 

Circulaire ri Jl.lf. fe., l 11gf11ie11rs e11 C'lt ef-JJirecteurs des .llines. 

Bruxelles, le 29 mars 1932. 

Monsieur !'Ingénieur e n chef, 

En 1923, à la suite de plusieurs accid en ts survenus dans 
les cha rbonnages, d e nombreuses critiques avaient été élevées 
contre la manière dont s'effectuait le recrutement des sur
veillants-boutefeux. 

Une enquêt~ faite p ar !'Administration d es Mines avait 
démontré que si, d'une manière générale, les surveillants
boutefeux étaient choisis parmi les ouvriers qui, par leur 
intelligence, leur d egré d'instruction, leur bonne conduite, 
leur caractère sérieux, leur sang-froid, leur expérience d u 
métier, étaient reconnus les plus aptes à exercer ces fonctions, 
il y avait cependant quelques charbonnages où la désignation 
de ces agents n e se faisait pas toujours avec le soin désirable. 

La question fut examinée par la Commission de revision 
des règlements miniers et, à la suite de cet examen, un 
Arrêté Royal du 7 février 1924 modifia le texte d e l' art icle 
premier de l'Arrêté Royal du 24 avril 1920 sur l'emploi des 
explosifs dans les mines. 

Le texte nouveau avait pour but de resserrer dans des 
limites plus sévères le ch oix d es surveillants-boutefeux et d e 
préciser la resp onsabilité du directeur des travaÙx dans la 
désignation d e ces. agents. 
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D'un a utre côté, quelque temps auparavant une enquête 
avait é tabli que l'organisation d e la surveillance d es tra v aux 
- creusement de bouveaux ou bacnures ; creusem ent et a mé
nage.~ent de puits, exécution de travaux prép a ratoires -
cd~n.f1es par les charbonnages à d es entrepreneurs, laissait à 

œ1rer e t ne satisfaisait pas touj ours d 'une m ., b 1 . . . , • a n1ere a so ue, 
aux d1spos1t10ns reglementa ires. 

A cette occasion fut envisaaé le cas d es ·11 b 
f 

, " surve1 a nts- ou te-
eux occupes dans de tels trava ux. 

Je rappelle que da ns la circula ire - 0· . G ' , l 
d es Mines no 13 G /236 0-2 3 , irection enera e 

71 - a dressee en · 1923 ' 
tous les exploitan ts a u su1· et de c tr mai a 
· d . · . es avaux se trouvent les 
m ications suiva ntes auxquell 1 , . ' 

0 
' es 1 n Y a n en à modifier : 

1 les travaux effectués ar d 
charbonnaaes en exp[ 't t ' p es entrepreneurs, . da ns les 
d 

0 
0 1 a ion sont pla , l' d 

irecteur resp onsable d .
1
' _ces l!Ous a utorité u 

d 
• ont i est questio , l' . 1 . 

e 1 A. R. du J 5 juille t 1 9 1 9 
, n a a rt1c e premier 

neur ou un d e ses aaents · ' et__ant entendu que l' e ntrepre-
zo t 1 " ne p eut etre désigné comme tel. 

ous es agents de 1 ·11 ' . a surve1 a nce d 
pa rmi ces agents les su .11 b e ces trava ux, e t 
d , . , 1 rve1 ants- outef d 

eszgne par e directeur resp hl eux, oiv ent ê tre 
sont placés. onsa e, sous l'autorité duquel ils 

. La resp onsabilité du directeur d 
·bon des surveilla n ts-boutef es travaux d a ns la d ésigna-
d ' f ' . eux se trou . . e 1rue. Ve ainsi clairem en t 

":'- un moment d onné , en 1924 . A • 

re lachement s' é tait produit d 1 , il etait ap paru qu ' un 
souterrains des charbonna ans a surveillance d es travaux 
d ' d' · · ges, p rov ena nt · 

une munub on da ns les ca . , vra isemb lablem ent 
veillants. pac1tes p rofessionnelles d es sur-

Une enquête faite à ce sujet d , 
dans un grand nomb re de charb em ontra que, e ffectivem ent 
r lA h onna ·1 ' e ac ement dans la surv 'li ges, 1 y avait u t . e1 a nce. n cer a.in 

Cette constatation p rovoqua 1 . - o· . a circ l'a· d 
irection Générale d es M' u ire u 9 février 192 5 

v ous avez ' t' m es n° 13 G /38 e e prié d e p orter à 1 0 1- 1 3 - que 
nages d e v otre a rrond iss a conna issance d h b em ent et . es c ar on-

qui a d'a illeurs é té publiée 
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dans les Annales des M ines de Belgique ( A nnée 1925, 
1 r c liv raison ) . 

Toutes les m esures qui sont suggérées dans cette circulaire, 
p our remédier à la crise de la surveillance, resten t d'actualité 
e t je ne p uis que les 'ra p pele r à la t rès sérieuse atten tion de 
tous ceux q ue la question intéresse. 

Plusieurs d e céS m esures s'ap p liquent a ux surveillants
boutefeux, dont le recrutem e nt fait plus sp écialem ent F objet 
de la p résente . 

Da ns certains charbonnages, le recrutement a p arfois laissé 

à désirer. 

C'est ce qui a provoqué la circulaire - Direction Générale 
des Mines n° 13 / G 5048- du 11janvier 1927. 

Dans cette circulaire, j'ai insisté sur ce point qu'il étà it im
portant qu ' un contrôle fût fait d e l'observation des disposi
tions de l'article premier de !'Arrêté Royal d u 24 avril 1920, 
modifié par !'Arrêté Royal du 7 février 1924. Je vous ai prié 
d' inviter les ingénieurs et délégués à l'inspection d es mines, à 
interroger les boutefeux, au cours d e leurs v isites de travaux, 
a fin de vérifier si ces a gen ts étaient capables de remplir leur 
mission , étant entendu q ue, dans le cas où un boutefeu serait 
reconnu incapable , procès-verbal d evrait être dressé à la 
personne responsab le d e la désignation de cet agent, faite au 
mépris des disposit ions rég lementaires ci-dessm . 

Pour éviter autant que possible les malentendus pouvant 
surgir e ntre directeurs des travaux et boutefeux au suj et de 
la manière dont la désignation avait été faite, j'ai suggéré le 

moyen suivant : 

Un procès-verbal serait dressé de !'épreuve de capacité à 
laquelle le surveillant-boutefeu a été soumi!> avant sa dési

gnation . 

D a ns ce procès-verbal, où seraient spécifiées toutes les 
m esures sur lesquelles !'épreuve a porté, et qui serait signé 
par le d irecteur des travaux ou son délégué et par le boutefeu, 
le p rem ier cer tifierait avoir contrôlé que le second connaît les 
m esures é noncées e t le second d éclarerait avoir été instruit 
<lesdites m esures et les connaître. 
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L 'attention des exp loita nts a é té a ttirée sur cette p rop o
sition. 

On aurait pu cro ire que cette dernière recevrai t un accuei l 
favo~b.le, le p lein accord même, d e tous ceux ayant la charge 
de designe r les surveillants-boutefeux. On é tait en d roit 
~'espér~r que to us les surveillan ts-boutefeux seraient soum is 
a une epreuve d e capacité sérieuse e t qu' a i"ns1· d . . . • ne se repro-

u1ra1ent p lus les imprudences les irrégula ·t ' f · , • n es pa r ois con -
statees d e la p art de ces agen ts. 

Cet espoir ne s'est pas réalisé, en ce sens que d 1 "t 
t · ·cl , ans a sui e, 

cer a ms acc1 ents se sont encore prod "ts cl ' d . 
cl cl · , Ul • us a es 1mp ru-

ences ou es u regularités com mises par cl b f 
que des b outefeux ont . d 4 4 es oute eux, e t 

aussi u e tr e poursui . . f . 
a u Rèalem ent sur )' l . cl . VIS p our m ract10n 0 em p OJ es explosifs. 

Deva nt pareille carence la q t . • • ·1 . . ' ues 10n s est p , d . 
s 1 y avait he u de m odifier les cl" . osee e savon 
cl . . con itio ns de t 

e nomma h on des boutefeux. r ecru em e nt o u 

Cette q uestion, après consultation cl 
et d es Ingénieurs en chef o· es Inspecteurs G én éraux 
, l - 1recteurs a é té . I' 
a a C ommissio n d e ·revisio n cl : l soumise an d ernier 

. es reg ements miniers 
II n a pas paru opportun cl . , • · 

cl cl , . e re tirer a 1 1 . 
e es1gner lui-m ême les b t f , exp 01tant la m issio n 

cl ou e eux eta nt cl , 
tem en t e ces agen ts pouva·t 4 ' o nne que le recru-

d . . i etre assuré d 1 
con 1hons possibles par )' b . a ns es m e illeures 
t . , 1 o servation str· t d ions reg em entaires en v ia lC e es prescrip-

. , cl o Ueur e t a ussi cl 
nisees ans les diverses circul · . es mesures préco-

1, a ires Pnses , . 
ra ppe ees plus haut. a ce su1e t e t qui sont 

L 'accord s'est fait au se· cl 
. . m e la Com ·· . 

suggestions q ue Je fais mienn m1ss1o n sur certa ines 
es e t que j' én , . , 

Il co nv ien d rait to ut d 'ab ord umere c1-apres. 
b o utefeu que d es hom mes âa, J e ne charger du p oste de 

que po_ssib le, porteurs d'un di;~ô~epl~~ d e 2 5 a ns et, au tan t 
a u m oms il est nécessaire q cl ecole industrielle T out 
. . . . ue ces ag ts . . 
instructio n primaire. en a ient une cer taine 

D'a utres éléments q l 
d . ue es conn . 

b
oivent aussi entrer en lia-ne d e a1ssances Professionnelles 
outefeux : ce sont les c l. , comp te dans ~ h 

qua 1tes mora les. e c o ix d es 

• 

,. 
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Il a été cons ta té q ue de nombreux accid ents dus à l'emploi 
d es explosifs ont été occasio nnés no n par le m anque d e con
naissance d es p rescriptions réglem entaires d e la part d es 
b outefeux, mais p a r le mépris de ces p rescrip tions. 

Il importe donc que le cho ix se p orte sur des hommes 
calmes, pondérés, ré fléchis, ayant une haute conception d e 
leur missio n, sachan t placer le strjct accom plissement d e leur 
d ev o ir av ant toute a utre considéra tion , sachant résis te r 
notamment à la ten tation de favoriser les intérêts d es ouv riers 
au détriment de la sécurité. 

Les directeurs d es travaux ou leurs délégués devront d o nc 
s'ento urer de tous les renseignem e nts q ui pourraient leur être · 
u tiles lorsqu'ils auront à désigner des agents d e _l' espèce. 

On a sig na lé le cas de boutefeux q ui, b ien qu'ayant é té 
condamnés pour contraven t ion a ux dispositions réglementaires 
sur ]'em ploi des explosifs,, aura ient été embauchés comme 
b outefeux ou a uraien t continué à remplir les fo nctio ns d e 
b outefeu. 

Cela est évidemmen t regrettable. 

P our éviter l'emba uchage d'un b o utefeu condam né pour 
d e tels faits, il ne peut être questio n p our les charbonnages de 
se sig na ler les uns aux a u tres les b outefeux dont ils auraient 
eu à se p la indre. 

Mais les directeurs des travaux o u leurs délégués, avant 
l'embauchage ou la désig nation d ' un boutefeu, d evraien t 
exiger du candida t ou se procurer aup rès de l'Administration 
commun a le, un certificat de b o nne conduite, vie et mœurs 
p ortant m ention, comm e c'est l'habitud e, d~ casier judiciaire 

d e l'intéressé. 

T o u t o uv rier, avan t d'être chargé de l'emploi de boutefeu , 
devrait faire un stage dont la durée serait d'au moins six 
jours. P endant ce stage, le candidat accompagnerait un 
b outefeu , dont les qualités professionnelles e t morales seraient 
bien connues e t q ui l'initierait à la pratique du métier. 

Ce stage accompli , le candidat subirait l'épreuve dont il 
est question d ans la cir culaire du 11 janvier 192 7 - Direc
tio n G 'énéra le d es Mines, n° 13 G / 5 048 - rappelée p lus 
ha ut . 
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Dans tous les charbonnages il d evrait y avoir un ce~tain 
nombre d e b outefeux d e réserve, d ésignés d 'après les mem~ 
règles que les boute feux effectifs et d ont r écolage serait 
rémunéré. 

C' est à ces boutefeux de ré.serve qu'on aura it recours e n 
cas d 'ab sence de b outefeux effectifs. 

Mais p o in t ne suffit d e désigner des boutefeux en s' ento~
rant d es ""ara nties énoncées ci-avant, il importe d e m a intenir 
chez ces"' agents les connaissan ces acquises e t d e les d éve
lop per. 

A ce p oint de vue, il serait du plus grand intérêt que les 
b outefeux effectifs e t les b outefeux d e réserve fussent tenus 
d' assister à des conférences d onnées p ar exem p le tous les mois 
p ar d es membres du p ersonnel d irigeant de la mine , confé
rences au cours d esquelles seraient rap pelées les m esures à 
observer et seraien t commentés les accidents survenus et les 
conclusions à en tirer. 

La Commission d e revision des règlements miniers a sou
ligné l'utilité qu' il Y aura it a ussi de m ettre à la disposition d es 

b outefeux un « ma nuel du b outefeu » où les prescriptio ns 
réglementaires sera ient exp osées e t commentées. 

P a reil manuel n' exista it pas a lors. 

Mais tout r écemment cette lacune a é té comblée. 
L'Institut Nationa l des Mines a publié un petit livre ,~ U n 

m ot aux b outefeux » qui r ép ond ab solument a ux desid erata 
exprimés, a u but p oursuivi e t qu' il sera it d ésirable d e voir 
da ns les mains d~ tous les boutefeux. 

Telles sont, Monsieur l'ingénieur en chef, les consi<lérntions 
sur !~quelles j e vous prie d ' attir er d ' une m a nière toute sp é-
cia le 1 atten tion de MM. les Directeurs des t d h 

ravaux es c a r b onna ges de vo tre arrondissement. 

V ous voudrez bien rappeler à ces Mes · . 
, , . , . sieurs que vous n hes1terez pas a faire poursuivre tout direct d 

. . . , eur es travaux qui serait convaincu de n avoir pas entouré d · ff" 
, • • A • e garanties su 1-santes la d es1gnatton fu t-ce m êm e d 'un l b f t 

. , · seu oute eu e a1outer que d a utres mesures pourraient êtr · , · d 
1 · l . e env 1sagees s1 u russer-a Ier se ma nifestait encore dan l d , · · d 

. , . s a es1gna tion es agen ts dont 11 s ag it. 
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A , udrez bien renouveler à MM. les 
D'un autre cote, vous vo, , , . 1·· sp ection d es mines 

M " t d elea ues a m 
Ingénieurs des mes e . "'. , d leur faire, par ma circu-

. . · vous avais p n e e b 
l' inv1tatlon que Je , I ' d'interroger les oute-
laire d u 11 janvier 192 7 p rerapdp e ee, • x a fm" d e v érifier si 

1 · ·t e t ravau , 
feux, a u cours d e eurs v 1s1 es . 1· 1 mission d ont ils sont 

ts sont capables d e rem p ir a ces agen 
chargés. 

Le Ministre , 

H. H r.YM AN 



• 
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AMBTELIJKE BESCHEID EN 

MINISTERIE VAN NIJVE RHEID. 
ARBEID EN MAA TSCHAPPELIJKE VOORZORG 

Koninklijk besluit dd. 1611 Januari 1932 waarbij de eerst~ 
medische hulpmiddelen in nijverheids- en handelsonder-· 
nemingen worden voorgeschreven. 

ALBERT, Koning des Belgen, 

Aan a llen, tegenwoordigen en toekomend en, H EIL. 

G elet op de wet van 2 Juli 1899, be treffende de veiligheid en 
d e gezondheid d er in nijverheids- en handelsondernemingen 
arbeidende werklieden; 

Herzie het konink!ijJ.c besluit van 17 Januari 1921 , waarbij de 
eerste medische hulpmiddelen in nijverheids- en handelsonder
nemingen worden voorgeschreven; 

O verwegende dat d e ondervinding van de noodzakeli jkheid 
heeft laten blijken, bovenbedoeld b esluit aan te vullen en er 
zekere wijzingen aan toe te b renger; 

H erzien de adviezen, ui tgeb racht door de b evoegde afd ee
lingen der nijverheids- en arbeidsraden en de bestendige afvaar
digingen d er provincieraden; 

Herzien het advies van d en hoogeren gezondheidsraad; 
\ 

Op de voordracht van O nze Minister van Nijverheid, Arbeid 
en Maatschappelijke voorzorg; 

Wij hebben b esloten en W ij b esluiten 

Artikel 1. - ln d e ais gevaarlijk, ongezonde of hinderlljke 
ingedee lde inrichtingen en in de nijverheids- en handelsonder
nemingen, beheerscht door de wet van 24 December 1903, 
gewijzigd door de wet van 18 Juni 1930 , op de vergoeding der 
schade voortspruitende uit arbeidsongevallen, is de ondernemer 
er toe verplicht, bij het overkomen tijdens de uitvoering d er 
arb eidsovereenkomst van een ongeval of erge onpasselijkheid 
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aan een zijner werklieden, en onverminderd de bij dit b esluit 
nader bepaalde voorschriften : 

1° Aan den getroffene de eerste hulp en den bijstand van 
een arts te bezorgen of van een p ersoon, die bevoegd is om hem 
te behouden voor gevaar van besmetting of bijkomende verwik
kelingen; 

2° ln voorkomend geval hem een onderkomen te verschaff en 
en de middelen om hem, in afwachting dat hij zal worden weg
gebracht , te beveiligen tegen het guur weder; 

3° D en getroffene te laten brengen daar waar hem de zor
gen zullen kunnen gegeven worden, door zijn toestand vereischt. 

Art. 2. - De eerts hulpmiddelen dien en steeds volledig, in 
volkomen staat van bewaring en van onmiddelijke gebruikma
king te zijn. Zij moeten bestaan uit minstens : 

A. T en behoeve van gewoonljj)< op een vaste plaats gebe
zigde a rbeidskrachten; 

1. ln de ondernemingen, waarin de voortbrengÎng •een niet 
tijdelijke gebruikmaking met zich brengt, 't zi j van een door 
een andere b eweegkracht dan die van menschen en dieren 
gedreven machine, 't zij van perslucht of van p e rsgas 't ·· . . , ZIJ van 
ltchamen , die ontvlam- of ontplofbare dampen kunnen f _ 

, . . .d , .. a wer 
phe~d· t zbIJ ~kan •een sm1 se, t ZIJ van een vuurhaard voor nijver

e1 sge rm : 

a) Enne verbandtrommel nr 2; 

ln bovénbedoelde ondernemingen , waar minstens 25 w erklie
den worden te werk gesteld; daarbuiten : 

b) Een eerste hulp-post. 

Op voorwaarde dat de ondernemer de biJ. arti"k l 5 · 
d 1 f 

. . e voorz1ene 
voorwaar e na ee t, kan h11 worden vrijgesteld cl i· h 
ting b etreffende dien post; van e verp ic -

c) Een aangenomen persoon in staat om cl h l . cl 
delen toe te dienen door het o•ndernemingshoe federste u pm1 -

. o aangewezen. 
De bepalmgen der alineas b en c van dit artikel k b " · 
· · · 1 b 1 · . unnen 11 

mm1stenee es mt verphchtend worden gemaakt wanneer de 
ond~rneming bijzonder gevaar biedt voor erge' ongevallen, 

-· 

., .. 
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:z:elfs a l zou h et aantal te werk gestelde arbeiders minder zijn 

dan 25. 

Il. ln de ondernemingen zonder gebruikmaking der in § l 

van dit artikel vermelde b edrifsmiddelen : 

a) Met minder dan 25 werklieden : een verban.dtrornmel nr 1; 

b) Met 25 tot 50 werklieden : een verbandtrommel nr 2; 

c) Met meer dan 50 werklieden : een verbandtrommel nr 2, 

en een eerste hulp-post. 
Op voorwaarde dat de ondernemer d e bij artikel 5 voorziene 

voorwaarden na leef t, ka n hij van de verplichting betreffende 

dien post worden vrijgesteld; 

B. Ten beho~ve van 't zij voor werken op veranderlijke 
arbeidsplekken , 't zij voor vervoer. 't zij voor ondergrondsche 

werken gebezigde arbeidskrachten : 

J. Op d e veranderlijke arbeid splekken, waar wordt, gearbeid 
't zij met een door een andere bewegkracht dan die van 
menschen en dieren gedreven machine, ' t zij met perslucht of 
met presgas, 't zij met lichamen die ontvlam- of ontplofbare 
dampen kunnen a fwerpen , 't zij met een smidse , 't zij met een 
vuurhard voor nijverheidsgebruik en waar de werklieden ver
deeld zijn in om 't even hoeveel ploegen, doch aan één-zelfde 

arbeidsplek verbonden : 

a) E en verb andtrommel nr 2 et daarenboven, op de werk
p]aatsen waar minstens 50 arbeiders worden te werk gesteld; 

b) Een eerste hulp-post. 

Op voorwaarde dat de ondernemer de bij artikel 5 voorziene 
voorwaarde naleeft, kan hij worden vrijgesteld van d e verplich-

ting betreffende dien post. -

Il. Üp veranderlijke arb eidsplekken, waar w ordt gearbeid 
zonder gebruikmaking der in § l van dit artikel bedoelde be

drijfsmiddelen : 

a) Me.t minder dan 10 werklieden , verdeeld in om 't even 
hoeveel ploegen, doch aan éénzelfde arbeidsplek verbonden : 

een verbandtrommel nr 1; 
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b) Met minstens· 10 w erklieden, verdeeld in om 't hoeveel 
ploegen, doch aan een éénzelfde arbeidsplek verbonden : een 
verbandtrommel nr 2. 

II I. Op de treinen, trams, trekmachines, sleepbooten, lichters., 
baggerschuiten en, over 't algemeen op de door een kracht
werktuig voortgetrokken voer- en vaartuigen, waarvan he t in 
werking bregen vereischt : 

a) Een tot 5 personen : een verbandtrommel nr 1; 

b ) Meer dan 5 personen : een verbandtrommel nr 2. 

IV. ln d e ondergrondsche werken :. 

a) leder met bewaking belaste agent client b estendig een 
metalen doos of een waterdichten en degelijk toegemaakten 
zak, met drie kiemlooze snelverbanden onder zich te hebben; 

b) In elk bedrijf met 10 werklieden client daarbij bovengronds 
een verbandtrommel nr 3 beschikbaar te liggen di e onmiddelijk 
naar de ondergrondsche werken moet kunnen worden overge
bracht; 

c) In elk ondergrondsch b edrijf met 25 werklieden . : 

1° De bij littera a en b vermelde hulpmiddelen; 
2° Een eerste hulp-post. 

Op voorwaarde dat d e ondernemer d e bij artikel 5 voorziene 
voorwaarden naleeft , kan hij worden vrijgesteld van de ver
plichting betreffende dien post; 

d ) Daarenboven client in de nabijheid van elke ondergrond
sch e onderneming met minstens 100 werkli ed en, d aarin begre
pen de boven grondsche arbeiders, te kunnen worden beschikt 
over een rustkamer, waarvan d e ondernemer in geene rlei geval 
mag verschoond blijven. Wat de steenkoolmijnen betreft, client 
voor elken bedrijfszetel een rustkamer betschikbaar te zijn op 
een a fstands van hoogstens 3 kilometer . 

C. Voor de arbeidskrachten gebezigd in bovengenoemde 
ondernemin gen, gewoonlijk met bijzonde r gevaar . Bedoelde 
verbandtrommels dienen daarenboven de bij artikel 3 voorge
.schreven aanvullende hulpmiddelen te b evatten. 

.... 
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I. _ Verbandtrommels. 

d h t of metaal te zijn, De verbandtrommels ienen van ou 
k het volgende te luchtdicht te kunnen worden toegemaa t en 

b evatten 

Art 3. 
a) Verbandtrommel n r 1 : 

of groepsgedeelte Drie kiemlooze snelverbanden p er gr.~e.p 
van vipf werklieden, met gebruiksaanw1Jzmg. 

b) Verbandtrommel n r 2 : 
d f aroepsoedeelte Drie kiemlooze snelverban en per groep o o o 

van vijf werklied en (ln de ondernemingen met meer dans veer-
. kl . d mag het geta l kiemblooze snelverbanden wor-hg wer · 1e en , . . 

d en beperkt op vijf en twmhg. 

Twee driekante doeken « Mayor » 1 m . 25 lang bij 0 m. 50 
beedt; 

T waalf verbandwindels van 5 centimeter breedte, 

Zes verbandwindels van 10 centimeter breedte; 

Twee doozen met compressen van kiemvrije gaze; 

T . kk 25 a ram vochtaantrekkende watten; 1en pa en van ., . 

Een flesch met 500 gram gedenatureerd e alkohol; 

Een fl esch met 200 gram sterken azjin; 

Een metalen doos met 500 gra m krijtpoeder; 

T wee fleschjes m et 25 centigram cafeïne ; 

T fl h . met 1 kubieken centimeter œther; wee esc Jes . . . 

1 . . tiespuit met n aald voor onderhu1dsche mspm-Een g azen miec 

t ingen; 

E en beker; . l (D k 
. . . . mtrent die hulpm1dde en. e te ·st E n oebru1ksaanw1Jzmg o . 1 . ) 

e 
0 

I · d astgesteld bij ministen eeel b es mt. .daarvan za wor en v 

c) Verbandtrommel nr 3 : 

T wee wollen dekens ; 

1 of kiemwerende watten, m V .. h d e rd aram kiem ooze 11 on ., . . 
pakjes ieder va n 50 en van 25 gra~ ; .. 

Z d me t in elk 1 meter k1emvn1 gemaagte gaze; es oozen 
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T waalf cambric-zwachtels in verschillende a fmetingen, m 
gelijke deelen verdeeld; 

Vier driekante doeken « Mayor » 1 m. 25 Jan g bij 0 m. 50 
breed ; 

V ijf fleschjes m et 1 kubieken centimeter œther; 

V ijf fleschjes met 25 centigra m cafeïne ; 

Een b ek er ; 

Een geb rui)<.saanwijzing omtrent die hulpmiddelen . (De tek st 
d aarvan zal worden vastgesteld bij ministerieel besluit.) 

II. - Anvullende hulp middelen . 

A . In de b edrijven die een bijzonder gevaar van verstikking 
of verdrinking bieden of doodsgevaar door electrischen stroom 
zijn d e b ij artikel 2, § C , b edoelde aanvullende hulpmiddele~ 
d e volgende : 

Een mondopener; 

Een tongpincet; 

V ijf fleschjes lobeline ;. 

Een aangenomen , door he t ondernemingshoofd aan gew ezen 
p ersoon die in staat wordt geacht op doelmatige wijze de kunst: 
ma tige ademhaling, toe te passen . 

B. ln d e onde rnemingen w aar de werklieden aan gevaar van 
verdinking of a fkoeling zijn blootgesteld zijn ze d e volgende : 

T wee wollen d ek ens. 

III. - Eerste hulp -post . 

Deze p ost wordt uitsluitelijk voor medisch e en heelkundige 
zorgen voorbehouden . H ij dient vochtvrij te zijn, b ehoorlijk 
verlicht en V erwarmd bij koud weder. Hij client in beh oorlijk 
aseptiscfe voorwaarden voorzien van het materieel , geneesmid
delen en verbandmiddelen , noodig voor gewone geneeskundige 
b ehoude ling en kleine heelkundige b ewerkingen. 

Er dient gezorgd voor een b estendigen gen eeskundig gewaar
b orgden waakdienst tijdens d e werkuren en minstens één uur 
n a h et e indigen van den arbeid , uitgepefend door een aangeno
,men p ersoon die de onmisbare technische kennissen b ezit en 
e en proeftijd van minstens zes maanden in een heelkundige 

If 
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k D kd . t moet met het . . h . h ft mede aemaa · t . e waa: iens m tnc tmg ee o 

openbaar telefoonne t zijn aangesloten . 

IV . ~ Rustkamer. 

d d dsche b edrijven bedoelde rustkamer 
De voor e on ergron d cl 

d
. h . . behoorli1"k verlicht, verlucht en esnoo s 
1ent voc tvnJ en · 

d 
.. 1 ede van goed drinkwater voorz1en . 

verwarm te z11n, a sm . 
lnaeval die kamer nietuitsluitend voor m~disc~~ doel.emden 

0 
• • cl in staat van onrmddehik brmkbaar-

is b estemd, moet z11 stee s 
heid word en gehouden. 

· t voorhand.en te z11n ln die kamer dienen mms ens 

E én rustbed , met twee dekens; 
. h t f metalen tafel , w aarvan de afme. 

Eén stevwe ou en ° · kk 
. d 0

•• een gekwetste op w t te stre • en; 
toere1ken ZJJn om er . · 

ffelde waschkommen, 1eder van mm
Een kast me t twe gemo 

s tens 2 liter inhoud; 

Zeep; 

Borstels ; 
Zes ha nddoek en; 
V ijf en twintig kiemlooze 

snelverbanden in verschillende 

a fm etingen; 
f kiemwerende watten in p akjes 

E en kilogram kiemlooze o 
van 50 en 25 grammes; 

D 
. k"l mmen· gewone katoenwatten in pakjes van 1 OO n e 1 ogra 

grammen; 
Een rr.eter waterdicht linnen; 

h 1 ln verschillende afmetin
T wee dozijnen camb ric-zwac te s 

gen; 
Z es driekante doek en u Mayor », 1 m . 25 Jang bij 0 m . 50 

breed ; 
T waalf meters kie mvrij gemaakte gaze in pakjes van 1 meter; 

Tien fleschj es aeth er van 1 kubieke centimeter; 

. T ien fleschjes cafeïne van 25 centigrammen . 

A 4 D b alingen van d e artikelen 2 en 3 zijn op aan 
rt . . - e ep . 

h . b "d d w erklied en niet van toep assmg. u1s ar e1 en e 
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Art. 5. - D e Minister van Nijv~rheid Arb "d · M t: 
l .. k y ' ei en aatscnap 

pe IJ e oorzorg kan· afwijkingen verleenen aan d .. . -
voorziene bepalingen omtrent den eerst h 1 e b1J art1kel 2 
hoofden van ondernemingen die, bij voora~a udppl~~t aan de 
k ,,aan e IJKe overeen omst, een eerste hulppost, in gebruik h bb -
e k f d b 1· e en genomen over-

en oms ig e epa mgen voorzien bij articel 3 (Ill) f . h 
met een aangenomen gasthuis hebben b d o z1c 
d l h ver on en da t die t oet as eerste ulppost en op min da 25 k"I ns 
den zetel der onderneming is gelegen~ J omter afstand van• 

Art. 6. - Een ministerieel besluit stelt de v d . 
onder dewelke de personen worde oorwaar en vast 
h li · n aangenomen bev d 

et ver enen der ·eerste hulp (art. 2 A • oeg voor 
bevoegd voor he t aanw d • . l c) • de personen 
II a) end . d~ en der kunstmat1ge ad emhaling (art 3 

' e personen ie met den waakd" . d . • 
posten zijn belast (art. 3 , Ill) . ienst m e eerste hulp-

. Art. 7. - Het koninklijk bes~uit dd. 17 J 
mgetrokken. a nuari 1921 wordt-

Art. 8. - Onze Minister van Nijverheid A b . . 
schappelijke V oorzoorg is belast met d •. r ~1d en Maat
besluit. e UJtvoermg va·n dit 

Gegeven te Brussel, d en 16" Januari 1932. 

-Vrui Koningswege : 
D e Jlfiuisl er va11 N ijverh eid . A l"/ieid 

e11 Jfoalsclwµpelijl:e l"oorznr y 

H enri HEYMAN. 

ALBERT. 

--

' oocUMENTS ADMI NISTRATI FS 760 

ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJNWEZEN 
EN ARBEIDSTOEZICHT 

POLITIE DER MI]NEN. GROEVEN EN CRA VERI]EN 

Koninklijk besluit dd. 3" December 1931 houdende verorde
ning op de hefwerktuigen en kalbelbanen in gebruïk 
in de ondernemingen andere dan ondergrondsche wer
ken betreffende mijnen, groeven en graverijen. 

ALBERT. Koning des Belgen, 
Aan a llen , tegenwoordigen en toekomenden, HEIL. 

Gelet op de artikels 9 en 67 der Grondwet; 

Gelet op de samengeschakelde wetten op de mijnen, 
groev.en en graverijen, en na melijk op artikel 76 ( a rt. 15 
der wet dd. 5 J uni 1 9 1 1 op de m ij nen, groeven e n grave
rijen) en op artikel 1 06 ( eenig a rtikel, a linea 1, der wet 
dd. 24 Mei 1898 op de politie en het toezicht op de 

groeven ); 
Gelet op het koninklijk besluit dd. 15 Mei 1923 omtrent 

de politie over de a is gevaarlijk, ongezond en hinderlijk 
ingedeeld inrich tingen; · 

Gelet op de w et va n 5 Mei 1 888, aa ngaande het toezicht 
op de gevaarlijke, ongezonde en hinderlijke inrichtingen en 
het toezicht op de stoomtuigen ; 

Heq:ien he~ koninklijk besluit dd. 15 S eptember 19 19, 
aangaande de boven grondsche installaties der mijnen, onder
grondsche groeven en graverijen en in het bijzonder op de 
artikels 52; 53, 54, 55 en 56 van dit besluit; 

Herzien het koninklijk b esluit dd. 16 J anua ri 1899 aan
gaa nde de polit ie en het toezicht op de openluchtgroeven; 

H erzien het koninklijk b esluit dd. 30 Maart 1905, waarb ij 
maatregelen worden vastgesteld, die dienen na geleefd m e t 
h e t doel d e gezondheid en d e veiligheid d er werklieden te 
beschermen in de nijverhe ids- en ha ndelsondernemingen. 
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beheerscpt door de wet dd. 24 December 1903 
d 

en bijzonder 
op e artikels 33, 34, 35 en 36 van dit besluit; 

__ Herzien het koninklijk besluit dd. 28 Januari 1926 
b11 de algemeene verordenina dd. 30 Maart 1905 • waar-
l""k d 0 

, toepasse-
IJ wor t gemaakt op al de inaedeeld . . h . o e innc bngen; 

Overwegende dat het nutticr zi1" n zou d k 
h 

"f 0 e van racht zi1" nd 
voorsc n ten, aangaande het gebruik h f . e 

11 
van e wertuio-en 

te vu en, zooals blijkt uit waarnemingen d 
0 

' aan h "d h . opge aan ter gele-
gen e1 van verse e1dene ongevallen; 

Overwegende dat de installa ties voor vervo d b · · er oor kabel 
anen met speciaal bedoeld zijn in de b d -"ingen; estaan e verorden-

Op d e voordracht van Onzen M " . t 
Ab 

"d . ims er van Ni1"v h "d 
r e1 en Maatschappelïk V er e1 • J e oorzorg; 

Wij hebben besloten en W1·1· b 1 . es u1ten 

Artikel één. - De bruakranen k . 
hefwerktuigen, alsook de"' k b lb• ran~n, hften en Ç\ndere 
. . h a e anen m aebr "k b". d 
mnc tinger., werken en aann . . d " "' u1 IJ e 
staan 't . . h .. emm gen, ie o n d er het toezicht 

• ZIJ van et m11nw • ·· 
of van het toezicht over e~en, t~1J v an het ~rbeidstoezicht 

1 d e sprmgstoffen d1enen d 
vo gen e voorschriften te voldoen : ' aan e 

' 1 o De hefwerktuigen dienen vervaard"ad . . 
goede hoedanio-hei·d Id ' 

10 
mt m a teneel van 

"' en van vo ' oeli.d d 
Zij worden derwijze aeinstalleerd d twe~_rstan svermogen. 

Sta d 
· h "d 0 

' a ZIJ een volko 
n vashg e1 bezitten in al d men en werkina e toestanden hunner belastina 

o • o 

Zij worden voorzien van remm en l 
veiligh eidsmiddelen b"" • pa len of · a ndere 
belet. • waar IJ een . onverwacht dalen wordt 

Zij duiden den maximum belastina a a . 
ondergaan in de verschillende h d" "' n, die ze mogen 

. I o u m gen van d h 
en, ii:i geva ze bestemd zi1"n v d d " e angtuigen 

1 
oor en 1enst h 

nee • van het getal personen d " t 1· · v a n et perso-• ie e ge IJk . "d 
gevaa r mogen worden vervoerd. . d " er t11 e zonder 
f ' h d , m it gev al d b mg et erde van het hierb • mag e elas-

h 
oven vennel'd . 

oversc rijden. maximum niet 
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De ophaa lmotoren der brugkra nen worden voorzien van 
een toestel, da t een overdreven h oogheffen der opha ng ings
organen belet en automatisch de remmen in werking brengt , 
zoohaast het hooghe ffen de toegelaten grens overschrijdt. 

Deze b epaling geldt ook voor de andere hefwerktuigen 
ingeval h e t te hoogheffen gevaar mocht opleveren voor het 

personeel; 
2° De noodige m aatregelen worden getroffen om het 

vallen te beletten der vrachten o f deelen van vrachten, die 
door bedoelde werktuigen worden verplaatst; 

3° In geval de openingen, bestemd v oor de doorla ting of 
de werking der toestellen of b evrachtigingsaangelegenheden 
gevaar opleveren voor he t p ersoneel, worden zij voorzien v a n 
leunino-en met stootplinten of a ndere . doeltreffende veilicr
heidsi~richtir.gen b estemd om het vallen van personen :f 
welke voorwerpen ook te voorkomen ; die inrichtingen 
komen zooveel mogelijk autom a.tisch in werking. 

Daarbij zijn de liften zoowel op hun laagste a ls op hun 
bovenste ladingsruimte voorzien van h ekkens , die slech ts 
moken openblijven zoolang d e kooien stil blijven op d e hoogte 
van die ladingsruimten. De laagste , tusschenliggende en bo
venst ladingsplaatsen d~r liften en hijschtoestellen die tot het 
vervoer va n personen mogen worden gebruikt, dien en voorzien 
van ineenschake!ingen , die het in b eweging stellen der toestel
len slechts toe la ten w anneer aale deuren dicht zijn en b ele tten 
d~t d eze mochten worden geopend zoolang de kooien nie t stil 
staan op de hoogste van de b estemde ladingsplaa ts; 

4° De noodige voorzorgmaatregelen worden genomen 
opdat niem a nd zich zou kunnen b egeven op de sporen der 
brugkranen zonder vooraf den brugwachter te h ebben ver-

wittigd. 

De kajuit van dien brugwachter wordt derwijze ingericht, 
d a t hij te a lle n tijde gemakkelijk d e v racht kan controleeren 
alsmede de plaatsen b oven .d ewelke hij moet heengaan. 

ln geval d eze voorwaarde nie t ka n verwezen}ijkt worden, 
mogen de bewegingen slechts word en uitgevoerd op b evel 
en volgens de aanduidingen van een a angestelde er mee 
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belast na te gaan zoo zij geschieden zonder gevaar voor het 
personeel; 

5° De aangestelde bij den diens t van een bruakraan of 
dergelijk toestel mag het verplaatsen der vrachte; niet be
ginnen vooraleer door middel van een sein het personeel, 
wekzaam in de nabijheid van d en door de vracht te volgen 
weg, te hebben verwittigd. Hij neemt dezelfde voorzorg
maatregelen wanner, in geval van veq:~laatsing van de on
belaste brugkraan, de ophangingstuigen aan het personeel 
ongeva llen mocht kunnen veroorzaken. 

Deze waa rschuwing is niet verplichtend indien de werk
zaamheden uitgevoerd worden volgens de aanduidingen van 
een aangestelde speciaa•l er mee belast na te gaan zoo ze· 
zonder gevaar voor het personel geschieden; 

6° De kettingen en baken, dienende tot het vastbinden 
het opheffen, en het vervoeren der vrachten, dienen van ee~ 
volgnummer te laten blijken, d "at in het metaal gestempeld, 
en toelaat, dank aan een goeèle bijhouding van een staat, den 
naam van den leverancier, den datum der ingebruikstellin.g, 
de toegelaten maximum belasting, de data der verscheidene 
uitgaloeiingen te laten kennen. 

7° De kettingen en haken, penut voor het vastbinden, het 
opheffen, het v:ervoeren der vrachten, diene~ zorgvuldig 
uitgegloeid wanneer er te vrezen is, namelijk dat, om rederi 
van de hevigheid en den aard van het uitgevoerde werk, de 
hoedanigheid van het metaal m ocht te wenschen overlaten · 
het uitgloeien geschiedt ook op vraag v a n den controleur: 
waarvan spraak in B0

; melding wordt gemaa kt v a n die 
gloeiingen in bovenvermelden staat; 

B0 Alle hefwerktuigen dienen mins tens aile twaalf maan
den een nauwkeurig en volledig onderzoek te onderaaan 
waarbij, namelijk, het geraamte, de mechanismes en, in :oor~ 
komend geval, .de rolbanen dienen nagezien. 

Daarenboven worden de kabels, die op deze w erktuigen 
in dienst zijn, alsook de kettingep, haken, sta ngen, schijven 
zwengels, remmen, hefbegrenzingstoes tellen, alle drie maan~ 
den onderzocht. 

De verschillende onderzoekingen worden gedaan door 

,r 
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p ersoneel , wiens karakter, onafhankelijkheid en bekwaa m 
heid om de gebreken van d e heftoestellen en van de verschil
le nde organen en bijbehooren te ontdekken, alle gewenschte 
zekerheid verschaffen. 

De onderzoeker mag noch de eigenaar zijn, noch een 
leverancier, noch een persoon , die in hun dienst is. Hij wordt 
gekozen door den eigenaar onder dezes verantwoordelijk
heid. 

9° Na elke controle maakt de onderzoeker een verslag op, 
waarin hij omstandig de vastgestelde gebreken beschrijft en 
.waarin hij de maat~egelen a a ngeeft om die te verhelpen. Dit 
verslag wordt zonder uitstel aan den eigenaar van het hef
werktuig gestuurd; deze overhandig t het op aanvraag aan 
den technischen ambtenaar, die met het toezicht der onder
neming belast is. 

ln geval nalatigheid in den die nst van den onderzoeker 
vastgesteld wordt, ofwel zoo bewezen wordt dat de versla
gen, door hem opgesteld, den juisten toestand niet mochten 
weergeven, ofwel er reden zoo bestaan om aan zijn 
bekwaamheid te twijfelen, heeft de bevoegde Hoofdinge
nieur-directeur van het mijwezen , het diensthoofd van het 
arbeidstoezicht, of dat voor de spri.ngstoffen het recht, ieder 
wat hem betreft, den onderzoeker onbvoegd te verklaren err 
den nijveraa r te verzoeke n, een anderen te kiezen, die vol
komen voldoening geeft; 

9° Voor de inwerkstelling v an iedere brugkraan client de 
onderzoeker, on.der B0 verm eld , d eze in a l haar bijzonder
heden na te zien, hij client v ast te stellen zoo de onderdeelen 
er van a lsook de rolba ne n een voldoende zekerheid opleve
ren en onderzoeken of bij de hoogste voorziene la ding er 
geen overdreven of blijvende vormveranderingen ontstaan. 
De brugkraan mag slechts in gebruik w orden gesteld, na d at 
de onderzoeker een getuigschrift heeft a fgegeven a angaande 
het voorafgaand onderzoek en vastgesteld dat het werktuig 
in volle veiligheid mag worden gebruikt. 

De eigenaar overhandig t dit getuigschrift op aanvraa g aan 

den technischen ambtenaar, die met he t toezicht d er onder

neming belast is ; 
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10° De kabelbanen, die zoo gelegen zijn, dat de breuk 
van een kabel of van om 't even welk hunner organen of 
onderdeelen ongelukken, aan personen mocht teweegbren
gen, worden v66r het spannen hunner kabels, a lsook na dit 
spannen en na het beladen met den grootsten in werking toe
gelaten last, onderzocht in a l hun bijzonderheden door een 
onderzoeker, die aan de voorwaarden, in 8° gesteld, voldoet. 
Deze ambtenaar stelt vast zoo de verschillende onderdeelen 
de noodige veiligheid opleveren en zoo het spannen der 
kabels en het beladen geen overdreven vormveranderingen 
teweegbrengen. De inrichting mag maar in gebruik worden 
gesteld, nadat die onderzoeker heeft vastgesteld, door een · 
getuigschrift, dat ze in volle veilig heid mag worden gebruikt. 
D e eigenaar overhandigt dit getuigschrift op aanvraag aan 
den technischen ambtenaar, die met het toezicht der onder
neming belast is; 

11 ° Alle inrichting van kabelbanen zich bevindende .in 
den bij 1 0° aangegeven toestand, wordt ten minste om de 
twaalf maa nden nauwkeurig onderzocht. Daarenboven wor
den haa r kabels en opha ngingstuigen ten minste a lle drie 
maanden nagezien. Deze controleeringen geschieden volgens 
de in 8° vastgestelde bepalingen; 

12° Zoo hij het nuttig ach~. laat de hierboven vermelde 
onderzoeker zoowel v66r het in gebruik stellen a is tijdens het 
gebruik, beproev ingen uitvoeren op de kabels en kettingen. 
Hij eischt het uitg loeien van de organen, waarvan de hoe
d a nigheid van het metaal mocht veranderd zijn , ten gevolge 
van den aard van het verricht werk; 

1 3° Buiten de bovengemelde onderzoekingen en beproe
v ingen, zoowel bij de hefwerktuigen a is bij de kabelbanen, 
worden de onderdeelen, organen en bijbehooren, die van 
belang zijn voor de veiligheid van het p ersoneel, ten minste 
eenmaal per week onderzocht door bekwaa m personeel aan
geduid d o or he t bestuur van d e inrichting; 

14° Elk stuk, dat slecht of van twijfe lachtige sterkte blijkt 
te zijn wordt buiten dienst gesteld en verwijderd, zoodat het 
niet meer opnieuw kan worden gebruikt. 
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Art. 2 . - D e voorafgaande bepalingen zijn niet toepasse
lijk op de toestellen in gebruik voor de putten .. en onder
a rondsche werken der mijnen, groeven en g raven1en. 

"' De ophaaltoestellen in gebruik in de in open lucht aange
legde groeven en gravrij en mogen slechts voor het vervoer 
van het personeel dienen na en toelating der provinciale depu
tatie, die, na advies van den betrokken technischen ambte
naar, hoofd van dienst, de na te leven bijzondere voorwaar

den voorschrijft. 

Art. 3. - Artikel 33 tot 36 van bovenvermeld koninklijk 
besluit van 30 Maart 1905, a lsook artik els 52 tot 56 van 
bovenaangeduid koninklijk besluit van 15 September 1919 
worden ingetrokken. 

Art. 4 . - De mijningenieurs, de a rbeidsopzieners en de 
opzieners over de springstoffen zijn belast, ieder wat hem 
betreft, met voor het naleven van dit besluit te zorgen . 

De patrons of bedrijfshoofden houden een exemplaar van 

dit besluit ter beschikking van hun personeel. 

Art. 5 . - H et vaststellen en b estraffen van de overtre

dingen der bepalingen van dit besluit geschieden overeen
komstig de mijnwet van 5 Juni 191 1 en de wet van 
5 Mei 1888 op het toezicht der gevaarlijke, ongezonde of 

hinderlijke inrichtingen. 

Art. 6. _ Dit besluit treedt in werking zes maanden na de 

uitgifte er van in den « Moniteur Belge ». 

Art. 7. _Onze Minister van Nijverheid, A rbeid en Maat
schappelijke Voorzorg is belast met de uitvoering van dit 

besluit. 
Gegeven te Brussel, den 3° December 1931. 

Van Koningswege : 
De Mi11i.d cr vcw l\' ij 1Jcr/1 eid. t l. rùeid 

eu i\[11alsclwppelijke Voorzory. 

H. HEYMAN. 

ALBERT. 
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MINISTERIE VAN NIJVERHEID, 
ARBEID EN MAA TSCHAPPELIJKE VOORZORC 
EN MINISTERIE V AN BINNENLANDSCHE ZAKEN 

EN VOLKSGEZONDHEID. 

VERGUNNINGSPLICHTIGE INRICH T INGEN 

Koninklijk besluit dd. 16n Jànuari 1932 tot vaststelling der 
bijdrage van vergunnïngsaanvragers en verweerders tot 
het bestrijden der kosten voor de instructïe van aanvra· 
gen om vergunning tot oprichting. 

ALBERT, Koning der Belgen, 
Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, H EIL. 

Gelet op het decreet-wet van 1 5 October 1 8 1 0, omtren t 
de manufacturen en de ais ongezond en h inderlijk inrichtin-
gen ; 

G elet op artikel 2 der wet van 2 1 Mei 1 8 1 9; 
G ele t op het kor..inklijk besluit van 15 Mei 1923 omtrent 

de p o litie over de vergunningsplichtige inrich tingen; 
H erzien de koninklijke b esluiten van 12 November 1926 

e n 30 September 1930, omtrent het bi)d ragen der vergun
ningaanvragers en verweerders in het bestrijden der kosten 
voor de instr uctie d er aanvragen om vergunning voor ver
gunningsplichtige inrich tingen; 

Overwegende dat het billij k is gebleken vergunningsaan
vragers en verweerders inza ke vergunningp lich tige inrichtin
gen t.e doen bijdragen tot het bestrijden der k osten aan de 
verschillende a dministraties veroorzaakt wegens de instructie, 
• t zij van hun aanvraag, · t zij van hun appel; 

Overwegende dat de te dien einde ingevoerde regeling van 
he t koninklij k besluit dd. 12 November 1926 dien t gewijzigd 
en meer bepaaldelijk met het door de explo itanten van onder 
d e tweed e klas gerangschikte bedrijven, tegen de b eslissingen 
van eersten aanleg bij de bestndige deputa tie ingediend 
appel, aan de bijdrage te onderwerpen; 

Op de v oordracht van Onzen Minister van Nijverheid, 
Arb eid en M aatschappelij ke Voorzorg en Onzen Minister 
van Binnenlandsche Zaken en Volksgezondheid, 
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Wij hebben besloten en Wij besluiten. : 

Artikel één. - V oor elk aanvraag om vergunning, om 
wijziging of intrekking van vergunning, in verband met ver
gunningplichtige inrichtingen der 1 • klas is verschuldigd een 
som van: 

J 0 2 5 O frank wanneer het geFdt een aanvraag om ver
gunning; 

20 300 frank wanneer het geldt een door den vergunning
aanvrager ingesteld appel van een in eer~ten aanleg getroffen 
beslissing; . 

30 5 O frank wanneer het geldt een individueeL of. collectief 
l · t Id door verzet aanteekende derde personen. appe mges e . . . · d 

Art. 2. - Voor elk bij de bestend1ge deputatl~ lJlg:d1en 
appel tegen eene beslissing van het schepencollege, mzake 
vergunningsplichtige inrichtingen van de 2° klas.se, wordt 
een som van 1 00 frank gestort, wanneer het appel u1tgaat van 
dengene, die de vergunning heeft aangevraagd. 

Art. 3. - Eike aanvrager of appelant moet van het storten 
· van bovenbedoelde sommen laten blijken door het verto~nen 

hetzij van het bewijs door hem ontvangen, wanneer h11 de 
verschuldigde som op postchekrekenïng van · ~et be.voegd 
departement heeft gestort, hetzij van he t ge~i.gschfnt.. der 
op zijne order gedane overschrijving. Dat stortlngsb ew11s of 
getuigschrift dient gevoegd bij de betrokken aanvraag of 
appel, op straf van niet ontvankelijkheid derzelve. 

Art. 4. - Onze besluiten dd. 12 November 1926 en 
30 September 1930 zijn ingetrokken. . 

Art. S. _ Onze Minister van Nijverheid, Arbe1d en Maat
schappelijke Voorzorg en Onze Minister van Binnenla ndsche 
Zaken en Volksgezondheid, zijn, elk wat hem betreft, belast 
m et de uitvoering yan dit b esiluit. 

Gegeven te Brussel, den 1 6n J anuari 1 9 3 2. 

Van Koningswege : 
De JIIinister van Nijverheid, A rbeid 

e11 Maatschappelijke Voorzorg , 
Henri HEYMAN. 

De i\finister vau Ri1111enla1~dshe Zaken 
en Jl o/ksgezondhe1d, 
Jules RENKIN. 

ALBERT. 

.1 

' 11 

' '• 

+ 
J 
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ALCEMEENE DIRECTIE VAN HET Ml.INWEZEN. 

MIJN POLITIE 

Cebruik van springstoffen in de mijnen, 

Aanwerving der schietmeesters. 

Om ze11dbrirf rwn rie fi Ti. 1/ooji11!Jfllie11 r.s -1Je.~t 1111rders d er .li ij11 en 

Brussel, den 29 Maart 1932. 

H eer Ho of dingenieur, 

. T en gevolge v a n verschillende ongevallen in de steen
kolenmij nen voorgekomen, werden er in 1923 talrijke 
opwerpingen gedaan t-egen de wijze van aanwerving der 
schietmeesters . 

H et onderzoek door het Mijnwezen ingesteld ha d bewezen 
dat indien op een algemeene manier de opzichters-schiet
meesters gekozen werde n tusschen de werklieden, die door 
hun verstand, hun graad van ontwikkeling, hun goed gedrag, 
hun ernstig karakter, hun koelbloedigheid, hun ervaring van 
den stiel, erkend waren a is zijnde de meest b evoegde om 
deze betrekking uit te oefenen, er nochtans steenkolenmijnen 
bestonden waar de aanduiding v an zulke agenten niet altijd 
met de vereischte zorg werden gedaan. 

H et vraag$tuk werd aan d e Commissie tot herziening der 
Mijnreglementen voorgelegd en, na onderzoek werd de tekst 
van artikel 1 van het K. B. va n 24 April 1920 op het gebruik 
der springstoffen in de mijnen gewijz igd door het Koninklij k 
Besluit van 7 F ebruari 1924. 

De nieuwe tekst had voor oogmerk de keus der schiet
meesters in strenge grenzen te omvatten e n na uwkeuriger de 
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verantwoordelijkheid der b estuurders-werkleiders m de 
benoeming dezer agen~en te omschrijven. 

Anderzijds, had eenigen tijd van te voren, een onderzoek 
vastgesteld dat het inrichten van het opzicht der werken bij 
het delven der steenga~gen of dwarssteengangen, het delven 
en het inrichten der schachten uitvoering der voorloopige 
werken, door de kolenmijnen aan ondernemers toever
trouwd, g rootelijks te wenschen liet en niet altijd uitsluitelijk, 
volgens de reglementaire voorschriften geschiedde. 

Ter dier gelegenheid werd ook het geval der opzichters
schietmeesters in dergelijke werken gebezigd, onder de oogen 
gezien. 

lk herinner er aan dat in de omzendbrief - Alaemeene 
Directie van het Mijwezen, nr 13 G / 2 360-71 in M

0

ei 1923 
over deze werken, aan al de mijnondernemers gestuurd, de 
hiemavolgende aanduidingen, waarvan niets is te verande
ren werden gegeven. 

1 ° de werken, door de ondernemers in de in werking 
zijnde steenkolenmijnen uitgevoerd, zijn onder het aezaa 
geplaatst van de verantwoordelijken b estuurder, waarv:n, i~ 
artikel 1 van het K. B. van 15 Juli ·19 19, sprake, met dien 
verstande dat de ondernemer of een zijner agenten a is dus
d a nig niet mag worden aangewezen. 

2° Al de agenten met het toezicht dezer werken belast en. 
tusschen deze agenten de opzichters schietmeesters, dienen 
aangeduid door den verantwoordelijken bestuurder onder 
wiens gezag zij zijn- geplaatst. 

D e verantwoordelijkheid van den werkbestuurder in de 
aanduiding d er ? PZichters-schietmeesetrs is aldus klaar om
schreven . 

Op een gegeven oogenblik in 192 4 , bleek h et dat er een 
verslapping ontstaan was in het op zicht d er ondergrondsche 
werken der steenkolenrnijnen, verslapping die waarschijnlijk 
te wijten was aan eene verzwakking der vakkenis der 
opzichters. 

Een daarover gedaan onderzoek bewees dat inderdaad, in 
een groot getal steenkolenmijnen er een vrslapping in het 
toezicht vast te stellen was. 

+ 
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Deze vaststelling gaf aanleiding tot den omzendbrief van 
9 Februari 1925 - Algemeene Directie van het Mijnwezen, 
n r 13 G / 3801-13, die U verzocht werd ter kennis te brengen 
van de steenkolenmijnen van uw a rrondissement en die, ten 
andere werd ingelascht in de Annales des Mines (Jaargang 
1925 - l •tc aflevering). 

Al de maatregelen d ie in dezen omzendbrief werden aan
gewezen om de crisis in het toezicht te verhelpen blijven thans 
nog van werkelijkheid en ik meen ze, aan ·de emstige · aan
dacht te moeten he rinneren va n a llen die in het vraagstuk 
belang stellen. V erschillende va n die maatregelen zijn toe-
passelijk op de opzichters-schietmeesters waarvan de aan
werving in het bijzondere h et voorwerp uitrnaakt van dit 
rondschrijven. 

ln ' verschillende k~lenmijnen liet de aanwerving soms te 
wenschen ·over. Dit ga f aanleiding tot den omzendbrief van 
1 1 J anuari 192 7 - Algemeene Directie van het M ijnwezen, 
nr 13 G / 5048. 

ln dezen omzendbrief heb ik aang~drongen op h et punt, 
dat het van belang was een controle te maken over de toe--

' p assing der bepalingen van ar tik el 1 van het K. B. v a n 
24 April 1920, gewijzigd bij het K . B. van 7 Februari 1924. 
lk heb U v erzocht de lngenieurs - en de afgevaardigden b ij 
het mijntoezicht aan te zetten om, tijde ns hun nazicht in de 
rnijnen de schietmeesters te ondervragen om er zich va n te 
vergewissen of deze a genten er toe bekwaam ware hunne 
opdracht te vervullen onder die verstande dat zoo er w erd 
vastgesteld dat een schietrneester onbekwaam werd b evon, 
den, er proces v erbaal zou worden opgemaakt tegen "den 
persoonverantwoordelijk voor de aanduid ing van den agent 
gedaan ondanks de vermelde reglem en taire voorschriften. 

Om zooveel mogelijk aile misverstand te v ermijden dat 
tusschen de werkbestuurders en de schie trneesters omtrent de 
wijze van aanduiding ka n oprijzen heb ik d en v o lgenden 
rniddel aangewezen. 

Er zou proces verbaal worden opgemaak t omtrent d e 
bekwaamheidsproef a a n dewelke de opzichter-schietmeester 
voor zijne aanduiding werd onderworpen. ln dit proces 
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verbaal waarin uitdrukkelijk d~ maatregelen zouden worden 
omschreven waarop de proef heeft gedragen en dat o ndeT
teeke:nd zou zijn door den bestuurder der werken of zijn 
afgevaardigden en door den schietmeester, zou de eerste beves
tigen, te hebben vastgesteld dat d e tweede de aangehaalde 
maatregelen kent en d e tweede zou verklaren onderricht 
gekregen te hebben in deze m aatregeleen en ze te kennen. 

Op dit voorstel werd de aandacht der ondememers 
getrokken. 

M en zou kunnen meenen d at dit voorstel een gunstig 
onthaal zou verkregen hebben, zelfs een vol akkoord, van a l 
d egenen die belast waren met het aanwijzen der opzichters
schietmeesters. T en rechte kon men hop en dat al de opzich
ters-schietmeesters aan eene erstige . bekwaamheidsproeve 
zo~den worden onderworpen en dat a lzoo de onvoor.ûchtig
he1d en de omregelmatigheden van weaens d eze aaenten 
vastgesteld zich niet meer zouden voordoe~. D eze hoo; werd 
te leur gesteld in dezen zin dat in het vervolg er nog onge 
vallen aan de onv?orzichtigheid of aan onreaelma tia hede n 
do~r de schietmeesters b egaan te wijten, voork~amen "'en dat 
sch1etmeesters werden vervolad weaens t d" n 

o "' , over re 1ngen va 
het reglement op het gebruik van springstoffen in de mijnen. 

Voor dergelijk in gebreke blijven, werd d e vraag gesteld 
om te weten of er aanleiding toe bestond de voorwaarden 
van a anwerving of van benoeming der schietmeesters te wijzi
gen. 

. Na_ overleg met de Algemeene Üpzieners en Hoofd
mgemeurs-Directeurs werd het vraagpunt v l d · a n d C . . er ~ en 1aa r, a 

e omm1ss1e tot herziening der mijnreglementen onder
worpen. 

Het werd niet gepast geacht d 
d h van a an e:n· ondernemer de op rac t te onttrekken zelf d h " · 

geaeven zijnde dat d , e _se ietmeester aan te duiden, 
"' e aanwervmg deze d d 

b est mogelijke voorwaa d k r agenten on er e 
d r en on gewaarb d d d e stipte toepassing d . k" org _wor en oor 

er in wer m ·· d 
ook in verschillende onz db . g ZlJn e voorschriften en 

l en neven aan 
we ke hierboven nog aa h ld geprezen maatregelen, 

· nge aa worden 
ln den schoot d er Co . . · 

mmtSSie steMe men zich 't akkoord 
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op zekere raadgevingen die tijdens het onderzoek werden 
ingegeven raadgevingen d ie ik overneem hierna aanhaal. 

Vooreerst zou het betamen enkel lieden van meer dan 
25 jaar oud, met de b etrekking van schietmees~er te belasten 
die, voor zooveel m ogelijk drager zijn van een d iploma afge
leverd door een nijverheidschool. H et is, ten minste, noodig 
d at deze agenten een zeker lager onderwijs hebben genoten . 

Andere beginselen dan d e vakkenis dienen ook in aan
merkina te k omen in d en keus der schietmeesters, d it zijn de 

0 

zedelijke hoeda nigheden. 

Er werd vastgesteld dat talrijke ongevallen, te wijten aan 
het gebruik van spr ingstoffen, veroorzaakt werden niet door 
mana-el aan het kennis der reglernentaire voorcshriften wegens 
d e s~hietmeesters, maar d oor minachting van deze voorschrif

ten. 
Het is dus belang dat de keus zich ves tigd op kalme, 

b ezadige, en welberandene lieden, m et eenehooge opvatting 
van hun opdrach t, d ie eene stipte nakoming hunner plicht 
plaatsen boven alle a ndere oven-veging en die inzonderheid 
kunnen weerstaan aan d e bekoring de bela nge n der werk
lieden b oven de veiligheid te pla atsen. De b estuurders d er 
werken of hun afgevaa rdigden dienen dus al de inlichtingen 
te vergad eren die hun nut tig kunnen zijn wanneer z ij tot aan
duiding van zulke agenten hebben over te gaan. 

Men heeft ook de aandacht getrokken op het geval van 
schietrneesters die , a lhoewel gestra ft w egens overtred ing der 
reglementaire v oorschriften op het geb ruik van springstoffen 
nochtans wede r ais schietme~ster werden in dienst genomen 
of .die voortgingen m e t de betrekking van schietmeester te 
vervullen . 

Dat is klaarblijkend spijtig . 

Om de aanwerving van schietmeesters, voor d ergelijke 
feiten gestraft te vermijden, kan er v o or de kolenmijnen· geen 
spraak zijn om de eene aan de a ndere d e schietmeesters waar
over zij te k lagen hebben aan te wijzen. 

Maa r d e bestuurders der werken of hun a fgevaardigd en, 
vooraleer tot de aanwerving of tot de b en oem ing van een 
schietmeester over te gaan zouden van den kandidaat v er-

" 
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eischen of zich bij de gemeentebesturen dienen te verschaffen, 
een certificaat van goed gedrag en zeden, met aangeving 
zooals naar gewoonte, van den strafboek van den belang
hebbende. · 

Vooraleer met de betrekking van schietmeester te worden 
belast: zot: ieder werkman een proeftijd dienen te doen van 
t~n mmste zes .dagen. Gedurende dezen proeftijd zou de kan-
d1daat een sch1etmeester vergezellen wiens vakk · d 
l"k . ems en ze e-
11 e hoedamgheden wel bekend ziJ' n en d ' h d k ··k 

d 
. le em e pra tl) 

van en shel zou aanleeren. Na dien pr ft-: ' d d k d' 
d 

oe uJ zou e an 1-
aat den proef onderstaan waarvan sprak . . d d 

b 
. e lS m en omzen -

n ef van 1 1 J anuari 192 7 _ Al . . 
M" 

1 3 
gemeene Dueche v a n het 

lJnwezen, n r G / 5048 hierboven vermeld. 

In al de steenkol · · _ enm11nen zou er een zeker aetal schiet-
meesters m reserve dienen t · · · 0 

Ifd 1 
1 

d e ZlJn, aangeworven volaens de 
ze de rege ~n as e schietmeesters in diens t en die schooolaeld 
zou en gerueten. 0 

Het zijn deze reserveschietmeesters d' 
d b 

le zouden opgeroe-
pen wor en ij afwezigheid der w k l"k h ' 

Maar het · · t er e 11 e se ietmeesters. 
ls me genoeg schietmeest d 

hierboven verm Id . 1. h . ers te noemen na a l e 
e e m lC bn"'en nopen h h bb . 

wonnen, het is ook b 1 b h s en te e en mge-
van e ang un v erkre en k . d 

houden en ze uit te breiden. g enrus te on er-

Onder dit opzicht zou het van 
k 1 h oogst b el'ang .. d t de 

wer e ijke schietmeesters en d . z11n a 
plicht werden f . b'. e reservesch1etmeesters ver-· 

con erenties 11 te wo d' b " l 
maanden door het l 'd d nen le lJ voorbeeld a l e 
gegeven worden e~.den pdersonneel v an de mijn zouden 

en t11 ens ewelken aan d . 
maatreaelen zou w d h . e toe te passen 
k b or en ennnerd en d Il 

en m et de er uit te t kk e ongeva en bespro-
re en gevolgen . 

k
De Commissie tot herziening d 

00 gewezen op het nut van er mijnreglementen heeft 
ters een « handbo k ' ter b eschikking der schietmees-

. e Je van de h ' 
waarm al de realem t . n se ietmeester » te s te llen 
L 

0 en ane voorschrif ten 
eschreven en uitgelegd. zouden worden 

Zulk een handboekje b estond ais d a n niet. 
l\tlaar onla ngs werd d' 1 

le eemte aangevuld . 
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Het Nationaal Mijninstituut heeft een boekje, getiteld 
« Een woordje tot de schietmeesters » uitgegeven d at volledig 
beantwoord aan de uitgedrukte desiderata, aan het te verkrij
gen do.el en dat het wenschelijk is, m de handen van al de 
schie tmeesters te zien. 

Dit zijn, H . H oofdingenieur, de overwegingen waarop ik 
U verzoek op gansch bijzondere manier de aandacht te 
trekken v a n de HH. Bestuurders der werken van · de steen
kolenmijnen van uw arrondissement. 

G ij zult aan d eze HH. herinneren da t gij niet zul~ aarzelen 
vervolgingen in te spannen tegen ieder werkbestuurder, die 
ervan zou laten blijken niet genoegzame waarborgen te 
hebben genomen voor de aanduiding, ware het ook maar van 
één schietmeester en er bijvoegen dat andere m aatregelen 
zouden in aanmerking· kunnen genomen worde n indien er nog 
nalatigheid in de aanduid ing dezer agenten werd vastgesteld . 

Langs een a nder kant, zult g ij aan de lngenieur en aan de 
a fgevaardigden bij het mijntoezicht het verzoek hernieuwen 
d a t U reeds werd gedaan bij bovenvermelde omzendbrief 
van 11 J anuari 192 7 van tijdens hun schouwing d er werken, 
de schietmeestrs te o ndervragen om zich er van te vergewissen 
d a t d eze agenten de bev oegdheid bezitten om de opdracht 
waarmede zij zijn belast te vervullen. 

H . Hi:.YMAN. 
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RÉPARTITION DU PERSONNEL 
ET 

OU S~H VICE DES ~II NES 

Noms et lieux de résidence des fonctionnaires 
c1•r avril 1932 .) 

Administration Centrale. 

MM. LEDACQZ, J ., Directeur général, à Bruxelles; 

RAVEN, G. , Ingénieur eu Chef-Directeur, à B1uxelles; 

VEnnouwE, O., Ingénieur en Chef-Directeur, à Bruxelles. 

A NCIAUX, H ., I ngé111eur principal , à Bruxelles; 

BANNEUX, J. , sous-directeur , à Bruxelles. 

S er vice des exvlosif S . 

MM. LEVAHLE'l', H., Ingénieur eu Chef-Directeur, I nspecteur 
principal , à Bruxelles; 

VAN HERCJŒNRODE, E dg., Ingénieur principal , I nspecteur, 
à Bruxelles ; 

H unER'l'Y, J ., I nspecteur, à Bruxelles. 

Service yéologiq ue. 

i\fi\1. R ENIEU, Arm., Ingén ieur eu Chef-D irecteur , Chef du Ser -

vice à Bruxelles; 

HALE'!', Fr. , géologue p1incipal, à B ruxelles; 

CORI N, Fr., Ingénieur des i\fin es, géologue, Bruxelles; 

GnosJEAN, A. , Ingénieur des Mines, géologue, W oluwe-

Saint-L am bert . 

_____ .-...... ___________________ __ 
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Institut National des Mines. 

Ml\I. BREYilE, Ad In - · Ch f D . ' gemeur en e - irecteur' à Pâturages; 
FRUPIAT, J ., Ingénieur des 1\Iines à. PAt , a urages. 

INSPECTION GENERALE DES MINES 

lVI. FmKET' V.' Inspecteur· G, , l , encra , a Liége. 

i cr ARRONDISSEMENT. 

MM. NIEDERAu, Ch., Ingénieur en chef Directe 
' ur, à Mons; 

SoTTaux A r , · ' ' ., ngemeur principal, à. Mons. 

La partie de la province de Hainau 
Antoing· Boussu (mo. 

1 
t comprenant les cantons de : 

' ms es communes d'H d 
de W asmuël) . Celles . D . PA ornu, e Quaregnon et 

' ' our, aturages ( · 1 Givry, Harmignies et H ) . , moms . es communes de 
l arveng , Pcruwelz · Q 

P euve et Tournai. et 1 ' uevaucamps, Tem-
. ' es communes de . C" 1 1 • 

ton de Mons). Baud s· · 1P Y et. Mesvm (du can-
G . ' our, irault et Tertre (d . 

auram-Ramecroix (d t u canton de Lens) · 
. . u can on de Leuz ) t r:r ' 

S01gmes (du canton d S . . e e "l.Orrues, Naast et 
B b e 01gmes) La pa t" d 1 ra ant comprenant le t d · . r le e a province de 

can on e Nivelles. 

Les provinces de la Flandre 0 . t 1 . 
dentale. n en a e et de la F landre Occi-

I•r DISTRICT. M. 

C ltarbo111nages : 
Belle-Vue, Baisieux et 

Boussu. 

RADELET E I , . 
' ., ngcn1eur, à l\1ons. 

Cantons de Dour et d'An
toing. 

<'c ,, UISTRICT M . 
. - . V ANDEN HEUVEL 

Chevalières et G d ' A., Ingénieur, à Mons. 
. ran e Ma- C 

B 
chme à feu de Dour, T antons de Tournai, Celles &t 

on ne-Veine. em pieu ve. 

Les provinces de la Flandre 
occidentale et de la Flandre 
orientale. 

' 

,,.. 
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3° DISTRICT. - M. BRISON, L., Ingénieur, à Mons. 

Espérance et Hautrage. 
Blaton . 
Agrappe-Escouffiaux. 

(Division . Escouffiaux.) 

Canton de Boussu (moins les 
communes de Hautrage, Hornu, 
Quaregnon, Villerot et 'V as

muël). 
Canton de Quevaucamps ; les 

communes de Ciply et de Mesvin 
du canton de Mons; le canton de 
Leuze (commune de Gaurain
Ramecroix) ; canton de Nivelles. 

4° DISTRICT. - l\I. VAN l\foLLE, E. , Ingénieur, à Mons. 

Agrappe-Escouffiaux. 
(Division Agrappe.) 

H ensies-Pommerœul et 
de Quiévrain. 

Cantons de Pâturages (moins 
les communes de Givry, d 'Har

Nord mignies et d 'Harveng) ; les com
munes de Il orrues, de Naast et 
de Soignies, du canton de Soi
gnies; canton de Péruwelz ; les 
communes de Baudour, Sirault , 
et Tertre du canton de Lens; les 
communes d ' Hautrage et de Vil
lerot du canton de Boussu . 

2° ARRONDISSEMENT. 

MM. LrAGRE, E., Ingénieur en Chef-Directeur, à Mons ; 
HoPPE, R., Ingénieur principal, à Mons. 

La partie de la province de Hainaut comprenant les cantons 
judiciaires de Boussu (communes de Hornu, Quaregnon et Was
muël), de Chièvres, d 'Enghien, de La Louvière (communes de 
Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgnies et Trivières), de Lens 
(moins les communes de Baudour, Sirault et Ter tre), de Pâtu
rages (communes de Givry, Harmignies et Harveng) , de Mons 
(moins les communes de Mesvin et de Ciply) , de Rœulx (moins 
les communes de Marche-lezEcaussines, Mignault, Péronnes-lez
Binche et Vellereille-le-Sec), d'Ath, de Flobecq, de Frasnes-lez
Buissenal, de Lessines et de L euze (sauf la commune de Gaurain
Ramecroix); la province de Brabant (arrondissement judiciaire 
de Bruxelles). 
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i cr DISTRICT. - D unrnu , l\J., Ingénieur, à Mons . 

Charbonnages · C t Il · · an ons de Boussu (Qu are-
. ornu et W asmes et Buisson gnon H 

G d H 
' ' ornu et W asmuël) · 

ran - ornu "'If ( ' 
R

. d ' - ons J emappes)· Leuze (moin-
1eu u Cœur G . ' " · aura111-Ramecro1"x) · F. • , 1 asnes-

lcz-Buisscnal ; Chièvres . 

20 UIS'l'RICT. - M. DEl\lELENNE, E .", I , ngenieur, à Hyon. 
C'lwrbonnages : 

Produits et de Ghlin. 
1 

Cantons de Flobecq ' Lessines 
et Mous ( ~léuu et Ghlin). 

3° DISTRICT. - M. BOULET L I , . ' ., ngen1eur, à Mons. 
Charbonnages : 

Levant du Flénu 
Levant de Mons' 
Bray, ' 

l\laurage et Boussoit. 

Cantons de Ath, i\Ions (sauf 
Flénu , J emappes, Ghlin, Havré, 
Obourg, . Mcsviu et c· 1 ) 
R 

. 1py' 
œulx (E ot1"n V l ~ nes-au- a Bray 

l\f aur age, Villers St Gh'. 1 . ) ' 
A - 1s a1n , 

Paturages (G' . H . . iviy , arm1gn1es 
et H arveng). 

4" DISTUTCT. - M . BOURGEOIS w I , ' ' ., ngemeur, à l\Ions. 
Charbonnages : 

St-~enis, Obourg, Havré, 
St repy et Thieu 

Bois-d u-L~ic, L~ Barettc 
Trivières. 

Cantons de Lu L ., d . ouv1crc (Hou-
- c r~g - A1meries, Houcleng - Gœ-
glllcs et Trivières) E h. 

t L 
, • ng 1en 

e eus (moinA 1 ' . " es communes de 
Baudour, Sirault et Tertre) 
Mons (Havré et Obourg) R 1 ~ 
(sauf Et· ' œu x . s mues-au-Va! v·u . 
St - Ghislain B. ' 

1 
e i s 

M 
' i ay, Maurage 

arche - l E . ' ez - • eaussmes l\1i-
gnau lt, Péronnes et V 1'1 . ·11 
le-Sec). e e1 e1 e-

-
3• ARRONDISSEMENT 

l\IM. HARDY Armand I , . . 
D ' ' ngcmeur en Chef-D· 

EFALQUE P Ing ' · . . irccteur , à Charleroi· 
' . ' em eur prmc1pal ~ Ch . ' 

La partie d 1 . ' a arleroi. 
e a provmce de H . 

de Bellecourt, Chapelle-lez-Re ~~aut comprenant les communes 
r imont, Courcelles, Fontaine-

PERSONNEL '787 

!'Evêque, L eernes, Piéton , Souvret et Trazegnies du can ton judi
ciaire de F on t ainc-l"Evêque ; les cantons judiciaires de Binche 
( moins la commune de l\lon t-Stc-Geneviève), de La Louvière 
(moi us les communes de Houdeng-Aimeries, Houdeng-Gœgni~s 
et Trivières) , de Seneffe, de Soignies (moins les communes de 
ITorrucs, Naast et Soignies); les communes de Mar che-lez-Ecaus
sin cs, Mignault, Péronnes-lez-Binche et V eller eille-le-Sec du can 

ton de Rœu lx. 

1•r DISTRICT. - i\I. P ASQUASY. L ., Ingénieur, à Charleroi . 

Charbonnage3 r éun is de R es- Cantons de Binche ( commu-
saix, Leval , Péronncs, S te- ues de Binche, Buvrinnes, Estin-
Aldegoude e t Houssu. nes-au-::.\ fout, Haulch in , Leval -
(moius la div is. de Houssu.) Trahegnies. Mon t-Sain te-A lde

gonde, Epinois, R essaix, V elle
r c il le-lc-Brayeux, W audrez et 
Haine-Sain t-Pierre), de Rœulx 
(communes de P éronnes-lez-Bin
che, ::.\ [ign ault et V ellereille-le
Sec), de L a Louvière (commune 
de H a ine-Saint -Paul) . 

2° ors-rnrcT. - M. JANSSENS , G. , Ingénieur, à Charle roi . 

La Louvière et Sars-Long

cïiamps, 
Bois de la Haye, 
R essaix, Leval, P éronnes, Ste- . 

A ldegoncle et Houssu. 1 
(Division de Houssu.) 

Ca11 t o11s de Binche (commune 
d ' Andcrlues) , de L a Louvière 
(communes de L a L ouvière et 
Saint-Vaast ), de Seneffe ( com
m un c de Bois-d' H ain e) . 

3° DTSTRJCT. - M. 11ENA.Im, L. , Ingénieur, à. Cha~·leroi . 

Mariemont-Bascoup. Cantons de Binche ( commu-
nes de Carnièr es et Morlanwelz), 
de F ontaine-l 'EYêque ( commu
nes de Bellecourt, Chapellc-lcz
IIerl aimont, Trazegnies et Pié
ton ) , de Soignies (communes 
d 'E caussines, Enghien et Ecaus
sincs-L alaing), de Rœulx (com
mune de l\ [arcbc-lez-Ecaussines) . 
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4° DISTRICT. - M. LINARD, 

Beaulieusart et Leernes, 
Nord de Charleroi. 

Albert, Ingénieur, à Fleurns. 

Cantons de Fontaine-l ' Evêque 
(communes de Courcelles Fon-

' taine-l ' Evêqu e, Leernes et Sou-
vret), de Soignies (communes de 
Braine - le - Comte, Hennuyères, 
H enripont et Ronquières) et de 
Seneffe (moins la commune de 
Bois-d 'Haine). 

- 4• ARRONDISSEMENT. 

MM. DESENFANs, R.-G., Ingénieui· en Chef-Directeur à Mar-
cinelle; · ' 

HARDY, L., Ingénieur principal, à Mont-sur-Marchienne. 

La partie de la province de Hainaut comprenant l t 
· d" · · N d es can ons 
J~ 1C1a1res or et Su~ de Charleroi (moins la ville de Charleroi 
et les communes de Gilly Lodelinsart et M t" 
d F t · l 'E A ' on 1gny-sur-Sambre), 

e on ame- 'veque (commune de Forchies-la-M . h ) d G r ( a1c e ' e os-
se ies commune de Gosselies)' de Beaumont d Ch. . d 
Jumet, de Marchienne-au-Pont de Thuin d M' ~b 1

1ma~, e 
. ' , e er es- e-Chateau 

et de Bmche (commune de Mont-Sainte-Geneviève). 

Province de Brabant ( arrondi~ement J·udic· · . d L · ian e e ouvam). 
1°' DISTRICT. - M. MARTIAT, V ., Ingénieur, à Jumet. 

Mouceau-Fontaine et Marci- Cantons de F t · l ' A 

11 ou allie- Eveque 
ne e. (commune de Forchies-la-Mar-

2° DISTRICT. - M. VAES, 

Sacré-Madame et Bayemont, 
Amercœur, 
Centr e de Jumet. 

che) ' de Marchienne-au-Pont 
(communes de Monceau - sur
Sambre et de Gout roux) de 
Thuin et de B ' h ' me e (commune 
de Mont-Sainte-Geneviève). 

. Province de Brabant ( arron-
dissement judiciaire d L -. ) e ou vam . 

A., Ingénieur a' Ch 1 . ' al" el"o1 . 
Cantons Nord de Ch 1 . ar ero1 

(commune de Dampremy), de 
Jumet et de Merbes-le-Château. 

• 

).. 

PERSONNEL 789 

3° DISTRICT. - M . L AURE:\T, J ., Ingénieur, à. Farciennes. 

Char bonnages de Charleroi , 
Masse-Diar bois, 
Grand Conty-Spinois. 

Cantons de M arch ienne-au
Pont (communes de i\larchienne
au-Pont et Landelies) , de Gos
selies (commune de Gosselies) et 
de Beaumont. 

4° D1s•rmcT. - M. LEFÈVRE, R ., Ingénieur, à Jumet. 

.Mouceau-Fontaine et 1\farci
nelle, 

Forte Taille, 
Bois du Cazier. 

Cantons Sud de Charleroi 
(communes de Marcinelle et de 
Mont-sur-Marchienne), de Mal"
chienne-au-Pon t (commune de 
Montigny-le-Tilleul) et de Chi
m ay . 

5° ARRONDISSEMENT. 

i\Ji\I. A. STENUIT, Ingénieur en Chef-Directem-, à Charleroi ; 
E. MoLINGHEN, Ingénieur principal, à. Marcinelle. 

La partie de la province de Hainau t comprenant les cantons 
judiciaires de Châtelet e t de Gosselies (moins la ville de Gosse
lies), la ville de Charleroi et les communes de Gilly, Lodelinsart 
et Montigny-sur-Sambre des cantons judiciai res Nord e t Sud de 
Charleroi. 

1°' DISTRICT. - M. J. Prn1'ERS, Ingénieur principal, 
à. Montigny-sur-Sambre. 

Poirier, 
Boubier, 
P etit-Try, 
Bois Communal de Fleurus. 

L a v:ille de Charleroi ; le can
ton de Gosselies (moins les com
munes de Fleurus, Gosselies, 
R ansart et Wangenies. 

2° DISTRICT. - i\l. PAQUES, G., Ingénieur principal , 
à i\Iontigny-sur-Sam bre. 

Carabinier , 
Nord de Gilly, 
Gouffre. 

L es communes de Châtele t , 
Chfttelineau , Couillet, Lambu-
sart, Lover val, 
Pironchamps du 
tel et. 

Far ciennes e t 
canton de Châ-
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3° DISTRICT. - M. LoGELAIN , G., Ingénieur, à Charleroi . 

Noël, 
Baulet, 
Trieu-Kaisin. 

Les communes de Gilly, Mon
tignJ--SUr-Sambre et Lodelinsart 
du canton de Charleroi. 

4° DISTRICT. - M . TRÉFOIS, A., Ingénieur , à Marcinelle. 

Tergnée-Aiseau-Presles, 
Appaumée-Ransart, 
Centre de Gilly, 
Masses St-François. 

Les communes de Acoz, Ai
seau, Bouffioulx, Gougnies, Ger
pinnes, Joncret, Pont-de-loup, 
Presles, lfoselies et V illers-Po
teries du Canton de Châtelet. 

·Les communes de F leurus, 
Ransar t et Wangenies du can
ton de Gosselies. 

6° ARRONDISSEMENT. 

MM. VrATOUR, H., Ingénieur en Chef-Directeur, à Namur; 
LEGRAND, L., Ingénieur principal, à Namur. 

Provinces de Namur et de Luxembourg. Partie E st de la 
province de Hainaut et partie Sud-Est de la province de Bra
bant. 

1°r DISTRIC'l'. - M. MAR'fELÉE, J ean , Ingénieur, à Namur. 

Clw rbonnages 
Tamines. 

jJJ in es métalliques 
Vedrin St-Marc. 

Province de Namur : tout le 
service au Nord · de la Sambre 
et de la Meuse, plus les commu
nes d 'Andenne, Coutisse, Eve
lette, Gesves, Goesnes, Haillot, 
Jallet, Ohey, Perwez et Sorée 
du canton d' Andenne. 

Province de Luxembourg 
tous les services de l ' Arrondisse-
ment de Marche. . 

Province de Brabant les 
carrières et usines des cantons 
de Wavre, Perwez, Jodoigne et 
Genappe de l' Arrondissement de 
Nivelles. 

l 
~ 

PERSOl"NEL i 9 1 

Geol·ges, I ngénieur, à Namur. 2° DISTRICT. - i\f. LEMAIRE, 

G harbonnages 

Falisolle, 
Château, 
Bonne-Espérance . 

-Province de Namur : tou te 
! 'Entre-Sambre-et-Meuse. 

Province de Luxembourg 
tous le.s services de 1' arrondisse
ment de Neufchâteau. 

P rovince de Hainaut 
commune de J;..ambusart. 

la 

3• DJSTRICT. - M. MARTENS, Joseph, Ingénieur , à Namur. 

C harbonnliges : 
Aiseau-Oignies, 
Roton-Ste-Catherine. 

Jll in es m étalliqiies 
Bois-Haut, 
Grand-Bois, 
Chocrys . 

Province de Namur : tous les 
services sur la rive droite de la 
Meuse, sauf les communes cl' An
denne, Coutisse, Evelette, Ges-

Goesncs H aillot, J allet, ves, ' 
Ohey ' P erwez et Sorée du can-

ton d'Andenne. 
Province de Luxembourg : 

tous les services de l' Arrondis

sement d 'Arlon. 
Province de Hainaut : com

munes d ' Aiscau et de Farcien-

ncs. 
L es apparei ls 

voies n avigables 
Erquelinnes et 
Givet. 

à vapeur des 
de Namur à 
d'Andenne à 

70 ARRONDISSEl\IENT. 

MM. REPRIELS, A., 
h , de la Direction , 

Ingénieur principal c argc 

à Liége; 

G C~1 . Ingénieur principal, à Liége. 
ILLET, ., 

. . . , de l-lt1y et cantons de Waremme et 
. t · cl c1a1re . · · L.' Arrond1ssemen ]11 1 

1
, .. ndissement jud1c1au e de iege. 

P . . ·es de a110 de Hollogne-aux- 1011 
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1°' DISTRICT. - i\l. MASSO~, R., Ingénieur principal , à Liége. 

C!w/i·bonnages : 
Marihaye, 
Ben , Bois-de-Gives et Saint

Paul, 
Arbre Saint - Michel, Bois 

d'Otheit, Cowa et Pays de 
Liége. 

M àies métalliques : 
Maîtres de Forges et Cou

thuin, Corphalie. 

Le canton judiciaire de Huy; 
la commune de Modave du can
ton de Nandrin; les communes 
des Awirs et d'Engis du canton 
de Hollogne-aux-Pierres; le can
ton judiciaire de H éron. 

2° DISTRICT. - M. GUÉRIN, M., Ingénieur principal, à Liége. 

Kessales-Artistes et C'oncorde. Le canton judiciaire de Hollo-
gne-aux-Pierres (moins les com
munes d ' Awans, des Awirs, 
d 'Engis, Grâce-Berleur, Hollo
gne-aux-Pierres et Montegnée) ; 
le canton judiciaire de Nandrin 
(moins la commune de Modave); 
le canton judiciaire de Ferrières; 
la commune de St-Georges-sur
Meuse du canton de J ehay-Bode
gnée. 

3° DISTRICT. - M. VENTER, J., Ingénieur, à. Liége . 

Bonnier, 
Gasson-La Haye et Horloz. 

Les cantons judiciaires de Lan
den, Waremme, Jehay-Bodegnée 
(moins la commune de Saint
Georges) ; Avennes; les commu
nes d'Awans, Grâce - Berleur, 
Hollogne - aux: - Pierres, Monte
gnée du canton de I-Iollogne-aux
Pierres. 

Section de Sclessin de la com
mune d'Ougrée du canton de 
St-Nicolas-lez-Liége. 

PERSONNEL 793 

s• ARRONDISSEMENT. 

MM. LEDENS, L., Ingénieur en Chef-Directeur, à Liége; 

DELRÉE, A., Ingénieur principal, à Liége. 

L cl L .' (Nord et Sud) de Grivegnée, de Fexhe-cs cantons e 10ge 1 • • 

Slins, de H erstal et de Saiut-Nicolas (inoins la. se~t1.o~ de Scl~~sm 
d 'O .' ) de l 'arrondissement JUd1cia1re de L1ege. de la commune ugree 

. , de la navigation dans toute la province Les appareils a vapeur 
de Liége . 

i\I Inaénieur, à Liége. 1 or DIS'l'RICT. - III. DoNEUX' • . ' o 

Charbonnages : 
Sclessin-Val-Benoît, 
Espérance et Bonne-Fortune, 

Ans. 

Les communes de Tilleur, de 
Saint-Nicolas, Angleur, Ans et 

Glain. 
Les appareils à vapeur de la 

navigation . 

BnÉDA, M., Ingénieur, à Liége. 
2° DJSTRICT. - M. 

Bonne-Fin-Bâneux, 
P atience et Beaujouc, 
Grande l3acnure et 

Bacnure. 

Les communes de Liége (1°, 2°, 
30 40 et 8° divisions de police), 
d~ Jupille, de Bressoux et de 

Grivegnée. 

J ., Ingénieur, à Bressoux. 
3° DISTRICT. - i\1. PmMoLIN, 

Batterio, 
E spérance, Violette et Wan-

dre, 
Abhooz et Bonne-Foi-Hareng, 
Belle-Vue et Bien-Venue. 

Le canton de F exhe-Slins et 
les communes de H erstal , de 
Vottem, de Wandre et de Liége 
( 5o et 60 d ivis10ns de police). 

-
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9° AR RONDISSEi\lEN T. 

MM . O RDAN, N. , Ingénieur en Chef-Directeur, à Liége ; 

:!\lAssrn, A ., Ingénieur principal , i't Liégc. 

L ' arrondissement judiciaire de Verviers et les cantons de Dal
hem, de Fléron , de Seraing· et de L ouveigné de l ' arrondissement 
judiciaire de L iége. 

i•r DISTRICT . l\I. BRÉDA , R., Ingénieur, à Liége, 
secondé par M. MASSI N . 

C liar bonnages 
Cockerill, 
Six-Bonniers, 
i\Iinerie. 

Mines métalliques : 
Vieille-Montagne, à L a Ca

lamine. 

Les can tons de Seraing, de 
Louveigné, de Limbourg, d ' Eu
pen, de l\[almédy et de St-Vith; 
la commune de N essonvaux du 
canton de F léron ; la commune 
d ' Olue · du can ton de Vervier s. 

2° DrSTRICT . - l\I. Burgeon, C. , Ingénieur principal, à Liége . 

Clw rbonnages : 
Wérister , 
Hervc-Wergifosse, 
Quatre-J ean . 

Jfin es m étalliques : 
i\feuville-Bierleux et Werbo

mont, à Chevron. 

Les can tons de Dalhem, de 
H erve, d ' Aubel , de Dison, de 
Fléron (moins la commune de 
N essonvaux) e t de Spa. 

3° DJSTRICT . - M . THONNART, P ., Ingénieur principal , à Liége. 

C liarbo11111a,r;es : . 
Hasard-Cheratte, 
Micheroux, 
Argenteau-Trembleur, 
Ougrée. 

Les cantons de Verviers 
(moins la commune d'Olne) et 
de Stavelot. 

J 
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10• ARRONDISSEMENT. 

V , _ _ J Inaéuieur eu Cbef-Dire.cteur, M::\l . HANChE:O.: , . , 0 à H asselt; 

l\IEYEHS, A ., Ingéuicur_ principal, à Hasselt. 

Les proviuces de Limbourg et d 'Anvers. 

G I ' · r à Hasselt. i •r DIS'J'IUCT. - M. CooLs, ., ugem eu ' 

Oostham-Quaedmechelen, 
B eeriugeu-Coursel, 
H elchteren, 
Zoïder . 

Les exploitations livres do mi
nerais de fer des provinces d ' An
vers et de Limbourg, les carriè
res à ciel ouvert de l ' Arrondisse
ment de Hasselt, les usines mé-
tallmgiques des cantons d ' Au
vers, E eckeren, H erenthals et 
Turnhout, les appareils à vapeur 
de l' Arrondissement de Tongres, 
à l 'except ion de l'entreprise du 
Canal Alber t . 

i\I i\IEYER S A. Ingénieur principal , à Hasselt, 2° DISTRI C'I' . - .i. ·• .i. ' ' ' lt 
F , H Ingénieur, a H asse . e t M. 'RESON , - ., 

Les carrières souterraines de la 
. de L1"mbourg les usines 

Hou thaelen, 
L es Liégeois, 
Winterslag et 

dael. 

provrnce ' d 
nlc' tallurgiques des cantons e Gonck-Suten- l 'A 
Boom, Duffel, Mol! , et de r-
roudissement de H asselt , les_ ap

.1 , valJeur de ]' Arrond1ssepare1 s a 
ment, do H asselt. 

M GÉRARD, 3• DISTRICT. - . 
I , ieur à H asselt . P ., ngen , 

\ 

André Dumont sous-Asch, 
Sainte-Barbe et Guillaume 

L ambert. 

Les carrières souterraines de 
. t de Tongres les l' Arrond1ssemen , '. 

. inc'tallu rgiques de 1 arr on-usmes 
clissement de Tongres, les _appa

de l'entreprise du rei ls à vapeur 
Canal Albert . 
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/'rois règles /oridamentale.ç cle l' ,frchilecture terres tre, par Pnul- Four
mnrier, Ingénieur en Chcf-Direc~eur cl.es .Mines, P rofesseur _iL l'Uni
versité de Liége, l\1embre de 1 Aendem1e. Roynle de B elgique .. -
U n \'Olume in-So de 138 pages, avec 13 figures, clans la collection 
« B ibliothèque Scientifique · Belge », Georges Thone, Editeur , 
Liége, 1932 . . . . . . · · . . . . . . . . V. Firket 

J,es Explos ifs rlufü les Mines. - Etude p1·atique de l' emploi et de ln 
réglementat ion des ~xplosï!s. dnns le.s mines et les e~rrière~, J?l11' 
Louis Madel Inr•émeur C1v1l des Mmes, Professeur cl Expl01tahon 
des Mines iL 

1

1'Ec
0

ole des Mines d 'Alès. - Troisième éd ilion refon
due et mise à jour, avec p réface de M. Dnvnl, Jn!fnieur en Chef 
des Mines. - Prix : 56 francs. - A Alès, chez l' auteur ; it Paris, 
chez Dunod, 92, rue Bonaparte . . . . . . . . . . . . . A. Breyre 

STATISTIQUES 

Tnblenu d~s l\Iines de houille en activité dnns le royaume de Belgique, 
au l •r j anvier 1932 . . . . . . . . .' . . 

CONSEIL DES MINES 

J urisprudence du Conseil des Mines de Belgique . - Année 1931 

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

MINISTÈRE DE L 'INDUSTRIE, DU TRAV AlL 
ET DE LA PRÉVOYANCE SOClALE 

Arrêté R oyal du 16 janvier 1932 prescrivant les moyens de premiers 
soins dans les entreprises industrielles et commerciales . 

L. oly 
et A. Hocedez 

DIRECTION GÉNRÉRALE DES MINES E T INSPECTION DU TRAVAIL 
Arrêté Royal du 3 décembre 1931 portan t réglementation des nppnrcils 

de levage et chemins de fer aériens dans les entreprises nu lres que 
les t rnvaux souterrains des mines, minières et carr ières 

ÉTABLISSEMENTS CLA.SSÉS C'lMME DANGEREUX, INSALUBRES 
OU INCOMMODES 

Arrêté Royal du 16 janvier 1932 orgunisant ln parti cipa tion des deman
deu rs et des opposants clans les frais cl' inslruetion des demnncles en 
au torisation . . . . . . . . . . . . . . 

• • ' J , 

POf,ICE DES MINES 

Emploi des explosifs da ns les mines 
Recrutement des bou tefeux. - Circulafre du 29 mars 1932 . . 

581 

583 

587 

5E9 

633 

729 

737 

745 

747 

AMBTELIJl<E BESCHEIDEN 

MINISTERIE VAN NIJVERHEID . 
ARBEID EN MAATSCHAPPELIJKE VOORZORG 

K · l l"k 1 1 · t · 1 JGn J a1111nr1' l!J39 \\'narbi1' de eerste medische onm ' IJ - Jes UI a c . ~. . . l 
hulpmicldclen in uij\·erheids- en hnnclelrnndernemmgen \\ Ore en 
\'Oorgesch re\·cn . · · · · · · · · · · · · · · ' 755 

ALGEMEENE DIRECTIE VAN HET MIJN WEZEN EN ARBEIDSTOEZICHT 

K · J· l" I- b 1 't d 1 3n Dccc111bcr 1931 houclencle Ycrorclening ~p de 
Olltn' IJ' es t1I c. . ') . le ouderue1nm"en 

hcfwerk tui ,,en eu kabelbancu Ill gebnn ' m < • • nroeven ° en 
nudcre chu~ ondcrgrondschc werkcn bct reffcnde m.1incn, b 

g ra.verijc11 ......... . , , , 

VERGUNNINGSPLICHTIGE INRICHTINGEN 
. 1!)39 tot rnststeJJinn der bijdrnge 

Koninklijk besluit del. 1611 J nnunn ~ 1 s ·iot hel 0 bestri1'den der . n ners en \'Cl'\\'Ccrc cr van ,·ergunningsnn.nvr o . . . " n 0111 ,·crounning tot op· 
kosten \'Oor de ins truct1c ,·an nnm 1 noe o 

• • •••• • ' ' t ' rich ling · · · · · · · · · 

POLITIE DER MIJNEN 

G b uik van springstoffen in de mijnen 
er 939 - 0 111zcndbricf del. 2911 l\Ianrt l ~ Ann\\'cn ·iug der schietmecslcrs. 

CORPS DES MINES 

PERSONNEL 

·vice des Mines. - Noms ·et lieux de 
Répnrlition du personn~l cl d.u . se~ ]cr iw ril 1!)32 . . · · 

résidence des fonct1 onnnu es. 

763 

77 1 

; 73 

181 


	1
	2
	3
	4
	5

